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La loi Sarkozy du 26 novembre 2003 est venue
réformer une fois encore l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945 sur l'entrée et le séjour des étrangers en
France. Elle apporte aussi des modifications au code
pénal (interdiction du territoire français), au code
de procédure pénale, au code du travail et au code
civil (documents d'état civil, mariage, nationalité).

L'analyse qu'on trouvera ci-après ne porte que
sur les dispositions de la loi Sarkozy qui modifient
l'ordonnance de 1945 et le code pénal, c'est-à-dire
celles relatives à l'entrée sur le territoire français
(visas, attestations d'accueil, zones d'attente), aux
conditions de séjour (délivrance de titres de séjour,
commission du titre de séjour, retrait des titres de
séjour) et à l'éloignement du territoire français (re-
conduite à la frontière, expulsion, interdiction du
territoire français, rétention administrative…).

Avant-propos

La loi Sarkozy et la circulaire du 26 novembre
2003, seul texte d'application paru à ce jour, sont
reproduits en annexe de ce Cahier juridique. Un
grand nombre de dispositions de la loi supposent,
pour entrer en vigueur, l'intervention préalable de
décrets d'application dont on ne sait pas, pour l'ins-
tant, dans quel délai ils paraîtront.

À la suite de la loi et de la circulaire du 20 jan-
vier 2004, et pour une meilleure compréhension
du dispositif, nous avons fait figurer le texte de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 actualisé à la
date du 26 novembre 2003. Toutes les modifica-
tions introduites par la nouvelle loi y sont indi-
quées en gras. C'est aux articles de l'ordonnance
de 1945 – dans leur nouvelle version – et non aux
articles de la loi Sarkozy qu'il est fait référence dans
l'analyse.

Gisti, 2004

Le Gisti a déjà publié un document d'analyse de la loi Sarkozy avant son adoption défini-
tive, sous le titre « Contrôler, surveiller et punir », qui a connu quatre éditions successives.
On pourra s'y reporter pour les dispositions de la loi concernant la nationalité et le mariage,
ainsi que les modifications du code du travail, qui ne sont pas reprises dans ce Cahier.
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Chapitre 1. L'entrée
sur le territoire français

I. Exclusion des étudiants
de la motivation des refus de visa

C'est en 1986 qu'a été introduite dans l'ordon-
nance de 1945 la disposition prévoyant que, par
dérogation au régime de droit commun qui pré-
voit la motivation des décisions administratives
défavorables, les refus de visa n'ont pas à être mo-
tivés. La loi du 11 mai 1998 a néanmoins imposé
l'obligation de motiver ces refus pour huit catégo-
ries de personnes, dont les étrangers venant en
France pour y suivre des études supérieures. La loi
retire cette dernière catégorie de la liste figurant à
l'article 5-1° de l'ordonnance.

II. Fichage lors de la demande
de visa

La loi Debré d'avril 1997 avait introduit dans
l'ordonnance la disposition prévoyant la possibi-
lité de relever les empreintes digitales des étran-
gers qui sollicitent un titre de séjour, ceux qui sont
en situation irrégulière, ou encore sous le coup
d'une mesure d'éloignement (art. 8-3). La loi nou-
velle prévoit la possibilité de relever et mémoriser
également une photographie.

Elle étend par ailleurs (art. 8-4) ce fichage aux
étrangers qui sollicitent la délivrance d'un visa afin
d'entrer en France ou sur le territoire d'un autre
État partie à la convention Schengen. La prise d'em-
preintes et de photographie est même obligatoire
lorsque le visa a été délivré. Aucune exception n'est
prévue pour les membres de famille d'un ressortis-
sant communautaire.

L'application de ces dispositions est subordon-
née à l'intervention préalable d'un décret en Con-
seil d'État, pris après avis de la CNIL, qui devra
préciser les modalités de conservation et de mise à
jour des informations enregistrées ainsi que les ca-
tégories de personnes pouvant accéder aux don-
nées et les modalités du droit d'accès pour les per-
sonnes fichées.

III. Obligation de justifier
d’une couverture maladie
et d’aide sociale

Une nouvelle obligation est imposée aux étran-
gers qui viennent en France pour un séjour de
moins de trois mois : la souscription auprès d'un
« opérateur agréé » de la couverture de leurs « dé-
penses médicales et hospitalières, y compris d'aide
sociale », résultant des soins qu'ils pourraient en-
gager en France.

L'entrée en vigueur de cette disposition sup-
pose l'intervention d'un décret en Conseil d'État.

IV. Le nouveau régime
de l’attestation d’accueil

La loi Chevènement avait abrogé les dispositions
de l'ordonnance de 1945 sur le certificat d'héber-
gement, remplaçant celui-ci par l'attestation d'ac-
cueil, soumise à des règles beaucoup plus souples.
La nouvelle réglementation revient à un système très
proche de celui que le projet de loi Debré avait tenté
de mettre en place en 1997 et qui n'avait été qu'en
partie repris dans le texte définitif, en raison des
vigoureuses protestations qu'il avait suscitées.

Aux termes de l'article 5-3 dans sa nouvelle
rédaction, la validation de l'attestation d'accueil
(pour laquelle le maire est la seule autorité compé-
tente) peut être refusée pour absence de justifica-
tifs valables ou pour non concordance entre les in-
dications figurant sur l'attestation d'accueil et les
justificatifs présentés. L'hébergeant doit justifier
pouvoir accueillir un étranger dans des « condi-
tions normales de logement ». Ces conditions pour-
ront être vérifiées par une visite au domicile de l'hé-
bergeant, effectuée par des agents de l'OMI, ou
par les services de la commune chargés des affaires
sociales ou du logement (avant 1998, seuls les agents
de l'OMI étaient compétents). Par ailleurs :

–  Le recours contre le refus de validation d'une
attestation d'accueil devant le tribunal administra-
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tif ne peut être formé directement devant le tribu-
nal administratif : il doit être précédé d'un recours
hiérarchique devant le préfet - au risque d'allon-
ger les délais. Il est possible d'introduire un référé-
suspension contre le refus de validation de l'attes-
tation d'accueil  (le Conseil constitutionnel s'est
même fondé sur cette possibilité pour écarter le
grief d'inconstitutionnalité tiré de l'absence de re-
cours effectif) . Il faut alors démontrer qu'il y a
urgence, et demander au juge, après avoir constaté
l'illégalité du refus de validation, d'enjoindre à l'ad-
ministration de procéder à cette validation.  Il n'est
cependant pas tout à fait certain que le juge des
référés acceptera de prononcer cette injonction s'il
estime qu'il empiéterait ainsi sur les  pouvoirs du
juge du fond.

– Le texte donne aussi la possibilité au maire
de demander aux services de police ou de gendar-
merie d'enquêter sur d'éventuels détournements de
procédure au vu des attestations antérieures signées
par l'hébergeant. Pour mettre en œuvre cette dis-
position, il est prévu de créer un fichier des
hébergeants dans chaque mairie. Toutes les person-
nes qui établissent des attestations d'accueil pour-
ront faire l'objet d'une inscription dans un fichier
informatique tenu par les mairies.

Le maire devra aussi être informé, par les auto-
rités consulaires, de la délivrance ou non d'un visa
à la personne qui a bénéficié de l'attestation d'ac-
cueil. Il saura ainsi quels sont les étrangers qui sont
hébergés dans sa commune.

– Enfin – il s'agit là d'une mesure adoptée dans
un but à l'évidence dissuasif – le signataire d'une
attestation d'accueil est tenu de prendre en charge
tous les frais de séjour, dans l'hypothèse où l'étran-
ger qu'il accueille ne serait pas en mesure d'y pour-
voir. Cette obligation est toutefois limitée « au mon-
tant des ressources exigées de la part de l'étranger
pour son entrée sur le territoire en l'absence d'une
attestation d'accueil » (en pratique, l'équivalent du
SMIC, sur une durée de trois mois). Le Conseil

constitutionnel a, en revanche, jugé inconstitution-
nelle l'obligation, pour les hébergeants, de pren-
dre en charge les frais de rapatriement, parce
qu'aucun plafonnement n'était prévu.

Le législateur a tout de même prévu un sys-
tème de dispense exceptionnelle de justificatif d'hé-
bergement dans plusieurs hypothèses : les person-
nes qui demandent à se rendre en France en raison
des obsèques ou de la maladie grave d'un proche ;
séjours « à caractère humanitaire », « d'échange
culturel » ou pour « cause médicale urgente ».

L'entrée en vigueur de l'ensemble des disposi-
tions de l'article 5-3 de l'ordonnance de 1945 est
subordonnée à la publication de décrets en Con-
seil d'État.

V. Modification de la garantie
du « jour franc »

Le refus d'entrée en France ne peut en prin-
cipe donner lieu à une mesure de rapatriement
avant l'expiration du délai d'un jour franc. Jusqu'à
présent la loi énonçait que « en aucun cas » le ra-
patriement ne pouvait être imposé contre son gré
à l'étranger. La loi nouvelle inverse la procédure
puisque désormais « L'étranger est invité à indiquer
sur la notification [de refus de séjour] s'il souhaite
bénéficier du jour franc ». Autrement dit, son si-
lence éventuel ne profitera plus à l'intéressé, il lui
faudra faire une démarche active pour bénéficier
du droit à un délai avant d'être éloigné. Il s'agit
« d'éviter les manœuvres dilatoires consistant à re-
fuser de signer le procès-verbal de non-admission »,
précise la circulaire du 20 janvier 2004. La loi pré-
voit que la notification de la décision doit être si-
gnifiée à l'étranger dans une langue qu'il comprend.
Mais cette garantie est rendue très relative avec la
disposition de l'article 35 sexies, selon laquelle « si
l'étranger refuse d'indiquer une langue qu'il com-
prend, la langue utilisée est le français » (v. p. 26).
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I. Nouvelles précisions
sur les récépissés (art. 6-1)

Le premier alinéa du nouvel article 6-1 ne fait
que réitérer des principes acquis depuis longtemps
lorsqu'il énonce que la détention d'un récépissé de
demande de délivrance ou de renouvellement d'un
titre de séjour, d'un récépissé de demande d'asile
ou d'une autorisation provisoire de séjour autorise
la présence de l'étranger sur le territoire français
mais ne préjuge pas de la décision définitive qui
sera prise au regard de son droit au séjour, ou en-
core que ces documents n'autorisent pas par eux-
mêmes leurs titulaires à travailler.

Le second alinéa instaure que l'étranger titu-
laire d'une carte de résident ou d'un titre de séjour
d'une durée supérieure à un an prévu par une sti-
pulation internationale (ceci vise en pratique  es-
sentiellement le certificat de résidence de dix ans
des Algériens) peut, pendant trois mois après la
date d'expiration de son titre, justifier de la régu-
larité de son séjour par la présentation de ce titre.
Il précise que, pendant cette même période de trois
mois, l'intéressé conserve l'intégralité de ses droits
sociaux ainsi que son droit d'exercer une activité
professionnelle. Cette dernière précision ne fait que
rappeler le droit applicable ; mais un tel rappel n'est
pas inutile dès lors que les pratiques sont loin de
s'y conformer toujours.

La formulation du texte peut toutefois prêter à
confusion sur deux points, et il convient donc d'être
vigilant quand à son application :

– d'une part, la conservation des droits sociaux
et du droit au travail semble n'être garantie que
pendant trois mois, alors que l'administration
met souvent plus de trois mois à délivrer le
nouveau titre. Il doit donc être clair que, au-
delà de ce délai, on revient au système actuel :
les intéressés doivent être mis en possession
d'un récépissé de demande de renouvellement
de leur carte de résident, qui leur confère les
mêmes droits que la carte elle-même. Le pro-
blème semble n'avoir pas échappé aux rédac-
teurs de la circulaire qui demandent aux servi-
ces d'être « tout particulièrement attentifs à ce
que la demande de renouvellement puisse être

effectivement instruite dans ces délais, afin d'évi-
ter le recours aux documents provisoires de sé-
jour ».
– d'autre part, la disposition semble ne concer-
ner que les détenteurs d'un titre d'une durée
supérieure à un an, alors que le principe de la
conservation des droits sociaux et du droit
d'exercer une activité professionnelle vaut quel
que soit le titre de séjour dont le renouvelle-
ment est demandé. Pendant la période de re-
nouvellement de leur titre, les titulaires d'une
carte de séjour temporaire devront donc être
mis eux aussi en possession d'un récépissé qui
leur confère les mêmes droits que la carte dont
le renouvellement est demandé : droits sociaux
et, le cas échéant, droit au travail.

II. Dispense de titre de séjour
pour les ressortissants
communautaires (art. 9-1)

La loi Chevènement de 1998 avait institué, sous
condition de réciprocité,  la carte de séjour perma-
nente pour les ressortissants des États membres de
l'Union européenne. Désormais, aux termes de la
nouvelle loi, ceux-ci ainsi que les ressortissants de
l'Espace économique européen et de la Confédé-
ration helvétique seront dispensés de détenir un
titre de séjour. Les intéressés pourront néanmoins,
s'ils le demandent, se voir délivrer un titre « sous
réserve d'absence de menace pour l'ordre public »
(réserve qui paraît étrange à partir du moment où
la détention d'un titre n'est pas obligatoire).

Cette dispense de titre de séjour n'est pas ap-
plicable dans l'immédiat aux ressortissants des
États entrants dans l'Union (à l'exception de Chy-
pre et de Malte) : ceux qui veulent exercer une ac-
tivité économique resteront soumis à l'obligation
de détenir un titre pendant la période transitoire
dont la durée est fixée librement par chaque État
membre (sept ans maximum). Pour sa part, la
France a décidé que cette période transitoire aura
une durée de cinq ans.

Par ailleurs, comme le précise la circulaire, cette
suppression ne concerne pas les membres de fa-

Chapitre 2. Le séjour
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mille ressortissants d'un État tiers, qui demeurent
pour leur part astreints à la détention d'un titre de
séjour.

III. La délivrance de plein droit
de la carte de séjour temporaire

A. Les étrangers entrés en France
avant l'âge de treize ans
(art. 12 bis 2°)

Il s'agit là d'une des rares modifications allant
dans le sens d'une protection accrue. La loi proté-
geant désormais contre l'éloignement les étrangers
arrivés en France avant l'âge de treize ans, et dans
un souci d'harmonisation, la carte de séjour tem-
poraire portant la mention « vie privée et familiale »
est elle délivrée de plein droit à celui qui a sa rési-
dence habituelle en France depuis qu'il a atteint
au plus l'âge de treize ans, et non plus dix ans.

B. Dix ans de séjour habituel
(art. 12 bis 3°)

Dans sa rédaction nouvelle, le texte prévoit que
« les années durant lesquelles l'étranger s'est prévalu
de documents d'identité falsifiés ou d'une identité
usurpée ne sont pas prises en compte » dans le cal-
cul des dix ans. La loi prend ainsi le contre-pied de
la jurisprudence du Conseil d'État qui avait statué
en sens inverse (v. notamment CE, 13 novembre
2002, n° 235902, Camara ).

C. Les conjoints de Français
(art. 12 bis  4°)

La loi ajoute comme condition supplémentaire
que « la vie commune n'ait pas cessé » entre les
conjoints, condition qui n'était jusqu'ici prévue que
pour le renouvellement de la carte de séjour tem-
poraire et pour l'accès à une carte de résident. Cet
ajout apparemment sans grande portée risque
d'avoir des conséquences très négatives si l'admi-
nistration subordonne la délivrance du titre solli-
cité à la preuve d'une vie commune dans des cas où
cette condition est impossible à remplir : soit parce
que les époux viennent de se marier (à moins d'exi-
ger de faire la preuve d'une vie commune antérieure
au mariage…), soit parce que le mariage a été célé-
bré à l'étranger et que le couple ne peut, par hypo-
thèse, faire état d'une vie commune en France.

Selon la circulaire du 20 janvier 2004, dans un
but de simplification administrative, la preuve de
la continuité de la vie commune pourra être ap-
portée au seul moyen de la signature d'une décla-
ration sur l'honneur signée des deux époux. C'est

seulement en cas de doute sur la réalité de cette
communauté de vie que des justificatifs complé-
mentaires, « voire le déclenchement d'une enquête
de police » pourront être exigés.

Le renouvellement de la carte de séjour reste
bien entendu subordonné lui aussi à la condition
que la communauté de vie n'ait pas cessé. Toute-
fois, le législateur a prévu que,  si la communauté
de vie a été rompue à l'initiative de l'étranger/ère à
raison des violences conjugales qu'il/elle a subies
de la part de son conjoint, le préfet peut accorder
le renouvellement du titre (art. 12 bis avant-der-
nier alinéa).

D. Les parents d'un enfant français
(art. 12 bis 6°)

La loi supprime l'accès de plein droit à la carte
de résident pour les parents d'un enfant français et
en leur laissant seulement la possibilité de sollici-
ter la délivrance d'une carte de résident après deux
ans de séjour régulier, sur le fondement de l'article
14 et non plus de l'article 15 (voir p. 11).

Les parents d'enfants français ne peuvent donc
obtenir dans un premier temps qu'une carte de
séjour temporaire portant la mention « vie privée
et familiale », même s'ils sont en situation régulière.
Parallèlement, les conditions de fond ont été
reformulées : là où il fallait exercer, même partiel-
lement, l'autorité parentale ou subvenir effective-
ment aux besoins de l'enfant, il faudra désormais
que l'intéressé « établisse contribuer effectivement
à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les con-
ditions prévues par l'article 371-2 du code civil » (qui
fait obligation à chaque parent de contribuer, en
fonction de ses ressources, à l'entretien et à l'édu-
cation des enfants).

Il est toutefois précisé que le fait que l'enfant
arrive entre-temps à sa majorité ne fait pas obsta-
cle au renouvellement de la carte de séjour de ses
parents (art. 12 bis, dernier alinéa).

E. Les étrangers malades (art. 12 bis 11°)

Prenant prétexte des grandes disparités d'ap-
plication, d'un département à l'autre, de l'article
12 bis 11° et des détournements de procédure aux-
quels il donnerait lieu, le législateur a décidé que,
dans le cadre de l'instruction des demandes de carte
de séjour motivées par des raisons médicales, le
médecin-inspecteur de santé publique ou le chef
du service médical de la préfecture de police de
Paris pourrait demander une contre-expertise con-
fiée à une commission médicale régionale.

Cette disposition est subordonnée à l'adoption
préalable d'un décret en Conseil d'État qui fixera
la composition de la commission.
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F. Les bénéficiaires de la « protection
subsidiaire » (art. 12 ter)

La loi Chevènement avait créé l'« asile territo-
rial » et prévu la délivrance d'une carte de séjour
« vie privée et familiale » aux bénéficiaires de cette
nouvelle forme de protection ainsi qu'aux mem-
bres de leur famille proche. La  loi du 10 décem-
bre 2003 sur le droit d'asile remplace l'asile terri-
torial par la « protection subsidiaire ». L'article
12 ter a donc été modifié pour tenir compte de ce
changement de qualification.

IV. Les autres cas de délivrance
de la carte temporaire

A. Étudiants (art. 12, al. 2)

La loi introduit deux assouplissements concer-
nant la délivrance de la carte temporaire mention
« étudiant ».

1. Les étrangers entrés en France régulièrement
(avec un visa de tourisme, donc, dans le cas géné-
ral) pourront, s'ils ont une inscription dans un éta-
blissement d'enseignement, se voir délivrer une
carte de séjour même en l'absence de visa de long
séjour. Il s'agit toutefois d'une simple faculté, que
le préfet pourra utiliser « en cas de nécessité liée au
déroulement des études » et qui sera encadrée par
des décrets d'application dont il n'est pas exclu
qu'ils restreignent sensiblement la portée de cet
assouplissement.

Selon la circulaire du 20 janvier 2004, et en
vertu de conventions bilatérales, cette disposition
de dispense de visa de long séjour n'est pas appli-
cable aux ressortissants des Etats d'Afrique
Subsaharienne.

2. Le second assouplissement concerne les
étrangers entrés régulièrement en France mais ne
pouvant prétendre à une carte de séjour à un autre
titre : ils  pourront, s'ils ont suivi une scolarité en
France depuis au moins l'âge de seize ans, et s'ils
poursuivent des études supérieures, se voir déli-
vrer une carte de séjour « étudiant ».

L'application de ces deux dispositions est su-
bordonnée à l'adoption préalable d'un décret en
Conseil d'État.

B. Scientifiques et professions
hautement qualifiées (art. 13 bis)

Les étrangers titulaires d'une carte de séjour
temporaire portant la mention « scientifique » ou
la mention d'une activité salariée ou non salariée
soumise à autorisation pourront demander, au mo-

ment du renouvellement de leur carte de séjour,
que celle-ci leur soit délivrée pour une durée supé-
rieure à un an, dans la limite de quatre ans.

Il s'agit là d'un régime dérogatoire au droit
commun des cartes de séjour au profit des cher-
cheurs et des universitaires étrangers, ainsi qu'à
ceux qui justifient de qualifications professionnel-
les particulières.

La dérogation est laissée à la discrétion du pré-
fet qui devra prendre sa décision en tenant compte
exclusivement de la qualification et de l'activité
professionnelles de l'intéressé et non de ses atta-
ches personnelles et familiales.

V. Les nouveaux cas de retrait
de la carte de séjour temporaire
(art. 12, al. 7)

Poursuivant sur la voie de la loi du 18 mars
2003 pour la sécurité intérieure (LSI) qui a permis
de retirer la carte de séjour temporaire à l'étranger
passible de poursuites pénales sur le fondement des
articles 225-4-1 à 225-4-4, 225-4-7, 225-5 à 225-
11, 225-12-5 à 225-12-7, 311-4 (7°) et 312-12-1 du
code pénal (traite des êtres humains, proxénétisme,
racolage, exploitation de la mendicité, vol dans les
transports en commun, mendicité agressive), le
nouveau texte ajoute à cette énumération certai-
nes infractions à la législation sur les stupéfiants
(art. 222-38 et 222-38-1 du code pénal qui punis-
sent la cession ou l'offre illicite de stupéfiants à une
personne en vue de sa consommation personnelle),
ainsi que la méconnaissance des dispositions de l'ar-
ticle L 341-4 du code du travail (autorisation de
travail) et le fait d'exercer une activité profession-
nelle non salariée sans en avoir l'autorisation.

VI. L'accès à la carte de résident

A. Les conditions générales

« L'intégration républicaine », condition
de délivrance de la carte de résident
(art. 6 et 14)

Les articles 6 et 14, dans leur nouvelle rédac-
tion, consacrent la notion d'intégration – qualifiée
d'intégration « républicaine » – comme condition
d'accès à la carte de résident.

La délivrance d'une première carte de résident,
selon l'article 6, est subordonnée, lorsque la loi le
prévoit, « à l'intégration républicaine de l'étranger
dans la société française, notamment au regard de sa
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connaissance de la langue française et des principes
qui régissent la République française ». C'est au pré-
fet qu'il reviendra d'apprécier si cette condition est
remplie, mais on ne sait pas pour l'instant par qui
et selon quelles modalités sera testée la connais-
sance suffisante de la langue française et des « prin-
cipes qui régissent la République française » ; on sait
seulement que le préfet pourra saisir pour avis le
maire de la commune de résidence de l'étranger.
Le lien avec le contrat d'intégration que le gouver-
nement est en train de mettre en place est évident :
pour avoir une chance d'obtenir une carte de rési-
dent, l'étranger devra avoir suivi le parcours d'in-
tégration proposé et en pratique imposé (appren-
tissage du français, rudiments d'instruction civi-
que). S'il ne l'a pas suivi, ou si l'on estime qu'il
n'en a pas tiré suffisamment profit – car si la signa-
ture du contrat d'intégration et l'assiduité aux mo-
dules de formation linguistique et civique seront à
l'évidence une condition nécessaire, elles ne seront
pas une condition suffisante – il conservera une
carte temporaire.

L'article 14 prévoit de son côté que « la déci-
sion d'accorder la carte de résident est subordonnée
à l'intégration républicaine de l’étranger dans la so-
ciété française dans les conditions prévues à l'arti-
cle 6 ». La condition ne concerne donc pas la déli-
vrance de plein droit prévue par l'article 15 de l'or-
donnance.

Allongement du délai requis
Pour pouvoir solliciter la délivrance d'une carte

de résident sur le fondement de l'article 14, il faut
désormais justifier, dans le cas général, d'une rési-
dence régulière et non interrompue de cinq et non
plus trois années en France.

Le délai n'est toutefois que de deux ans pour
les membres de famille venus dans le cadre du re-
groupement familial et les parents d'enfant fran-
çais. Ce régime de faveur n'en est un qu'en appa-
rence : il vient seulement compenser le suppres-
sion de l'accès de plein droit à la carte de résident
(voir ci-après).

La condition d'intégration et l'allongement du
délai à cinq ans ne sont qu'en partie opposables
aux étrangers qui peuvent se prévaloir d'une con-
vention internationale. La circulaire du 20 janvier
2004, qui doit être complétée par une circulaire
spécifique consacrée aux régimes spéciaux, inter-
prète ces conventions dans le sens suivant :

– les ressortissants des États francophones
d'Afrique subsaharienne peuvent se voir op-
poser la condition d'intégration mais non l'al-
longement du délai ;

– les ressortissants marocains détenteurs d'un
titre de salarié ne peuvent se voir opposer ni la
condition d'intégration, ni l'allongement du dé-
lai ;
– les ressortissants tunisiens ne peuvent se voir
opposer ni la condition d'intégration, ni l'al-
longement du délai ;
– les ressortissants algériens – dès lors que l'ac-
cord franco-algérien ne contient aucune réfé-
rence à la législation interne, ne peuvent se voir
opposer les nouvelles dispositions de l'ordon-
nance.

B. Les restrictions nouvelles
à la délivrance de plein droit
de la carte de résident

Conjoints de Français (art. 15-1°)

L'étranger(e) marié(e) avec un(e) Français(e)
n'obtiendra une carte de résident qu'après deux
années de mariage, au lieu d'une.

Tunisiens et Algériens ne sont pas concernés.

Parents d'un enfant français (art. 15-3°)

Au nom de la lutte contre les « paternités de
complaisance », le législateur a supprimé l'accès de
plein droit à la carte de résident pour les parents
d'un enfant français. Ceux-ci ne pourront donc
demander cette carte  qu'après deux ans de séjour
régulier, et leur demande sera instruite dans les
conditions strictes posées par l'article 14. Leur sera
en particulier opposable la condition d'intégration
républicaine.

Tunisiens et Algériens ne sont pas concernés.

Membres de famille (art. 15-5°)

Les membres de famille n'obtiendront plus, eux
non plus, de carte de résident, même si l'étranger
établi en France qu'ils viennent rejoindre est lui-
même titulaire d'un tel titre, mais uniquement une
carte de séjour temporaire « vie privée et fami-
liale ». Le passage à la carte de résident ne sera
possible qu'au bout de deux ans et dans les condi-
tions prévues à l'article 14.

Sont exemptés de l'application de cette dispo-
sition, en vertu des accords bilatéraux : les ressor-
tissants des États de l'Afrique subsaharienne, ainsi
que les Marocains, Tunisiens et Algériens. Les
membres de familles ayant une de ces nationalités
continueront à recevoir un titre de séjour de même
nature que celui dont est titulaire l'étranger qu'ils
viennent rejoindre (cf. circulaire du 20 janvier
2004, p. 81).
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C. La suppression du passage
de plein droit de la carte « vie privée
et familiale » à la carte de résident
(art. 15-13°)
L'article 15-13° permettait le passage de plein

droit de la carte « vie privée et familiale » à la carte
de résident après cinq ans de séjour régulier en
France. Désormais,  le détenteur d'une carte « vie
privée et familiale » qui n'entre pas dans l'une des
catégories spécifiquement énumérées de l'article 15
(dont ne font plus partie ni les parents d'enfants
français, ni les membres de famille venant rejoin-
dre un étranger lui-même détenteur d'une carte de
résident), ne peut demander une carte de résident
que sur le fondement de l'article 14.

Ne sont pas concernés : les ressortissants tuni-
siens et algériens.

VII. Réforme de la commission
du titre de séjour
(art. 12 quater & quinquies)

La commission du titre de séjour était jusqu'à
présent composée de trois membres :

– le président du tribunal administratif ou un
conseiller délégué par lui, qui la préside ;
– un magistrat désigné par l'assemblée géné-
rale du tribunal de grande instance ;

– une personnalité qualifiée désignée par le pré-
fet pour sa compétence en matière sociale, ou
son représentant.

Y siégeront désormais également :
– une personnalité elle aussi choisie par le pré-
fet pour sa compétence en matière de sécurité
publique, ou son représentant ;
– un maire ou son suppléant désigné par l'as-
sociation des maires du département, et à Pa-
ris, du maire, d'un maire d'arrondissement ou
d'un conseiller d'arrondissement ou de leur
suppléant désigné par le Conseil de Paris.

Le texte modifié prévoit par ailleurs que le
maire de la commune de résidence ou son repré-
sentant peut, à sa demande, être entendu par la
commission (art. 12 quater) et que le président du
Conseil général ou son représentant est invité à
participer à la réunion de la commission, de même
que le directeur départemental du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle ou son re-
présentant (art. 12 quinquies).

Les cas de saisine de la commission ont été élar-
gis : d'une part, le préfet (art. 12 quinquies) peut
saisir la commission pour toute question relative à
l'application des dispositions relatives à la délivrance
des titres de séjour (ce n'est toutefois qu'une fa-
culté) ; d'autre part, la commission doit être saisie
lorsque le préfet envisage de retirer son titre de sé-
jour à l'étranger qui a fait venir sa famille en dehors
du regroupement familial (art. 29.IV bis)(voir p. 15).

Délivrance d’une carte de résident aux victimes du proxénétisme
ou de la traite des êtres humains

Cette disposition ne constitue pas une modification de l'ordonnance de 1945 par la loi Sarkozy. Il
s'agit d'une disposition de la loi pour la sécurité intérieure du 18 mars 2003 mais comme elle est en
rapport avec le droit au séjour, il nous a semblé opportun d'en faire état dans ce cahier juridique.

L'article 76 de la loi pour la sécurité intérieure prévoit qu'une carte de résident peut être délivrée à
l'étranger qui a été victime du proxénétisme ou de la traite des êtres humains s'il a témoigné ou
porté plainte contre la personne qui a commis ces infractions à son encontre. Il faut toutefois que la
personne en cause ait été condamnée de façon définitive pour que la carte de résident soit délivrée.
Pendant la durée de la procédure pénale, l'étranger est mis en possession d'une autorisation provi-
soire de séjour et de travail.

Un décret en Conseil d'Etat doit préciser les conditions d'application de cette disposition. Il doit
notamment déterminer « les modalités de protection, d'accueil et d'hébergement de l'étranger auquel
est délivrée une autorisation provisoire de séjour dans les conditions visées au premier alinéa ».



Toutefois, cette disposition est déjà utilisée par les préfectures en l'absence du décret d'application.
La circulaire du ministre de l'intérieur du 22 octobre 2003 demande notamment au Préfet de sus-
pendre les mesures d'éloignement prises à l'encontre des étrangers interpellés pour racolage sur la
voie publique dès lors qu'ils acceptent de témoigner ou de déposer plainte.

On peut déplorer que ce texte conditionne la délivrance d'une carte de résident aux victimes étran-
gères du proxénétisme ou de la traite des êtres humains au dépôt d'une plainte ou d'un témoignage.
De plus, il ne s'agit que d'une possibilité laissée au préfet et non d'un droit pour les victimes.
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I. Suppression de l’accès direct
à la carte de résident

Depuis 1984, le conjoint et les enfants mineurs
admis dans le cadre du regroupement familial re-
cevaient de plein droit un titre de même nature –
 donc, souvent, une carte de résident – que celui
détenu par la personne qu'ils venaient rejoindre.
Désormais, les membres rejoignants ne se verront
plus délivrer qu'une carte temporaire d'un an. Ils
ne pourront demander une carte de résident qu'au
bout de deux ans de présence en France et on
pourra la leur refuser s'ils ne répondent pas à la
condition d'« intégration républicaine » désormais
requise (v. p. 11). Cette double précarisation est
conforme aux tendances qui se dégagent au niveau
communautaire, témoignant ainsi des effets néga-
tifs de l'harmonisation des législations en matière
d'immigration et d'asile, qui se fait systématique-
ment par le bas : ces dispositions sont en effet di-
rectement tirées de la directive européenne 2003/
86/CE relative au regroupement familial adoptée
par le Conseil de l'Union européenne le 22 sep-
tembre 2003.

II. Nouveaux critères d’appréciation
des ressources (art. 29-I)

La loi modifie les exigences en matière de res-
sources : elle reprend, pour définir le niveau de
ressources dont doit justifier le demandeur, la for-
mule selon laquelle « les ressources doivent attein-
dre un montant au moins égal au SMIC » (la condi-
tion est donc nécessaire, mais pas nécessairement
suffisante), qui avait été remplacée, avec la loi du
11 mai 1998, par « l'insuffisance des ressources ne
peut motiver un refus si celles-ci sont supérieures au
SMIC ».

III. Accroissement des prérogatives
du maire (art. 29-II)

La loi Pasqua de 1993 avait, pour la première
fois, fait entrer le maire de la commune où réside
l'étranger dans la procédure de regroupement

familial en prévoyant que le préfet recueillait son
avis. Si le préfet garde compétence pour prendre
la décision d'accorder ou de refuser le regroupe-
ment familial, la loi Sarkozy donne au maire un
rôle prépondérant dans l'instruction de la de-
mande puisque, avant de donner son avis motivé,
c'est désormais lui qui est chargé de vérifier les
conditions de ressources et de logement. Pour ce
faire, ce sont des agents de la commune – et seu-
lement à titre subsidiaire, des agents de l'OMI –
qui sont chargés de la visite domiciliaire et de l'exa-
men des pièces fournies par l'étranger à l'appui
de sa demande.

Cette procédure n'est pas d'application immé-
diate car elle est subordonnée à des modifications
réglementaires préalables.

IV. L’autorisation de regroupement
familial remise en cause
(art. 29-III)

La loi allonge d'un an la période pendant la-
quelle le regroupement familial peut être remis en
cause en cas de rupture de la vie commune : la carte
délivrée au conjoint rejoignant peut alors, pendant
les deux années suivant sa délivrance (au lieu d'un
an jusqu'à présent) faire l'objet d'un retrait ou d'un
refus de renouvellement.

Toutefois, dans le cas où la rupture de la vie
commune est due à l'initiative du conjoint rejoi-
gnant en raison des violences conjugales dont il
est victime, la loi précise que le maintien ou le re-
nouvellement de son titre est possible. La circu-
laire du 20 janvier 2004 invite les préfets, pour
apprécier ces situations, à tenir compte des signa-
lements effectués par les associations actives dans
le domaine de l'accueil des étrangers, en particu-
lier des femmes.

V. Sanction du regroupement
familial « de fait » (art. 29-IV bis)

C'est encore à la loi Pasqua de 1993 qu'est
emprunté le IV bis de l'article 29, qui rétablit la

Chapitre 3.
Regroupement familial
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sanction (supprimée en 1998), par le retrait de son
droit au séjour, de l'étranger qui « a fait venir son
conjoint ou ses enfants en dehors de la procédure de
regroupement familial ». Cette sanction ne vise tou-
tefois pas les étrangers protégés par les articles 25

et 26 de l'ordonnance, c'est-à-dire globalement
ceux qui justifient d'une grande ancienneté de pré-
sence en France. Cette disposition n'a pas d'effet
rétroactif : elle n'est applicable qu'aux faits inter-
venus après l'entrée en vigueur de la loi.
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Un dispositif nouveau, et totalement distinct
de la procédure d'asile  mise en place par la loi du
10 décembre 2003 qui modifie la loi du 25 juillet
1952 sur l'asile, est instauré en application de  la
directive européenne 2001/55 du 20 juillet 2001.
Il vise à assurer une protection immédiate et tem-
poraire aux personnes déplacées ne pouvant ren-
trer dans leur pays d'origine en cas d’« afflux mas-
sif » de ces personnes vers les États membres. Si la
directive donne une définition assez précise de la
notion de « personnes déplacées », il n'en est pas
de même pour celle d'« afflux massif », qui est dé-
crit comme « l'arrivée dans la Communauté d'un
nombre important de personnes déplacées, en pro-
venance d'un pays ou d'une zone géographique dé-
terminés, que leur arrivée soit spontanée ou organi-
sée par exemple dans un programme d'évacuation ».
Un des critères est notamment que « le système
d'asile risque de ne pouvoir traiter cet afflux sans
provoquer d'effets contraires à son bon fonction-
nement ».

C'est ce mécanisme qui est transposé dans la
loi française avec l'article 32 de l'ordonnance de
1945…

L'existence d'un afflux massif – déclenchant la
mise en œuvre du mécanisme – est décrétée par le
Conseil de l'Union européenne et donne lieu à des
instructions spécifiques quant aux personnes ac-
cueillies en France. La protection temporaire re-
connue au bénéficiaire est matérialisée par une auto-
risation de séjour, éventuellement – mais pas obli-
gatoirement – assortie d'une autorisation de travail,
pour une durée d'un an. Cette autorisation de sé-
jour peut être renouvelée par l'État membre dans
la limite maximale de trois années. Les membres de
famille proches (conjoints et enfants mineurs, ainsi
que les personnes entièrement à charge) qui vivaient
avec le bénéficiaire au moment du départ reçoivent
un titre de séjour de même nature.

Le fait, pour un étranger, d'être admis au sé-
jour en France au titre de la protection temporaire
ne lui interdit pas de demander l'asile en applica-
tion de la loi du 25 juillet 1952 modifiée par la loi
du 10 décembre 2003. Dans ce cas, il reste soumis
au régime de protection temporaire pendant l'ins-
truction de sa demande. Si celle-ci est rejetée, il
continue à bénéficier de la protection temporaire
tant qu'elle reste en vigueur.

Chapitre 4.
Protection temporaire
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I. Les transporteurs (art. 20 bis)

La modification de l'article concernant les sanc-
tions contre les transporteurs vise à transposer en
droit interne la directive 2001/51/CE du Conseil
européen du 28 juin 2001 « visant à compléter les
dispositions de l'article 26 de la Convention d'appli-
cation de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 ». Il
s'agit de renforcer et de majorer les sanctions pé-
cuniaires infligées aux transporteurs qui passent de
1 500 € à 5 000 € par voyageur (maximum prévu
par la directive).

La loi prévoit par ailleurs une nouvelle hypo-
thèse de sanction : lorsque le transporteur ache-
mine une personne non munie d'un visa de transit
alors que, en raison de sa nationalité, ce visa était
exigé.

Le montant de l'amende peut être ramené à
3 000 € si l'entreprise de transport enregistre et
transmet les données concernant les voyageurs aux
autorités chargées des contrôles aux frontières. Par
ailleurs, le transporteur devra consigner le mon-
tant total de l'amende si l'étranger acheminé est
un « mineur sans représentant légal » ou mineur
isolé. En l'absence d'une telle consignation,
l'amende sera majorée de 6 000 à 10 000 €. Il s'agit
donc d'une nouvelle méthode pour empêcher l'ar-
rivée des mineurs isolés, sans tenir compte de leur
situation.

L'entrée en vigueur de ces dispositions est su-
bordonnée à l'adoption d'un décret en Conseil
d'Etat qui devra préciser les conditions d'applica-
tion.

II. L’aide à l’entrée et au séjour
irréguliers (art. 21 et 21 bis)

La nouvelle rédaction de l'article 21 concernant
le délit d'aide à l'entrée et au séjour irréguliers d'un
étranger tend en premier lieu à mettre la législa-
tion française en conformité avec la convention de
Palerme contre le trafic illicite de migrants par terre,
air et mer signée par la France le 12 décembre 2000
(et par 111 autres États, ratifiée pour l'instant par

40 d'entre eux), qui est entrée en vigueur le 28 jan-
vier 2004. Ces dispositions sont donc applicables
depuis cette date.

Le délit d'aide à l'entrée et au séjour irrégu-
liers est étendu aux personnes se trouvant hors du
territoire français, et celles qui auront aidé des
étrangers à entrer et à séjourner sur le territoire
des États parties à la convention de Palerme pour-
ront aussi être poursuivies.

Par ailleurs, les sanctions contre les personnes
physiques sont renforcées :

– interdiction du séjour de cinq ans au lieu de
trois ;
– retrait du permis de conduire de cinq ans au
lieu de trois ;
– confiscation, à titre de peine complémentaire,
de tout ou partie des biens des personnes con-
damnées.

Il est prévu des dispenses de poursuite lorsque
l'aide à l'entrée et au séjour est apportée par cer-
tains membres de la famille de l'étranger en situa-
tion irrégulière. C'est notamment le cas pour le
concubin et le conjoint. Toutefois, pour ce dernier,
la nouvelle rédaction de l'article 21 prévoit que la
protection sera subordonnée au fait que les époux
ne sont pas séparés de corps ou autorisés à résider
séparément et que la communauté de vie n'a pas
cessé.

Le nouveau texte prévoit, en outre, que des
personnes physiques ou morales ne peuvent être
inquiétées lorsque l'aide apportée à un étranger
en situation irrégulière l'est « face à un danger ac-
tuel ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la
vie ou de l'intégrité physique » de celui-ci. Il ajoute
toutefois que la protection ne joue pas lorsqu'il y
a disproportion entre les moyens employés et la
gravité de la menace ou lorsque l'aide a donné lieu
à une contrepartie directe ou indirecte. Cette dis-
position censée calmer l'inquiétude des personnes
et des organisations qui apportent une aide con-
crète aux sans-papiers risque d'avoir l'effet con-
traire, compte tenu de la définition extrêmement
limitée des actes susceptibles de bénéficier de l'im-
munité pénale. En énonçant une telle exception,
le nouveau texte conforte surtout l'idée que l'aide

Chapitre 5.
Régime des sanctions
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désintéressée apportée à un étranger en situation
irrégulière tombe bien, par principe, sous le coup
de sanctions pénales.

Il existait déjà un délit aggravé d'aide à l'en-
trée et au séjour irréguliers d'un étranger lorsqu'il
était commis en bande organisée. Le nouvel article
21 bis ajoute d'autres cas d'aggravation, notamment
lorsque la vie ou l'intégrité de l'étranger est expo-
sée ou lorsqu'il est porté atteinte à sa dignité hu-
maine. Il vise aussi à punir plus sévèrement les per-
sonnes dont les agissements ont pour effet d'éloi-
gner de leur milieu familial ou de leur environne-
ment traditionnel des mineurs étrangers. Cette dis-
position, si elle peut permettre de sanctionner les
réseaux qui exploitent des enfants, peut aussi se
révéler dangereuse en raison du caractère trop ex-
tensif de la définition du délit. Le seul fait d'éloi-
gner un mineur de son milieu familial ou de son
environnement traditionnel n'est pas en soi tou-
jours contraire à son intérêt. Les enfants qui fuient
des situations de guerre civile ou des maltraitances
familiales ou institutionnelles peuvent être aidés par
une multitude d'intervenants (amis, ONG, congré-
gation religieuse, amis de la famille, etc.) avant d'ar-
river sur le sol français. Or, la loi ne distingue pas
ce type d'aide du trafic d'êtres humains.

Les peines prévues par cet article sont de dix
ans d'emprisonnement et de 750 000 € d'amende.

Les personnes morales (entreprises, associa-
tions, syndicats…) peuvent être condamnées pour
aide à l'entrée et au séjour irréguliers d'un étran-
ger depuis 1993. Elles pourront dorénavant être
également poursuivies pour les nouveaux cas de
délits aggravés prévus à l'article 21 bis (voir ci-des-
sus). De plus, le nouvel article 21 ter renforce les
sanctions puisque les personnes morales pourront
se voir confisquer tout ou partie de leurs biens
meubles ou immeubles.

III. Le délit de mariage
de complaisance (art. 21 quater)

Un nouveau délit est créé pour réprimer le fait
d'organiser ou de contracter un mariage dans le
seul but d'obtenir ou de faire obtenir un titre de
séjour ou la nationalité française, puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. Les
peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et
à 750 000 € d'amende si l'infraction est commise
en bande organisée. Des peines complémentaires
sévères sont également prévues (interdiction de
séjour, interdiction du territoire français pour dix

ans ou à titre définitif, interdiction d'exercer une
activité professionnelle), ainsi que la confiscation
des biens. Les personnes morales peuvent égale-
ment être condamnées pour ce délit.

IV. Travail

A. Nouvelle sanction pécuniaire
pour l'emploi d'un étranger
sans papiers (art. 21 quinquies)

La loi instaure une nouvelle sanction contre les
employeurs qui ont fait travailler des étrangers dé-
munis d'autorisation de séjour. Cette sanction pé-
cuniaire vise à couvrir les frais qu'occasionne le
réacheminement de l'étranger dans son pays d'ori-
gine. Restent toutefois indéterminés le montant de
cette « contribution », les organismes bénéficiai-
res ainsi que son plafond exact. Ces questions de-
vraient être réglées par un futur décret.

On peut malgré tout noter que, selon l'article
21 quinquies de l'ordonnance de 1945, le montant
total des sanctions pécuniaires pour l'emploi d'un
étranger en situation irrégulière au regard du sé-
jour ne peut excéder le montant des sanctions pé-
nales prévues par les articles 21 à 21 ter de l'or-
donnance. Autrement dit, un employeur personne
physique peut être condamné à 15 000 € d'amende
et à 15 000 € de remboursement de frais de
réacheminement (75 000 € pour une personne
morale).

Notons enfin que le nouvel article 21 quinquies
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 n'est pas
applicable aux employeurs qui ont engagé des
étrangers démunis d'autorisation de travail mais en
situation régulière vis-à-vis du séjour.

B. Retrait du titre de séjour
et reconduite à la frontière
pour l'étranger qui travaille
sans autorisation
La loi permet, d'une part, de retirer sa carte de

séjour temporaire à l'étranger qui travaille sans
autorisation de travail (art. 12 : v.  p. 38) – ce qui
ouvre la voie à une mesure de reconduite à la fron-
tière – et, d'autre part, de prendre directement une
telle mesure à l'encontre de l'étranger qui travaille
sans autorisation alors qu'il se trouve régulièrement
sur le territoire français sous couvert d'un visa ou
pendant les trois mois qui suivent son arrivée en
France (art. 22-2°).
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I. Un nouveau cas de reconduite
(art. 21 quater)

[voir supra, IV.B. p. 20]

II. Modifications apportées au
recours suspensif (art. 22 et 22 bis)

Lors de la notification de l'arrêté de reconduite
l'étranger doit être mis en mesure d'avertir son avo-
cat, son consulat ou une personne de son choix. La
formulation « immédiatement mis en mesure » est
remplacée par une formule plus souple : « dans les
meilleurs délais » (art. 22-I dernier alinéa).

Le délai dont dispose le juge administratif pour
statuer sur une requête en annulation d'un arrêté
de reconduite à la frontière est porté de 48 heures
à 72 heures. Cette période reste suspensive de l'exé-
cution de la mesure d'éloignement.

III. Reconduite à la frontière d’office
(art. 26 bis)

Le deuxième alinéa de l'article 26 prévoit une
procédure de reconduite à la frontière « d'office »,
qui prive les étrangers concernés du recours sus-
pensif de l'article 22 bis. Depuis son entrée en vi-
gueur, en 1995, la convention de Schengen permet
d'éloigner, sans qu'il soit besoin de prendre un ar-
rêté de reconduite à la frontière, les étrangers si-
gnalés aux fins de non-admission par un des pays
signataires de cette convention (par l'inscription
au SIS). La nouvelle loi (3e alinéa nouveau de l'ar-
ticle 26 bis) étend le champ d'application de cette
reconduite d'office aux étrangers ayant fait l'objet
d'une mesure d'éloignement prononcée par un État
membre de l'Union européenne, dans la logique
voulue par la directive européenne n° 2001/40/CE
(d'initiative française) sur la reconnaissance mu-
tuelle des décisions d'éloignement en date du
28 mai 2001. Cette directive définissant de façon
précise quel type de mesure d'éloignement est visé,
le champ d'application de la loi est nécessairement

limité à cette définition. En revanche, la mise en
œuvre matérielle de cette disposition, que la loi
renvoie à un décret, laisse beaucoup de points dans
l'ombre. En effet, en l'absence de normes minima-
les communes à tous les États membres pour ce
qui a trait à la fin du séjour légal, aux conditions et
au motif des mesures d'éloignement et à la procé-
dure elle-même, la directive n'a pas de portée opé-
rationnelle. La commission européenne reconnaît
d'ailleurs qu'elle ne crée pas à ce jour de cadre con-
traignant. Dans ce contexte, le dispositif mis en
place s'avère particulièrement dangereux puisqu'en
court-circuitant la voie du recours suspensif de l'ar-
ticle 22 bis, il va permettre l'exécution des mesures
d'éloignement étrangères dont les motifs, le carac-
tère exécutoire et les garanties ne seront pas con-
trôlés par un juge. Le mécanisme qu'il prévoit (une
décision prise par un autre État est directement
exécutoire) écarte en effet un obstacle jusqu'ici
soulevé par le Conseil d'État : la haute juridiction,
pour apprécier la légalité d'une décision de recon-
duite fondée sur une inscription au fichier SIS
(Schengen) en application de l'article 26 de l'or-
donnance de 1945, s'est jusqu'ici considérée comme
compétente pour contrôler l'existence et le carac-
tère exécutoire d'une décision d'éloignement prise
par un autre État. De toute évidence, la nouvelle
disposition vise à neutraliser cette jurisprudence.

L'entrée en vigueur de ces dispositions est su-
bordonnée à la publication d'un décret en Conseil
d'État.

L'information de l'étranger sur la possibilité
qu'il a de « demander l'assistance d'un interprète,
d'un conseil ainsi que d'un médecin, et communi-
quer avec son consulat et avec une personne de son
choix » n'est plus faite « au moment de la notifica-
tion de la décision de maintien » comme dans la
première rédaction, mais seulement « dans les
meilleurs délais », ce qui laisse plus de marge à l'ad-
ministration. Le juge apportera certainement les
précisions nécessaires à cette notion pour le moins
vague.

En revanche, il est précisé que cette informa-
tion est faite « dans une langue que [l'étranger] com-
prend ».

Chapitre 6.
Reconduite à la frontière
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I. La rétention administrative
(art. 35 bis)

La nouvelle rédaction de l'article 35 bis réforme
en profondeur le régime de la rétention adminis-
trative. L'ensemble est considérablement durci, à
commencer par l'augmentation de la durée de pri-
vation de liberté. Ne compensant évidemment pas
ces reculs importants, on trouve néanmoins quel-
ques dispositions plus protectrices, telles l'amé-
lioration de l'information de la personne retenue
et une ébauche de mise en œuvre du droit à un
conseil.

A. L'allongement de la durée
de rétention
Depuis la loi du 11 mai 1998, la durée maxi-

mum de la rétention administrative était de 12 jours
ainsi répartis : un placement administratif initial de
48 heures, puis deux prolongations successives
autorisées par le juge des libertés et de la détention
d'un maximum de 5 jours chacune.

Le nouvel article 35 bis prévoit une rétention
qui peut atteindre jusqu'à 32 jours. En effet, saisi à
l'issue de la période initiale de 48 heures décidée
par le préfet, le juge des libertés et de la détention
peut prononcer une première prolongation de la
rétention de quinze jours (soit trois fois plus qu'an-
térieurement). Il est à noter que cette période de
quinze jours est fixe (il ne s'agit pas d'une durée
maximum comme dans la législation antérieure).
Après cette première prolongation, le préfet peut
solliciter une durée de rétention supplémentaire,
dans deux types d'hypothèses (points II et III de
l'article) :

– Une deuxième prolongation de 15 jours maxi-
mum « en cas d'urgence absolue ou de menace
d'une particulière gravité pour l'ordre public, ou
lorsque l'impossibilité d'exécuter la mesure
d'éloignement résulte de la perte ou de la des-
truction des documents de voyage de l'intéressé,
de la dissimulation par celui-ci de son identité
ou de l'obstruction volontaire faite à son éloi-
gnement ».

Par rapport à la rédaction antérieure, on cons-
tate que l'urgence absolue et la menace d'une
particulière gravité ne sont plus des situations
cumulatives mais deviennent alternatives.

– Une deuxième prolongation, plus courte
parce que « limitée à 5 jours », peut également
être prononcée pour des situations tout à fait
nouvelles et indépendante du comportement
de l'étranger : lorsque « malgré les diligences
de l'administration, la mesure d'éloignement n'a
pu être exécutée en raison du défaut de déli-
vrance des documents de voyage par le consulat
dont relève l'intéressé ou de l'absence de moyens
de transport, et qu'il est établi par le représen-
tant de l'État dans le département ou, à Paris,
par le préfet de police, que l'une ou l'autre de
ces circonstances doit intervenir à bref délai (…)
[ou encore] lorsque la délivrance des documents
de voyage est intervenue trop tardivement, mal-
gré les diligences de l'administration, pour pou-
voir procéder à l'exécution de la mesure d'éloi-
gnement dans le délai prescrit au premier ali-
néa du II. »

B. Le régime de l'assignation
à résidence
Le dispositif de l'assignation à résidence, qui

conserve son caractère « exceptionnel », est durci.

Le nouveau texte entérine la jurisprudence de
la Cour de cassation en exigeant que l'étranger re-
mette « l'original » de son passeport. Une « moti-
vation spéciale » est imposée au juge des libertés
et de la détention s'il entend assigner à résidence
« un étranger qui s'est préalablement soustrait à
l'exécution d'une mesure » d'éloignement exécu-
toire. Cette disposition illustre une certaine dé-
fiance à l'égard des décisions du juge judiciaire,
surtout lorsqu'elles ont pour effet de mettre fin à
la privation de liberté de l'étranger. Cet état d'es-
prit est confirmé par l'obligation de notifier immé-
diatement au procureur de la République les or-
donnances qui mettent fin à la rétention ou assi-
gnent l'étranger à résidence (voir p. 24 sur l'appel
suspensif du ministère public).

Chapitre 7. Rétention
et maintien en zone d'attente
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La nouvelle rédaction de l'article 35 bis ajoute
l'obligation de « se présenter périodiquement aux
services de police ou aux unités de gendarmerie ».
Le non respect de ces obligations est sanctionné
lourdement par les peines prévues au 1er alinéa de
l'article 27 de l'ordonnance (3 ans d'emprisonne-
ment et 10 ans d'interdiction du territoire français).

C. L'appel suspensif
du ministère public
L'appel des décisions du juge des libertés et

de la détention, en matière de rétention adminis-
trative, est ouvert à l'étranger, à la préfecture et au
ministère public ; il n'est pas suspensif. Le nouvel
article 35 bis apporte une exception à cette règle :
ainsi, au point IV, il est prévu que « toutefois, le
ministère public peut demander au premier prési-
dent de la cour d'appel ou à son délégué de déclarer
son recours suspensif lorsqu'il lui apparaît que l'in-
téressé ne dispose pas de garanties de représenta-
tion effectives ou en cas de menace grave pour l'or-
dre public. Dans ce cas, l'appel, accompagné de la
demande qui se réfère à l'absence de garanties de
représentation effectives ou à la menace grave pour
l'ordre public, est formé dans un délai de quatre
heures à compter de la notification de l'ordonnance
au procureur de la République et transmis au pre-
mier président de la cour d'appel ou à son délégué.
Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner à
cet appel un effet suspensif, en fonction des garan-
ties de représentation dont dispose l'étranger ou de
la menace grave pour l'ordre public, par une ordon-
nance motivée rendue contradictoirement qui n'est
pas susceptible de recours. L'intéressé est maintenu
à la disposition de la justice jusqu'à ce que cette or-
donnance soit rendue et, si elle donne un effet sus-
pensif à l'appel du ministère public, jusqu'à ce qu'il
soit statué sur le fond. »

Pour faciliter le recours suspensif contre les
décisions qui mettent fin à la rétention ou qui assi-
gnent l'étranger à résidence, il est prévu que ces
décisions sont « immédiatement » transmises au
procureur de la République. Dans ces mêmes cas,
l'étranger est maintenu à la disposition de la jus-
tice pendant un délai de 4 heures (il résulte donc
de la possibilité de demander l'effet suspensif par
le ministère public une privation de liberté sup-
plémentaire pour l'étranger). Ce délai de 4 heures
est également celui pendant lequel le parquet doit
transmettre l'appel et la demande d'effet suspensif
au premier président de la cour d'appel ou à son
délégué.

Enfin, l'ordonnance par laquelle le juge se pro-
nonce sur la demande d'effet suspensif, si elle doit
être motivée et rendue contradictoirement, n'est
pas susceptible de recours.

D. Limitation dans le temps
de la possibilité de demander
l'asile en rétention
Au point V du nouvel article 35 bis, il est prévu

de notifier à l'étranger, à son arrivée dans un cen-
tre de rétention (par opposition aux locaux de ré-
tention)  « que sa demande d'asile ne sera plus rece-
vable pendant la période de rétention si elle est for-
mulée plus de cinq jours après cette notification ».
Le défaut de notification de cette information en-
traîne le recevabilité de la demande d'asile à tout
moment.

E. Délocalisation des salles d'audience
Le nouvel article 35 bis (point I) prévoit la pos-

sibilité d'installer des « salles d'audience spéciale-
ment aménagées à proximité immédiate du lieu de
rétention », avec les inconvénients qui en résultent
quant au droit à un procès équitable (accès à la
salle difficile, publicité des débats moindre, isole-
ment des avocats).

Le texte permet également le recours à des
moyens de télécommunication audiovisuelle pour
les audiences devant le juge des libertés et de la
détention, sous réserve du « consentement » de
l'étranger.

F. Garanties des étrangers éloignés
– L'information de l'étranger sur la possibilité

qu'il a de « demander l'assistance d'un interprète,
d'un conseil ainsi que d'un médecin, et communi-
quer avec son consulat et avec une personne de son
choix » n'est plus faite « au moment de la notifica-
tion de la décision de maintien » comme dans l'an-
cienne rédaction mais seulement « dans les
meilleurs délais », laissant plus de marge à l'admi-
nistration.

En revanche, il est précisé que cette informa-
tion est faite « dans une langue que [l'étranger] com-
prend », (sous réserve des dispositions absurdes de
l'article 35 sexies, voir commentaire de cet article
p. 26).

– La fréquence des visites des lieux de réten-
tion par le procureur de la République est réduite
de « une fois par semestre » dans la rédaction anté-
rieure à « chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au
moins une fois par an ».

– À l'instar de ce qui existait déjà pour les in-
terdictions judiciaires du territoire prononcées à
titre de peine principale et assorties de l'exécution
provisoire, il est prévu au 2e alinéa du point VIII
que « l'interdiction du territoire prononcée à titre
de peine complémentaire peut également donner lieu
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au placement de l'étranger dans des lieux ne rele-
vant pas de l'administration pénitentiaire, le cas
échéant à l'expiration de sa peine d'emprisonne-
ment », c'est-à-dire qu'elle entraîne de plein droit
le placement en rétention de l'étranger sans que
l'administration ait besoin de prendre une telle
mesure.

– À la suite de deux arrêts du Conseil d'État,
l'un concernant spécifiquement le centre de réten-
tion administrative de Vincennes (CE, n° 234415,
30 décembre 2002, Ordre des Avocats à la Cour de
Paris) et l'autre à portée générale (CE, n° 236016,
30 juillet 2003, Syndicat des Avocats de France), le
législateur s'est enfin soucié de la mise en œuvre
du droit pour les étrangers à un conseil dès le dé-
but de la rétention, droit inscrit dans l'article 35 bis
depuis longtemps. L'accès et l'exercice de leur pro-
fession par les avocats sont facilités en rétention.
Ainsi, il est prévu « dans chaque lieu de rétention,
un espace permettant aux avocats de s'entretenir con-
fidentiellement avec les étrangers retenus (…). À
cette fin, sauf en cas de force majeure, il est accessi-
ble en toutes circonstances sur demande de l'avocat. »

– Le juge des libertés et de la détention est dé-
sormais chargé, non seulement de vérifier que
l'étranger a bien été informé de ses droits au mo-
ment de son placement en rétention, mais de lui
rappeler ces droits et de lui indiquer les possibili-
tés et les délais de recours contre toutes les déci-
sions le concernant.

Cette disposition met fin à l'information des
étrangers par la seule administration chargée de la
mise en œuvre de leur éloignement.

– À l'intérieur du lieu de rétention, l'informa-
tion de l'étranger est améliorée :

- sur ses droits en matière d'asile (on peut
espérer qu'il ne s'agira pas seulement de lui
indiquer que sa demande n'est recevable que
dans les cinq premiers jours : point V de
l'article 35 bis) ;
- sur son obligation de quitter le territoire en
cas de libération alors que la mesure d'éloigne-
ment dont il fait l'objet est toujours exécutoire ;
- sur « toutes les prévisions de déplacement le
concernant » : l'apparition de ce principe dans
la loi est un véritable progrès car il n'était pas
rare que, appelé pour une escorte, l'étranger
ne sache pas s'il sortait du centre pour une
audience, une présentation à un consul ou un
départ. Il reste cependant deux exceptions à
ce principe en cas de « menace à l'ordre public
à l'intérieur ou à l'extérieur du lieu de réten-
tion » ou « si la personne ne paraît pas psycho-

logiquement à même de recevoir ces informa-
tions » ;
- sur « les droits de l'étranger au cours de la pro-
cédure d'éloignement et de rétention, ainsi que
leurs conditions d'exercice » au moyen d'un do-
cument traduit en plusieurs langues.

Par ailleurs, « les dates et heures des décisions
de prolongation » sont ajoutées aux éléments d'in-
formation que le préfet tient à la disposition de
toute personne.

G. Possibilité d'appel
contre les condamnations pénales
Un étranger retenu ne pouvait pas faire appel

d'une décision le condamnant à une peine d'in-
terdiction du territoire depuis le lieu où il était
retenu : en effet, les règles de procédure pénale
imposent que l'appel soit déposé auprès du greffe
de la juridiction compétente par l'appelant lui-
même. La nouvelle rédaction de l'article 35 bis
(point X) crée une exception à ce principe en pré-
voyant que « l'appel d'une décision prononcée par
la juridiction pénale peut être interjeté par l'étran-
ger placé ou maintenu dans un lieu de rétention au
moyen d'une déclaration auprès du chef du centre
ou du local de rétention. Il en est de même du pour-
voi en cassation ». Il appartient ensuite au chef du
lieu de rétention de transmettre la déclaration
d'appel au greffe de la juridiction qui a rendu la
décision attaquée.

Cette nouveauté est accompagnée de la recon-
naissance du pouvoir de représentation de l'étran-
ger par son avocat ou l'avocat commis d'office lors
de l'audience d'appel, même si l'éloignement a eu
lieu avant la date de cette audience (et que, par
conséquent, l'étranger est absent).

H. Limitation dans le temps
des effets d'un arrêté de reconduite
à la frontière
La nouvelle rédaction de l'article 35 bis (point

I-3°) précise que les arrêtés de reconduite à la fron-
tière pris sur le fondement de l'article 22 ne pour-
ront donner lieu à un placement en rétention ad-
ministrative que s'ils ont été prononcés depuis
moins d'un an. Le législateur a ici pris acte de la
jurisprudence du Conseil d'État qui a reconnu à
ces mesures une durée de vie limitée (CE,
n° 168745, 18 février 1998, Préfet des Alpes Mari-
times c/ F. Caramo, Rec. Leb. T. p. 957).

En conséquence, les arrêtés préfectoraux de re-
conduite à la frontière datant de plus d'un an se-
ront privés d'efficacité juridique. L'administration,
pour pouvoir effectivement éloigner l'intéressé,
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devra prendre un nouvel arrêté, ouvrant ainsi de
nouveaux délais de recours au profit des intéressés.

I. Précisions apportées par la loi
D'autres dispositions nouvelles apportent de

simples précisions :
– l'annulation de la mesure d'éloignement par
le juge administratif entraîne « immédiate-
ment » la fin de la rétention administrative ;
dans ce cas, l'étranger doit être mis en posses-
sion d'une autorisation provisoire de séjour.
Cette précision, déjà présente dans l'article
22 bis, figure désormais aussi à l'article 35 bis ;
– la répartition géographique des étrangers en
instance d'éloignement dans les différents lieux
de rétention administrative sur le territoire fran-
çais n'obéissant à aucune règle particulière, il
est spécifié que les préfets ont le pouvoir de
déplacer un retenu d'un lieu de rétention vers
un autre, sous réserve de « nécessité » et d'in-
formation des procureurs de la République des
lieux de départ et d'arrivée et des juges des li-
bertés et de la détention ;
– les conditions dans lesquelles les étrangers
retenus ont accès aux « actions d'accueil, d'in-
formation et de soutien pour permettre l'exer-
cice effectif de leurs droits et préparer leur dé-
part », c'est-à-dire les modalités concrètes pour
bénéficier des services actuellement assurés par
la Cimade d'une part et l'OMI d'autre part,
doivent être précisées par voie réglementaire.

II. La zone d’attente (35 quater)

La loi comporte un certain nombre de modifi-
cations de l'article 35 quater qui sont destinées à
légaliser les pratiques administratives dictées par
le souci de souplesse et de commodité dans la ges-
tion de la zone d'attente par la police :

1. Possibilité de maintien non pas seulement
dans l'emprise directe aéroportuaire, portuaire
ou ferroviaire mais également « à proximité du
lieu de débarquement » (comme cela avait été
décidé par exemple au mois de février 2001 lors
de l'afflux d'un millier de Kurdes débarquant
du navire East Sea sur les plages de Fréjus).
2. Possibilité pour les services de police de
transporter l'étranger en dehors de la zone dans
laquelle il est maintenu, soit pour les besoins
de la procédure en cours, soit en cas de néces-
sité médicale. Cette disposition consacre la ju-
risprudence de la Cour de cassation (Cass. Civ.
2ème, 18 mars 1998).
3. Élargissement des grades des fonctionnaires
de police habilités à signer les mesures de main-

tien initial en zone d'attente et de son renouvel-
lement. En pratique, cette mesure devrait avoir
pour effet de réduire le délai compris entre l'in-
terpellation et la notification du maintien en zone
d'attente et des droits de l'étranger maintenu.
4. Dispense de produire au dossier la justifica-
tion de l'avis transmis à Parquet (pour l'infor-
mer de la décision de maintien en zone d'at-
tente ou de son renouvellement), la mention
de la formalité sur l'acte étant considérée
comme suffisante.
5. Possibilité de tenir des audiences avec des
« moyens de télécommunication audiovisuelle »,
à condition que l'étranger y consente et que le
procédé garantisse « la confidentialité de la
transmission ».
6. Possibilité d'installer des salles d'audience
dans l'emprise des zones d'attente (voir aussi
commentaire de l'article 35 bis, p. 24).

Recours suspensif sous condition
La loi introduit la possibilité d'un recours sus-

pensif de l'appel formé contre l'ordonnance ren-
due par le juge des libertés et de la détention par
laquelle est prolongé ou prorogé le maintien de
l'étranger en zone d'attente, mais seulement si le
ministère public le demande, dans les quatre heu-
res après le prononcé de l'ordonnance, au premier
président de la cour d'appel, qui seul en décide
(cf. commentaires de l'article 35 bis, p. 24).

Prorogation possible
de la durée du maintien

Contrairement à la rétention, la durée du main-
tien en zone d'attente n'est pas allongée et reste
fixée à vingt jours. La loi instaure toutefois une
dérogation à cette limite, dans le cas où l'étranger
dépose une demande d'asile dans les quatre der-
niers jours précédant le terme des vingt jours. Il
s'agit, explique la circulaire du 20 janvier 2003,
« d'éviter le recours abusif aux procédures d'asile
dans le but de faire échec au retour » : le maintien
en zone d'attente est alors prorogé d'office de qua-
tre jours à compter du jour de cette demande.

III. Dispositions communes

A. Interprétariat (35 sexies)

Dans le cadre des dispositifs prévus à l'article 5
(refus d'entrée), à l'article 35 bis (placement en ré-
tention administrative) ou à l'article 35 quater (pla-
cement en zone d'attente) la loi reconnaît aux étran-
gers le droit à demander l'assistance d'un conseil,
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de communiquer avec leur consulat et avec une per-
sonne de leur choix (en cas de refus d'entrée), auquel
s'ajoute le droit de demander un interprète et un
médecin pour ceux qui sont placés en rétention ou
en zone d'attente. En précisant que les informations
relatives à ces droits sont communiquées à l'étran-
ger « dans une langue qu'il comprend » et qu'une
liste d'interprètes est à la disposition de l'étranger
placé ou maintenu, la nouvelle loi a le mérite de
rendre moins virtuel l'exercice de ces droits, même
si on peut regretter que l'interprétariat par télé-
phone, jusqu'ici contesté par la jurisprudence, soit
désormais validé. Mais ces améliorations sont sin-
gulièrement tempérées par la disposition selon la-
quelle « si l'étranger refuse d'indiquer une langue qu'il
comprend, la langue utilisée est le français ».

B. Commission nationale de contrôle
(35 nonies)

Il est créée une « commission nationale de con-
trôle des centres et locaux de rétention et des zones

d'attente ». Sa mission sera de veiller au respect des
droits des étrangers maintenus et à la qualité des
conditions de leur hébergement.

On ne sait pas de quels moyens la commission
disposera, cette question relevant du pouvoir ré-
glementaire. On peut penser que son rôle sera avant
tout humanitaire : vérifier que les locaux, et en
particulier ceux qui ne sont pas des centres de ré-
tention, sont salubres et adaptés à l'accueil des per-
sonnes et aménagés de façon à leur permettre l'exer-
cice effectif des droits inhérents au régime de la
rétention administrative.

Sa composition est mixte. Elle compte deux
magistrats, appartenant l'un à l'ordre judiciaire et
l'autre à l'ordre administratif, « deux représentants
d'associations humanitaires » et « deux représentants
des principales administrations concernées » ; si l'on
peut saluer l'entrée d'un député et d'un sénateur,
la présence d'« une personnalité qualifiée en ma-
tière pénitentiaire » laisse craindre une confusion
des régimes de privation de liberté.
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Les modifications apportées aux dispositions
relatives à l'expulsion et aux interdictions judiciai-
res du territoire français (ITF) ont été présentées,
et comprises par l'opinion publique, comme cons-
tituant une remise en cause du mécanisme de la
« double peine ». Tel n'est pas le cas. Outre le fait
que les interdictions du territoire français, loin
d'être supprimées, sont étendues à de nouvelles
infractions, la protection dite absolue n'est accor-
dée qu'à certaines catégories strictement limitées
et connaît en outre des exceptions.

I. Niveaux de protection
et catégories protégées
(art. 23 & 25 à 26)

Le nouveau dispositif distingue deux niveaux
de protection contre les mesures d'éloignement.

A. La protection relative
Elle est prévue aux articles 25 de l'ordonnance

pour les mesures administratives (arrêtés préfec-
toraux de reconduite et arrêtés d'expulsion) et 131-
30-1 du code pénal pour les ITF.

Elle tombe en cas de « nécessité impérieuse pour
la sûreté de l'État ou la sécurité publique » ou de
condamnation à une peine d'emprisonnement
ferme au moins égale à 5 ans pour les arrêtés d'ex-
pulsion, et sur simple motivation spéciale du juge
pénal pour les ITF. Cette protection ne s'applique
qu'en matière correctionnelle.

Il reste 5 catégories concernées par cette pro-
tection :

– les parents d'enfant français, sous réserve
qu'ils ne vivent pas en état de polygamie et qu'ils
établissent « contribuer effectivement à l'entre-
tien et à l'éducation de l'enfant dans les condi-
tions prévues par l'article 371-2 du code civil
depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins
un an » ;
– les conjoints de Français(e) : la condition de
« stage » depuis la date du mariage passe de un
an à deux ans ;
– les étrangers résidant habituellement en
France depuis plus de 15 ans (sauf s'ils ont été

titulaires pendant toute cette période d'une
carte de séjour temporaire « étudiant ») ;
– les étrangers résidant régulièrement en France
depuis plus de 10 ans (sauf s'ils ont été titulai-
res pendant toute cette période d'une carte de
séjour temporaire « étudiant ») ;
– les étrangers titulaires d'une rente d'accident
du travail ou de maladie professionnelle avec
un taux d'incapacité permanente égal ou supé-
rieur à 20 %.

B. La protection dite « absolue »
Ce nouveau niveau de protection est prévu aux

articles 26 de l'ordonnance pour les mesures ad-
ministratives (arrêtés préfectoraux de reconduite
et arrêtés d'expulsion) et 131-30-2 du code pénal
pour les ITF. C'est cette nouvelle protection qui
est au cœur de ce qui a été présenté comme la ré-
forme de la double peine. Elle connaît toutefois
elle aussi une exception en cas de « comportements
de nature à porter atteinte aux intérêts fondamen-
taux de l'État, ou liés à des activités à caractère ter-
roriste, ou constituant des actes de provocation à la
discrimination, à la haine ou à la violence à raison
de l'origine ou de la religion des personnes », pour
les arrêtés d'expulsion, et en cas d'infractions cons-
tituant des « atteintes aux intérêts fondamentaux
de la Nation », des « actes de terrorisme » ou en-
core des « infractions en matière de groupes de com-
bat et de mouvements dissous » ou « en matière de
fausse monnaie », pour les interdictions judiciaires
du territoire. Par ailleurs, la protection ne joue pas
pour les conjoints et les parents (voir ci-après) lors-
que les faits qui sont à l'origine de la mesure d'éloi-
gnement forcé ont été commis à l'encontre des en-
fants ou de l'épouse (ou époux).

Cette protection « relativement absolue » con-
cerne 5 catégories de personnes en raison des liens
privés et familiaux tissés en France :

– Les étrangers qui justifient résider en France
depuis qu'ils ont atteint au plus l'âge de 13 ans.
Encore faut-il, pour être à l'abri de l'expulsion
et de l'ITF, pouvoir démontrer une résidence
habituelle en France depuis cet âge.
– Les étrangers qui résident régulièrement en
France depuis plus de 20 ans.

Chapitre 8. La double peine
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– Les conjoints de Français(e) ou d'étrangers
résidant habituellement en France depuis l'âge
de 13 ans, à condition qu'ils résident régulière-
ment en France depuis plus de 10 ans. Ils de-
vront en outre être mariés depuis plus de 3 ans,
sans que la communauté de vie ait cessé.
– Les parents d'enfant français, sous réserve
qu'ils ne vivent pas en état de polygamie et qu'ils
établissent « contribuer effectivement à l'entre-
tien et à l'éducation de l'enfant dans les condi-
tions prévues par l'article 371-2 du code civil
depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins
un an », à condition qu'ils résident régulière-
ment en France depuis plus de 10 ans.
– Les étrangers malades dans les mêmes condi-
tions que celles prévues à l'article 12 bis 11° pour
la délivrance d'une carte de séjour temporaire.

II. Mesures transitoires
(art. 86 de la loi)

La loi prévoit des dispositions transitoires pour
permettre :

– la délivrance d'une carte de séjour aux per-
sonnes qui remplissent les conditions de la pro-
tection « absolue » mais qui sont sous le coup
d'une mesure d'éloignement prononcée avant
l'entrée en vigueur de la loi (article 86 de la
nouvelle loi) ;
– le retour des personnes éloignées de territoire
français mais qui, à la date du prononcé de la
mesure d'éloignement, remplissaient les con-
ditions de la protection « absolue », sous ré-
serve que la mesure d'éloignement ait disparu
(article 87 de la nouvelle loi).

Ainsi, les étrangers condamnés à une ITF pro-
noncée comme peine complémentaire après le
1er mars 1994 et qui entrent dans l'une des catégo-
ries de la protection « absolue » seront relevés de
plein droit de cette peine s'ils en font la demande
avant le 31 décembre 2004.

De même, les étrangers qui résidaient habituel-
lement en France avant le 30 avril 2003, qui ont
fait l'objet d'un arrêté d'expulsion et qui entrent
dans l'une des catégories de la protection « abso-
lue » peuvent obtenir l'abrogation de cette mesure
s'ils en font la demande avant le 31 décembre 2004.

Dans les deux cas, ils obtiendront de plein droit
une carte de séjour temporaire mention « vie pri-
vée et familiale ».

Les étrangers dont la mesure d'éloignement a
déjà été exécutée mais dont ils ont obtenu soit
l'abrogation pour un arrêté d'expulsion, soit le re-
lèvement pour une ITF, doivent se voir délivrer un

visa pour revenir en France si, à la date du pro-
noncé de la mesure, ils habitaient en France de-
puis au plus l'âge de 13 ans, ou y résidaient de fa-
çon régulière depuis au moins 20 ans, ou étaient
conjoint ou parent de Français(e) ou conjoint d'un
étranger présent en France depuis l'âge de 13 ans
et vivaient en France en situation régulière depuis
au moins 10 ans. Dans ce dernier cas, ils doivent
encore être parent ou conjoint de Français(e) ou
remplir les conditions pour bénéficier du regrou-
pement familial à la date de leur demande de visa.
Si l'utilité de cette disposition n'est pas contesta-
ble, on peut craindre certains blocages de la part
des autorités consulaires.

III. Modifications apportées au
régime de l’expulsion (art. 25)

La protection, certes relative, contre l'expul-
sion des étrangers en situation régulière lorsqu'ils
n'ont pas été condamnés à une peine d'emprison-
nement au moins égale à un an sans sursis dispa-
raît. Il sera donc plus facile d'expulser des person-
nes en situation régulière alors même qu'elles n'ont
pas encore été condamnées et donc reconnues cou-
pables des faits qui leur sont reprochés.

La loi prévoit le réexamen systématique des
motifs des arrêtés d'expulsion tous les 5 ans. Ce
réexamen tient compte de l'évolution de la menace
pour l'ordre public que l'étranger représente, mais
aussi des changements intervenus dans sa situation
et des garanties de réinsertion professionnelle ou
sociale dont il peut faire état. L'intéressé peut pré-
senter des observations écrites, mais la commission
d'expulsion n'a pas à être consultée. Le réexamen
peut déboucher sur une décision explicite dans un
délai de 2 mois ; à défaut, le silence conservé par
l'administration vaut refus d'abrogation. Le refus
peut être contesté devant le juge administratif par
la voie d'un recours pour excès de pouvoir.

IV. Modifications apportées
au régime de l’ITF
(art 132-40 code pénal, art 41, 702-1
& 729-2 code de procédure pénale)

– Contrairement à la pratique antérieure, la loi
précise qu'une peine d'ITF complémentaire d'une
peine d'emprisonnement n'empêche pas, « aux fins
de préparation d'une demande en relèvement », des
mesures de semi-liberté, de placement à l'extérieur,
de placement sous surveillance électronique ou de
permissions de sortir.

De la même façon, l'ITF (pour 10 ans maxi-
mum) prononcée à titre complémentaire d'une
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peine d'emprisonnement ne fait pas obstacle à ce
que cet emprisonnement soit remplacé par la mise
à l'épreuve. « Il est sursis à [l'] exécution [de l'ITF]
durant le temps de la mise à l'épreuve ». Reste à sa-
voir si, en pratique, les autorités chargées de l'ap-
plication et de l'aménagement des peines useront
de ces possibilités légales, qui n'étaient pas du reste
interdites pour les étrangers sous le coup d'une ITF,
à la différence de la libération conditionnelle.

– La loi n'impose pas d'enquête de personna-
lité préalable au prononcé d'une ITF, comme le
préconisait le rapport Chanet. Elle prévoit sim-
plement que, lorsqu'une personne prétend rele-
ver d'une des catégories « protégées » (articles
131-30-1 ou 131-30-2), le procureur de la Répu-
blique ne pourra requérir une peine d'ITF
qu'après avoir demandé au service de l'adminis-
tration pénitentiaire, à la police judiciaire ou en-
core à la protection judiciaire de la jeunesse de
vérifier que tel est bien le cas. Il s'agit d'éviter cer-
taines erreurs, en aucun cas de s'assurer de la per-
tinence de cette peine au regard des liens fami-
liaux et/ou privés dont peut se prévaloir l'étran-
ger et de ses possibilités éventuelles de réinser-
tion. Cette enquête n'a pas lieu si l'étranger est
poursuivi pour séjour irrégulier ou pour infrac-
tion à une mesure d'éloignement.

– La loi prévoit une exception à la règle selon
laquelle la requête en relèvement d'une ITF n'est
recevable qu'après un délai de 6 mois à compter
de la condamnation initiale (article 702-1 du code
de procédure pénale) : la requête est possible avant
l'expiration de ce délai si l'ITF a été prononcée à
titre complémentaire et si la personne détenue a
été remise en liberté. La demande devra toutefois
être déposée au cours de l'exécution de la peine.
Cela signifie concrètement que l'étranger détenu,
sur le point d'être libéré avant l'expiration du dé-
lai de six mois, pourrait former sa requête en relè-
vement avant que ce délai ne soit atteint.

– Jusqu'à présent, la libération conditionnelle
n'était possible que si la mesure d'éloignement était
exécutée dans la foulée (« libération-expulsion » ;
article 729-2 du code de procédure pénale). La
nouvelle loi introduit une dérogation : le juge de
l'application des peines peut l'accorder à un étran-
ger sous le coup d'une ITF. Il ordonne alors la sus-
pension de la peine complémentaire pendant la
durée des mesures d'assistance et de contrôle des-
tinées à faciliter et à vérifier le reclassement du li-
béré. Si, à l'issue de cette période, la décision de
libération conditionnelle n'est pas révoquée, l'ITF
est relevée de plein droit. Les chances, à la fois d'ob-
tenir une libération conditionnelle et de trouver
de bonnes conditions d'une réinsertion, dépendent
en premier lieu de la situation administrative des

personnes détenues. On peut penser que si l'étran-
ger est dépourvu de titre de séjour, le juge de l'ap-
plication des peines n'usera pas de cette nouvelle
faculté. Dans le cas contraire, l'étranger qui béné-
ficiera d'une libération conditionnelle pourra ré-
cupérer sa carte de séjour auprès de la préfecture.
Il reste le cas de ceux qui n'ont pas pu faire renou-
veler leur titre du fait de leur emprisonnement.

V. Modifications apportées
au régime de l’assignation
à résidence (art. 28 bis, ter & quater)

Posée comme l'une des conditions de receva-
bilité d'une demande de relèvement d'une ITF ou
d'abrogation d'un arrêté d'expulsion au nouvel
article 28 quater, l'assignation à résidence (qui reste
avant tout une atteinte à la liberté d'aller et venir)
est désormais légalement possible dans d'autres cas
que celui de l'article 28 (« l'étranger (…) qui justi-
fie être dans l'impossibilité de quitter le territoire
français en établissant qu'il ne peut ni regagner son
pays d'origine ni se rendre dans aucun autre pays »).

– L'article 28 bis modifié prévoit ainsi qu'un
étranger malade qui remplit les conditions prévues
à l'article 12 bis de l'ordonnance peut être assigné
à résidence. Il s'agit d'introduire dans les textes
une pratique déjà fréquente. Par ailleurs, les étran-
gers malades bénéficiant à présent d'une protec-
tion « absolue », ils ne devraient plus faire l'objet
de mesure d'éloignement et, par voie de consé-
quence, ne devraient plus être assignés à résidence.

– Le nouvel article 28 ter prévoit la possibilité
d'assigner à résidence « à titre probatoire et excep-
tionnel » des étrangers qui, bien que protégés par
les catégories de l'article 25 (parents d'enfant fran-
çais, conjoint de Français(e), résidents de longue
date en France ou titulaire d'une rente…) ont fait
l'objet d'un arrêté d'expulsion prononcé dans le
cadre des exceptions légales à cette protection (con-
damnation à une peine d'emprisonnement ferme
d'au moins 5 ans ou « nécessité impérieuse pour la
sûreté de l'État ou la sécurité publique »). Il s'agit là
d'un « rattrapage » pour des personnes auxquelles
on a appliqué une exception à leur protection :
n'aurait-il pas été plus simple de supprimer l'ex-
ception à la protection ?

Dans les deux cas, une autorisation de travail
accompagne automatiquement la mesure d'assi-
gnation.

On peut regretter que ces modifications du ré-
gime de l'assignation à résidence n'intègrent pas la
jurisprudence administrative (CE, n° 196721,
23 février 2000, Etanji) en supprimant les condi-
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tions de recevabilité d'une demande de relèvement
d'une ITF ou d'abrogation d'un arrêté d'expulsion
quand une norme de droit supérieure à la loi fran-

çaise est applicable (le plus souvent, les articles 3
et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales – CEDH).
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Sur le rapport du garde des sceaux, ministre
de la justice,

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant insti-
tution du comité français de la Libération na-
tionale, ensemble les ordonnances des 3 juin
et 4 septembre 1944 ;

Vu l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant
promulgation du code de la nationalité fran-
çaise ;

Vu l'urgence constatée par le président du
Gouvernement provisoire ;

Le Conseil d'Etat (commission permanente)
entendu,

Article Préliminaire
Créé par Loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 1.

Chaque année, le Gouvernement dé-
pose devant le Parlement un rapport
sur les orientations pluriannuelles de
la politique d'immigration.

Ce rapport indique et commente :

– le nombre des différents titres de
séjour accordés et celui des deman-
des rejetées et des renouvellements
refusés ;

– le nombre d'étrangers admis au ti-
tre du regroupement familial ;

– le nombre d'étrangers ayant obtenu
le statut de réfugié ou le bénéfice de
la protection subsidiaire, ainsi que
celui des demandes rejetées ;

– le nombre d'attestations d'accueil
présentées pour validation et le nom-
bre d'attestations d'accueil validées ;

– le nombre d'étrangers ayant fait
l'objet de mesures d'éloignement

Ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945

relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France
(modifiée en dernier lieu par la « loi Sarkozy » n° 2003-1119 du 26 novembre 2003)

Les modifications apportées par la loi du 26 novembre 2003 figurent en gras.
Les dispositions supprimées par la loi du 26/11/2003 sont barrées

Les dispositions censurées par le Conseil constitutionnel sont barrées en gras

effectives comparé à celui des déci-
sions prononcées ;

– les moyens et le nombre de procé-
dures, ainsi que leur coût, mis en
oeuvre pour lutter contre l'entrée et
le séjour irréguliers des étrangers ;

– les moyens mis en oeuvre et les
résultats obtenus dans le domaine de
la lutte contre les trafics de main-
d'oeuvre étrangère ;

– les actions entreprises avec les
pays d'origine pour mettre en oeuvre
une politique d'immigration fondée
sur le codéveloppement et le parte-
nariat ;

– les actions entreprises au niveau
national en vue de lutter contre les
discriminations et de favoriser l'in-
tégration des étrangers en situation
régulière.

Ce rapport propose également des in-
dicateurs permettant d'estimer le nom-
bre d'étrangers se trouvant en situation
irrégulière sur le territoire français.

L'Office français de protection des ré-
fugiés et apatrides, le Haut Conseil à
l'intégration, l'Office des migrations in-
ternationales et la Commission natio-
nale de contrôle des centres et locaux
de rétention et des zones d'attente joi-
gnent leurs observations au rapport.

Le dépôt du rapport est suivi d’un dé-
bat. [Dispositions déclarées non conformes à

la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel n° 2003-484 DC du 20 novembre

2003]

Chapitre 1er :
Dispositions générales
concernant l'entrée
et le séjour des étrangers
en France

Article 1
Modifié par loi n° 86-1025 du 9 septembre
1986 art. 20.

Sont considérés comme étrangers au
sens de la présente ordonnance tous
individus qui n'ont pas la nationalité
française, soit qu'ils aient une natio-
nalité étrangère, soit qu'ils n'aient pas
de nationalité.

Article 2
Modifié par loi n° 86-1025 du 9 septembre
1986 art. 20 ; loi n° 89-548 du 2 août 1989
art. 17.

Les étrangers sont, en ce qui concerne
leur entrée et leur séjour en France,
soumis aux dispositions de la présente
ordonnance, sous réserve des conven-
tions internationales ou des lois et
règlements spéciaux y apportant dé-
rogation.

Article 3
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 10 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 20.

L'expression « en France », au sens
de la présente ordonnance, s'entend

Annexe 1
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du territoire métropolitain et de ce-
lui des départements d'outre-mer .

Article 4
Modifié par loi 86-1025 9 septembre 1986
art. 20.

Les dispositions de la présente ordon-
nance ne sont pas applicables aux
agents diplomatiques et aux consuls
de carrière.

Article 5
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 1 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981 art. 1
et art. 9 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 1 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 1 I, II, III, art. 20 ; loi n° 89-548 du
2 août 1989 art. 3, art. 18 ; loi n° 92-625
du 6 juillet 1992 art. 2 I ; loi n° 93-1027 du
24 août 1993 art. 1 ; loi n° 98-349 du 11 mai
1998 art. 1 ; loi 2003-1119 du 26 novembre
2003 art. 2, art. 3, art. 4, art. 5.

Pour entrer en France, tout étranger
doit être muni :

1° Des documents et visas exigés par
les conventions internationales et les
règlements en vigueur ;

Par dérogation aux dispositions de la
loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 rela-
tive à la motivation des actes admi-
nistratifs et à l'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le pu-
blic, les décisions de refus de visa
d'entrée en France, prises par les
autorités diplomatiques ou consulai-
res, ne sont pas motivées sauf dans
les cas où le visa est refusé à un étran-
ger appartenant à l'une des catégories
suivantes et sous réserve de considé-
rations tenant à la sûreté de l'Etat :

– membres de la famille de ressor-
tissants des Etats membres de la
Communauté européenne et des
autres Etats parties à l'accord sur
l'Espace économique européen qui
ne sont pas ressortissants de l'un de
ces Etats, appartenant à des caté-
gories définies par décret en Con-
seil d'Etat ;

– conjoints, enfants de moins de
vingt et un ans ou à charge, et as-
cendants de ressortissants français ;

– enfants mineurs ayant fait l'ob-
jet, à l'étranger, d'une décision
d'adoption plénière au profit de
personnes titulaires d'un agrément
pour adoption délivré par les auto-
rités françaises ;

– bénéficiaires d'une autorisation
de regroupement familial ;

– travailleurs autorisés à exercer
une activité professionnelle salariée
en France ;

– personnes faisant l'objet d'un si-
gnalement aux fins de non-admis-
sion au Système d'Information
Schengen ;

– personnes mentionnées aux 4°,
6°, 7°, 8°, 9° et 10° de l'article 15 ;

– étudiants venant en France pour y sui-
vre des études supérieures, dans un éta-
blissement public ou privé reconnu par
l'Etat, dans des conditions définies par
décret en Conseil d'Etat.

2° Sous réserve des conventions inter-
nationales, des documents prévus par
décret en Conseil d'Etat et relatifs du
justificatif d'hébergement prévu à l'ar-
ticle 5-3, s'il est requis, et des autres do-
cuments prévus par décret en Conseil
d'Etat relatifs, d'une part, à l'objet et
aux conditions de son séjour et,
d'autre part, s'il y a lieu, à ses moyens
d'existence et aux garanties de son rapa-
triement, à la prise en charge par un opé-
rateur d'assurance agréé des dépenses
médicales et hospitalières, y compris
d'aide sociale, résultant de soins qu'il
pourrait engager en France, ainsi qu'aux
garanties de son rapatriement ;

3° Des documents nécessaires à
l'exercice d'une activité profession-
nelle s'il se propose d'en exercer une.

Par dérogation aux dispositions qui
précèdent, les étrangers titulaires d'un
titre de séjour ou du document de cir-
culation délivré aux mineurs en ap-
plication du troisième alinéa de l'article 9
deuxième alinéa de l'article 9 sont ad-
mis sur le territoire au seul vu de la
présentation de ce titre et d'un docu-
ment de voyage.

L'accès au territoire français peut être
refusé à tout étranger dont la présence
constituerait une menace pour l'ordre
public, ou qui fait l'objet soit d'une
interdiction du territoire, soit d'un
arrêté d'expulsion.

Tout refus d'entrée doit faire l'objet d'une
décision écrite , prise par une autorité ad-
ministrative définie par décret en Conseil
d'Etat, spécialement motivée d'après les élé-
ments de l'espèce, dont le double est remis
à l'intéressé.

L'étranger auquel est opposé un refus d'en-
trée est mis en mesure d'avertir ou de faire
avertir la personne chez laquelle il a indi-
qué qu'il devait se rendre, son consulat ou
le conseil de son choix.

La décision prononçant le refus d'entrée peut
être exécutée d'office par l'administration.

En aucun cas, le refus d'entrée ne peut don-
ner lieu à une mesure de rapatriement con-
tre le gré de l'intéressé avant l'expiration du
délai d'un jour franc.

Tout refus d'entrée sur le territoire fait
l'objet d'une décision écrite motivée
prise, sauf en cas de demande d'asile,

par le chef du service de la police na-
tionale ou des douanes, chargé du con-
trôle aux frontières, ou un fonctionnaire
désigné par lui titulaire au moins du
grade de brigadier dans le premier cas
et d'agent de constatation principal de
deuxième classe dans le second. Cette
décision est notifiée à l'intéressé avec
mention de son droit d'avertir ou de
faire avertir la personne chez laquelle
il a indiqué qu'il devait se rendre, son
consulat ou le conseil de son choix, et
de refuser d'être rapatrié avant l'expi-
ration du délai d'un jour franc. La déci-
sion et la notification des droits qui l'ac-
compagne doivent lui être communi-
quées dans une langue qu'il comprend.
L'étranger est invité à indiquer sur la
notification s'il souhaite bénéficier du
jour franc. La décision prononçant le
refus d'entrée peut être exécutée d'of-
fice par l'administration.

Article 5-1
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 2 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 2 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 20.

Les conditions mentionnées au 2° et
3° de l'article 5 ne sont pas exigées :

D'un étranger venant rejoindre son
conjoint régulièrement autorisé à ré-
sider sur le territoire français ;

Des enfants mineurs de dix-huit ans
venant rejoindre leur père ou leur
mère régulièrement autorisé à résider
sur le territoire français ;

Des personnes qui, de l'avis d'une
commission, peuvent rendre, par leurs
capacités ou leurs talents, des services
importants à la France, ou se propo-
sent d'y exercer des activités désinté-
ressées. Cette commission est compo-
sée d'un conseiller d'Etat, président,
et de quatre personnalités qualifiées
dont deux sont désignées par le mi-
nistre des affaires étrangères et deux
par le ministre chargé des universités.

Les modalités d'intervention de la
commission, qui doit être saisie préa-
lablement à l'entrée de l'intéressé sur
le territoire, sont définies par décret
en Conseil d'Etat.

Article 5-2
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 3 ; loi n° 81-82 du 2 février 1981 art. 72 ;
loi n° 81-973 du 29 octobre 1981 art. 9 ;
loi n° 92-190 du 26 février 1992 art. 1 ;
loi n° 93-1027 du 24 août 1993 art. 2 ; loi
n° 93-1420 du 31 décembre 1993 art. 11 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 6.

Les dispositions des quatre derniers ali-
néas du dernier alinéa de l'article 5 sont
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applicables à l'étranger qui n'est pas
ressortissant d'un Etat membre de la
Communauté européenne à qui l'en-
trée sur le territoire métropolitain a
été refusée en application de l'article
5 de la convention signée à Schengen
le 19 juin 1990.

Article 5-3
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 7.

Tout étranger qui déclare vouloir séjour-
ner en France pour une durée n'excé-
dant pas trois mois dans le cadre d'une
visite familiale ou privée doit présenter
un justificatif d'hébergement. Ce justi-
ficatif prend la forme d'une attestation
d'accueil signée par la personne qui se
propose d'assurer le logement de
l'étranger, ou son représentant légal, et
validée par l'autorité administrative.
Cette attestation d'accueil constitue le
document prévu par la convention si-
gnée à Schengen le 19 juin 1990 pour
justifier les conditions de séjour dans
le cas d'une visite familiale ou privée.

L'attestation d'accueil, signée par l'hé-
bergeant et accompagnée des pièces
justificatives déterminées par décret en
Conseil d'Etat, est présentée pour vali-
dation au maire de la commune du lieu
d'hébergement ou, à Paris, Lyon et
Marseille, au maire d'arrondissement,
agissant en qualité d'agent de l'Etat.

Elle est accompagnée de l'engagement
de l'hébergeant à prendre en charge,
pendant toute la durée de validité du
visa ou pendant une durée de trois
mois à compter de l'entrée de l'étran-
ger sur le territoire des Etats parties à
la convention susmentionnée, et au cas
où l'étranger accueilli n'y pourvoirait
pas, les frais de séjour en France de
celui-ci, limités au montant des res-
sources exigées de la part de l'étranger
pour son entrée sur le territoire en l'ab-
sence d'une attestation d'accueil, et les
frais de son rapatriement si l'étranger
ne dispose pas, à l'issue de cette pé-
riode, des moyens lui permettant de
quitter le territoire français. [Dispositions
déclarées non conformes à la Constitution par
décision du Conseil constitutionnel n° 2003-
484 DC du 20 novembre 2003]

Le maire peut refuser de valider l'attes-
tation d'accueil dans les cas suivants :

– l'hébergeant ne peut pas présen-
ter les pièces justificatives requises ;

– il ressort, soit de la teneur de l'at-
testation et des pièces justificatives
présentées, soit de la vérification ef-
fectuée au domicile de l'hébergeant,
que l'étranger ne peut être accueilli
dans des conditions normales de lo-
gement ;

– les mentions portées sur l'attesta-
tion sont inexactes ;

– les attestations antérieurement si-
gnées par l'hébergeant ont fait appa-
raître, le cas échéant après enquête
demandée par l'autorité chargée de
valider l'attestation d'accueil aux ser-
vices de police ou aux unités de gen-
darmerie, un détournement de la
procédure.

A la demande du maire, des agents
spécialement habilités des services de
la commune chargés des affaires socia-
les ou du logement ou l'Office des mi-
grations internationales peuvent procé-
der à des vérifications sur place. Les
agents qui sont habilités à procéder à
ces vérifications ne peuvent pénétrer
chez l'hébergeant qu'après s'être assu-
rés du consentement, donné par écrit,
de celui-ci. En cas de refus de l'héber-
geant, les conditions d'un accueil dans
des conditions normales de logement
sont réputées non remplies.

Tout recours contentieux dirigé contre
un refus de validation d'une attestation
d'accueil doit être précédé, à peine d'ir-
recevabilité, d'un recours administra-
tif auprès du préfet territorialement
compétent dans un délai de deux mois
à compter du refus. Le préfet peut soit
rejeter le recours, soit valider l'attesta-
tion d'accueil, le cas échéant après vé-
rification par l'Office des migrations in-
ternationales dans les conditions pré-
vues à l'alinéa précédent.

Par dérogation à l'article 21 de la loi n°
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, le silence
gardé pendant plus d'un mois par le
maire sur la demande de validation de
l'attestation d'accueil, ou par le préfet
sur le recours administratif visé à l'ali-
néa précédent, vaut décision de rejet.

Le maire est tenu informé par l'auto-
rité consulaire des suites données à la
demande de visa formulée sur la base
de l'attestation d'accueil validée.

Les demandes de validation des attes-
tations d'accueil peuvent être mémori-
sées et faire l'objet d'un traitement
automatisé afin de lutter contre les dé-
tournements de procédure. Les fichiers
correspondants sont mis en place par
les maires, selon des dispositions dé-
terminées par un décret en Conseil
d'Etat, pris après avis de la Commis-
sion nationale de l'informatique et des
libertés. Ce décret précise la durée de
conservation et les conditions de mise
à jour des informations enregistrées,
les modalités d'habilitation des person-
nes qui seront amenées à consulter ces
fichiers ainsi que, le cas échéant, les
conditions dans lesquelles les person-

nes intéressées peuvent exercer leur
droit d'accès.

Chaque demande de validation d'une
attestation d'accueil donne lieu à la
perception, au profit de l'Office des
migrations internationales, d'une taxe
d'un montant de 15 Euros acquittée par
l'hébergeant. Cette taxe est recouvrée
comme en matière de droit de timbre.

Pour les séjours visés par le présent ar-
ticle, l'obligation d'assurance prévue au
2° de l'article 5 peut être satisfaite par
une assurance ayant la même portée
souscrite au profit de l'étranger par la
personne qui se propose de l'héberger.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les con-
ditions d'application du présent article,
notamment les conditions dans les-
quelles l'étranger peut être dispensé du
justificatif d'hébergement en cas de
séjour à caractère humanitaire ou
d'échange culturel, ou lorsqu'il de-
mande à se rendre en France pour une
cause médicale urgente ou en raison
des obsèques ou de la maladie grave
d'un proche.

Article 6
Modifié par loi n° 86-1025 du 9 septembre
1986 art. 20 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 4 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 8.

Tout étranger doit, s'il séjourne en France
et après l'expiration d'un délai de trois mois
depuis son entrée sur le territoire français,
être muni d'une carte de séjour délivrée dans
les conditions prévues à la présente ordon-
nance.

Le délai de trois mois prévu ci-dessus peut
être modifié par décret pris sur le rapport
du ministre de l'intérieur.

La carte de séjour peut provisoirement être
remplacée par le récépissé de la demande
de délivrance ou de renouvellement de la-
dite carte.

Sauf s'il s'agit d'un étranger qui s'est vu re-
connaître la qualité de réfugié, la délivrance
d'une autorisation provisoire de séjour ou
d'un récépissé de demande de titre de sé-
jour n'a pas pour effet de régulariser les con-
ditions de l'entrée en France.

Lorsqu'une demande de reconnaissance de
la qualité de réfugié a été définitivement re-
jetée, l'étranger qui sollicite la délivrance
d'un titre de séjour doit justifier, pour obte-
nir ce titre, qu'il remplit l'ensemble des con-
ditions prévues par la présente ordonnance
et les décrets pris pour son application.

Sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 9-l ou des stipulations d'un accord
international en vigueur régulièrement
introduit dans l'ordre juridique interne,
tout étranger âgé de plus de dix-huit ans
qui souhaite séjourner en France doit,
après l'expiration d'un délai de trois
mois depuis son entrée sur le territoire
français, être muni d'une carte de séjour.
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Cette carte est :

– soit une carte de séjour temporaire,
dont les conditions de délivrance et
de renouvellement sont prévues à la
section 1 du chapitre II. La carte de
séjour temporaire est valable pour
une durée maximale d'un an. L'étran-
ger qui séjourne sous couvert d'une
carte de séjour temporaire peut sol-
liciter la délivrance d'une carte de
résident dans les conditions prévues
aux articles 14 ou 15 ;

– soit une carte de résident, dont les
conditions de délivrance et de renou-
vellement sont prévues à la section
2 du chapitre II. La carte de résident
est valable pour une durée de dix ans.

Lorsque la loi le prévoit, la délivrance
d'une première carte de résident est
subordonnée à l'intégration républi-
caine de l'étranger dans la société fran-
çaise, appréciée en particulier au regard
de sa connaissance suffisante de la lan-
gue française et des principes qui ré-
gissent la République française. La
carte de résident est renouvelable de
plein droit, sauf dans les cas prévus par
la présente ordonnance.

Pour l'appréciation de la condition d'in-
tégration, le représentant de l'Etat dans
le département ou, à Paris, le préfet de
police, peut saisir pour avis le maire de
la commune de résidence de l'étranger
qui sollicite la carte de résident.

Lorsqu'une demande d'asile a été défi-
nitivement rejetée, l'étranger qui solli-
cite la délivrance d'une carte de séjour
doit justifier, pour obtenir ce titre, qu'il
remplit l'ensemble des conditions pré-
vues par la présente ordonnance et les
décrets pris pour son application.

Le délai de trois mois prévu au premier
alinéa peut être modifié par décret en
Conseil d'Etat.

Article 6-1
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 9.

La détention d'un récépissé d'une de-
mande de délivrance ou de renouvelle-
ment d'un titre de séjour, d'un récé-
pissé d'une demande d'asile ou d'une
autorisation provisoire de séjour auto-
rise la présence de l'étranger sur le ter-
ritoire français sans préjuger de la dé-
cision définitive qui sera prise au regard
de son droit au séjour. Sauf dans les
cas expressément prévus par la loi ou
les règlements, ces documents n'auto-
risent pas leurs titulaires à exercer une
activité professionnelle.

Entre la date d'expiration de la carte de
résident ou d'un titre de séjour d'une
durée supérieure à un an prévu par une
stipulation internationale et la décision

prise par l'autorité administrative sur la
demande de son renouvellement, dans
la limite de trois mois à compter de cette
date d'expiration, l'étranger peut éga-
lement justifier de la régularité de son
séjour par la présentation de la carte ou
du titre arrivé à expiration. Pendant
cette période, il conserve l'intégralité de
ses droits sociaux ainsi que son droit
d'exercer une activité professionnelle.

Sauf s'il s'agit d'un étranger qui s'est
vu reconnaître la qualité de réfugié, la
délivrance d'une autorisation provi-
soire de séjour, d'un récépissé de de-
mande de titre de séjour ou d'un récé-
pissé de demande d'asile n'a pas pour
effet de régulariser les conditions de
l'entrée en France.

Article 7
Modifié par décret n° 75-493 du 11 juin 1975
art. 2 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 20.

Des décrets en Conseil d'Etat peu-
vent également soumettre à autorisa-
tion l'exercice par les étrangers de
telle ou telle activité professionnelle
non salariée.

Article 8
Modifié par loi n° 86-1025 du 9 septembre
1986 art. 20 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 5 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997 art. 2.

Les conditions de la circulation des
étrangers en France seront détermi-
nées par un décret pris sur le rapport
du ministre de l'intérieur.

En dehors de tout contrôle d'identité,
les personnes de nationalité étrangère
doivent être en mesure de présenter
les pièces ou documents sous le cou-
vert desquels elles sont autorisées à
circuler ou à séjourner en France à
toute réquisition des officiers de po-
lice judiciaire et, sur l'ordre et sous la
responsabilité de ceux-ci, des agents
de police judiciaire et agents de po-
lice judiciaire adjoints mentionnés
aux articles 20 et 21 (1°) du code de
procédure pénale.

A la suite d'un contrôle d'identité ef-
fectué en application des articles 78-
1, 78-2 et 78-2-1 du code de procé-
dure pénale, les personnes de natio-
nalité étrangère peuvent être égale-
ment tenues de présenter les pièces et
documents visés à l'alinéa précédent.

Article 8-1
Créé par loi 97-396 24 avril 1997 art. 3.

Les services de police et les unités de
gendarmerie sont habilités à retenir

le passeport ou le document de
voyage des personnes de nationalité
étrangère en situation irrégulière. Ils
leur remettent en échange un récé-
pissé valant justification de leur iden-
tité et sur lequel sont mentionnées la
date de retenue et les modalités de
restitution du document retenu.

Article 8-2
Modifié par loi n° 97-396 du 24 avril 1997
art.  ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 10.

Dans une zone comprise entre la fron-
tière terrestre de la France avec les
Etats parties à la convention signée à
Schengen le 19 juin 1990 et une ligne
tracée à vingt kilomètres en deçà, les
officiers de police judiciaire, assistés
des agents de police judiciaire et des
agents de police judiciaire adjoints
mentionnés aux articles 20 et 21 (1°)
du code de procédure pénale, peu-
vent procéder, avec l'accord du con-
ducteur ou, à défaut, sur instructions
du procureur de la République, à la
visite sommaire des véhicules circu-
lant sur la voie publique, à l'exclusion
des voitures particulières, en vue de
rechercher et constater les infractions
relatives à l'entrée et au séjour des
étrangers en France.

Lorsqu'il existe une section autorou-
tière démarrant dans la zone mention-
née ci-dessus et que le premier péage
autoroutier se situe au-delà de la ligne
des vingt kilomètres, la visite peut en
outre avoir lieu jusqu'à ce premier
péage sur les aires de stationnement
ainsi que sur le lieu de ce péage et les
aires de stationnement attenantes. Les
péages concernés par cette disposition
sont désignés par arrêté.

Dans l'attente des instructions du pro-
cureur de la République, le véhicule
peut être immobilisé pour une durée
qui ne peut excéder quatre heures.

La visite, dont la durée est limitée au
temps strictement nécessaire, se dé-
roule en présence du conducteur et
donne lieu à l'établissement d'un pro-
cès-verbal mentionnant les dates et
heures du début et de la fin des opé-
rations ; un exemplaire de ce procès-
verbal est remis au conducteur et un
autre transmis sans délai au procureur
de la République.

Les dispositions du présent article
sont applicables, dans le département
de la Guyane, dans une zone comprise
entre les frontières terrestres et une
ligne tracée à vingt kilomètres en
deçà.
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Article 8-3
Modifié par loi n° 97-396 du 24 avril 1997
art. 3 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 11.

Les empreintes digitales des ressortissants
étrangers, non ressortissants d'un Etat mem-
bre de l'Union européenne, qui sollicitent
la délivrance d'un titre de séjour dans les
conditions prévues à l'article 6 peuvent être
relevées, mémorisées et faire l'objet d'un
traitement automatisé dans les conditions
fixées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés. Afin de mieux garantir le droit
au séjour des personnes en situation
régulière et de lutter contre l'entrée et
le séjour irréguliers des étrangers en
France, les empreintes digitales ainsi
qu'une photographie des ressortissants
étrangers, non ressortissants d'un Etat
membre de l'Union européenne, d'un
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique européen ou de la Confé-
dération helvétique, qui sollicitent la
délivrance d'un titre de séjour dans les
conditions prévues à l'article 6 peuvent
être relevées, mémorisées et faire l'ob-
jet d'un traitement automatisé dans les
conditions fixées par la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l'informatique,
aux fichiers et aux libertés. Il en est de
même de ceux qui sont en situation irrégu-
lière en France ou qui font l'objet d'une
mesure d'éloignement du territoire français.
Il en est de même de ceux qui sont en
situation irrégulière en France, qui font
l'objet d'une mesure d'éloignement du
territoire français ou qui, ayant été con-
trôlés à l'occasion du franchissement
de la frontière en provenance d'un pays
tiers aux Etats parties à la convention
signée à Schengen le 19 juin 1990, ne
remplissent pas les conditions prévues
à l'article 5 de cette convention ou à l'ar-
ticle 5 de la présente ordonnance.

En vue de l'identification d'un étran-
ger qui n'a pas justifié des pièces ou
documents visés à l'article 8 ou qui
n'a pas présenté à l'autorité adminis-
trative compétente les documents de
voyage permettant l'exécution de
l'une des mesures prévues au premier
alinéa de l'article 27 ou qui, à défaut
de ceux-ci, n'a pas communiqué les
renseignements permettant cette exé-
cution, les données du fichier auto-
matisé des empreintes digitales géré
par le ministère de l'intérieur peuvent
être consultées par les agents expres-
sément habilités des services du mi-
nistère de l'intérieur et de la gendar-
merie nationale, dans les conditions
fixées par la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 précitée.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après
avis de la Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés, fixe les mo-
dalités d'application du présent article.

Il précise la durée de conservation et
les conditions de mise à jour des infor-
mations enregistrées, les modalités
d'habilitation des personnes pouvant y
accéder ainsi que, le cas échéant, les
conditions dans lesquelles les person-
nes intéressées peuvent exercer leur
droit d'accès.

Article 8-4
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 12.

Afin de mieux garantir le droit au sé-
jour des personnes en situation régu-
lière et de lutter contre l'entrée et le
séjour irréguliers des étrangers en
France, les empreintes digitales ainsi
qu'une photographie des ressortis-
sants étrangers qui sollicitent la déli-
vrance, auprès d'un consulat ou à la
frontière extérieure des Etats parties à
la convention signée à Schengen le 19
juin 1990, d'un visa afin de séjourner
en France ou sur le territoire d'un autre
Etat partie à ladite convention peuvent
être relevées, mémorisées et faire l'ob-
jet d'un traitement automatisé dans les
conditions fixées par la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 précitée.

Ces empreintes et cette photographie
sont obligatoirement relevées en cas de
délivrance d'un visa.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après
avis de la Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés, fixe les mo-
dalités d'application du présent article.
Il précise la durée de conservation et
les conditions de mise à jour des infor-
mations enregistrées, les catégories de
personnes pouvant y accéder et les
modalités d'habilitation de celles-ci
ainsi que, le cas échéant, les conditions
dans lesquelles les personnes intéres-
sées peuvent exercer leur droit d'accès.

Chapitre 2 :
Des différentes catégories
d'étrangers selon les titres
qu'ils détiennent

Article 9
Modifié par loi n° 84-622 du 17 juillet 1984
art. 1 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 20 ; loi n° 89-548 du 2 août 1989 art. 4 ;
loi n° 93-1027 du 24 août 1993 art. 6 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 13.

Les étrangers en séjour en France, âgés de
plus de dix-huit ans, doivent être titulaires
d'une carte de séjour temporaire ou d'une
carte de résident.

Les étrangers âgés de seize à dix-huit
ans qui déclarent vouloir exercer une
activité professionnelle salariée reçoi-

vent, de plein droit, une carte de sé-
jour temporaire ou une carte de rési-
dent, s'ils remplissent les conditions
prévues aux articles 12 bis ou 15 de
la présente ordonnance. Ils peuvent,
dans les autres cas, solliciter une carte
de séjour temporaire ou une carte de
résident en application de l'article 14 ;

Sous réserve des conventions interna-
tionales, les mineurs de dix-huit ans
qui remplissent les conditions prévues
à l'article 12 bis et au 12° de l'article
15, ou qui sont mentionnés au 5° au
troisième alinéa de l'article 14, au 10°
ou au 11° de l'article 15, ainsi que les
mineurs entrés en France pour y sui-
vre des études sous couvert d'un visa
de séjour d'une durée supérieure à
trois mois reçoivent, sur leur de-
mande, un document de circulation
qui est délivré dans des conditions
fixées par voie réglementaire.

Article 9-1
Iinséré par loi n° 98-349 du 11 mai 1998
art. 3 et modifié par loi 2003-1119 du
26 novembre 2003 art. 14.

Les ressortissants des Etats membres de la
Communauté européenne ou de l'Espace
économique européen exerçant en France
une activité économique salariée ou indé-
pendante, ainsi que les membres de leur fa-
mille, qui souhaitent établir en France leur
résidence habituelle reçoivent, sous réserve
de menace à l'ordre public, une carte de sé-
jour.

La validité de la carte de séjour est de dix
ans pour la première délivrance ; à compter
du premier renouvellement et sous réserve
de réciprocité, elle est permanente.

Les ressortissants des Etats membres
de l'Union européenne, d'un autre Etat
partie à l'accord sur l'Espace économi-
que européen ou de la Confédération
helvétique qui souhaitent établir en
France leur résidence habituelle ne sont
pas tenus de détenir un titre de séjour.

S'ils en font la demande, il leur est dé-
livré, dans des conditions précisées par
décret en Conseil d'Etat, un titre de sé-
jour, sous réserve d'absence de menace
pour l'ordre public.

Toutefois, demeurent soumis à la déten-
tion d'un titre de séjour durant le temps
de validité des mesures transitoires
éventuellement prévues en la matière
par le traité d'adhésion du pays dont ils
sont ressortissants, et sauf si ce traité
en stipule autrement, les ressortissants
des Etats membres de l'Union euro-
péenne qui souhaitent exercer en
France une activité économique.

Un décret en Conseil d'Etat précise
les conditions d'application du pré-
sent article.
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Section 1 :  Des étrangers
titulaires de la carte de
séjour temporaire

Article 10
Abrogé par loi 98-349 11 mai 1998 art. 26.

Article 11
Modifié par loi n° 84-622 du 17 juillet 1984
art. 1 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 20.

La durée de validité de la carte de
séjour temporaire ne peut être supé-
rieure à un an et ne peut dépasser la
durée de validité des documents et
visas mentionnés à l'article 5 de la
présente ordonnance.

L'étranger doit quitter la France à
l'expiration de la durée de validité de
sa carte à moins qu'il n'en obtienne
le renouvellement ou qu'il ne lui soit
délivré une carte de résident.

Article 12
Modifié par loi n° 84-622 du 17 juillet 1984
art. 1 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 20 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997
art. 4 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 4 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 15,
art. 16.

La carte de séjour temporaire délivrée
à l'étranger qui apporte la preuve qu'il
peut vivre de ses seules ressources et
qui prend l'engagement de n'exercer
en France aucune activité profession-
nelle soumise à autorisation porte la
mention « visiteur ».

La carte de séjour temporaire délivrée
à l'étranger qui établit qu'il suit en
France un enseignement ou qu'il y fait
des études et qui justifie qu'il dispose
de moyens d'existence suffisants
porte la mention « étudiant ». En cas
de nécessité liée au déroulement des
études, le représentant de l'Etat peut
accorder cette carte de séjour même en
l'absence du visa de long séjour requis
sous réserve de la régularité de son
entrée sur le territoire français. Sous les
mêmes réserves, il peut également la
délivrer à l'étranger qui a suivi une sco-
larité en France depuis au moins l'âge
de seize ans et qui poursuit des études
supérieures. Un décret en Conseil
d'Etat précise les conditions d'applica-
tion de ces dispositions, en particulier
en ce qui concerne les ressources exi-
gées et les conditions d'inscription
dans un établissement d'enseigne-
ment.

La carte de séjour temporaire délivrée
à l'étranger sous réserve d'une entrée

régulière pour lui permettre de me-
ner des travaux de recherche ou de
dispenser un enseignement de niveau
universitaire porte la mention « scien-
tifique ».

La carte de séjour temporaire délivrée
à un artiste-interprète tel que défini
par l'article L. 212-1 du code de la
propriété intellectuelle ou à un auteur
d'oeuvre littéraire ou artistique visée
à l'article L. 112-2 du même code, ti-
tulaire d'un contrat de plus de trois
mois passé avec une entreprise ou un
établissement dont l'activité princi-
pale comporte la création ou l'exploi-
tation d'une oeuvre de l'esprit, porte
la mention « profession artistique et
culturelle » ;

La carte de séjour temporaire délivrée
à l'étranger qui, désirant exercer en
France une activité professionnelle
soumise à autorisation, justifie l'avoir
obtenue porte la mention de cette
activité, conformément aux lois et rè-
glements en vigueur.

La carte de séjour temporaire peut
être refusée à tout étranger dont la
présence constitue une menace pour
l'ordre public.

La carte de séjour temporaire peut
être retirée à tout employeur, titulaire
de cette carte, en infraction avec l'ar-
ticle L. 341-6 du code du travail ainsi
qu'à tout étranger qui méconnaît les
dispositions de l'article L. 341-4 du code
du travail ou qui exerce une activité
professionnelle non salariée sans en
avoir l'autorisation. La carte de séjour
temporaire peut être retirée à l'étran-
ger passible de poursuites pénales sur
le fondement des articles 222-39, 222-
39-1, 225-4-1 à 225-4-4, 225-4-7, 225-
5 à 225-11, 225-12-5 à 225-12-7, 311-
4 (7°) et 312-12-1 du code pénal.

Article 12 bis
Modifié par loi n° 89-548 du 2 août 1989
art. 5 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993 art. 7 ;
loi n° 97-396 du 24 avril 1997 art. 6 ;
loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 5 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 17.

Sauf si sa présence constitue une me-
nace pour l'ordre public, la carte de
séjour temporaire portant la mention
« vie privée et familiale » est délivrée
de plein droit :

1° A l'étranger mineur, ou dans
l'année qui suit son dix-huitième
anniversaire, dont l'un des parents
au moins est titulaire de la carte de
séjour temporaire ou de la carte de
résident, ainsi qu'à l'étranger entré
régulièrement sur le territoire fran-

çais dont le conjoint est titulaire de
cette carte titulaire de l'une ou de
l'autre de ces cartes, s'ils ont été
autorisés à séjourner en France au
titre du regroupement familial ;

2° A l'étranger mineur, ou dans
l'année qui suit son dix-huitième
anniversaire, qui justifie par tout
moyen avoir sa résidence habituelle
en France depuis qu'il a atteint au
plus l'âge de dix treize ans ;

3° A l'étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, qui justifie par tout
moyen résider en France habituel-
lement depuis plus de dix ans ou
plus de quinze ans si, au cours de
cette période, il a séjourné en qua-
lité d'étudiant. Les années durant
lesquelles l'étranger s'est prévalu de
documents d'identité falsifiés ou
d'une identité usurpée ne sont pas
prises en compte ;

4° A l'étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, marié avec un ressor-
tissant de nationalité française, à
condition que son entrée sur le ter-
ritoire français ait été régulière, que
la communauté de vie n'ait pas
cessé, que le conjoint ait conservé
la nationalité française et, lorsque
le mariage a été célébré à l'étran-
ger, qu'il ait été transcrit préalable-
ment sur les registres de l'état civil
français ;

5° A l'étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, marié à un ressortis-
sant étranger titulaire d'une carte
de séjour temporaire portant la
mention « scientifique » à condi-
tion que son entrée sur le territoire
français ait été régulière ;

6° A l'étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, qui est père ou mère
d'un enfant français mineur rési-
dant en France à la condition qu'il
exerce même partiellement l'auto-
rité parentale à l'égard de cet en-
fant ou qu'il subvienne effective-
ment à ses besoins. Lorsque la qua-
lité de père ou de mère d'un enfant
français résulte d'une reconnais-
sance de l'enfant postérieure à la
naissance, la carte de séjour tempo-
raire n'est délivrée à l'étranger que
s'il subvient à ses besoins depuis sa
naissance ou depuis au moins un an
établisse contribuer effectivement à
l'entretien et à l'éducation de l'enfant
dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 371-2 du code civil depuis la nais-
sance de celui-ci ou depuis au moins
un an ;

7° A l'étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, qui n'entre pas dans
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les catégories précédentes ou dans
celles qui ouvrent droit au regrou-
pement familial dont les liens per-
sonnels et familiaux en France sont
tels que le refus d'autoriser son sé-
jour porterait à son droit au respect
de sa vie privée et familiale une at-
teinte disproportionnée au regard
des motifs du refus ;

8° A l'étranger né en France, qui
justifie par tout moyen y avoir ré-
sidé pendant au moins huit ans de
façon continue, et suivi, après l'âge
de dix ans, une scolarité d'au moins
cinq ans dans un établissement sco-
laire français, à la condition qu'il
fasse sa demande entre l'âge de
seize et vingt et un ans ;

9° A l'étranger titulaire d'une rente
d'accident du travail ou de mala-
die professionnelle servie par un
organisme français et dont le taux
d'incapacité permanente est égal ou
supérieur à 20 % ;

10° A l'étranger qui a obtenu le sta-
tut d'apatride en application de la
loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 re-
lative au droit d'asile, ainsi qu'à son
conjoint et à ses enfants mineurs ou
dans l'année qui suit leur dix-hui-
tième anniversaire, lorsque le ma-
riage est antérieur à la date de cette
obtention ou, à défaut, lorsqu'il a
été célébré depuis au moins un an
sous réserve d'une communauté de
vie effective entre les époux ;

11° A l'étranger résidant habituel-
lement en France dont l'état de santé
nécessite une prise en charge médi-
cale dont le défaut pourrait entraî-
ner pour lui des conséquences d'une
exceptionnelle gravité, sous réserve
qu'il ne puisse effectivement béné-
ficier d'un traitement approprié
dans le pays dont il est originaire. La
décision de délivrer la carte de séjour
est prise par le préfet ou, à Paris, le
préfet de police, après avis du méde-
cin inspecteur de santé publique de
la direction départementale des affai-
res sanitaires et sociales compétente
au regard du lieu de résidence de l'in-
téressé ou, à Paris, du médecin, chef
du service médical de la préfecture de
police. Le médecin inspecteur ou le
médecin chef peut convoquer le de-
mandeur pour une consultation mé-
dicale devant une commission médi-
cale régionale dont la composition est
fixée par décret en Conseil d'Etat.

La carte délivrée au titre du présent
article donne droit à l'exercice d'une
activité professionnelle.

Le renouvellement de la carte de sé-
jour délivrée au titre du 4° ci-dessus

est subordonné au fait que la commu-
nauté de vie n'ait pas cessé.

Toutefois, lorsque la communauté de
vie a été rompue à l'initiative de l'étran-
ger à raison des violences conjugales
qu'il a subies de la part de son con-
joint, le préfet ou, à Paris, le préfet de
police, peut accorder le renouvelle-
ment du titre.

L'accès de l'enfant français à la majo-
rité ne fait pas obstacle au renouvelle-
ment de la carte de séjour délivrée au
titre du 6°.

Article 12 ter
Modifié par loi n° 98-349 du 11 mai 1998
art. 6 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 18.

Sauf si sa présence constitue une me-
nace pour l'ordre public, la carte de
séjour temporaire prévue à l'article
12 bis est délivrée de plein droit à
l'étranger qui a obtenu l'asile territorial
en application de l'article 13 le bénéfice
de la protection subsidiaire en applica-
tion de l'article 2 de la loi n° 52-893
du 25 juillet 1952 précitée ainsi qu'à
son conjoint et à ses enfants mineurs
ou dans l'année qui suit leur dix-hui-
tième anniversaire lorsque le mariage
est antérieur à la date de cette obten-
tion ou, à défaut, lorsqu'il a été célé-
bré depuis au moins un an, sous ré-
serve d'une communauté de vie effec-
tive entre époux.

La carte délivrée au titre du présent
article donne droit à l'exercice d'une
activité professionnelle.

Article 12 quater
Modifié par loi n° 98-349 du 11 mai 1998
art. 7 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 19 I, II, III.

Dans chaque département, est instituée une
commission du titre de séjour, composée :

– du président du tribunal administratif
ou d'un conseiller délégué, président ;

– d'un magistrat désigné par l'assemblée
générale du tribunal de grande instance
du chef-lieu du département ;

– d'une personnalité qualifiée désignée
par le préfet pour sa compétence en ma-
tière sociale.

Dans chaque département, est insti-
tuée une commission du titre de séjour,
composée :

– du président du tribunal adminis-
tratif ou d'un conseiller délégué, pré-
sident ;

– d'un magistrat désigné par l'as-
semblée générale du tribunal de
grande instance du chef-lieu du dé-
partement ;

– d'une personnalité qualifiée dési-
gnée par le préfet ou, à Paris, le pré-
fet de police, pour sa compétence en
matière de sécurité publique ou de
son représentant ;

– d'une personnalité qualifiée dési-
gnée par le préfet ou, à Paris, le pré-
fet de police, pour sa compétence en
matière sociale ou de son représen-
tant ;

– d'un maire ou de son suppléant
désignés par le président de l'asso-
ciation des maires du département
ou, lorsqu'il y a plusieurs associa-
tions de maires dans le département,
par le préfet en concertation avec
celles-ci et, à Paris, du maire, d'un
maire d'arrondissement ou d'un con-
seiller d'arrondissement ou de leur
suppléant désigné par le Conseil de
Paris.

A sa demande, le maire de la commune
dans laquelle réside l'étranger concerné,
ou son représentant, est entendu.

Un représentant du préfet ou, à Paris,
du préfet de police, assure les fonctions
de rapporteur de cette commission.

Dans les départements de plus de
500 000 habitants, une commission
peut être instituée dans un ou plu-
sieurs arrondissements.

La commission est saisie par le pré-
fet ou, à Paris, le préfet de police, lors-
que celui-ci envisage de refuser de
délivrer ou de renouveler une carte
de séjour temporaire à un étranger
mentionné à l'article 12 bis ou de dé-
livrer une carte de résident à un
étranger mentionné à l'article 15
ainsi que dans le cas prévu au IV bis
de l'article 29.

L'étranger est convoqué par écrit au
moins quinze jours avant la date de la
réunion de la commission qui doit
avoir lieu dans les trois mois qui sui-
vent sa saisine ; il peut être assisté
d'un conseil ou de toute personne de
son choix et être entendu avec un in-
terprète. L'étranger peut demander le
bénéfice de l'aide juridictionnelle
dans les conditions prévues par la loi
n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à
l'aide juridique, cette faculté étant
mentionnée dans la convocation ;
l'admission provisoire à l'aide juridic-
tionnelle peut être prononcée par le
président de la commission.

S'il ne dispose pas d'une carte de sé-
jour temporaire ou si celle-ci est péri-
mée, l'étranger reçoit, dès la saisine
de la commission, un récépissé valant
autorisation provisoire de séjour jus-
qu'à ce que le préfet ait statué.
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Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables dans le départe-
ment de la Guyane, ni dans la com-
mune de Saint-Martin (Guadeloupe).

Article 12 quinquies
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 19 IV.

Le préfet ou, à Paris, le préfet de po-
lice, peut également saisir la commis-
sion du titre de séjour pour toute ques-
tion relative à l'application des dispo-
sitions du présent chapitre. Le prési-
dent du conseil général ou son repré-
sentant est invité à participer à la réu-
nion de la commission du titre de sé-
jour. Il en est de même, en tant que de
besoin, du directeur départemental du
travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ou de son représentant.

Article 13
Modifié par loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 9 ; loi n° 84-622 du 17 juillet 1984 art. 1 ;
loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986 art. 20.

Sous réserve des obligations interna-
tionales de la France, l'octroi de la
carte de séjour temporaire peut être
subordonné à la production par
l'étranger d'un visa de séjour d'une
durée supérieure à trois mois .

Article 13 bis
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 20.

Par dérogation aux articles 6 et 11,
l'étranger titulaire d'une carte de séjour
temporaire au titre des troisième et cin-
quième alinéas de l'article 12 depuis au
moins un an peut, à l'échéance de la
validité de cette carte, en solliciter le
renouvellement pour une durée supé-
rieure à un an et ne pouvant excéder
quatre ans.

Cette dérogation est accordée en tenant
compte de la qualification profession-
nelle du demandeur, de son activité
professionnelle, ainsi que des raisons
pour lesquelles le bénéfice d'un tel re-
nouvellement est susceptible d'en fa-
ciliter l'exercice.

La durée de validité nouvelle de la carte
est déterminée compte tenu de la du-
rée prévue ou prévisible de la présence
du demandeur sur le territoire français
dans le cadre de son activité profession-
nelle. Si celle-ci prend fin avant la date
d'expiration du titre, celui-ci est retiré
sans préjudice de la possibilité, pour
l'étranger, de solliciter la délivrance d'un
autre titre de séjour à laquelle il pour-
rait prétendre en application des dispo-
sitions de la présente ordonnance.

Section 2 :
Des étrangers titulaires
de la carte de résident

Article 14
Modifié par loi n° 84-622 du 17 juillet 1984
art. 1 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 20 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 21.

Peuvent obtenir une carte dite « carte de ré-
sident » les étrangers qui justifient d'une ré-
sidence non interrompue, conforme aux lois
et règlements en vigueur, d'au moins trois
années en France .

La décision d'accorder ou de refuser la carte
de résident est prise en tenant compte des
moyens d'existence dont l'étranger peut
faire état, parmi lesquels les conditions de
son activité professionnelle et, le cas échéant,
des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son
intention de s'établir durablement en
France.

La carte de résident peut être refusée à tout
étranger dont la présence constitue une
menace pour l'ordre public.

Tout étranger qui justifie d'une rési-
dence non interrompue conforme aux
lois et règlements en vigueur, d'au
moins cinq années en France, peut ob-
tenir une carte de résident. La décision
d'accorder ou de refuser la carte de ré-
sident est prise en tenant compte des
faits qu'il peut invoquer à l'appui de son
intention de s'établir durablement en
France, de ses moyens d'existence et
des conditions de son activité profes-
sionnelle s'il en a une.

La carte de résident peut également
être accordée :

– au conjoint et aux enfants mineurs
ou dans l'année qui suit leur dix-hui-
tième anniversaire d'un étranger ti-
tulaire de la carte de résident, qui ont
été autorisés à séjourner en France
au titre du regroupement familial et
qui justifient d'une résidence non in-
terrompue, conforme aux lois et rè-
glements en vigueur, d'au moins
deux années en France ;

– à l'étranger qui est père ou mère
d'un enfant français résidant en
France et titulaire depuis au moins
deux années de la carte de séjour
temporaire visée au 6° de l'article 12
bis, sous réserve qu'il remplisse en-
core les conditions prévues pour l'ob-
tention de cette carte de séjour tem-
poraire et qu'il ne vive pas en état de
polygamie.

L'enfant visé au présent article s'entend
de l'enfant légitime ou naturel ayant
une filiation légalement établie ainsi
que de l'enfant adopté, en vertu d'une
décision d'adoption, sous réserve de la
vérification par le ministère public de
la régularité de celle-ci lorsqu'elle a été
prononcée à l'étranger.

Dans tous les cas prévus au présent
article, la décision d'accorder la carte
de résident est subordonnée à l'intégra-
tion républicaine de l'étranger dans la
société française dans les conditions
prévues à l'article 6.

La carte de résident peut être refusée à
tout étranger dont la présence consti-
tue une menace pour l'ordre public.

Article 15
Modifié par loi n° 84-622 du 17 juillet 1984
art. 1 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 2, art. 20 ; loi n° 89-548 du 2 août 1989
art. 3, art. 6 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 8 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 8 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 22,
art. 23, art. 24, art. 25 et art. 26.

Sauf si la présence de l'étranger cons-
titue une menace pour l'ordre public,
la carte de résident est délivrée de
plein droit, sous réserve de la régula-
rité du séjour :

1° A l'étranger marié depuis au
moins un an deux ans avec un res-
sortissant de nationalité française, à
condition que la communauté de vie
entre les époux n'ait pas cessé, que
le conjoint ait conservé la nationa-
lité française et, lorsque le mariage
a été célébré à l'étranger, qu'il ait
été transcrit préalablement sur les
registres de l'état civil français ;

2° A l'enfant étranger d'un ressor-
tissant de nationalité française si cet
enfant a moins de vingt et un ans
ou s'il est à la charge de ses parents
ainsi qu'aux ascendants d'un tel
ressortissant et de son conjoint qui
sont à sa charge ;

3° A l'étranger qui est père ou mère d'un
enfant français résidant en France, à la
condition qu'il exerce même partielle-
ment l'autorité parentale à l'égard de cet
enfant ou qu'il subvienne effectivement
à ses besoins ;

4° A l'étranger titulaire d'une rente
d'accident de travail ou de maladie
professionnelle versée par un orga-
nisme français et dont le taux d'in-
capacité permanente est égal ou su-
périeur à 20 p. 100 ainsi qu'aux
ayants droit d'un étranger, bénéfi-
ciaires d'une rente de décès pour
accident de travail ou maladie pro-
fessionnelle versée par un orga-
nisme français ;

5° Au conjoint et aux enfants mineurs ou
dans l'année qui suit leur dix-huitième
anniversaire d'un étranger titulaire de la
carte de résident, qui ont été autorisés à
séjourner en France au titre du regrou-
pement familial ;

6° A l'étranger ayant servi dans une
unité combattante de l'armée fran-
çaise ;
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7° A l'étranger ayant effectivement
combattu dans les rangs des forces
françaises de l'intérieur, titulaire du
certificat de démobilisation délivré
par la commission d'incorporation
de ces formations dans l'armée ré-
gulière ou qui, quelle que soit la
durée de son service dans ces mê-
mes formations, a été blessé en
combattant l'ennemi ;

8° A l'étranger qui a servi en France
dans une unité combattante d'une
armée alliée ou qui, résidant anté-
rieurement en territoire français, a
également combattu dans les rangs
d'une armée alliée ;

9° A l'étranger ayant servi dans la
Légion étrangère, comptant au
moins trois ans de services dans l'ar-
mée française, titulaire du certifi-
cat de bonne conduite ;

10° A l'étranger qui a obtenu le sta-
tut de réfugié en application de la
loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 por-
tant création d'un Office français
de protection des réfugiés et apa-
trides, ainsi qu'à son conjoint et à
ses enfants mineurs ou dans l'an-
née qui suit leur dix-huitième an-
niversaire lorsque le mariage est
antérieur à la date de cette obten-
tion ou, à défaut, lorsqu'il a été cé-
lébré depuis au moins un an, sous
réserve d'une communauté de vie
effective entre les époux ;

11° A l'apatride justifiant de trois
années de résidence régulière en
France ainsi qu'à son conjoint et à
ses enfants mineurs ou dans l'an-
née qui suit leur dix-huitième an-
niversaire ;

12° A l'étranger qui est en situation
régulière depuis plus de dix ans,
sauf s'il a été, pendant toute cette
période, titulaire d'une carte de sé-
jour temporaire portant la mention
« étudiant » ;

13° A l'étranger titulaire d'une carte de
séjour temporaire en application des ar-
ticles 12 bis ou 12 ter lorsqu'il remplit les
conditions prévues aux alinéas précédents
ou, à défaut, lorsqu'il justifie de cinq an-
nées de résidence régulière ininterrompue
en France.

L'enfant visé aux 2°, 3°, 5°, 10° et 11°
du présent article s'entend de l'enfant
légitime ou naturel ayant une filiation
légalement établie ainsi que de l'en-
fant adopté, en vertu d'une décision
d'adoption, sous réserve de la vérifi-
cation par le ministère public de la
régularité de celle-ci lorsqu'elle a été
prononcée à l'étranger.

La carte de résident est délivrée de
plein droit à l'étranger qui remplit les

conditions d'acquisition de la natio-
nalité française prévues à l'article 21-
7 du code civil.

Article 15 bis
Créé par loi 93-1027 24 août 1993 art. 9.

Par dérogation aux dispositions des
articles 14 et 15, la carte de résident
ne peut être délivrée à un ressortis-
sant étranger qui vit en état de poly-
gamie ni aux conjoints d'un tel res-
sortissant. Une carte de résident déli-
vrée en méconnaissance de ces dispo-
sitions doit être retirée.

Article 15 ter
Créé par loi n° 97-396 du 24 avril 1997 art. 5.

La carte de résident peut être retirée
à l'employeur ayant occupé un tra-
vailleur étranger en violation des dis-
positions de l'article L. 341-6 du code
du travail.

Article 15-1
Abrogé par loi 93-1027 24 août 1993 art. 50.

Article 16
Modifié par décret n° 76-56 du 15 janvier 1976
art. 1 ; loi n° 80-9 du 10 janvier 1980 art. 4 ;
loi n° 81-973 du 29 octobre 1981 art. 3 ; loi
n° 84-622 du 17 juillet 1984 art. 1 ; loi n° 86-
1025 du 9 septembre 1986 art. 20 ; loi n° 93-
933 du 22 juillet 1993 art. 46 ; loi n° 93-1027
du 24 août 1993 art. 10 ; loi n° 97-396 du
24 avril 1997 art. 7 ; loi n° 98-349 du 11 mai
1998 art. 9 ; loi 98-349 11 mai 1998 art. 9.

La carte de résident est valable dix
ans. Sous réserve des dispositions de
l'article 15 bis et de l'article 18, elle
est renouvelable de plein droit.

Article 17
Modifié par loi n° 73-4 du 2 janvier 1973
art. 2 ; décret n° 75-493 du 11 juin 1975 art. 2 ;
loi n° 84-622 du 17 juillet 1984 art. 1 ; loi
n° 86-1025 du 9 septembre 1986 art. 20 ;
ordonnance 2004-279 23 mars 2004 art. 1 III.

Lorsqu'elle a été délivrée à un étran-
ger résidant sur le territoire de la
France métropolitaine, la carte de ré-
sident en cours de validité confère à
son titulaire le droit d'exercer, sur ce
territoire, la profession de son choix,
dans le cadre de la législation en vi-
gueur. Les titulaires de la carte de ré-
sident sont dispensés de l'autorisation
prévue à l'article L. 122-1 du code de
commerce.

Les dispositions législatives applica-
bles aux résidents privilégiés le sont
également aux titulaires d'une carte
de résident.

Article 18
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 5 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 9 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 3, art. 20 ; loi n° 89-548 du 2 août 1989
art. 7.

La carte de résident d'un étranger qui
aura quitté le territoire français pen-
dant une période de plus de trois ans
consécutifs est périmée.

La période mentionnée ci-dessus peut
être prolongée si l'intéressé en a fait
la demande soit avant son départ de
France, soit pendant son séjour à
l'étranger.

Article 18 bis
Remplacé par loi n° 89-548 du 2 août 1989
art. 8 ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991
art. 73 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 11 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997 art. 8 ;
loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 10 ; loi 98-
349 11 mai 1998 art. 10.

L'étranger, qui, après avoir résidé en
France sous couvert d'une carte de
résident, a établi ou établit sa résidence
habituelle hors de France et qui est ti-
tulaire d'une pension contributive de
vieillesse, de droit propre ou de droit
dérivé, liquidée au titre d'un régime
de base français de sécurité sociale,
bénéficie, à sa demande, d'une carte
de séjour portant la mention « re-
traité ». Cette carte lui permet d'en-
trer à tout moment sur le territoire
français pour y effectuer des séjours
n'excédant pas un an. Elle est valable
dix ans et est renouvelée de plein droit.
Elle n'ouvre pas droit à l'exercice
d'une activité professionnelle.

Le conjoint du titulaire d'une carte
de séjour « retraité », ayant résidé ré-
gulièrement en France avec lui, bé-
néficie d'un titre de séjour conférant
les mêmes droits.

Chapitre 3 : Pénalités

Article 19
Modifié par ordonnance n° 58-1297
du 23 décembre 1958 art. 28 ; loi n° 81-973
du 29 octobre 1981 art. 4 ; loi n° 81-973
du 29 octobre 1981 art. 4 ; loi n° 85-10
du 3 janvier 1985 art. 100 ; loi n° 86-1025
du 9 septembre 1986 art. 4, art. 20 ; loi
n° 92-190 du 26 février 1992 art. 2 ; loi n° 93-
1420 du 31 décembre 1993 art. 11 ; loi n° 98-
349 du 11 mai 1998 art. 11 ; ordonnance
2000-916 19 septembre 2000 art. 1 I.

I. - L'étranger qui a pénétré ou sé-
journé en France sans se conformer
aux dispositions des articles 5 et 6 ou
qui s'est maintenu sur le territoire
français au-delà de la durée autorisée
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par son visa sera puni d'un emprison-
nement d'un an et d'une amende de
3 750 Euros.

La juridiction pourra en outre inter-
dire au condamné, pendant une du-
rée qui ne peut excéder trois ans, de
pénétrer ou de séjourner sur le terri-
toire francais. L'interdiction du ter-
ritoire emporte de plein droit recon-
duite du condamné à la frontière, le
cas échéant, à l'expiration de sa peine
d'emprisonnement.

II. - Les mêmes peines sont applica-
bles à l'étranger qui n'est pas ressor-
tissant d'un Etat membre de la Com-
munauté européenne :

1° S'il a pénétré sur le territoire mé-
tropolitain sans remplir les condi-
tions mentionnées aux points a, b
ou c du paragraphe 1 de l'article 5
de la convention signée à Schengen
le 19 juin 1990, et sans avoir été
admis sur le territoire en application
des dispositions des paragraphes 2
ou 3 de l'article 5 de ladite conven-
tion ; il en est de même lorsque
l'étranger fait l'objet d'un signale-
ment aux fins de non-admission en
application d'une décision exécu-
toire prise par un autre Etat partie
à ladite convention ;

2° Ou si, en provenance directe du
territoire d'un Etat partie à cette
convention, il est entré ou a séjourné
sur le territoire métropolitain sans
se conformer aux dispositions des
articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20,
paragraphe 1, 21, paragraphe 1 ou
2, de ladite convention, à l'excep-
tion des conditions visées au point
e du paragraphe 1 de l'article 5 de
cette convention et au point d lors-
que le signalement aux fins de non-
admission ne résulte pas d'une dé-
cision exécutoire prise par un autre
Etat partie à la convention.

Article 20
Abrogé par Ordonnance 58-1292 du
23 décembre 1958 art. 43.

Article 20 bis
Modifié par loi n° 92-190 du 26 février 1992
art. 3 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 12 ; loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993
art. 11 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 27.

I. - Est punie d'une amende d'un
montant maximum de 1 500 5 000
Euros l'entreprise de transport aérien
ou maritime qui débarque sur le ter-
ritoire français, en provenance d'un
autre Etat, un étranger non ressortis-

sant d'un Etat membre de la Commu-
nauté l'Union européenne et démuni
du document de voyage et, le cas
échéant, du visa requis par la loi ou
l'accord international qui lui est ap-
plicable à raison de sa nationalité.

Est punie de la même amende l'entre-
prise de transport aérien ou maritime
qui débarque, dans le cadre du transit,
un étranger non ressortissant d'un Etat
membre de l'Union européenne et dé-
muni du document de voyage ou du visa
requis par la loi ou l'accord internatio-
nal qui lui est applicable compte tenu
de sa nationalité et de sa destination.

Le manquement est constaté par un
procès-verbal établi par un fonction-
naire appartenant à l'un des corps
dont la liste est définie par décret en
Conseil d'Etat. Copie du procès-ver-
bal est remise à l'entreprise de trans-
port intéressée. Le manquement ainsi
relevé donne lieu à une amende pro-
noncée par le ministre de l'intérieur.
L'amende peut être prononcée autant
de fois qu'il y a de passagers concer-
nés. Son montant est versé au Trésor
public par l'entreprise de transport.

L'entreprise de transport a accès au
dossier et est mise à même de présen-
ter ses observations écrites dans un
délai d'un mois sur le projet de sanc-
tion de l'administration. La décision
du ministre, qui est motivée, est sus-
ceptible d'un recours de pleine juri-
diction.

Le ministre ne peut infliger d'amende
à raison de faits remontant à plus
d'un an.

L'amende prévue aux premier et
deuxième alinéas est réduite à 3 000
Euros par passager lorsque l'entreprise
a mis en place et utilise, sur le lieu
d'embarquement des passagers, un
dispositif agréé de numérisation et de
transmission, aux autorités françaises
chargées du contrôle aux frontières,
des documents de voyage et des visas.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après
avis de la Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés, fixe les mo-
dalités d'application de l'alinéa précé-
dent. Il précise la durée de conserva-
tion des données et les conditions de
mise à jour des informations enregis-
trées, les catégories de personnes pou-
vant y accéder et les modalités d'habi-
litation de celles-ci ainsi que, le cas
échéant, les conditions dans lesquelles
les personnes intéressées peuvent
exercer leur droit d'accès.

Lorsque l'étranger débarqué sur le ter-
ritoire français est un mineur sans re-
présentant légal, la somme de

3 000 Euros ou 5 000 Euros doit être
immédiatement consignée auprès du
fonctionnaire visé au troisième alinéa.
Tout ou partie de cette somme est res-
tituée à l'entreprise selon le montant
de l'amende prononcée ultérieurement
par le ministre de l'intérieur. Si l'entre-
prise ne consigne pas la somme, le
montant de l'amende est porté respec-
tivement à 6 000 Euros ou 10 000
Euros. Un décret en Conseil d'Etat fixe
les conditions de cette consignation et
de son éventuelle restitution, en parti-
culier le délai maximum dans lequel
cette restitution doit intervenir.

II. - L'amende prévue au premier alinéa du
présent article n'est pas infligée Les amen-
des prévues au I ne sont pas infligées :

1° Lorsque l'étranger non ressortissant d'un
Etat membre de la Communauté euro-
péenne qui demande l'asile a été admis sur
le territoire français ou lorsque la demande
d'asile n'était pas manifestement infondée ;

1° Lorsque l'étranger a été admis sur le
territoire français au titre d'une de-
mande d'asile qui n'était pas manifes-
tement infondée ;

2° Lorsque l'entreprise de transport établit
que les documents requis lui ont été présen-
tés au moment de l'embarquement ou lors-
que les documents présentés ne comportent
pas un élément d'irrégularité manifeste.

2° Lorsque l'entreprise de transport éta-
blit que les documents requis lui ont
été présentés au moment de l'embar-
quement et qu'ils ne comportaient pas
d'élément d'irrégularité manifeste.

III. - Les dispositions du présent ar-
ticle sont applicables à l'entreprise de
transport routier exploitant des
liaisons internationales en provenance
d'un Etat non partie à la convention
signée à Schengen le 19 juin 1990 sous
la forme de lignes régulières, de ser-
vices occasionnels ou de navette, à
l'exclusion des trafics frontaliers. Le
taux de l'amende est fixé dans ce cas
à un montant maximum de 1 500 5 000
Euros par passager concerné.

Si une telle entreprise n'a pu procé-
der à la vérification du document de
voyage et, le cas échéant, du visa des
passagers empruntant ses services,
elle est exonérée de l'amende prévue
au précédent alinéa, à condition
d'avoir justifié d'un contrôle à l'en-
trée sur le territoire d'une des parties
contractantes à la convention signée
à Schengen le 19 juin 1990 ou, à dé-
faut d'un tel contrôle, à condition d'y
avoir fait procéder à l'entrée sur le
territoire français par les services
compétents.
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Article 21
Modifié par loi n° 72-617 du 5 juillet 1972 ; loi
n° 76-621 du 10 juillet 1976 art. 1 ; loi n° 86-
1025 du 9 septembre 1986 art. 20 ; loi n° 91-
1383 du 31 décembre 1991 art. 21 ; loi n° 93-2
du 4 janvier 1993 art. 120 II, art. 226 III ;
loi n° 94-1136 du 27 décembre 1994 art. 1 ;
loi n° 96-647 du 22 juillet 1996 art. 25 ;
loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 12 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 28.

I. - Toute personne qui, alors qu'elle se
trouvait en France ou dans l'espace inter-
national des zones aéroportuaires situées sur
le territoire national, aura, par aide di-
recte ou indirecte, facilité ou tenté de
faciliter l'entrée, la circulation ou le
séjour irréguliers, d'un étranger en
France ou dans l'espace international pré-
cité sera punie d'un emprisonnement
de cinq ans et d'une amende de
30 000 euros.

Sera puni des mêmes peines celui qui,
quelle que soit sa nationalité, aura
commis le délit défini au premier ali-
néa du présent paragraphe alors qu'il
se trouvait sur le territoire d'un Etat
partie à la convention signée à
Schengen le 19 juin 1990 autre que la
France.

Sera puni des mêmes peines celui qui,
alors qu'il se trouvait en France ou dans l'es-
pace international mentionné au premier
alinéa, aura facilité ou tenté de facili-
ter l'entrée, la circulation ou le séjour
irréguliers d'un étranger sur le terri-
toire d'un autre Etat partie à la con-
vention signée à Schengen le 19 juin
1990. Les poursuites ne pourront être exer-
cées à son encontre que sur une dénoncia-
tion officielle ou sur une attestation des auto-
rités compétentes de l'Etat partie concerné.

Les infractions prévues aux trois premiers
alinéas sont punies de dix ans d'emprison-
nement et de 5 000 000 F d'amende lors-
qu'elles sont commises en bande organisée.
Sera puni des mêmes peines celui qui
aura facilité ou tenté de faciliter l'en-
trée, la circulation ou le séjour irrégu-
liers d'un étranger sur le territoire d'un
Etat partie au protocole contre le trafic
illicite de migrants par terre, air et mer,
additionnel à la convention des Nations
unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée, signée à Palerme le 12
décembre 2000.

Pour l'application des deuxième, troi-
sième et quatrième alinéas, la situation
irrégulière de l'étranger est appréciée
au regard de la législation de 1'Etat
membre ou de l'Etat partie intéressé.
En outre, les poursuites ne pourront
être exercées à l'encontre de l'auteur
de l'infraction que sur une dénoncia-
tion officielle ou sur une attestation des
autorités compétentes de l'Etat mem-
bre ou de l'Etat partie intéressé.

Aucune poursuite ne pourra être
exercée contre une personne justifiant
qu'elle a été jugée définitivement à
l'étranger pour les mêmes faits et, en
cas de condamnation, que la peine a
été subie ou prescrite.

II. - En cas de condamnation pour l'une des
infractions visées au I, le tribunal pourra en
outre prononcer l'interdiction de séjour, ainsi
que la suspension du permis de conduire
pendant une durée de trois ans au plus. Cette
durée pourra être doublée en cas de récidive.

Le tribunal pourra également prononcer le
retrait temporaire ou définitif de l'autorisa-
tion administrative d'exploiter soit des ser-
vices occasionnels à la place ou collectifs,
soit un service régulier, ou un service de na-
vettes de transports internationaux.

Tout véhicule ayant servi à commettre l'in-
fraction par voie terrestre, fluviale, maritime
ou aérienne pourra être confisqué.

Le tribunal pourra également prononcer
l'interdiction d'exercer directement ou par
personne interposée, pendant une durée
maximum de cinq ans, l'activité profession-
nelle à l'occasion de laquelle l'infraction a
été commise.

Toute violation de cette interdiction sera
punie d'un emprisonnement de deux ans et
d'une amende de 200 000 F, ou de l'une de
ces deux peines seulement.

Le tribunal pourra aussi prononcer la con-
fiscation de tout produit appartenant au
condamné et provenant directement ou in-
directement de l'infraction.

Les frais résultant des mesures nécessaires
à l'exécution de la confiscation seront à la
charge du condamné. Ils seront recouvrés
comme frais de justice.

Le tribunal pourra également prononcer à
l'encontre du condamné étranger l'interdic-
tion du territoire français pour une durée
ne pouvant excéder dix ans.

L'interdiction du territoire français entraîne
de plein droit la reconduite du condamné à
la frontière, le cas échéant, à l'expiration de
sa peine d'emprisonnement.

II. - Les personnes physiques coupables
de l'un des délits prévus au I encou-
rent également les peines complémen-
taires suivantes :

1° L'interdiction de séjour pour une
durée de cinq ans au plus ;

2° La suspension, pour une durée de
cinq ans au plus, du permis de con-
duire. Cette durée peut être doublée
en cas de récidive ;

3° Le retrait temporaire ou définitif
de l'autorisation administrative d'ex-
ploiter soit des services occasionnels
à la place ou collectifs, soit un ser-
vice régulier, ou un service de navet-
tes de transports internationaux ;

4° La confiscation de la chose qui a
servi ou était destinée à commettre
l'infraction, notamment tout moyen
de transport ou équipement terrestre,

fluvial, maritime ou aérien, ou de la
chose qui en est le produit. Les frais
résultant des mesures nécessaires à
l'exécution de la confiscation seront
à la charge du condamné. Ils seront
recouvrés comme frais de justice ;

5° L'interdiction, pour une durée de
cinq ans au plus, d'exercer l'activité
professionnelle ou sociale à l'occa-
sion de laquelle l'infraction a été
commise, sous les réserves mention-
nées à l'article 131-27 du code pénal.

Toute violation de cette interdiction
sera punie d'un emprisonnement de
deux ans et d'une amende de
30 000 Euros ;

6° L'interdiction du territoire français
pour une durée de dix ans au plus
dans les conditions prévues par les
articles 131-30 à 131-30-2 du code pé-
nal. L'interdiction du territoire fran-
çais entraîne de plein droit la recon-
duite du condamné à la frontière, le
cas échéant, à l'expiration de sa
peine d'emprisonnement.

III. - Sans préjudice de l'article 19 Sans
préjudice des articles 19 et 21 quater,
ne peut donner lieu à des poursuites
pénales sur le fondement du présent
article l'aide au séjour irrégulier d'un
étranger lorsqu'elle est le fait :

1° Des ascendants ou descendants de
l'étranger, de leur conjoint, des frères
et soeurs de l'étranger ou de leur con-
joint, sauf si les époux sont séparés de
corps, ont un domicile distinct ou ont
été autorisés à résider séparément ;

2° Du conjoint de l'étranger, ou de la per-
sonne qui vit notoirement en situation ma-
ritale avec lui.

2° Du conjoint de l'étranger, sauf s'ils
sont séparés de corps, ont été autori-
sés à résider séparément ou si la com-
munauté de vie a cessé, ou de la per-
sonne qui vit notoirement en situation
maritale avec lui ;

3° De toute personne physique ou mo-
rale, lorsque l'acte reproché était, face
à un danger actuel ou imminent, né-
cessaire à la sauvegarde de la vie ou de
l'intégrité physique de l'étranger, sauf
s'il y a disproportion entre les moyens
employés et la gravité de la menace ou
s'il a donné lieu à une contrepartie di-
recte ou indirecte.

Article 21 bis
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 29.

I. - Les infractions prévues au I de l'ar-
ticle 21 sont punies de dix ans d'empri-
sonnement et de 750 000 Euros
d'amende :
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1° Lorsqu'elles sont commises en
bande organisée ;

2° Lorsqu'elles sont commises dans
des circonstances qui exposent direc-
tement les étrangers à un risque im-
médiat de mort ou de blessures de
nature à entraîner une mutilation ou
une infirmité permanente ;

3° Lorsqu'elles ont pour effet de sou-
mettre les étrangers à des conditions
de vie, de transport, de travail ou
d'hébergement incompatibles avec
la dignité de la personne humaine ;

4° Lorsqu'elles sont commises au
moyen d'une habilitation ou d'un ti-
tre de circulation en zone réservée
d'un aérodrome ou d'un port ;

5° Lorsqu'elles ont comme effet, pour
des mineurs étrangers, de les éloi-
gner de leur milieu familial ou de leur
environnement traditionnel.

II. - Outre les peines complémentaires
prévues au II de l'article 21, les person-
nes physiques condamnées au titre des
infractions visées au I du présent arti-
cle encourent également la peine com-
plémentaire de confiscation de tout ou
partie de leurs biens, quelle qu'en soit
la nature, meubles ou immeubles, di-
vis ou indivis.

III. - Les étrangers condamnés au titre
de l'un des délits prévus au I encou-
rent également l'interdiction définitive
du territoire français, dans les condi-
tions prévues par les articles 131-30 à
131-30-2 du code pénal.

Article 21 ter
Modifié par loi n° 93-1313 du 20 décembre
1993 art. 35 I ; loi 2003-1119 du 26 novembre
2003 art. 30.

Les personnes morales peuvent être
déclarées responsables pénalement,
dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 121-2 du code pénal, de l'infrac-
tion à l'article 21 des infractions prévues
aux articles 21 et 21 bis de la présente
ordonnance.

Les peines encourues par les person-
nes morales sont :

1° L'amende, suivant les modalités
prévues par l'article 131-38 du code
pénal ;

2° Les peines mentionnées aux 1°,
2°, 3°, 4°, 5°, 8°, et 9° de l'article
131-39 du code pénal.

L'interdiction visée au 2° de l'article
131-39 porte sur l'activité dans l'exer-
cice ou à l'occasion de l'exercice de
laquelle l'infraction a été commise.

En cas de condamnation pour les in-
fractions prévues au I de l'article 21 bis,

le tribunal pourra prononcer la confis-
cation de tout ou partie des biens des
personnes morales condamnées,
quelle qu'en soit la nature, meubles ou
immeubles, divis ou indivis.

Article 21 quater
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 31.

I. - Le fait de contracter un mariage aux
seules fins d'obtenir, ou de faire obte-
nir, un titre de séjour, ou aux seules fins
d'acquérir, ou de faire acquérir, la na-
tionalité française est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 15 000 Euros
d'amende.

Ces mêmes peines sont applicables en
cas d'organisation ou de tentative d'or-
ganisation d'un mariage aux mêmes
fins.

Elles sont portées à dix ans d'emprison-
nement et à 750 000 Euros d'amende
lorsque l'infraction est commise en
bande organisée.

Les personnes physiques coupables de
l'une ou l'autre des infractions visées
au présent article encourent également
les peines complémentaires suivantes :

1° L'interdiction de séjour pour une
durée de cinq ans au plus ;

2° L'interdiction du territoire fran-
çais, dans les conditions prévues par
les articles 131-30 à 131-30-2 du code
pénal, pour une durée de dix ans au
plus ou à titre définitif ;

3° L'interdiction, pour une durée de
cinq ans au plus, d'exercer l'activité
professionnelle ou sociale à l'occa-
sion de laquelle l'infraction a été
commise, sous les réserves mention-
nées à l'article 131-27 du code pénal.

Les personnes physiques condamnées
au titre de l'infraction visée au troi-
sième alinéa encourent également la
peine complémentaire de confiscation
de tout ou partie de leurs biens, quelle
qu'en soit la nature, meubles ou im-
meubles, divis ou indivis.

II. - Les personnes morales peuvent
être déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions prévues aux deuxième et troi-
sième alinéas du I du présent article.

Les peines encourues par les person-
nes morales sont :

1° L'amende, suivant les modalités
prévues par l'article 131-38 du code
pénal ;

2° Les peines mentionnées aux 1°, 2°,
3°, 4°, 5° et 9° de l'article 131-39 du
code pénal.

L'interdiction visée au 2° de l'article 131-
39 du même code porte sur l'activité
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de laquelle l'infraction a été com-
mise.

Les personnes morales condamnées au
titre de l'infraction visée au troisième
alinéa du I du présent article encourent
également la peine de confiscation de
tout ou partie de leurs biens, quelle
qu'en soit la nature, meubles ou im-
meubles, divis ou indivis.

Article 21 quinquies
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 32.

Sans préjudice des poursuites judiciai-
res qui pourront être engagées à son
encontre et de la contribution spéciale
au bénéfice de l'Office des migrations
internationales prévue à l'article L. 341-
7 du code du travail, l'employeur qui
aura occupé un travailleur étranger en
situation de séjour irrégulier acquittera
une contribution forfaitaire représenta-
tive des frais de réacheminement de
l'étranger dans son pays d'origine. Le
montant total des sanctions pécuniai-
res pour l'emploi d'un étranger en si-
tuation de séjour irrégulier ne peut ex-
céder le montant des sanctions péna-
les prévues par les deux premiers ali-
néas de l'article L. 364-3 et par l'article
L. 364-10 du code du travail ou, si l'em-
ployeur entre dans le champ d'applica-
tion de ces articles, le montant des
sanctions pénales prévues par les arti-
cles 21 à 21 ter de la présente ordon-
nance.

Les modalités d'application du présent
article sont fixées par décret en Con-
seil d'Etat.

Chapitre 4 :
De la reconduite
à la frontière

Article 22
Modifié par décret n° 55-1351 du 12 octobre
1955 ; décret n° 72-473 du 12 juin 1972 art. 1 ;
décret n° 82-441 du 26 mai 1982 art. 1 ;
loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986 art. 5,
art. 20 ; loi n° 89-548 du 2 août 1989 art. 3,
art. 9 ; loi n° 92-190 du 26 février 1992
art. 5 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 14 ; loi n° 93-1417 du 30 décembre 1993
art. 1 ; loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993
art. 11 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 14 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 33.

I. - Le représentant de l'Etat dans le
département et, à Paris, le préfet de
police peuvent, par arrêté motivé,
décider qu'un étranger sera reconduit
à la frontière dans les cas suivants :
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1° Si l'étranger ne peut justifier être
entré régulièrement sur le territoire
français, à moins qu'il ne soit titu-
laire d'un titre de séjour en cours
de validité ;.

2° Si l'étranger s'est maintenu sur
le territoire au-delà de la durée de
validité de son visa ou, s'il n'est pas
soumis à l'obligation du visa, à l'ex-
piration d'un délai de trois mois à
compter de son entrée sur le terri-
toire sans être titulaire d'un premier
titre de séjour régulièrement déli-
vré ou si, pendant la durée de vali-
dité de son visa ou pendant la pé-
riode de trois mois précitée, son
comportement a constitué une me-
nace pour l'ordre public ou si pen-
dant cette même durée l'étranger a
méconnu les dispositions de l'article
L. 341-4 du code du travail ;

3° Si l'étranger, auquel la délivrance
ou le renouvellement d'un titre de
séjour a été refusé ou dont le titre
de séjour a été retiré, s'est maintenu
sur le territoire au-delà du délai
d'un mois à compter de la date de
notification du refus ou du retrait ;

4° Si l'étranger n'a pas demandé le
renouvellement de son titre de sé-
jour temporaire et s'est maintenu
sur le territoire au-delà du délai
d'un mois suivant l'expiration de ce
titre ;

5° Si l'étranger a fait l'objet d'une
condamnation définitive pour con-
trefaçon, falsification, établisse-
ment sous un autre nom que le sien
ou défaut de titre de séjour ;

6° Si le récépissé de la demande de
carte de séjour ou l'autorisation
provisoire de séjour qui avait été
délivré à l'étranger lui a été retiré
ou si le renouvellement de ces do-
cuments lui a été refusé ;

7° Si l'étranger a fait l'objet d'un
retrait de son titre de séjour ou d'un
refus de délivrance ou de renouvel-
lement d'un titre de séjour, dans les
cas où ce retrait ou ce refus ont été
prononcés, en application des dis-
positions législatives et réglementai-
res en vigueur, en raison d'une me-
nace à l'ordre public.

Dès notification de l'arrêté de recon-
duite à la frontière, l'étranger est im-
médiatement mis en mesure, dans les
meilleurs délais, d'avertir un conseil,
son consulat ou une personne de son
choix.

II. - Les dispositions du 1° du I sont
applicables à l'étranger qui n'est pas

ressortissant d'un Etat membre de la
Communauté européenne :

a) S'il ne remplit pas les conditions
d'entrée prévues à l'article 5 de la
convention signée à Schengen le 19
juin 1990 ;

b) Ou si, en provenance directe du
territoire d'un Etat partie à cette
convention, il ne peut justifier être
entré sur le territoire métropolitain
en se conformant aux dispositions
des articles 19, paragraphe 1 ou 2,
20, paragraphe 1, 21, paragraphe 1
ou 2, de la convention signée à
Schengen le 19 juin 1990.

III. - Les dispositions du 2° du I sont
applicables à l'étranger qui n'est pas
ressortissant d'un Etat membre de la
Communauté européenne si, en pro-
venance directe du territoire d'un des
Etats parties à la convention signée à
Schengen le 19 juin 1990, il s'est main-
tenu sur le territoire métropolitain
sans se conformer aux dispositions
des articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20,
paragraphe 1, 21, paragraphe 1 ou 2,
de ladite convention.

Article 22 bis
Modifié par loi n° 90-34 du 10 janvier 1990
art. 1 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997 art. 9 ;
loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 15 ; loi
2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 34.

I. - L'étranger qui fait l'objet d'un
arrêté préfectoral de reconduite à la
frontière peut, dans les quarante-huit
heures suivant sa notification lorsque
l'arrêté est notifié par voie adminis-
trative ou dans les sept jours lorsqu'il
est notifié par voie postale, deman-
der l'annulation de cet arrêté au pré-
sident du tribunal administratif.

Le président ou son délégué statue
dans un délai de quarante-huit heures
soixante-douze heures à compter de
sa saisine. Il peut se transporter au
siège de la juridiction judiciaire la plus
proche du lieu où se trouve l'étran-
ger, si celui-ci est retenu en applica-
tion de l'article 35 bis de la présente
ordonnance.

L'étranger peut demander au prési-
dent du tribunal ou à son délégué le
concours d'un interprète et la com-
munication du dossier contenant les
pièces sur la base desquelles la déci-
sion attaquée a été prise.

L'audience est publique. Elle se dé-
roule sans conclusions du commis-
saire du Gouvernement, en présence
de l'intéressé, sauf si celui-ci, dûment
convoqué, ne se présente pas.

L'étranger est assisté de son conseil
s'il en a un. Il peut demander au pré-
sident ou à son délégué qu'il lui en
soit désigné un d'office.

II. - Les dispositions de l'article 35 bis
de la présente ordonnance peuvent
être appliquées dès l'intervention de
l'arrêté de reconduite à la frontière.

Cet arrêté ne peut être exécuté avant
l'expiration d'un délai de quarante-
huit heures suivant sa notification
lorsque l'arrêté est notifié par voie
administrative ou de sept jours lors-
qu'il est notifié par voie postale ou, si
le président du tribunal administratif
ou son délégué est saisi, avant qu'il
n'ait statué.

III. - Si l'arrêté de reconduite à la
frontière est annulé, il est immédiate-
ment mis fin aux mesures de sur-
veillance prévues à l'article 35 bis et
l'étranger est muni d'une autorisation
provisoire de séjour jusqu'à ce que le
préfet ait à nouveau statué sur son cas.

IV. - Le jugement du président du tri-
bunal administratif ou de son délégué
est susceptible d'appel dans un délai
d'un mois devant le président de la
section du contentieux du Conseil
d'Etat ou un conseiller d'Etat délégué
par lui. Cet appel n'est pas suspensif.

A compter d'une date fixée par dé-
cret en Conseil d'Etat, cet appel sera
interjeté, dans les mêmes conditions,
devant le président de la cour admi-
nistrative d'appel territorialement
compétente ou un membre de cette
cour désigné par lui. Le même décret
fixe les modalités d'application de
cette disposition.

Chapitre 5 :
De l'expulsion

Article 23
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 6 ; loi n° 81-82 du 2 février 1981 art. 71 ;
loi n° 81-973 du 29 octobre 1981 art. 5 et
art. 9 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 6, art. 7, art. 20 ; loi n° 89-548 du 2 août
1989 art. 3, art. 11 ; loi n° 93-1027
du 24 août 1993 art. 15 ; décret n° 97-24
du 13 janvier 1997 art. 1 I ; loi 2003-1119
du 26 novembre 2003 art. 35.

Sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle 25, l'expulsion peut être pronon-
cée si la présence sur le territoire fran-
çais d'un étranger constitue une me-
nace grave pour l'ordre public.
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L'arrêté d'expulsion peut à tout mo-
ment être abrogé. Lorsque la de-
mande d'abrogation est présentée à
l'expiration d'un délai de cinq ans à
compter de l'exécution effective de
l'arrêté d'expulsion, elle ne peut être
rejetée qu'après avis de la commission
prévue à l'article 24, devant laquelle
l'intéressé peut se faire représenter.

Par ailleurs, sans préjudice des dispo-
sitions de l'alinéa précédent, les motifs
de l'arrêté d'expulsion donnent lieu à
un réexamen tous les cinq ans à comp-
ter de la date d'adoption de l'arrêté. Ce
réexamen tient compte de l'évolution
de la menace que constitue la présence
de l'intéressé en France pour l'ordre
public, des changements intervenus
dans sa situation personnelle et fami-
liale et des garanties de réinsertion pro-
fessionnelle ou sociale qu'il présente,
en vue de prononcer éventuellement
l'abrogation de l'arrêté. L'étranger peut
présenter des observations écrites. A
défaut de notification à l'intéressé
d'une décision explicite d'abrogation
dans un délai de deux mois, ce réexa-
men est réputé avoir conduit à une dé-
cision implicite refusant l'abrogation.
Cette décision est susceptible de re-
cours dans les conditions prévues à
l'article R. 421-2 du code de justice ad-
ministrative. Le réexamen ne donne
pas lieu à consultation de la commis-
sion prévue à l'article 24.

Article 24
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 7 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 6, art. 8 I et II, art. 20 ; loi n° 89-548
du 2 août 1989 art. 3, art. 12 ; loi n° 91-647
du 10 juillet 1991 art. 73 ; loi n° 93-1027
du 24 août 1993 art. 16 ; décret n° 97-24
du 13 janvier 1997 art. 1 II.

L'expulsion prévue à l'article 23 ne
peut être prononcée que dans les con-
ditions suivantes :

1° L'étranger doit en être préala-
blement avisé dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat ;

2° L'étranger est convoqué pour
être entendu par une commission
siégeant sur convocation du préfet
et composée :

Du président du tribunal de
grande instance du chef-lieu du
département, ou d'un juge délé-
gué par lui, président ;
D'un magistrat désigné par l'as-
semblée générale du tribunal de
grande instance du chef-lieu du
département ;
D'un conseiller du tribunal ad-
ministratif.

Le chef du service des étrangers à la
préfecture assure les fonctions de rap-
porteur ; le directeur départemental
de l'action sanitaire et sociale ou son
représentant est entendu par la com-
mission ; ils n'assistent pas à la déli-
bération de la commission.

La convocation, qui doit être remise
à l'étranger quinze jours au moins
avant la réunion de la commission ,
précise que celui-ci a le droit d'être
assisté d'un conseil ou de toute per-
sonne de son choix et d'être entendu
avec un interprète.

L'étranger peut demander le bénéfice
de l'aide juridictionnelle dans les con-
ditions prévues par la loi n° 91-647
du 10 juillet 1991 relative à l'aide ju-
ridique. Cette faculté est indiquée
dans la convocation. L'admission pro-
visoire à l'aide juridictionnelle peut
être prononcée par le président de la
commission.

Les débats de la commission sont
publics. Le président veille à l'ordre
de la séance. Tout ce qu'il ordonne
pour l'assurer doit être immédiate-
ment exécuté. Devant la commission,
l'étranger peut faire valoir toutes les
raisons qui militent contre son expul-
sion. Un procès-verbal enregistrant
les explications de l'étranger est trans-
mis, avec l'avis motivé de la commis-
sion, à l'autorité administrative com-
pétente pour statuer. L'avis de la com-
mission est également communiqué à
l'intéressé.

Article 25
Modifié par loi n° 80-9 du 10 janvier 1980
art. 8 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 84-622 du 17 juillet 1984 art. 3 ;
loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986 art. 6,
art. 9, art. 20 ; loi n°89-548 du 2 août 1989
art. 3, art. 13 ; loi n° 91-1383 du 31 décembre
1991 art. 23 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 17 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997
art. 10 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 16 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 36.

Ne peuvent faire l'objet d'un arrêté d'ex-
pulsion, en application de l'article 23 :

1° L'étranger mineur de dix-huit ans ;

2° L'étranger qui justifie par tous moyens
résider en France habituellement depuis
qu'il a atteint au plus l'âge de dix ans ;

3° L'étranger qui justifie par tous moyens
résider en France habituellement depuis
plus de quinze ans ainsi que l'étranger qui
réside régulièrement en France depuis
plus de dix ans sauf s'il a été, pendant
toute cette période, titulaire d'une carte
de séjour temporaire portant la mention
« étudiant »;

4° L'étranger, marié depuis au moins un
an avec un conjoint de nationalité fran-

çaise, à condition que la communauté de
vie n'ait pas cessé et que le conjoint ait
conservé la nationalité française ;

5° L'étranger qui est père ou mère d'un
enfant français résidant en France, à la
condition qu'il exerce, même partielle-
ment, l'autorité parentale à l'égard de cet
enfant ou qu'il subvienne effectivement
à ses besoins ;

6° L'étranger titulaire d'une rente d'ac-
cident de travail ou de maladie profes-
sionnelle servie par un organisme français
et dont le taux d'incapacité permanente
est égal ou supérieur à 20 p. 100 ;

7° L'étranger résidant régulièrement en
France sous couvert de l'un des titres de
séjour prévus par la présente ordonnance
ou les conventions internationales qui n'a
pas été condamné définitivement à une
peine au moins égale à un an d'emprison-
nement sans sursis ;

8° L'étranger résidant habituellement en
France dont l'état de santé nécessite une
prise en charge médicale dont le défaut
pourrait entraîner pour lui des consé-
quences d'une exceptionnelle gravité,
sous réserve qu'il ne puisse effectivement
bénéficier d'un traitement approprié dans
le pays de renvoi.

Toutefois, par dérogation au 7° ci-dessus,
peut être expulsé tout étranger qui a été
condamné définitivement à une peine d'em-
prisonnement sans sursis d'une durée quel-
conque pour une infraction prévue ou ré-
primée par l'article 21 de la présente ordon-
nance, les articles 4 et 8 de la loi n° 73-538
du 27 juin 1973 relative à l'hébergement
collectif, les articles L. 362-3, L. 364-2-1, L.
364-3 et L. 364-5 du code du travail ou les
articles 225-5 à 225-11 du code pénal.

Les étrangers mentionnés aux 1° à 6° et 8°
ne peuvent faire l'objet d'une mesure de
reconduite à la frontière en application de
l'article 22 de la présente ordonnance.

Par dérogation aux dispositions du présent
article, l'étranger entrant dans l'un des cas
énumérés aux 3°, 4°, 5° et 6° peut faire l'ob-
jet d'un arrêté d'expulsion en application
des articles 23 et 24 s'il a été condamné dé-
finitivement à une peine d'emprisonnement
ferme au moins égale à cinq ans.

Sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 26, ne peuvent faire l'objet d'un ar-
rêté d'expulsion, en application de l'ar-
ticle 23 :

1° L'étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, qui est père ou mère
d'un enfant français mineur résidant
en France, à condition qu'il établisse
contribuer effectivement à l'entretien
et à l'éducation de l'enfant dans les
conditions prévues par l'article 371-
2 du code civil depuis la naissance
de celui-ci ou depuis au moins
un an ;

2° L'étranger marié depuis au moins
deux ans avec un conjoint de natio-
nalité française, à condition que la
communauté de vie n'ait pas cessé
et que le conjoint ait conservé la na-
tionalité française ;
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3° L'étranger qui justifie par tous
moyens qu'il réside habituellement
en France depuis plus de quinze ans,
sauf s'il a été, pendant toute cette
période, titulaire d'une carte de sé-
jour temporaire portant la mention
« étudiant » ;

4° L'étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix
ans, sauf s'il a été, pendant toute
cette période, titulaire d'une carte de
séjour temporaire portant la mention
« étudiant » ;

5° L'étranger titulaire d'une rente
d'accident du travail ou de maladie
professionnelle servie par un orga-
nisme français et dont le taux d'in-
capacité permanente est égal ou su-
périeur à 20 % ;

Ces mêmes étrangers ne peuvent faire
l'objet d'une mesure de reconduite à
la frontière en application de l'article 22.

Par dérogation aux dispositions du pré-
sent article, l'étranger peut faire l'objet
d'un arrêté d'expulsion en application
des articles 23 et 24 s'il a été condamné
définitivement à une peine d'emprison-
nement ferme au moins égale à
cinq ans.

Article 25 bis
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 37.

L'expulsion peut être prononcée :

1° En cas d'urgence absolue, par dé-
rogation à l'article 24 ;

2° Lorsqu'elle constitue une néces-
sité impérieuse pour la sûreté de
l'Etat ou la sécurité publique, par
dérogation à l'article 25 ;

3° En cas d'urgence absolue et lors-
qu'elle constitue une nécessité impé-
rieuse pour la sûreté de l'Etat ou la
sécurité publique, par dérogation aux
articles 24 et 25.

Article 26
Modifié par loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 6, art. 10, art. 20 ; loi n° 89-548 du
2 août 1989 art. 3, art. 14 ; loi n° 93-1027
du 24 août 1993 art. 18 ; loi n° 93-1417
du 30 décembre 1993 art. 2 ; loi 2003-1119
du 26 novembre 2003 art. 38.

L'expulsion peut être prononcée :

a) En cas d'urgence absolue, par dérogation
à l'article 24 ;

b) Lorsqu'elle constitue une nécessité im-
périeuse pour la sûreté de l'Etat ou la sécu-
rité publique, par dérogation à l'article 25.

En cas d'urgence absolue et lorsqu'elle cons-
titue une nécessité impérieuse pour la sû-
reté de l'Etat ou la sécurité publique, l'ex-

pulsion peut être prononcée par dérogation
aux articles 24 et 25.

Les procédures prévues par le présent arti-
cle ne peuvent être appliquées à l'étranger
mineur de dix-huit ans.

I. - Sauf en cas de comportements de
nature à porter atteinte aux intérêts fon-
damentaux de l'Etat, ou liés à des acti-
vités à caractère terroriste, ou consti-
tuant des actes de provocation à la dis-
crimination, à la haine ou à la violence
à raison de l'origine ou de la religion
des personnes, ne peut faire l'objet
d'une mesure d'expulsion, y compris
dans les hypothèses mentionnées au
dernier alinéa de l'article 25 :

1° L'étranger qui justifie par tous
moyens résider habituellement en
France depuis qu'il a atteint au plus
l'âge de treize ans ;

2° L'étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de
vingt ans ;

3° L'étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix
ans et qui, ne vivant pas en état de
polygamie, est marié depuis au
moins trois ans soit avec un ressor-
tissant français ayant conservé la
nationalité française, soit avec un
ressortissant étranger relevant du 1°,
à condition que la communauté de
vie n'ait pas cessé ;

4° L'étranger qui réside régulièrement
en France depuis plus de dix ans et
qui, ne vivant pas en état de polyga-
mie, est père ou mère d'un enfant
français mineur résidant en France,
à condition qu'il établisse contribuer
effectivement à l'entretien et à l'édu-
cation de l'enfant dans les conditions
prévues par l'article 371-2 du code ci-
vil depuis la naissance de celui-ci ou
depuis au moins un an ;

5° L'étranger résidant habituellement
en France dont l'état de santé néces-
site une prise en charge médicale
dont le défaut pourrait entraîner pour
lui des conséquences d'une excep-
tionnelle gravité, sous réserve qu'il
ne puisse effectivement bénéficier
d'un traitement approprié dans le
pays de renvoi.

Les dispositions prévues aux 3° et 4° ne
sont toutefois pas applicables lorsque
les faits à l'origine de la mesure d'ex-
pulsion ont été commis à l'encontre du
conjoint ou des enfants de l'étranger.

Sauf en cas d'urgence absolue, les dis-
positions de l'article 24 sont applica-
bles aux étrangers expulsés sur le fon-
dement du présent article.

Ces mêmes étrangers ne peuvent faire
l'objet d'une mesure de reconduite à
la frontière en application de l'article 22.

II. - L'étranger mineur de dix-huit ans

ne peut faire l'objet ni d'un arrêté d'ex-
pulsion, ni d'une mesure de reconduite
à la frontière prise en application de
l'article 22.

Chapitre 5 bis :
Dispositions communes à
la reconduite à la frontière
et à l'expulsion

Article 26 bis
Modifié par loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 5 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 11, art. 12 ; loi n° 89-548 du 2 août 1989
art. 3 ; loi n° 90-34 du 10 janvier 1990
art. 2 ; loi n° 92-190 du 26 février 1992
art. 6 ; loi n° 93-1417 du 30 décembre 1993
art 3 ; loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993
art. 11 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 17 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 39.

L'arrêté prononçant l'expulsion d'un
étranger peut être exécuté d'office par
l'administration. Il en est de même de
l'arrêté de reconduite à la frontière
qui n'a pas été contesté devant le pré-
sident du tribunal administratif ou
son délégué dans le délai prévu à l'ar-
ticle 22 bis de la présente ordonnance
ou qui n'a pas fait l'objet d'une an-
nulation en première instance ou en
appel dans les conditions fixées au
même article.

Lorsqu'un étranger non ressortissant
d'un Etat membre de la Communauté
européenne a fait l'objet d'un signa-
lement aux fins de non-admission en
vertu d'une décision exécutoire prise
par l'un des autres Etats parties à la
convention signée à Schengen le 19
juin 1990 et qu'il se trouve irréguliè-
rement sur le territoire métropolitain,
le représentant de l'Etat dans le dé-
partement et, à Paris, le préfet de
police peuvent décider qu'il sera d'of-
fice reconduit à la frontière.

Conformément à la directive 2001/40/
CE du Conseil du 28 mai 2001 relative
à la reconnaissance mutuelle des déci-
sions d'éloignement des ressortissants
de pays tiers, il en est de même lors-
qu'un étranger non ressortissant d'un
Etat membre de l'Union européenne,
qui se trouve sur le territoire français,
a fait l'objet d'une décision d'éloigne-
ment exécutoire prise par l'un des
autres Etats membres de l'Union euro-
péenne. Un décret en Conseil d'Etat fixe
les conditions d'application du présent
alinéa.

Article 27
Modifié par loi n° 86-1025 du 9 septembre
1986 art. 11, art. 13, art. 20 ; loi n° 91-1383
du 31 décembre 1991 art. 24 ; loi n° 98-349
du 11 mai 1998 art. 18.
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Tout étranger qui se sera soustrait ou
qui aura tenté de se soustraire à l'exé-
cution d'une mesure de refus d'entrée
en France, d'un arrêté d'expulsion ou
d'une mesure de reconduite à la fron-
tière ou qui, expulsé ou ayant fait l'ob-
jet d'une interdiction du territoire,
aura pénétré de nouveau sans autori-
sation sur le territoire national, sera
puni d'une peine de six mois à trois
ans d'emprisonnement .

La même peine sera applicable à tout
étranger qui n'aura pas présenté à
l'autorité administrative compétente
les documents de voyage permettant
l'exécution de l'une des mesures men-
tionnées au premier alinéa ou qui, à
défaut de ceux-ci, n'aura pas commu-
niqué les renseignements permettant
cette exécution ou aura communiqué
des renseignements inexacts sur son
identité .

Le tribunal pourra, en outre, pronon-
cer à l'encontre du condamné l'inter-
diction du territoire pour une durée
n'excédant pas dix ans.

L'interdiction du territoire emporte
de plein droit reconduite du con-
damné à la frontière, le cas échéant à
l'expiration de sa peine d'emprison-
nement.

Article 27 bis
Créé par loi 93-1027 du 24 août 1993 art. 19.

L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté
d'expulsion ou qui doit être reconduit
à la frontière est éloigné :

1° A destination du pays dont il a
la nationalité, sauf si l'Office fran-
çais de protection des réfugiés et
apatrides ou la Commission des re-
cours des réfugiés lui a reconnu le
statut de réfugié ou s'il n'a pas en-
core été statué sur sa demande
d'asile ;

2° Ou à destination du pays qui lui
a délivré un document de voyage
en cours de validité ;

3° Ou à destination d'un autre pays
dans lequel il est légalement admis-
sible.

Un étranger ne peut être éloigné à
destination d'un pays s'il établit que
sa vie ou sa liberté y sont menacées
ou qu'il y est exposé à des traitements
contraires à l'article 3 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des
droits de l'homme et des libertés fon-
damentales du 4 novembre 1950.

Article 27 ter
Créé par loi 93-1027 du 24 août 1993 art. 19.

La décision fixant le pays de renvoi
constitue une décision distincte de la
mesure d'éloignement elle-même.

Le recours contentieux contre cette
décision n'est suspensif d'exécution,
dans les conditions prévues au II de
l'article 22 bis, que s'il est présenté
au président du tribunal administra-
tif en même temps que le recours con-
tre l'arrêté de reconduite à la frontière
que la décision fixant le pays de ren-
voi vise à exécuter.

Article 28
Modifié par loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 6 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 11, art. 14, art. 20 ; loi n° 93-1027 du
24 août 1993 art. 20 ; loi n° 93-1417 du
30 décembre 1993 art. 4 ; décret n° 97-24
du 13 janvier 1997 art. 1 III ; loi n° 98-349
du 11 mai 1998 art. 19.

L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté
d'expulsion ou qui doit être reconduit
à la frontière et qui justifie être dans
l'impossibilité de quitter le territoire
français en établissant qu'il ne peut
ni regagner son pays d'origine ni se
rendre dans aucun autre pays peut,
par dérogation à l'article 35 bis, être
astreint à résider dans les lieux qui lui
sont fixés, dans lesquels il doit se pré-
senter périodiquement aux services
de police et de gendarmerie.

La même mesure peut, en cas d'ur-
gence absolue et de nécessité impé-
rieuse pour la sûreté de l'Etat ou la
sécurité publique être appliquée aux
étrangers qui font l'objet d'une pro-
position d'expulsion. Dans ce cas, la
mesure ne peut excéder un mois

Les étrangers qui n'auront pas rejoint
dans les délais prescrits la résidence
qui leur est assignée ou qui, ultérieu-
rement, ont quitté cette résidence
sans autorisation, selon le cas, du mi-
nistre de l'intérieur ou du représen-
tant de l'Etat dans le département, ou,
à Paris, du préfet de police, sont pas-
sibles d'un emprisonnement de six
mois à trois ans .

Article 28 bis
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 21 ; loi n° 93-1417 du 30 décembre 1993
art. 5 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 20 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 40 I.

Il ne peut être fait droit à une demande de
relèvement d'une interdiction du territoire
ou d'abrogation d'un arrêté d'expulsion pré-
sentée après l'expiration du délai de recours
administratif que si le ressortissant étranger
réside hors de France. Toutefois, cette dis-
position ne s'applique pas pendant le temps

où le ressortissant étranger subit en France
une peine privative de liberté sans sursis ou
fait l'objet d'un arrêté d'assignation à rési-
dence pris en application de l'article 28.

Peut également faire l'objet d'un arrêté
d'assignation à résidence l'étranger qui
a fait l'objet d'un arrêté d'expulsion non
exécuté lorsque son état de santé né-
cessite une prise en charge médicale
dont le défaut pourrait entraîner pour
lui des conséquences d'une exception-
nelle gravité, sous réserve qu'il ne
puisse effectivement bénéficier d'un
traitement approprié dans le pays de
renvoi. Cette mesure est assortie d'une
autorisation de travail. Les obligations
de présentation aux services de police
et aux unités de gendarmerie ainsi que
les sanctions en cas de non-respect des
prescriptions liées à l'assignation en
résidence prévues par l'article 28 sont
applicables.

Article 28 ter
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 40 II.

Peut également faire l'objet d'un arrêté
d'assignation à résidence, à titre pro-
batoire et exceptionnel, l'étranger qui
fait l'objet d'un arrêté d'expulsion sur
le fondement du dernier alinéa de l'ar-
ticle 25 ou du 2° de l'article 25 bis. Cette
mesure est assortie d'une autorisation
de travail. Elle peut être abrogée à tout
moment en cas de faits nouveaux cons-
titutifs d'un comportement préjudicia-
ble à l'ordre public. Les obligations de
présentation aux services de police et
aux unités de gendarmerie ainsi que les
sanctions en cas de non-respect des
prescriptions liées à l'assignation en ré-
sidence prévues par l'article 28 sont
applicables.

Article 28 quater
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 41.

Il ne peut être fait droit à une demande
de relèvement d'une interdiction du
territoire ou d'abrogation d'un arrêté
d'expulsion présenté après l'expiration
du délai de recours administratif que
si le ressortissant étranger réside hors
de France. Toutefois, cette disposition
ne s'applique pas ;

1° Pour la mise en oeuvre du troi-
sième alinéa de l'article 23 ;

2° Pendant le temps où le ressortis-
sant étranger subit en France une
peine d'emprisonnement ferme ;

3° Lorsque l'étranger fait l'objet d'un
arrêté d'assignation à résidence pris
en application de l'article 28, de l'ar-
ticle 28 bis ou de l'article 28 ter.
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Chapitre 6 :
Du regroupement familial

Article 29
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 23 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 21 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 42.

I. - Le ressortissant étranger qui sé-
journe régulièrement en France de-
puis au moins un an, sous couvert d'un
des titres d'une durée de validité d'au
moins un an prévus par la présente
ordonnance ou par des conventions
internationales, peut demander à bé-
néficier de son droit à être rejoint, au
titre du regroupement familial, par
son conjoint et les enfants du couple
mineurs de dix-huit ans. Le regrou-
pement familial peut également être
sollicité pour les enfants mineurs de
dix-huit ans du demandeur et ceux de
son conjoint dont, au jour de la de-
mande, la filiation n'est établie qu'à
l'égard du demandeur ou de son con-
joint ou dont l'autre parent est décédé
ou déchu de ses droits parentaux. Le
regroupement familial peut également
être demandé pour les enfants mi-
neurs de dix-huit ans du demandeur
et ceux de son conjoint, qui sont con-
fiés, selon le cas, à l'un ou l'autre de
ces derniers, au titre de l'exercice de
l'autorité parentale, en vertu d'une
décision d'une juridiction étrangère
dont la copie devra être produite ainsi
que l'autorisation de l'autre parent de
laisser le mineur venir en France.

Le regroupement ne peut être refusé
que pour l'un des motifs suivants :

1° Le demandeur ne justifie pas de
ressources stables et suffisantes
pour subvenir aux besoins de sa
famille. Sont prises en compte tou-
tes les ressources du demandeur et
de son conjoint indépendamment
des prestations familiales. L'insuffi-
sance des ressources ne peut motiver un
refus si celles-ci sont supérieures au sa-
laire minimum de croissance Les res-
sources doivent atteindre un mon-
tant au moins égal au salaire mini-
mum de croissance mensuel ;

2° Le demandeur ne dispose ou ne
disposera à la date d'arrivée de sa
famille en France d'un logement
considéré comme normal pour une
famille comparable vivant en
France.

Peut être exclu du regroupement fa-
milial :

1° Un membre de la famille dont la
présence en France constituerait
une menace pour l'ordre public ;

2° Un membre de la famille atteint
d'une maladie inscrite au règlement
sanitaire international ;

3° Un membre de la famille rési-
dant sur le territoire français ;

Le regroupement familial est sollicité
pour l'ensemble des personnes dési-
gnées aux alinéas précédents. Un re-
groupement partiel peut être autorisé
pour des motifs tenant à l'intérêt des
enfants.

L'enfant pouvant bénéficier du re-
groupement familial est celui qui ré-
pond à la définition donnée à l'avant-
dernier alinéa de l'article 15.

II. - L'autorisation d'entrer sur le territoire
dans le cadre de la procédure du regroupe-
ment familial est donnée par le représentant
de l'Etat dans le département, après vérifi-
cation par l'Office des migrations interna-
tionales des conditions de ressources et de
logement, et après avis motivé sur ces con-
ditions du maire de la commune de rési-
dence de l'étranger ou du maire de la com-
mune où il envisage de s'établir.

Pour s'assurer du respect des conditions de
logement, les agents de l'Office des migra-
tions internationales procèdent à des vérifi-
cations sur place. Ils ne peuvent pénétrer dans
le logement qu'après s'être assurés du con-
sentement, donné par écrit, de son occupant.
En cas de refus de l'occupant, les conditions
de logement permettant le regroupement fa-
milial sont réputées non remplies. Lorsque
ces vérifications n'ont pas pu être effectuées
parce que le demandeur ne disposait pas en-
core du logement nécessaire au moment de
la demande, le regroupement familial peut
être autorisé si les autres conditions sont rem-
plies et après que l'Office des migrations in-
ternationales a vérifié sur pièces les caracté-
ristiques du logement et la date à laquelle le
demandeur en aura la disposition.

A l'issue de cette instruction, l'office com-
munique le dossier au maire et recueille son
avis.

Cet avis est réputé favorable à l'expiration
d'un délai de deux mois à compter de la
communication du dossier.

L'autorisation d'entrer sur le territoire
dans le cadre de la procédure du re-
groupement familial est donnée par le
représentant de l'Etat dans le départe-
ment après vérification des conditions
de logement et de ressources par le
maire de la commune de résidence de
l'étranger ou le maire de la commune
où il envisage de s'établir.

Pour procéder à la vérification des con-
ditions de logement et de ressources,
le maire examine les pièces justificati-
ves requises dont la liste est détermi-
née par décret. Des agents spéciale-
ment habilités des services de la com-
mune chargés des affaires sociales ou
du logement ou, à la demande du
maire, des agents de l'Office des mi-

grations internationales peuvent péné-
trer dans le logement. Ils doivent s'as-
surer au préalable du consentement
écrit de son occupant. En cas de refus
de l'occupant, les conditions de loge-
ment permettant le regroupement fa-
milial sont réputées non remplies. Lors-
que ces vérifications n'ont pas pu être
effectuées parce que le demandeur ne
disposait pas encore du logement né-
cessaire au moment de la demande, le
regroupement familial peut être auto-
risé si les autres conditions sont rem-
plies et après que le maire a vérifié sur
pièces les caractéristiques du logement
et la date à laquelle le demandeur en
aura la disposition.

A l'issue de l'instruction, le maire émet
un avis motivé. Cet avis est réputé favo-
rable à l'expiration d'un délai de deux
mois à compter de la communication du
dossier par le préfet. Le dossier est trans-
mis à l'Office des migrations internatio-
nales qui peut demander à ses agents
de procéder, s'ils ne l'ont déjà fait, à des
vérifications sur place dans les condi-
tions prévues à l'alinéa précédent.

Le représentant de l'Etat dans le dé-
partement statue sur la demande dans
un délai de six mois à compter du
dépôt par l'étranger du dossier com-
plet de cette demande. Il informe le
maire de la décision rendue.

La décision du représentant de l'Etat
dans le département autorisant l'en-
trée des membres de la famille sur le
territoire national est caduque si le
regroupement n'est pas intervenu
dans un délai fixé par voie réglemen-
taire. En cas de mise en oeuvre de la
procédure du sursis à l'octroi d'un visa
prévue aux deux derniers alinéas de
l'article 34 bis, ce délai ne court qu'à
compter de la délivrance du visa.

III. - Les membres de la famille, entrés ré-
gulièrement sur le territoire français au ti-
tre du regroupement familial, reçoivent de
plein droit un titre de séjour de même na-
ture que celui détenu par la personne qu'ils
sont venus rejoindre, dès qu'ils sont astreints
à la détention d'un tel titre.

Les membres de la famille entrés régu-
lièrement sur le territoire français au
titre du regroupement familial reçoi-
vent de plein droit une carte de séjour
temporaire, dès qu'ils sont astreints à
la détention d'un titre de séjour.

IV. - En cas de rupture de vie commune, le
titre de séjour mentionné au III qui a été
remis au conjoint d'un étranger peut, pen-
dant l'année suivant sa délivrance, faire l'ob-
jet soit d'un refus de renouvellement, s'il
s'agit d'une carte de séjour temporaire, soit
d'un retrait, s'il s'agit d'une carte de rési-
dent.
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En cas de rupture de la vie commune,
la carte de séjour temporaire qui a été
remise au conjoint d'un étranger peut,
pendant les deux années suivant sa
délivrance, faire l'objet d'un retrait ou
d'un refus de renouvellement. Lorsque
la rupture de la vie commune est an-
térieure à la délivrance du titre, le pré-
fet ou, à Paris, le préfet de police, re-
fuse de délivrer la carte de séjour tem-
poraire.

Toutefois, lorsque la communauté de
vie a été rompue à l'initiative de l'étran-
ger à raison des violences conjugales
qu'il a subies de la part de son conjoint,
le préfet peut accorder le renouvelle-
ment du titre.

IV bis. - Le titre de séjour d'un étranger
qui n'entre pas dans les catégories vi-
sées à l'article 25 et à l'article 26 peut
faire l'objet d'un retrait lorsque son ti-
tulaire a fait venir son conjoint ou ses
enfants en dehors de la procédure du
regroupement familial. La décision de
retrait du titre de séjour est prise après
avis de la commission du titre de sé-
jour visée à l'article 12 quater.

V. - Un décret en Conseil d'Etat fixe
les conditions d'application du pré-
sent article.

Article 30
Créé par loi 93-1027 du 24 août 1993 art. 23.

Lorsqu'un étranger polygame réside
sur le territoire français avec un pre-
mier conjoint, le bénéfice du regrou-
pement familial ne peut être accordé
à un autre conjoint. Sauf si cet autre
conjoint est décédé ou déchu de ses
droits parentaux, ses enfants ne bé-
néficient pas non plus du regroupe-
ment familial.

Le titre de séjour sollicité ou obtenu
par un autre conjoint est, selon le cas,
refusé ou retiré. Le titre de séjour du
ressortissant étranger polygame qui a
fait venir auprès de lui plus d'un con-
joint, ou des enfants autres que ceux
du premier conjoint ou d'un autre
conjoint décédé ou déchu de ses
droits parentaux, lui est retiré.

Article 30 bis
Créé par loi 93-1027 du 24 août 1993 art. 23.

Le titre de séjour délivré à la personne
autorisée à séjourner au titre du re-
groupement familial confère à son ti-
tulaire, dès la délivrance de ce titre,
le droit d'exercer toute activité pro-
fessionnelle de son choix dans le ca-
dre de la législation en vigueur.

Chapitre 7 :
Des demandeurs d'asile
et des bénéficiaires de
la protection temporaire

Article 31
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 24 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998
art. 22 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 43.

I. - Tout étranger présent sur le terri-
toire français qui, n'étant pas déjà
admis à séjourner en France sous cou-
vert d'un des titres de séjour prévus
par la présente ordonnance ou les
conventions internationales, demande
à séjourner en France au titre de l'asile
présente cette demande dans les con-
ditions fixées à l'article 10 de la loi n°
52-893 du 25 juillet 1952 précitée.

Article 32
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 43, art. 44.

L'entrée et le séjour en France des
étrangers appartenant à un groupe spé-
cifique de personnes bénéficiaires de
la protection temporaire instituée en
application de la directive 2001/55/CE
du Conseil du 20 juillet 2001 relative à
des normes minimales pour l'octroi
d'une protection temporaire en cas
d'afflux massif de personnes déplacées
et à des mesures tendant à assurer un
équilibre entre les efforts consentis par
les Etats membres pour accueillir ces
personnes et supporter les conséquen-
ces de cet accueil sont régis par les dis-
positions suivantes :

I. - Le bénéfice du régime de la protec-
tion temporaire est ouvert aux étran-
gers selon les modalités définies par la
décision du Conseil de l'Union euro-
péenne visée à l'article 5 de ladite di-
rective, définissant les groupes spéci-
fiques de personnes auxquelles s'appli-
que la protection temporaire, fixant la
date à laquelle la protection temporaire
entrera en vigueur et contenant notam-
ment les informations communiquées
par les Etats membres de l'Union euro-
péenne concernant leurs capacités
d'accueil.

II. - L'étranger appartenant à un groupe
spécifique de personnes visé par la dé-
cision du Conseil de l'Union euro-
péenne bénéficie de la protection tem-
poraire à compter de la date mention-
née par cette décision. Il est mis en
possession d'un document provisoire
de séjour assorti le cas échéant d'une
autorisation provisoire de travail. Ce
document provisoire de séjour est re-

nouvelé tant qu'il n'est pas mis fin à la
protection temporaire.

Le bénéfice de la protection temporaire
est accordé pour une période d'un an
renouvelable dans la limite maximale
de trois années. Il peut être mis fin à
tout moment à cette protection par dé-
cision du Conseil de l'Union euro-
péenne.

Le document provisoire de séjour peut
être refusé lorsque l'étranger est déjà
autorisé à résider sous couvert d'un do-
cument de séjour au titre de la protec-
tion temporaire dans un autre Etat
membre de l'Union européenne et qu'il
ne peut prétendre au bénéfice de la dis-
position prévue au V.

III. - Le bénéfice de la protection tem-
poraire ne préjuge pas de la reconnais-
sance du statut de réfugié au titre de la
convention de Genève du 28 juillet 1951
relative au statut des réfugiés.

Le bénéfice de la protection temporaire
ne peut être cumulé avec le statut de
demandeur d'asile. L'étranger qui sol-
licite l'asile reste soumis au régime de
la protection temporaire pendant l'ins-
truction de sa demande. Si, à l'issue de
l'examen de la demande d'asile, le sta-
tut de réfugié ou le bénéfice de la pro-
tection subsidiaire n'est pas accordé à
l'étranger bénéficiaire de la protection
temporaire, celui-ci conserve le béné-
fice de cette protection aussi longtemps
qu'elle demeure en vigueur.

IV. - Un étranger peut être exclu du bé-
néfice de la protection temporaire :

l° S'il existe des indices graves ou
concordants rendant vraisemblable
qu'il ait pu commettre un crime con-
tre la paix, un crime de guerre, un
crime contre l'humanité ou un crime
grave de droit commun commis hors
du territoire français, avant d'y être
admis en qualité de bénéficiaire de
la protection temporaire, ou qu'il
s'est rendu coupable d'agissements
contraires aux buts et aux principes
des Nations unies ;

2° Lorsque sa présence sur le terri-
toire constitue une menace pour l'or-
dre public, la sécurité publique ou la
sûreté de l'Etat.

V. - S'ils sont astreints à la détention
d'un titre de séjour, les membres de la
famille d'un étranger bénéficiant de la
protection temporaire qui ont obtenu
le droit de le rejoindre sur le fondement
des dispositions de l'article 15 de la di-
rective 2001/55/CE du Conseil du
20 juillet 2001 précitée reçoivent de
plein droit un document provisoire de
séjour de même nature que celui dé-
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tenu par la personne qu'ils sont venus
rejoindre, sauf si leur présence consti-
tue une menace à l'ordre public.

VI. - Dans les conditions fixées à l'arti-
cle 7 de la directive 2001/55/CE du Con-
seil du 20 juillet 2001 précitée, peuvent
bénéficier de la protection temporaire
des catégories supplémentaires de per-
sonnes déplacées qui ne sont pas visées
dans la décision du Conseil prévue à
l'article 5 de cette même directive, lors-
qu'elles sont déplacées pour les mêmes
raisons et à partir du même pays ou de
la même région d'origine. Les disposi-
tions des II, III, IV et V du présent arti-
cle sont applicables à ces catégories
supplémentaires de personnes.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les con-
ditions d'application du présent article.

Article 32 ter
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 24 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 43, art. 45.

L'étranger auquel la reconnaissance de la
qualité de réfugié a été définitivement refu-
sée doit quitter le territoire français, sous
peine de faire l'objet d'une des mesures
d'éloignement prévues aux articles 19 et 22.

L'étranger auquel la reconnaissance de
la qualité de réfugié ou le bénéfice de
la protection subsidiaire a été définiti-
vement refusé, ou l'étranger exclu du
bénéfice de la protection temporaire ou
qui, ayant bénéficié de cette protection,
cesse d'y avoir droit, et qui ne peut être
autorisé à demeurer sur le territoire à
un autre titre, doit quitter le territoire
français, sous peine de faire l'objet
d'une mesure d'éloignement prévue à
l'article 22 et, le cas échéant, des péna-
lités prévues à l'article 19.

Chapitre 8 :
Dispositions diverses

Article 33
Modifié par loi n° 86-1025 du 9 septembre
1986 art. 6 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 22, art. 25 ; loi n° 93-1417 du 30 décembre
1993 art. 7 ; loi n° 93-1420 du 31 décembre
1993 art. 11 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997
art. 12 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 26 ;
loi 2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 46.

Par dérogation aux dispositions des
sixième à neuvième alinéas de l'article 5 du
dernier alinéa de l'article 5, et à celles
des articles 5-2, 22, 22 bis et 26 bis,
l'étranger, non ressortissant d'un Etat
membre de la Communauté euro-
péenne, qui a pénétré ou séjourné en
France sans se conformer aux disposi-
tions des premier à quatrième alinéas de
l'article 5 des premier à douzième ali-

néas de l'article 5, et à celles de l'arti-
cle 6, peut être remis aux autorités
compétentes de l'Etat membre qui l'a
admis à entrer ou à séjourner sur son
territoire, ou dont il provient direc-
tement, en application des disposi-
tions des conventions internationales
conclues à cet effet avec les Etats
membres de la Communauté euro-
péenne.

L'étranger visé au premier alinéa est
informé de cette remise par décision
écrite et motivée prise par une auto-
rité administrative définie par décret
en Conseil d'Etat.

Cette décision peut être exécutée
d'office par l'administration, après
que l'étranger a été mis en mesure de
présenter des observations et d'aver-
tir ou de faire avertir son consulat, un
conseil ou toute personne de son
choix.

Les mêmes dispositions sont applica-
bles, sous la réserve mentionnée à
l'avant-dernier alinéa de l'article 31 bis
article 8 de la loi n° 52-893 du 25 juillet
1952 (1) précitée, à l'étranger qui de-
mande l'asile, lorsqu'en application
des dispositions des conventions in-
ternationales conclues avec les Etats
membres de la Communauté euro-
péenne, l'examen de cette demande
relève de la responsabilité de l'un de
ces Etats.

Les mêmes dispositions sont égale-
ment applicables à l'étranger qui, en
provenance du territoire d'un Etat
partie à la convention signée à
Schengen le 19 juin 1990, est entré
ou a séjourné sur le territoire métro-
politain sans se conformer aux dispo-
sitions des articles 19, paragraphe 1
ou 2, 20, paragraphe 1, ou 21, para-
graphe 1 ou 2, de cette convention ou
sans souscrire, au moment de l'entrée
sur ce territoire, la déclaration obli-
gatoire prévue par l'article 22 de la
même convention, alors qu'il était as-
treint à cette formalité.

Tout étranger qui se sera soustrait ou
qui aura tenté de se soustraire à l'exé-
cution d'une décision prise en appli-
cation du présent article ou qui, ayant
déféré à cette décision, aura pénétré
de nouveau sans autorisation sur le
territoire national sera puni de six
mois à trois ans d'emprisonnement.
La juridiction pourra, en outre, pro-
noncer à l'encontre du condamné l'in-
terdiction du territoire pour une du-
rée n'excédant pas trois ans. L'inter-
diction du territoire emporte de plein
droit reconduite du condamné à la

frontière, le cas échéant, à l'expiration
de sa peine d'emprisonnement.

Article 34
Modifié par loi n° 50-399 du 3 avril 1950 ; loi
n° 65-526 du 3 juillet 1965 ; loi n° 86-1025 du
9 septembre 1986 art. 20 ; loi n° 93-1027 du
24 août 1993 art. 22 ; loi 2003-1119 du 26
novembre 2003 art. 47.

Tout étranger, quelle que soit la caté-
gorie à laquelle il appartient en rai-
son de son séjour en France, peut ac-
quérir la nationalité française dans les
conditions prévues par le code de la
nationalité code civil.

Article 34 bis
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 26 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003.

Par dérogation aux dispositions du
deuxième alinéa de l'article 47 du code
civil, les autorités chargées de l'appli-
cation de la présente ordonnance
peuvent demander aux agents diplo-
matiques ou consulaires français la
légalisation ou la vérification de tout
acte d'état civil étranger en cas de
doute sur l'authenticité de ce docu-
ment.

Les agents diplomatiques ou consulai-
res peuvent également, de leur propre
initiative, procéder à la légalisation ou
la vérification de tout acte d'état civil
étranger en cas de doute sur l'authen-
ticité de ce document, lorsqu'ils sont
saisis d'une demande de visa ou d'une
demande de transcription d'un acte
d'état civil.

Pour ces vérifications et par dérogation
aux dispositions de l'article 21 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, les autorités
diplomatiques et consulaires sursoient
à statuer sur la demande de visa pré-
sentée par la personne qui se prévaut
de l'acte d'état civil litigieux, pendant
une période maximale de quatre mois.

Lorsque, malgré les diligences accom-
plies, ces vérifications n'ont pas abouti,
la suspension peut être prorogée pour
une durée strictement nécessaire et qui
ne peut excéder quatre mois.

Article 35
Modifié par loi n° 86-1025 du 9 septembre
1986 art. 20 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 22.

Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente ordonnance,
notamment le décret du 2 mai 1938
sur la police des étrangers et les arti-
cles 1er à 9 du décret du 12 novembre
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1938 relatif à la situation et à la po-
lice des étrangers.

Article 35 bis
Modifié par loi n° 81-973 du 29 octobre 1981
art. 7 ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
art. 15, art. 20 ; loi n° 89-548 du 2 août 1989
art. 16 ; loi n° 92-625 du 6 juillet 1992 art. 2 ;
loi n° 93-1027 du 24 août 1993 art. 22,
art. 27 ; loi n° 93-1417 du 30 décembre 1993
art. 8 ; loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993
art. 11 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997 art. 13 ;
loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 23 ; loi
2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 49.

Peut être maintenu, s'il y a nécessité, par
décision écrite motivée du représentant de
l'Etat dans le département, dans les locaux
ne relevant pas de l'administration péniten-
tiaire, pendant le temps strictement néces-
saire à son départ, l'étranger qui :

1° Soit, devant être remis aux autorités
compétentes d'un Etat de la Commu-
nauté européenne en application de l'ar-
ticle 33, ne peut quitter immédiatement
le territoire français ;

2° Soit, faisant l'objet d'un arrêté d'ex-
pulsion, ne peut quitter immédiatement
le territoire français ;

3° Soit, devant être reconduit à la fron-
tière, ne peut quitter immédiatement le
territoire français ;

4° Soit, ayant fait l'objet d'une décision
de maintien au titre de l'un des cas pré-
cédents, n'a pas déféré à la mesure d'éloi-
gnement dont il est l'objet dans un délai
de sept jours suivant le terme du précé-
dent maintien.

Le procureur de la République en est im-
médiatement informé. Il visite ces locaux
une fois par semestre. Dès cet instant, le re-
présentant de l'Etat dans le département
tient à la disposition des personnes qui en
font la demande les éléments d'information
concernant les dates et heures du début du
maintien de cet étranger en rétention et le
lieu exact de celle-ci.

L'étranger est immédiatement informé de
ses droits par l'intermédiaire d'un interprète
s'il ne connaît pas la langue française.

Quand un délai de quarante-huit heures
s'est écoulé depuis la décision de maintien,
le juge des libertés et de la détention est
saisi ; il lui appartient de statuer par ordon-
nance, après audition du représentant de
l'administration, si celui-ci dûment convo-
qué est présent, et de l'intéressé en présence
de son conseil, s'il en a un, et après s'être
assuré d'après les mentions au registre prévu
au présent article que l'intéressé a été, au
moment de la notification de la décision de
maintien, pleinement informé de ses droits
et placé en état de les faire valoir, sur l'une
des mesures suivantes :

1° La prolongation du maintien dans les
locaux visés au premier alinéa ;

2° A titre exceptionnel, lorsque l'étran-
ger dispose de garanties de représentation
effectives, l'assignation à résidence après
la remise à un service de police ou de gen-
darmerie du passeport et de tout docu-
ment justificatif de l'identité en échange
d'un récépissé valant justification de

l'identité et sur lequel est portée la men-
tion de la mesure d'éloignement en ins-
tance d'exécution.

L'intéressé est maintenu à la disposition de
la justice, pendant le temps strictement né-
cessaire à la tenue de l'audience et au pro-
noncé de l'ordonnance.

L'ordonnance de prolongation du maintien
court à compter de l'expiration du délai de
quarante-huit heures fixé au huitième alinéa.

L'application de ces mesures prend fin au
plus tard à l'expiration d'un délai de cinq
jours à compter de l'ordonnance mention-
née ci-dessus. Ce délai peut être prorogé
d'une durée maximale de cinq jours par or-
donnance du juge des libertés et de la dé-
tention et dans les formes indiquées au hui-
tième alinéa, en cas d'urgence absolue et de
menace d'une particulière gravité pour l'or-
dre public. Il peut l'être aussi lorsque l'im-
possibilité d'exécuter la mesure d'éloigne-
ment résulte de la perte ou de la destruc-
tion des documents de voyage de l'intéressé,
de la dissimulation par celui-ci de son iden-
tité ou de l'obstruction volontaire faite à son
éloignement.

Les ordonnances mentionnées au huitième
et au treizième alinéas sont susceptibles
d'appel devant le premier président de la
cour d'appel ou son délégué, qui est saisi
sans forme et doit statuer dans les quarante-
huit heures, le délai courant à compter de
sa saisine ; le droit d'appel appartient à l'in-
téressé, au ministère public et au représen-
tant de l'Etat dans le département ; ce re-
cours n'est pas suspensif.

Il est tenu, dans tous les locaux recevant des
personnes maintenues au titre du présent
article, un registre mentionnant l'état civil
de ces personnes ainsi que les conditions de
leur maintien.

Pendant toute la durée du maintien, le pro-
cureur de la République peut se transpor-
ter sur les lieux, vérifier les conditions du
maintien et se faire communiquer le regis-
tre prévu à l'alinéa précédent.

Dès le début du maintien, l'intéressé peut
demander l'assistance d'un interprète, d'un
médecin, d'un conseil et peut, s'il le désire,
communiquer avec son consulat et avec une
personne de son choix ; il en est informé au
moment de la notification de la décision de
maintien ; mention en est faite sur le regis-
tre prévu ci-dessus émargé par l'intéressé.
Il peut, le cas échéant, bénéficier de l'aide
juridictionnelle.

L'interdiction du territoire prononçée à ti-
tre de peine principale et assortie de
l'éxécution provisoire entraîne de plein droit
le maintien de l'étranger, dans les locaux ne
relevant pas de l'administration pénitenti-
aire, dans les conditions définies au présent
article, pendant le temps strictement
necessaire à son départ. Quand un délai de
quarante-huit heures s'est écoulé depuis le
prononcé de la peine, il est fait application
des dispositions des huitième à dernier ali-
néas du présent article.

I. - Le placement en rétention d'un
étranger dans des locaux ne relevant
pas de l'administration pénitentiaire
peut être ordonné lorsque cet étranger :

1° Soit, devant être remis aux autori-
tés compétentes d'un Etat de la Com-

munauté européenne en application
de l'article 33, ne peut quitter immé-
diatement le territoire français ;

2° Soit, faisant l'objet d'un arrêté
d'expulsion, ne peut quitter immé-
diatement le territoire français ;

3° Soit, faisant l'objet d'un arrêté de
reconduite à la frontière pris en appli-
cation de l'article 22 et édicté moins
d'un an auparavant, ne peut quitter
immédiatement le territoire français ;

4° Soit, faisant l'objet d'un signale-
ment ou d'une décision d'éloigne-
ment visés au deuxième ou au troi-
sième alinéa de l'article 26 bis, ne
peut quitter immédiatement le terri-
toire français ;

5° Soit, ayant fait l'objet d'une déci-
sion de placement au titre de l'un des
cas précédents, n'a pas déféré à la
mesure d'éloignement dont il est
l'objet dans un délai de sept jours
suivant le terme du précédent place-
ment ou, y ayant déféré, est revenu
sur le territoire français alors que
cette mesure est toujours exécutoire.

La décision de placement est prise par
le préfet ou, à Paris, par le préfet de
police, après l'interpellation de l'étran-
ger et, le cas échéant, à l'expiration de
sa garde à vue, ou à l'issue de sa pé-
riode d'incarcération en cas de déten-
tion. Elle est écrite et motivée. Un dou-
ble en est remis à l'intéressé. Le procu-
reur de la République en est informé
immédiatement.

L'étranger est informé, dans une lan-
gue qu'il comprend et dans les
meilleurs délais, que, pendant toute la
période de la rétention, il peut deman-
der l'assistance d'un interprète, d'un
conseil ainsi que d'un médecin, et com-
muniquer avec son consulat et avec
une personne de son choix. Dans cha-
que lieu de rétention, un espace per-
mettant aux avocats de s'entretenir
confidentiellement avec les étrangers
retenus est prévu. A cette fin, sauf en
cas de force majeure, il est accessible
en toutes circonstances sur demande
de l'avocat. Un décret en Conseil d'Etat
précise, en tant que de besoin, les mo-
dalités selon lesquelles s'exerce l'assis-
tance de ces intervenants.

Quand un délai de quarante-huit heu-
res s'est écoulé depuis la décision de
placement en rétention, le juge des li-
bertés et de la détention est saisi aux
fins de prolongation de la rétention. Il
statue par ordonnance au siège du tri-
bunal de grande instance dans le res-
sort duquel se situe le lieu de place-
ment en rétention de l'étranger, après
audition du représentant de l'adminis-
tration, si celui-ci, dûment convoqué,
est présent, et de l'intéressé en pré-
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sence de son conseil, s'il en a un. Tou-
tefois, si une salle d'audience attribuée
au ministère de la justice lui permet-
tant de statuer publiquement a été spé-
cialement aménagée à proximité immé-
diate de ce lieu de rétention, il statue
dans cette salle. Le juge rappelle à
l'étranger les droits qui lui sont recon-
nus pendant la rétention et s'assure,
d'après les mentions figurant au regis-
tre prévu au présent article émargé par
l'intéressé, que celui-ci a été, au mo-
ment de la notification de la décision
de placement, pleinement informé de
ses droits et placé en état de les faire
valoir. Il l'informe des possibilités et des
délais de recours contre toutes les dé-
cisions le concernant. L'intéressé est
maintenu à la disposition de la justice,
pendant le temps strictement néces-
saire à la tenue de l'audience et au pro-
noncé de l'ordonnance.

L'ordonnance de prolongation de la ré-
tention court à compter de l'expiration
du délai de quarante-huit heures fixé à
l'alinéa précédent.

A titre exceptionnel, le juge peut ordon-
ner l'assignation à résidence de l'étran-
ger lorsque celui-ci dispose de garan-
ties de représentation effectives, après
remise à un service de police ou à une
unité de gendarmerie de l'original du
passeport et de tout document justifi-
catif de son identité, en échange d'un
récépissé valant justification de l'iden-
tité, et sur lequel est portée la mention
de la mesure d'éloignement en instance
d'exécution. L'assignation à résidence
concernant un étranger qui s'est préa-
lablement soustrait à l'exécution d'une
mesure de reconduite à la frontière en
vigueur, d'une interdiction du territoire
dont il n'a pas été relevé, ou d'une
mesure d'expulsion en vigueur doit
faire l'objet d'une motivation spéciale.

L'étranger est astreint à résider dans les
lieux qui lui sont fixés par le juge et doit
se présenter périodiquement aux ser-
vices de police ou aux unités de gen-
darmerie en vue de l'exécution de la
mesure d'éloignement. En cas de dé-
faut de respect des obligations d'assi-
gnation à résidence, les dispositions du
premier alinéa de l'article 27 sont ap-
plicables. Le procureur de la Républi-
que est saisi dans les meilleurs délais.

Lorsqu'une ordonnance met fin à la
rétention ou assigne l'étranger à rési-
dence, elle est immédiatement notifiée
au procureur de la République. A moins
que ce dernier n'en dispose autrement,
l'étranger est alors maintenu à la dis-
position de la justice pendant un délai
de quatre heures à compter de la noti-
fication de l'ordonnance au procureur
de la République.

II. - Quand un délai de quinze jours s'est
écoulé depuis l'expiration du délai de
quarante-huit heures mentionné au
neuvième alinéa du I et en cas d'urgence
absolue ou de menace d'une particulière
gravité pour l'ordre public, ou lorsque
l'impossibilité d'exécuter la mesure
d'éloignement résulte de la perte ou de
la destruction des documents de voyage
de l'intéressé, de la dissimulation par
celui-ci de son identité ou de l'obstruc-
tion volontaire faite à son éloignement,
le juge des libertés et de la détention est
à nouveau saisi. Le juge statue par or-
donnance dans les conditions prévues
au neuvième alinéa du I.

Si le juge ordonne la prolongation du
maintien, l'ordonnance de prolonga-
tion court à compter de l'expiration du
délai de quinze jours mentionné à l'ali-
néa précédent, et pour une nouvelle
période d'une durée maximale de
quinze jours.

Les dispositions du dernier alinéa du I
sont applicables.

III. - Le juge peut également être saisi
lorsque, malgré les diligences de l'ad-
ministration, la mesure d'éloignement
n'a pu être exécutée en raison du dé-
faut de délivrance des documents de
voyage par le consulat dont relève l'in-
téressé ou de l'absence de moyens de
transport, et qu'il est établi par le repré-
sentant de l'Etat dans le département
ou, à Paris, par le préfet de police, que
l'une ou l'autre de ces circonstances
doit intervenir à bref délai. Il peut éga-
lement être saisi aux mêmes fins lors-
que la délivrance des documents de
voyage est intervenue trop tardivement,
malgré les diligences de l'administra-
tion, pour pouvoir procéder à l'exécu-
tion de la mesure d'éloignement dans
le délai prescrit au premier alinéa du II.

Le juge statue par ordonnance dans les
conditions prévues au neuvième alinéa
du I.

Si le juge ordonne la prolongation du
maintien, l'ordonnance de prolonga-
tion court à compter de l'expiration du
délai de quinze jours fixé au premier
alinéa du II. La prolongation ne peut
excéder une durée de cinq jours.

Les dispositions du dernier alinéa du I
sont applicables.

IV. - Les ordonnances mentionnées au
I, au II et au III sont susceptibles d'ap-
pel devant le premier président de la
cour d'appel ou son délégué, qui est
saisi sans forme et doit statuer dans les
quarante-huit heures de sa saisine ; l'ap-
pel peut être formé par l'intéressé, le
ministère public et le représentant de
l'Etat dans le département ou, à Paris,

le préfet de police ; ce recours n'est pas
suspensif. Toutefois, le ministère public
peut demander au premier président de
la cour d'appel ou à son délégué de dé-
clarer son recours suspensif lorsqu'il lui
apparaît que l'intéressé ne dispose pas
de garanties de représentation effecti-
ves ou en cas de menace grave pour l'or-
dre public. Dans ce cas, l'appel, accom-
pagné de la demande qui se réfère à l'ab-
sence de garanties de représentation
effectives ou à la menace grave pour l'or-
dre public, est formé dans un délai de
quatre heures à compter de la notifica-
tion de l'ordonnance au procureur de la
République et transmis au premier pré-
sident de la cour d'appel ou à son délé-
gué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a
lieu de donner à cet appel un effet sus-
pensif, en fonction des garanties de re-
présentation dont dispose l'étranger ou
de la menace grave pour l'ordre public,
par une ordonnance motivée rendue
contradictoirement qui n'est pas sus-
ceptible de recours. L'intéressé est
maintenu à la disposition de la justice
jusqu'à ce que cette ordonnance soit
rendue et, si elle donne un effet suspen-
sif à l'appel du ministère public, jusqu'à
ce qu'il soit statué sur le fond.

V. - A son arrivée au centre de rétention,
l'étranger reçoit notification des droits
qu'il est susceptible d'exercer en matière
de demande d'asile. Il lui est notamment
indiqué que sa demande d'asile ne sera
plus recevable pendant la période de
rétention si elle est formulée plus de cinq
jours après cette notification.

VI. - Un étranger ne peut être placé ou
maintenu en rétention que pour le
temps strictement nécessaire à son
départ. L'administration doit exercer
toute diligence à cet effet.

Si la mesure d'éloignement est annu-
lée par le juge administratif, il est im-
médiatement mis fin au maintien de
l'étranger en rétention et celui-ci est
muni d'une autorisation provisoire de
séjour jusqu'à ce que le préfet ait à nou-
veau statué sur son cas.

S'il est mis fin au maintien de l'étran-
ger en rétention pour une raison autre
que l'annulation par le juge adminis-
tratif de la mesure d'éloignement, le
juge des libertés et de la détention rap-
pelle à l'étranger son obligation de quit-
ter le territoire. Si l'étranger est libéré à
l'échéance de la période de rétention,
faute pour la mesure d'éloignement
d'avoir pu être exécutée, le chef du cen-
tre de rétention fait de même. La mé-
connaissance des dispositions du pré-
sent alinéa est sans conséquence sur
la régularité et le bien-fondé de procé-
dures ultérieures d'éloignement et de
rétention.
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Sauf en cas de menace à l'ordre public
à l'intérieur ou à l'extérieur du lieu de
rétention, ou si la personne ne paraît
pas psychologiquement à même de re-
cevoir ces informations, l'étranger est
informé par le responsable du lieu de
rétention de toutes les prévisions de
déplacement le concernant : audiences,
présentation au consulat, conditions du
départ. Dans chaque lieu de rétention,
un document rédigé dans les langues
les plus couramment utilisées et défi-
nies par arrêté, et décrivant les droits
de l'étranger au cours de la procédure
d'éloignement et de rétention, ainsi que
leurs conditions d'exercice, est mis à
disposition des étrangers. La mécon-
naissance des dispositions du présent
alinéa est sans conséquence sur la ré-
gularité et le bien-fondé des procédu-
res d'éloignement et de rétention.

VII. - L'intéressé peut bénéficier de
l'aide juridictionnelle.

Par décision du juge sur proposition du
préfet ou, à Paris, du préfet de police,
et avec le consentement de l'étranger,
les audiences prévues aux I, II, III et IV
peuvent se dérouler avec l'utilisation de
moyens de télécommunication audio-
visuelle garantissant la confidentialité
de la transmission. Il est alors dressé,
dans chacune des deux salles
d'audience ouvertes au public, un pro-
cès-verbal des opérations effectuées.

VIII. - Le préfet ou, à Paris, le préfet de
police tient à la disposition des person-
nes qui en font la demande les élé-
ments d'information concernant les
date et heure du début du placement
de chaque étranger en rétention, le lieu
exact de celle-ci ainsi que les date et
heure des décisions de prolongation.

En cas de nécessité et pendant toute la
durée de la rétention, le préfet ou, à
Paris, le préfet de police, peut décider
de déplacer l'étranger d'un lieu de ré-
tention vers un autre lieu de rétention,
sous réserve d'en informer les procu-
reurs de la République compétents du
lieu de départ et du lieu d'arrivée, ainsi
que, après la première ordonnance de
prolongation, les juges des libertés et
de la détention compétents.

Il est tenu, dans tous les lieux recevant
des personnes placées ou maintenues
au titre du présent article, un registre
mentionnant l'état civil de ces person-
nes ainsi que les conditions de leur pla-
cement ou de leur maintien.

Pendant toute la durée de la rétention,
le procureur de la République ou le juge
des libertés et de la détention peut se
transporter sur les lieux, vérifier les
conditions du maintien et se faire com-
muniquer le registre prévu à l'alinéa

précédent. Le procureur de la Républi-
que visite les lieux de rétention chaque
fois qu'il l'estime nécessaire et au
moins une fois par an.

IX. - L'interdiction du territoire pronon-
cée à titre de peine principale et assor-
tie de l'exécution provisoire entraîne de
plein droit le placement de l'étranger
dans les lieux ne relevant pas de l'ad-
ministration pénitentiaire, dans les con-
ditions définies au présent article, pen-
dant le temps strictement nécessaire à
son départ. Le huitième alinéa du I est
applicable. Quand un délai de quarante-
huit heures s'est écoulé depuis le pro-
noncé de la peine, il est fait application
des dispositions des neuvième à der-
nier alinéas du I ainsi que des II à XI.

L'interdiction du territoire prononcée à
titre de peine complémentaire peut
également donner lieu au placement de
l'étranger dans des lieux ne relevant
pas de l'administration pénitentiaire, le
cas échéant à l'expiration de sa peine
d'emprisonnement, dans les condi-
tions définies au présent article.

X. - L'appel d'une décision prononcée
par la juridiction pénale peut être in-
terjeté par l'étranger placé ou maintenu
dans un lieu de rétention au moyen
d'une déclaration auprès du chef du
centre ou du local de rétention. Il en
est de même du pourvoi en cassation.

Cette déclaration est constatée, datée
et signée par le chef du centre ou du
local. Elle est également signée par
l'étranger. Si celui-ci ne peut signer, il
en est fait mention par le chef d'éta-
blissement. Ce document est adressé
sans délai, en original ou en copie, au
greffe de la juridiction qui a rendu la
décision attaquée. Il est transcrit sur le
registre prévu par, selon le cas, le troi-
sième alinéa de l'article 380-12, le troi-
sième alinéa de l'article 502 ou le troi-
sième alinéa de l'article 576 du code de
procédure pénale, et annexé à l'acte
dressé par le greffier.

Lorsqu'un étranger est condamné en
première instance à une peine d'inter-
diction du territoire français à titre de
peine principale assortie de l'exécution
provisoire et que l'éloignement du ter-
ritoire a lieu avant la date de l'audience
d'appel, son avocat doit être entendu
lors de l'audience d'appel s'il en fait la
demande. Il en est de même de l'avo-
cat commis d'office lorsque l'étranger
a demandé le bénéfice d'un conseil
dans sa requête d'appel.

XI. - Un décret en Conseil d'Etat définit
les modalités selon lesquelles les étran-
gers maintenus en rétention bénéficient
d'actions d'accueil, d'information et de

soutien, pour permettre l'exercice effec-
tif de leurs droits et préparer leur départ.

Article 35 ter
Modifié par loi n° 92-190 du 26 février 1992
art. 7 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 22, art. 28 ; loi n° 93-1420 du
31 décembre 1993 art. 11 ; loi 93-1420
du 31 décembre 1993 art. 11.

Lorsque l'entrée en France est refu-
sée à un étranger non ressortissant
d'un Etat membre de la Communauté
européenne, l'entreprise de transport
aérien ou maritime qui l'a acheminé
est tenue de ramener sans délai, à la
requête des autorités chargées du con-
trôle des personnes à la frontière, cet
étranger au point où il a commencé à
utiliser le moyen de transport de cette
entreprise, ou, en cas d'impossibilité,
dans l'Etat qui a délivré le document
de voyage avec lequel il a voyagé ou
en tout autre lieu où il peut être ad-
mis.

Les dispositions de l'alinéa précédent
sont applicables lorsque l'entrée en
France est refusée à un étranger en
transit aérien ou maritime :

1° Si l'entreprise de transport qui
devait l'acheminer dans le pays de
destination ultérieure refuse de
l'embarquer ;

2° Si les autorités du pays de desti-
nation lui ont refusé l'entrée et l'ont
renvoyé en France.

Lorsqu'un refus d'entrée a été pro-
noncé, et à compter de cette décision,
les frais de prise en charge de l'étran-
ger non ressortissant d'un Etat mem-
bre de la Communauté européenne,
pendant le délai nécessaire à son
réacheminement, ainsi que les frais de
réacheminement, incombent à l'en-
treprise de transport qui l'a débarqué
en France.

Les dispositions des premier et cin-
quième alinéas du présent article sont
applicables à l'entreprise de transport
routier exploitant des liaisons inter-
nationales sous la forme de lignes ré-
gulières, de services occasionnels ou
de navette, à l'exclusion des trafics
frontaliers.

Lorsque l'entrée en France est refu-
sée à un étranger non ressortissant de
la Communauté européenne, l'entre-
prise de transport ferroviaire qui l'a
acheminé est tenue, à la requête des
autorités chargées du contrôle des
personnes à la frontière, de mettre à
la disposition de ces autorités des pla-
ces permettant le réacheminement de
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cet étranger au-delà de la frontière
française.

Les dispositions du cinquième alinéa
du présent article sont applicables à
l'entreprise de transport ferroviaire se
trouvant dans la situation visée à l'ali-
néa précédent.

Article 35 quater
Modifié par loi n° 92-625 du 6 juillet 1992
art. 1 ; loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 22 ; loi n° 94-1136 du 27 décembre 1994
art. 2 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 50.

I. - L'étranger qui arrive en France
par la voie ferroviaire, maritime ou
aérienne et qui soit n'est pas autorisé
à entrer sur le territoire français, soit
demande son admission au titre de
l'asile, peut être maintenu dans une
zone d'attente située dans une gare
ferroviaire ouverte au trafic interna-
tional et désignée par arrêté, un port
ou un aéroport un port ou à proximité
du lieu de débarquement, ou dans un
aéroport, pendant le temps stricte-
ment nécessaire à son départ et, s'il
est demandeur d'asile, à un examen
tendant à déterminer si sa demande
n'est pas manifestement infondée.

Il est immédiatement informé de ses droits
et de ses devoirs, s'il y a lieu par l'intermé-
diaire d'un interprète. Mention en est faite
sur le registre mentionné ci-dessous, qui est
émargé par l'intéressé. Il est informé, dans
les meilleurs délais, qu'il peut deman-
der l'assistance d'un interprète et d'un
médecin, communiquer avec un con-
seil ou toute personne de son choix et
quitter à tout moment la zone d'attente
pour toute destination située hors de
France. Ces informations lui sont com-
muniquées dans une langue qu'il com-
prend. Mention en est faite sur le re-
gistre mentionné ci-dessous, qui est
émargé par l'intéressé.

En l'absence d'un représentant légal
accompagnant le mineur, le procureur
de la République, avisé dès l'entrée
d'un mineur en zone d'attente en ap-
plication des dispositions du II, lui
désigne sans délai un administrateur
ad hoc. L'administrateur ad hoc as-
siste le mineur durant son maintien
en zone d'attente et assure sa repré-
sentation dans toutes les procédures
administratives et juridictionnelles
relatives à ce maintien.

L'administrateur ad hoc nommé en
application de ces dispositions est
désigné par le procureur de la Répu-
blique compétent sur une liste de per-
sonnes morales ou physiques dont les
modalités de constitution sont fixées

par décret en Conseil d'Etat. Ce dé-
cret précise également les conditions
de leur indemnisation.

La zone d'attente est délimitée par le
représentant de l'Etat dans le dépar-
tement. Elle s'étend des points d'em-
barquement et de débarquement à
ceux où sont effectués les contrôles
des personnes. Elle peut inclure, sur
l'emprise, ou à proximité, de la gare,
du port ou de l'aéroport ou à proxi-
mité du lieu de débarquement un ou
plusieurs lieux d'hébergement assu-
rant aux étrangers concernés des pres-
tations de type hôtelier. Dans ces lieux
d'hébergement, un espace permettant
aux avocats de s'entretenir confidentiel-
lement avec les étrangers est prévu. A
cette fin, sauf en cas de force majeure,
il est accessible en toutes circonstan-
ces sur demande de l'avocat.

La zone d'attente s'étend, sans qu'il
soit besoin de prendre une décision
particulière, aux lieux dans lesquels
l'étranger doit se rendre soit dans le
cadre de la procédure en cours, soit en
cas de nécessité médicale.

II. - Le maintien en zone d'attente est
prononcé pour une durée qui ne peut
excéder quarante-huit heures par une
décision écrite et motivée du chef du
service de contrôle aux frontières ou d'un
fonctionnaire désigné par lui, titulaire au
moins du grade d'inspecteur chef du ser-
vice de la police nationale ou des doua-
nes, chargé du contrôle aux frontières,
ou d'un fonctionnaire désigné par lui,
titulaire au moins du grade de briga-
dier dans le premier cas et d'agent de
constatation principal de deuxième
classe dans le second. Cette décision
est inscrite sur un registre mention-
nant l'état civil de l'intéressé et la date
et l'heure auxquelles la décision de
maintien lui a été notifiée. Elle est
portée sans délai à la connaissance du
procureur de la République. Elle peut
être renouvelée dans les mêmes con-
ditions et pour la même durée. Lors-
que la notification faite à l'étranger
mentionne que le procureur de la Ré-
publique a été informé sans délai de la
décision de maintien en zone d'attente
ou de son renouvellement, cette men-
tion fait foi sauf preuve contraire.

L'étranger est libre de quitter à tout moment
la zone d'attente pour toute destination si-
tuée hors de France. Il peut demander l'as-
sistance d'un interprète et d'un médecin et
communiquer avec un conseil ou toute per-
sonne de son choix.

III. - Le maintien en zone d'attente au-
delà de quatre jours à compter de la
décision initiale peut être autorisé, par

le juge des libertés et de la détention,
pour une durée qui ne peut être supé-
rieure à huit jours. L'autorité adminis-
trative expose dans sa saisine les rai-
sons pour lesquelles l'étranger n'a pu
être rapatrié ou, s'il a demandé l'asile,
admis, et le délai nécessaire pour as-
surer son départ de la zone d'attente.
Le juge des libertés et de la détention
statue par ordonnance, après audition
de l'intéressé, en présence de son con-
seil s'il en a un, ou celui-ci dûment
averti. L'étranger peut demander au
juge des libertés et de la détention qu'il
lui soit désigné un conseil d'office. Le
mineur est assisté d'un avocat choisi
par l'administrateur ad hoc ou, à dé-
faut, commis d'office. L'étranger ou,
dans le cas du mineur mentionné au
troisième alinéa du I, l'administrateur
ad hoc peut également demander au
juge des libertés et de la détention le
concours d'un interprète et la commu-
nication de son dossier. Le juge des li-
bertés et de la détention statue au siège du
tribunal de grande instance, sauf dans les res-
sorts définis par décret en Conseil d'Etat.
Dans un tel cas, sous réserve de l'application
de l'article 435 du nouveau code de procé-
dure civile, il statue publiquement dans une
salle d'audience spécialement aménagée sur
l'emprise ferroviaire, portuaire ou aéropor-
tuaire. Le juge des libertés et de la dé-
tention statue au siège du tribunal de
grande instance. Toutefois, si une salle
d'audience attribuée au ministère de la
justice lui permettant de statuer publi-
quement a été spécialement aménagée
sur l'emprise ferroviaire, portuaire ou aé-
roportuaire, il statue dans cette salle. En
cas de nécessité, le président du tribu-
nal de grande instance peut décider de
tenir une seconde audience au siège du
tribunal de grande instance, le même
jour que celle qui se tient dans la salle
spécialement aménagée. Par décision
du juge sur proposition du préfet ou, à
Paris, du préfet de police, et avec le con-
sentement de l'étranger, l'audience peut
également se dérouler avec l'utilisation
de moyens de télécommunication
audiovisuelle garantissant la confiden-
tialité de la transmission. Il est alors
dressé, dans chacune des deux salles
d'audience ouvertes au public, un pro-
cès-verbal des opérations effectuées.
Sous réserve de l'application de l'article
435 du nouveau code de procédure ci-
vile, le juge des libertés et de la déten-
tion statue publiquement. Si l'ordon-
nance met fin au maintien en zone d'at-
tente, elle est immédiatement notifiée
au procureur de la République. A moins
que le procureur de la République n'en
dispose autrement, l'étranger est alors
maintenu à la disposition de la justice
pendant un délai de quatre heures à
compter de la notification de l'ordon-
nance au procureur de la République.
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L'ordonnance est susceptible d'appel
devant le premier président de la cour
d'appel ou son délégué. Celui-ci est
saisi sans forme et doit statuer dans
les quarante-huit heures de sa saisine.
Par décision du premier président de
la cour d'appel ou de son délégué, sur
proposition du préfet ou, à Paris, du
préfet de police, et avec le consente-
ment de l'étranger, l'audience peut se
dérouler avec l'utilisation de moyens de
télécommunication audiovisuelle dans
les conditions prévues à l'alinéa précé-
dent. Le droit d'appel appartient à
l'intéressé, au ministère public et au
représentant de l'Etat dans le dépar-
tement. L'appel n'est pas suspensif.

Toutefois, le ministère public peut de-
mander au premier président de la cour
d'appel ou à son délégué de déclarer
son recours suspensif. Dans ce cas,
l'appel, accompagné de la demande,
est formé dans un délai de quatre heu-
res à compter de la notification de l'or-
donnance au procureur de la Républi-
que et transmis au premier président
de la cour d'appel ou à son délégué.
Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu
au vu des pièces du dossier, de donner
à cet appel un effet suspensif. Il statue
par une ordonnance motivée rendue
contradictoirement qui n'est pas sus-
ceptible de recours. L'intéressé est
maintenu à la disposition de la justice
jusqu'à ce que cette ordonnance soit
rendue et, si elle donne un effet sus-
pensif à l'appel du ministère public,
jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond.

IV. - A titre exceptionnel, le maintien
en zone d'attente au-delà de douze
jours peut être renouvelé, dans les
conditions prévues par le III, par le
juge des libertés et de la détention,
pour une durée qu'il détermine et qui
ne peut être supérieure à huit jours.

Toutefois, lorsque l'étranger non admis
à pénétrer sur le territoire français dé-
pose une demande d'asile dans les qua-
tre derniers jours de cette nouvelle pé-
riode de maintien en zone d'attente,
celle-ci est prorogée d'office de quatre
jours à compter du jour de la demande.
Cette décision est portée sur le registre
prévu au II et portée à la connaissance
du procureur de la République dans les
conditions prévues à ce même II. Le
juge des libertés et de la détention est
informé immédiatement de cette pro-
rogation. Il peut y mettre un terme.

V. - Pendant toute la durée du main-
tien en zone d'attente, l'étranger dis-
pose des droits qui lui sont reconnus
au deuxième alinéa du II I. Le procu-
reur de la République ainsi que, à l'is-
sue des quatre premiers jours, le juge

des libertés et de la détention peuvent
se rendre sur place pour vérifier les
conditions de ce maintien et se faire
communiquer le registre mentionné
au II. Le procureur de la République
visite les zones d'attente au moins une
fois par semestre chaque fois qu'il l'es-
time nécessaire et au moins une fois
par an. Tout administrateur ad hoc
désigné en application des disposi-
tions du troisième alinéa du I doit,
pendant la durée du maintien en zone
d'attente du mineur qu'il assiste, se
rendre sur place.

Un décret en Conseil d'Etat déter-
mine les conditions d'accès du délé-
gué du haut-commissariat des Na-
tions unies pour les réfugiés ou de ses
représentants ainsi que des associa-
tions humanitaires à la zone d'attente.

VI. - Si le maintien en zone d'attente
n'est pas prolongé au terme du délai
fixé par la dernière décision de main-
tien, l'étranger est autorisé à entrer sur
le territoire français sous le couvert
d'un visa de régularisation de huit
jours. Il devra avoir quitté ce territoire
à l'expiration de ce délai, sauf s'il ob-
tient une autorisation provisoire de
séjour ou un récépissé de demande de
carte de séjour ou un récépissé de de-
mande d'asile.

VII. - Les dispositions du présent arti-
cle s'appliquent également à l'étranger
qui se trouve en transit dans une gare,
un port ou un aéroport si l'entreprise
de transport qui devait l'acheminer
dans le pays de destination ultérieure
refuse de l'embarquer ou si les autori-
tés du pays de destination lui ont re-
fusé l'entrée et l'ont renvoyé en France.

VIII. - Si le départ de l'étranger du
territoire national ne peut être réalisé
à partir de la gare, du port ou de l'aé-
roport dont dépend la zone d'attente
dans laquelle il est maintenu, l'étran-
ger peut être transféré vers toute zone
d'attente d'une gare, d'un port ou
d'un aéroport à partir desquels son
départ peut effectivement avoir lieu.

En cas de nécessité, l'étranger peut
également être transféré dans une zone
d'attente dans laquelle les conditions
requises pour son maintien dans les
conditions prévues au présent article
sont réunies.

Lorsque la décision de transfert doit
intervenir dans le délai de quatre jours
à compter de la décision initiale de
maintien en zone d'attente, elle est
prise dans les conditions prévues au
II du présent article.

Lorsque le transfert est envisagé après
le délai de quatre jours à compter de
la décision initiale de maintien, l'auto-
rité administrative en informe le juge
des libertés et de la détention au mo-
ment où elle le saisit dans les condi-
tions prévues aux III et IV du pré-
sent article.

Dans les cas où la prolongation ou le
renouvellement du maintien en zone
d'attente ont été accordés, l'autorité
administrative informe le juge des li-
bertés et de la détention ainsi que le
procureur de la République de la né-
cessité de transférer l'étranger dans
une autre zone d'attente et procède à
ce transfert.

La prolongation ou le renouvellement
du maintien en zone d'attente ne sont
pas interrompus par le transfert de
l'étranger dans une autre zone d'at-
tente.

L'autorité administrative avise immé-
diatement de l'arrivée de l'étranger
dans la nouvelle zone d'attente le juge
des libertés et de la détention et le
procureur de la République du res-
sort de cette zone.

IX. - L'administrateur ad hoc désigné
en application des dispositions du
troisième alinéa du I assure également
la représentation du mineur dans tou-
tes les procédures administratives et
juridictionnelles afférentes à son en-
trée sur le territoire national.

X. - Sont à la charge de l'Etat et sans
recours contre l'étranger, dans les con-
ditions prévues pour les frais de jus-
tice criminelle, correctionnelle ou de
police, les honoraires et indemnités des
interprètes désignés pour l'assister au
cours de la procédure juridictionnelle
de maintien en zone d'attente prévue
par le présent article.

Article 35 quinquies
Créé par loi 94-1136 du 27 décembre 1994
art. 3.

Sont matériellement distincts et sépa-
rés les locaux qui ne relèvent pas de
l'administration pénitentiaire et qui
sont soit des zones d'attente, soit des
zones de rétention.

Article 35 sexies
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 51.

Lorsqu'un étranger fait l'objet d'une
mesure de non-admission sur le terri-
toire national, de maintien en zone d'at-
tente ou de placement en rétention et
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qu'il ne parle pas le français, il indique
au début de la procédure une langue
qu'il comprend. Il indique également
s'il sait lire. Ces informations sont men-
tionnées sur la décision de non-admis-
sion, de maintien ou de placement. Ces
mentions font foi sauf preuve contraire.
La langue que l'étranger a déclaré com-
prendre est utilisée jusqu'à la fin de la
procédure. Si l'étranger refuse d'indi-
quer une langue qu'il comprend, la lan-
gue utilisée est le français.

Lorsqu'il est prévu, dans la présente
ordonnance, qu'une décision ou qu'une
information doit être communiquée à
un étranger dans une langue qu'il com-
prend, cette information peut se faire
soit au moyen de formulaires écrits, soit
par l'intermédiaire d'un interprète.
L'assistance de l'interprète est obliga-
toire si l'étranger ne parle pas le fran-
çais et qu'il ne sait pas lire.

En cas de nécessité, l'assistance de l'in-
terprète peut se faire par l'intermédiaire
de moyens de télécommunication. Dans
une telle hypothèse, il ne peut être fait
appel qu'à un interprète inscrit sur l'une
des listes prévues à l'alinéa suivant ou
à un organisme d'interprétariat et de tra-
duction agréé par l'administration. Le
nom et les coordonnées de l'interprète
ainsi que le jour et la langue utilisée sont
indiqués par écrit à l'étranger.

Dans chaque tribunal de grande ins-
tance, il est tenu par le procureur de la
République une liste des interprètes
traducteurs. Les interprètes inscrits sur
cette liste sont soumis à une obliga-
tion de compétence et de secret pro-
fessionnel.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les
modalités d'application du présent ar-
ticle et définit notamment les règles
d'inscription et de révocation des inter-
prètes traducteurs inscrits auprès du
procureur de la République.

Article 35 septies
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 52.

Par dérogation aux dispositions des
articles 7 et 18 de la loi n° 85-704 du 12
juillet 1985 relative à la maîtrise
d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'oeuvre privée, l'Etat
peut confier à une personne ou à un
groupement de personnes, de droit
public ou privé, une mission portant à
la fois sur la conception, la construc-
tion, l'aménagement, l'entretien, l'hô-
tellerie et la maintenance de centres de
rétention ou de zones d'attente.

L'exécution de cette mission résulte
d'un marché passé entre l'Etat et la

personne ou le groupement de person-
nes selon les procédures prévues par
le code des marchés publics. Si le mar-
ché est alloti, les offres portant simul-
tanément sur plusieurs lots peuvent
faire l'objet d'un jugement global.

Les marchés passés par l'Etat pour
l'exécution de cette mission ne peuvent
comporter de stipulations relevant des
conventions mentionnées aux articles
L. 34-3-1 et L. 34-7-1 du code du domaine
de l'Etat et à l'article L. 1311-2 du code
général des collectivités territoriales.

L'enregistrement et la surveillance des
personnes retenues ou maintenues
sont confiés à des agents de l'Etat.

Article 35 octies
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 53.

A titre expérimental, dans les condi-
tions prévues par le code des marchés
publics, l'Etat peut passer avec des
personnes de droit public ou privé bé-
néficiant d'un agrément délivré en ap-
plication de la loi n° 83-629 du 12 juillet
1983 réglementant les activités privées
de sécurité des marchés relatifs aux
transports de personnes retenues en
centres de rétention ou maintenues en
zones d'attente.

Ces marchés ne peuvent porter que sur
la conduite et les mesures de sécurité
inhérentes à cette dernière, à l'exclu-
sion de ce qui concerne la surveillance
des personnes retenues ou maintenues
au cours du transport qui demeure as-
surée par l'Etat.

Chaque agent concourant à ces mis-
sions doit être désigné par l'entreprise
attributaire du marché et faire l'objet
d'un agrément préalable, dont la du-
rée est limitée, du préfet du départe-
ment où l'entreprise a son établisse-
ment principal et, à Paris, du préfet de
police ainsi que du procureur de la Ré-
publique.

Il bénéficie d'une formation adaptée et
doit avoir subi avec succès un examen
technique.

Les agréments sont refusés ou retirés
lorsque la moralité de la personne ou
son comportement apparaissent in-
compatibles avec l'exercice de leurs
missions. L'agrément ne peut être re-
tiré par le préfet ou par le procureur
de la République qu'après que l'inté-
ressé a été mis en mesure de présen-
ter ses observations. Il peut faire l'ob-
jet d'une suspension immédiate en cas
d'urgence.

Dans le cadre de tout marché visé au
présent article, l'autorité publique

peut décider, de manière générale ou
au cas par cas, que le transport de cer-
taines personnes, en raison de risques
particuliers d'évasion ou de troubles
à l'ordre public, demeure effectué par
les agents de l'Etat, seuls ou en con-
cours.

Un décret en Conseil d'Etat détermine
les conditions d'application du présent
article ainsi que les conditions dans les-
quelles les agents de sécurité privée in-
vestis des missions prévues par le pré-
sent article peuvent, le cas échéant, être
armés.

Les marchés prévus au premier alinéa
peuvent être passés à compter de la
promulgation de la loi n° 2003-1119 du
26 novembre 2003 relative à la maîtrise
de l'immigration, au séjour des étran-
gers en France et à la nationalité dans
un délai de deux ans et pour une durée
n'excédant pas deux ans.

Avant l'expiration d'un délai de deux
ans à compter de la promulgation de la
loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003
précitée, le Gouvernement présente au
Parlement un rapport dressant le bilan
de l'expérimentation.

Article 35 nonies
Créé par loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 54.

Il est créé une Commission nationale
de contrôle des centres et locaux de
rétention et des zones d'attente. Cette
commission veille au respect des droits
des étrangers qui y sont placés ou
maintenus en application des articles
35 bis et 35 quater et au respect des
normes relatives à l'hygiène, à la salu-
brité, à la sécurité, à l'équipement et à
l'aménagement de ces lieux. Elle effec-
tue des missions sur place et peut faire
des recommandations au Gouverne-
ment tendant à l'amélioration des con-
ditions matérielles et humaines de ré-
tention ou de maintien des personnes.

La Commission nationale de contrôle
des centres et locaux de rétention et des
zones d'attente comprend un député et
un sénateur, un membre ou ancien
membre de la Cour de cassation d'un
grade au moins égal à celui de con-
seiller, un membre ou ancien membre
du Conseil d'Etat, une personnalité
qualifiée en matière pénitentiaire, deux
représentants d'associations humani-
taires et deux représentants des prin-
cipales administrations concernées. Le
membre ou ancien membre de la Cour
de cassation en est le président. Les
membres de la commission sont nom-
més par décret. Un décret en Conseil
d'Etat fixe les modalités de fonctionne-
ment de la commission.
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Article 36
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 29 ; loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993
art. 11 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 art. 26.

Tout étranger résidant en France,
quelle que soit la nature de son titre
de séjour, peut quitter librement le
territoire national.

Article 36 bis
Créé par ordonnance 2002-388 du 20 mars
2002 art. 59.

La carte de résident délivrée en Nou-
velle-Calédonie est valable sur le ter-
ritoire défini à l'article 3.

Sont également applicables sur le
même territoire les mesures d'inter-
diction du territoire prononcées par
une juridiction siégeant en Nouvelle-
Calédonie, ainsi que les mesures de
reconduite à la frontière et d'expul-
sion prononcées par le représentant
de l'Etat en Nouvelle-Calédonie.

Chapitre 9 :
Dispositions transitoires

Article 37
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 30 ; loi 2003-1119 du 26 novembre 2003
art. 55.

Les dispositions sur le retrait des titres de
séjour prévus à l'article 15 bis, au dernier
alinéa du IV de l'article 29 et au deuxième

alinéa de l'article 30, dans leur rédaction is-
sue de la loi n° 93-1027 du 24 août 1993 re-
lative à la maîtrise de l'immigration et aux
conditions d'entrée, d'accueil et de séjour
des étrangers en France, ne sont applicables
qu'à des étrangers ayant reçu un titre de sé-
jour après l'entrée en vigueur de cette loi.

Les dispositions sur le retrait des titres
de séjour prévues à l'article 15 bis et au
deuxième alinéa de l'article 30, dans leur
rédaction issue de la loi n° 93-1027 du
24 août 1993 relative à la maîtrise de
l'immigration et aux conditions d'en-
trée, d'accueil et de séjour des étrangers
en France, ne sont applicables qu'à des
étrangers ayant reçu un titre de séjour
après l'entrée en vigueur de cette loi.

Les dispositions du premier alinéa du
IV de l'article 29, dans leur rédaction
issue de la loi n° 2003-1119 du 26 no-
vembre 2003 précitée, ne sont applica-
bles qu'à des étrangers ayant reçu un
titre de séjour après l'entrée en vigueur
de cette loi.

Article 38
Abrogé par loi 97-396 24 avril 1997 art. 14.

Article 39
Abrogé par loi 98-349 du 11 mai 1998
art. 26.

Article 40
Modifié par loi n° 93-1027 du 24 août 1993
art. 30 ; loi n° 97-396 du 24 avril 1997
art. 15 ; loi n° 98-349 du 11 mai 1998 ; loi
2003-239 du 18 mars 2003 art. 141.

I. - Pour l'application de l'article 22,
sont applicables en Guyane et dans
la commune de Saint-Martin, les dis-
positions suivantes :

Si l'autorité consulaire le demande,
la mesure de reconduite à la fron-
tière ne peut être mise à exécution
avant l'expiration du délai d'un jour
franc à compter de la notification
de l'arrêté.

Sans préjudice des dispositions de
l'alinéa précédent, l'étranger qui a
fait l'objet d'une mesure adminis-
trative de reconduite à la frontière
et qui défère cet acte au tribunal
administratif peut assortir son re-
cours d'une demande de sursis à
exécution.

II. - En conséquence, l'article 22 bis
n'est pas applicable en Guyane et
dans la commune de Saint-Martin
pendant cette période.

III. - En Guyane, lorsque l'équipage
d'un navire se livrant à des activités
de pêche illicite est contraint par
l'autorité administrative de se rendre
à terre, ses membres peuvent être éloi-
gnés d'office, avec leur accord et aux
frais de l'Etat, à destination du Bré-
sil, du Surinam ou du Guyana selon
qu'ils ont la nationalité de l'un de ces
Etats. L'autorité administrative prend
toutes mesures à cette fin dans un
délai qui ne peut excéder quarante-
huit heures.
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Loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003

relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers en France
et à la nationalité (JO n° 274 du 27 novembre 2003)

Annexe 2

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Vu la décision du Conseil constitutionnel
n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003,

Le Président de la République promulgue la
loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

Dispositions modifiant
l’ordonnance n° 45-2658
du 2 novembre 1945
relative aux conditions
d’entrée et de séjour
des étrangers en France

Article 1

Avant le chapitre Ier de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 re-
lative aux conditions d’entrée et de
séjour des étrangers en France, il est
inséré un article préliminaire ainsi
rédigé :

« Art. préliminaire. - Chaque année,
le Gouvernement dépose devant le
Parlement un rapport sur les orienta-
tions pluriannuelles de la politique
d’immigration.

« Ce rapport indique et commente :

« - le nombre des différents titres de
séjour accordés et celui des demandes
rejetées et des renouvellements refusés ;

« - le nombre d’étrangers admis au ti-
tre du regroupement familial ;

« - le nombre d’étrangers ayant obtenu
le statut de réfugié ou le bénéfice de la
protection subsidiaire, ainsi que celui
des demandes rejetées ;

« - le nombre d’attestations d’accueil
présentées pour validation et le nom-
bre d’attestations d’accueil validées ;

« - le nombre d’étrangers ayant fait
l’objet de mesures d’éloignement effec-
tives comparé à celui des décisions pro-
noncées ;

« - les moyens et le nombre de procé-
dures, ainsi que leur coût, mis en
oeuvre pour lutter contre l’entrée et le
séjour irréguliers des étrangers ;

« - les moyens mis en oeuvre et les ré-
sultats obtenus dans le domaine de la
lutte contre les trafics de main-d’oeuvre
étrangère ;

« - les actions entreprises avec les pays
d’origine pour mettre en oeuvre une
politique d’immigration fondée sur le
codéveloppement et le partenariat ;

« - les actions entreprises au niveau na-
tional en vue de lutter contre les discri-
minations et de favoriser l’intégration
des étrangers en situation régulière.

« Ce rapport propose également des in-
dicateurs permettant d’estimer le nom-
bre d’étrangers se trouvant en situation
irrégulière sur le territoire français.

« L’Office français de protection des ré-
fugiés et apatrides, le Haut Conseil à
l’intégration, l’Office des migrations in-
ternationales et la Commission natio-
nale de contrôle des centres et locaux
de rétention et des zones d’attente joi-
gnent leurs observations au rapport. »

[Dispositions déclarées non confor-
mes à la Constitution par décision du
Conseil constitutionnel n° 2003-484
DC du 20 novembre 2003.]

Article 2

Le dernier alinéa du 1° de l’article 5
de l’ordonnance n° 45-2658 du 2 no-
vembre 1945 précitée est supprimé.

Article 3

Le 2° de l’article 5 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est ainsi modifié :

1° Les mots : « des documents prévus
par décret en Conseil d’Etat et relatifs »
sont remplacés par les mots : « du jus-

tificatif d’hébergement prévu à l’arti-
cle 5-3, s’il est requis, et des autres do-
cuments prévus par décret en Conseil
d’Etat relatifs » ;

2° Après les mots : « à ses moyens
d’existence, », il est ainsi rédigé : « , à
la prise en charge par un opérateur d’as-
surance agréé des dépenses médicales
et hospitalières, y compris d’aide so-
ciale, résultant de soins qu’il pourrait
engager en France, ainsi qu’aux garan-
ties de son rapatriement ; ».

Article 4

Au quatorzième alinéa de l’article 5
de l’ordonnance n° 45-2658 du 2 no-
vembre 1945 précitée, les mots :
« troisième alinéa de l’article 9 » sont
remplacés par les mots : « deuxième
alinéa de l’article 9 ».

Article 5

Les quatre derniers alinéas de l’arti-
cle 5 de l’ordonnance n° 45-2658 du
2 novembre 1945 précitée sont rem-
placés par un alinéa ainsi rédigé :

« Tout refus d’entrée sur le territoire
fait l’objet d’une décision écrite moti-
vée prise, sauf en cas de demande
d’asile, par le chef du service de la po-
lice nationale ou des douanes, chargé
du contrôle aux frontières, ou un fonc-
tionnaire désigné par lui titulaire au
moins du grade de brigadier dans le
premier cas et d’agent de constatation
principal de deuxième classe dans le
second. Cette décision est notifiée à l’in-
téressé avec mention de son droit
d’avertir ou de faire avertir la personne
chez laquelle il a indiqué qu’il devait
se rendre, son consulat ou le conseil de
son choix, et de refuser d’être rapatrié
avant l’expiration du délai d’un jour
franc. La décision et la notification des
droits qui l’accompagne doivent lui être
communiquées dans une langue qu’il
comprend. L’étranger est invité à indi-

NOR: INTX0300040L
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quer sur la notification s’il souhaite
bénéficier du jour franc. La décision
prononçant le refus d’entrée peut être
exécutée d’office par l’administration. »

Article 6

Dans l’article 5-2 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, les mots : « des quatre derniers
alinéas » sont remplacés par les mots :
« du dernier alinéa ».

Article 7

L’article 5-3 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rétabli :

« Art. 5-3. - Tout étranger qui déclare
vouloir séjourner en France pour une
durée n’excédant pas trois mois dans
le cadre d’une visite familiale ou pri-
vée doit présenter un justificatif d’hé-
bergement. Ce justificatif prend la
forme d’une attestation d’accueil signée
par la personne qui se propose d’assu-
rer le logement de l’étranger, ou son
représentant légal, et validée par l’auto-
rité administrative. Cette attestation
d’accueil constitue le document prévu
par la convention signée à Schengen le
19 juin 1990 pour justifier les condi-
tions de séjour dans le cas d’une visite
familiale ou privée.

« L’attestation d’accueil, signée par
l’hébergeant et accompagnée des piè-
ces justificatives déterminées par décret
en Conseil d’Etat, est présentée pour
validation au maire de la commune du
lieu d’hébergement ou, à Paris, Lyon
et Marseille, au maire d’arrondisse-
ment, agissant en qualité d’agent de
l’Etat.

« Elle est accompagnée de l’engage-
ment de l’hébergeant à prendre en
charge, pendant toute la durée de vali-
dité du visa ou pendant une durée de
trois mois à compter de l’entrée de
l’étranger sur le territoire des Etats
parties à la convention susmentionnée,
et au cas où l’étranger accueilli n’y pour-
voirait pas, les frais de séjour en France
de celui-ci, limités au montant des res-
sources exigées de la part de l’étranger
pour son entrée sur le territoire en l’ab-
sence d’une attestation d’accueil [Dis-
positions déclarées non conformes à
la Constitution par décision du Con-
seil constitutionnel n° 2003-484 DC
du 20 novembre 2003].

« Le maire peut refuser de valider l’at-
testation d’accueil dans les cas sui-
vants :

« - l’hébergeant ne peut pas présenter
les pièces justificatives requises ;

« - il ressort, soit de la teneur de l’at-
testation et des pièces justificatives pré-
sentées, soit de la vérification effectuée
au domicile de l’hébergeant, que
l’étranger ne peut être accueilli dans
des conditions normales de logement ;

« - les mentions portées sur l’attesta-
tion sont inexactes ;

« - les attestations antérieurement si-
gnées par l’hébergeant ont fait appa-
raître, le cas échéant après enquête de-
mandée par l’autorité chargée de vali-
der l’attestation d’accueil aux services
de police ou aux unités de gendarme-
rie, un détournement de la procédure.

« A la demande du maire, des agents
spécialement habilités des services de
la commune chargés des affaires socia-
les ou du logement ou l’Office des mi-
grations internationales peuvent pro-
céder à des vérifications sur place. Les
agents qui sont habilités à procéder à
ces vérifications ne peuvent pénétrer
chez l’hébergeant qu’après s’être assu-
rés du consentement, donné par écrit,
de celui-ci. En cas de refus de l’héber-
geant, les conditions d’un accueil dans
des conditions normales de logement
sont réputées non remplies.

« Tout recours contentieux dirigé con-
tre un refus de validation d’une attes-
tation d’accueil doit être précédé, à
peine d’irrecevabilité, d’un recours ad-
ministratif auprès du préfet
territorialement compétent dans un
délai de deux mois à compter du refus.
Le préfet peut soit rejeter le recours,
soit valider l’attestation d’accueil, le cas
échéant après vérification par l’Office
des migrations internationales dans les
conditions prévues à l’alinéa précédent.

« Par dérogation à l’article 21 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs rela-
tions avec les administrations, le silence
gardé pendant plus d’un mois par le
maire sur la demande de validation de
l’attestation d’accueil, ou par le préfet
sur le recours administratif visé à l’ali-
néa précédent, vaut décision de rejet.

« Le maire est tenu informé par l’auto-
rité consulaire des suites données à la
demande de visa formulée sur la base
de l’attestation d’accueil validée.

« Les demandes de validation des at-
testations d’accueil peuvent être mémo-
risées et faire l’objet d’un traitement
automatisé afin de lutter contre les dé-
tournements de procédure. Les fichiers

correspondants sont mis en place par
les maires, selon des dispositions déter-
minées par un décret en Conseil d’Etat,
pris après avis de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés.
Ce décret précise la durée de conserva-
tion et les conditions de mise à jour des
informations enregistrées, les modali-
tés d’habilitation des personnes qui se-
ront amenées à consulter ces fichiers
ainsi que, le cas échéant, les conditions
dans lesquelles les personnes intéressées
peuvent exercer leur droit d’accès.

« Chaque demande de validation d’une
attestation d’accueil donne lieu à la
perception, au profit de l’Office des mi-
grations internationales, d’une taxe
d’un montant de 15 EUR acquittée par
l’hébergeant. Cette taxe est recouvrée
comme en matière de droit de timbre.

« Pour les séjours visés par le présent
article, l’obligation d’assurance pré-
vue au 2° de l’article 5 peut être satis-
faite par une assurance ayant la même
portée souscrite au profit de l’étran-
ger par la personne qui se propose de
l’héberger.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les
conditions d’application du présent ar-
ticle, notamment les conditions dans
lesquelles l’étranger peut être dispensé
du justificatif d’hébergement en cas de
séjour à caractère humanitaire ou
d’échange culturel, ou lorsqu’il de-
mande à se rendre en France pour une
cause médicale urgente ou en raison des
obsèques ou de la maladie grave d’un
proche. »

Article 8

L’article 6 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 6. - Sous réserve des dispositions
de l’article 9-l ou des stipulations d’un
accord international en vigueur régu-
lièrement introduit dans l’ordre juri-
dique interne, tout étranger âgé de plus
de dix-huit ans qui souhaite séjourner
en France doit, après l’expiration d’un
délai de trois mois depuis son entrée
sur le territoire français, être muni
d’une carte de séjour.

« Cette carte est :

« - soit une carte de séjour temporaire,
dont les conditions de délivrance et de
renouvellement sont prévues à la sec-
tion 1 du chapitre II. La carte de sé-
jour temporaire est valable pour une
durée maximale d’un an. L’étranger qui
séjourne sous couvert d’une carte de
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séjour temporaire peut solliciter la dé-
livrance d’une carte de résident dans
les conditions prévues aux articles 14
ou 15 ;

« - soit une carte de résident, dont les
conditions de délivrance et de renou-
vellement sont prévues à la section 2
du chapitre II. La carte de résident est
valable pour une durée de dix ans.

« Lorsque la loi le prévoit, la délivrance
d’une première carte de résident est
subordonnée à l’intégration républi-
caine de l’étranger dans la société fran-
çaise, appréciée en particulier au regard
de sa connaissance suffisante de la lan-
gue française et des principes qui ré-
gissent la République française. La
carte de résident est renouvelable de
plein droit, sauf dans les cas prévus par
la présente ordonnance.

« Pour l’appréciation de la condition
d’intégration, le représentant de l’Etat
dans le département ou, à Paris, le pré-
fet de police, peut saisir pour avis le
maire de la commune de résidence de
l’étranger qui sollicite la carte de rési-
dent.

« Lorsqu’une demande d’asile a été
définitivement rejetée, l’étranger qui
sollicite la délivrance d’une carte de
séjour doit justifier, pour obtenir ce ti-
tre, qu’il remplit l’ensemble des con-
ditions prévues par la présente ordon-
nance et les décrets pris pour son ap-
plication.

« Le délai de trois mois prévu au pre-
mier alinéa peut être modifié par dé-
cret en Conseil d’Etat. »

Article 9

Après l’article 6 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est inséré un article 6-1 ainsi
rédigé :

« Art. 6-1. - La détention d’un récé-
pissé d’une demande de délivrance ou
de renouvellement d’un titre de séjour,
d’un récépissé d’une demande d’asile
ou d’une autorisation provisoire de sé-
jour autorise la présence de l’étranger
sur le territoire français sans préjuger
de la décision définitive qui sera prise
au regard de son droit au séjour. Sauf
dans les cas expressément prévus par
la loi ou les règlements, ces documents
n’autorisent pas leurs titulaires à exer-
cer une activité professionnelle.

« Entre la date d’expiration de la carte
de résident ou d’un titre de séjour d’une
durée supérieure à un an prévu par une

stipulation internationale et la décision
prise par l’autorité administrative sur
la demande de son renouvellement,
dans la limite de trois mois à compter
de cette date d’expiration, l’étranger
peut également justifier de la régula-
rité de son séjour par la présentation
de la carte ou du titre arrivé à expira-
tion. Pendant cette période, il conserve
l’intégralité de ses droits sociaux ainsi
que son droit d’exercer une activité pro-
fessionnelle.

« Sauf s’il s’agit d’un étranger qui s’est
vu reconnaître la qualité de réfugié, la
délivrance d’une autorisation provi-
soire de séjour, d’un récépissé de de-
mande de titre de séjour ou d’un récé-
pissé de demande d’asile n’a pas pour
effet de régulariser les conditions de
l’entrée en France. »

Article 10

Après le premier alinéa de l’article 8-
2 de l’ordonnance n° 45-2658 du
2 novembre 1945 précitée, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’il existe une section autorou-
tière démarrant dans la zone mention-
née ci-dessus et que le premier péage
autoroutier se situe au-delà de la ligne
des vingt kilomètres, la visite peut en
outre avoir lieu jusqu’à ce premier
péage sur les aires de stationnement
ainsi que sur le lieu de ce péage et les
aires de stationnement attenantes. Les
péages concernés par cette disposition
sont désignés par arrêté. »

Article 11

I. - La première phrase du premier
alinéa de l’article 8-3 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est ainsi rédigée :

« Afin de mieux garantir le droit au
séjour des personnes en situation ré-
gulière et de lutter contre l’entrée et le
séjour irréguliers des étrangers en
France, les empreintes digitales ainsi
qu’une photographie des ressortissants
étrangers, non ressortissants d’un Etat
membre de l’Union européenne, d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confé-
dération helvétique, qui sollicitent la
délivrance d’un titre de séjour dans les
conditions prévues à l’article 6 peuvent
être relevées, mémorisées et faire l’ob-
jet d’un traitement automatisé dans les
conditions fixées par la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l’informati-
que, aux fichiers et aux libertés. »

II. - La dernière phrase du premier
alinéa du même article est ainsi rédi-
gée :

« Il en est de même de ceux qui sont
en situation irrégulière en France, qui
font l’objet d’une mesure d’éloigne-
ment du territoire français ou qui,
ayant été contrôlés à l’occasion du fran-
chissement de la frontière en prove-
nance d’un pays tiers aux Etats parties
à la convention signée à Schengen le
19 juin 1990, ne remplissent pas les
conditions prévues à l’article 5 de cette
convention ou à l’article 5 de la pré-
sente ordonnance. »

III. - Le même article est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’Etat, pris
après avis de la Commission nationale
de l’informatique et des libertés, fixe
les modalités d’application du présent
article. Il précise la durée de conserva-
tion et les conditions de mise à jour
des informations enregistrées, les mo-
dalités d’habilitation des personnes
pouvant y accéder ainsi que, le cas
échéant, les conditions dans lesquelles
les personnes intéressées peuvent exer-
cer leur droit d’accès. »

Article 12

Après l’article 8-3 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est inséré un article 8-4 ainsi
rédigé :

« Art. 8-4. - Afin de mieux garantir le
droit au séjour des personnes en situa-
tion régulière et de lutter contre l’en-
trée et le séjour irréguliers des étran-
gers en France, les empreintes digita-
les ainsi qu’une photographie des res-
sortissants étrangers qui sollicitent la
délivrance, auprès d’un consulat ou à
la frontière extérieure des Etats parties
à la convention signée à Schengen le
19 juin 1990, d’un visa afin de séjour-
ner en France ou sur le territoire d’un
autre Etat partie à ladite convention
peuvent être relevées, mémorisées et
faire l’objet d’un traitement automa-
tisé dans les conditions fixées par la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée.

« Ces empreintes et cette photographie
sont obligatoirement relevées en cas de
délivrance d’un visa.

« Un décret en Conseil d’Etat, pris
après avis de la Commission nationale
de l’informatique et des libertés, fixe
les modalités d’application du présent
article. Il précise la durée de conserva-
tion et les conditions de mise à jour
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des informations enregistrées, les ca-
tégories de personnes pouvant y accé-
der et les modalités d’habilitation de
celles-ci ainsi que, le cas échéant, les
conditions dans lesquelles les person-
nes intéressées peuvent exercer leur
droit d’accès. »

Article 13

L’article 9 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est supprimé ;

2° Le deuxième alinéa est complété
par les mots : « ou une carte de rési-
dent en application de l’article 14 » ;

3° Dans le dernier alinéa, les mots :
« au 5° » sont remplacés par les mots :
« au troisième alinéa de l’article 14 ».

Article 14

Les deux premiers alinéas de l’article
9-1 de l’ordonnance n° 45-2658 du 2
novembre 1945 précitée sont rempla-
cés par trois alinéas ainsi rédigés :

« Les ressortissants des Etats membres
de l’Union européenne, d’un autre Etat
partie à l’accord sur l’Espace économi-
que européen ou de la Confédération
helvétique qui souhaitent établir en
France leur résidence habituelle ne
sont pas tenus de détenir un titre de
séjour.

« S’ils en font la demande, il leur est
délivré, dans des conditions précisées
par décret en Conseil d’Etat, un titre
de séjour, sous réserve d’absence de
menace pour l’ordre public.

« Toutefois, demeurent soumis à la dé-
tention d’un titre de séjour durant le
temps de validité des mesures transi-
toires éventuellement prévues en la ma-
tière par le traité d’adhésion du pays
dont ils sont ressortissants, et sauf si ce
traité en stipule autrement, les ressor-
tissants des Etats membres de l’Union
européenne qui souhaitent exercer en
France une activité économique. »

Article 15

Le deuxième alinéa de l’article 12 de
l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novem-
bre 1945 précitée est complété par
trois phrases ainsi rédigées :

« En cas de nécessité liée au déroule-
ment des études, le représentant de
l’Etat peut accorder cette carte de sé-
jour même en l’absence du visa de long
séjour requis sous réserve de la régula-

rité de son entrée sur le territoire fran-
çais. Sous les mêmes réserves, il peut
également la délivrer à l’étranger qui
a suivi une scolarité en France depuis
au moins l’âge de seize ans et qui pour-
suit des études supérieures. Un décret
en Conseil d’Etat précise les conditions
d’application de ces dispositions, en
particulier en ce qui concerne les res-
sources exigées et les conditions d’ins-
cription dans un établissement d’ensei-
gnement. »

Article 16

Le dernier alinéa de l’article 12 de
l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novem-
bre 1945 précitée est ainsi modifié :

I. - La première phrase est complétée
par les mots : « ainsi qu’à tout étran-
ger qui méconnaît les dispositions de
l’article L. 341-4 du code du travail ou
qui exerce une activité professionnelle
non salariée sans en avoir l’autorisa-
tion ».

II. - Après les mots : « passible de
poursuites pénales sur le fondement
des articles », sont insérées les référen-
ces : « 222-39, 222-39-1, ».

Article 17

L’article 12 bis de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa (1°), après les
mots : « carte de séjour temporaire »,
sont insérés les mots : « ou de la carte
de résident », et les mots : « titulaire
de cette carte » sont remplacés par les
mots : « titulaire de l’une ou de l’autre
de ces cartes » ;

2° Dans le troisième alinéa (2°), le
nombre : « dix » est remplacé par le
nombre : « treize » ;

3° Le quatrième alinéa (3°) est com-
plété par une phrase ainsi rédigée :

« Les années durant lesquelles l’étran-
ger s’est prévalu de documents d’iden-
tité falsifiés ou d’une identité usurpée
ne sont pas prises en compte. » ;

4° Au cinquième alinéa (4°), après les
mots : « ait été régulière, », sont insé-
rés les mots : « que la communauté de
vie n’ait pas cessé, » ;

5° Après les mots : « à la condition
qu’il », la fin du septième alinéa (6°)
est ainsi rédigée : « établisse contri-
buer effectivement à l’entretien et à
l’éducation de l’enfant dans les condi-
tions prévues par l’article 371-2 du

code civil depuis la naissance de celui-
ci ou depuis au moins un an ; »

6° Le douzième alinéa (11°) est com-
plété par deux phrases ainsi rédigées :

« La décision de délivrer la carte de
séjour est prise par le préfet ou, à Pa-
ris, le préfet de police, après avis du
médecin inspecteur de santé publique
de la direction départementale des af-
faires sanitaires et sociales compétente
au regard du lieu de résidence de l’in-
téressé ou, à Paris, du médecin, chef
du service médical de la préfecture de
police. Le médecin inspecteur ou le
médecin chef peut convoquer le deman-
deur pour une consultation médicale
devant une commission médicale régio-
nale dont la composition est fixée par
décret en Conseil d’Etat. » ;

7° Il est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Toutefois, lorsque la communauté de
vie a été rompue à l’initiative de
l’étranger à raison des violences con-
jugales qu’il a subies de la part de son
conjoint, le préfet ou, à Paris, le préfet
de police, peut accorder le renouvelle-
ment du titre. » ;

8° Il est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« L’accès de l’enfant français à la ma-
jorité ne fait pas obstacle au renouvel-
lement de la carte de séjour délivrée
au titre du 6°. »

Article 18

Dans le premier alinéa de l’article
12 ter de l’ordonnance n° 45-2658 du
2 novembre 1945 précitée, les mots :
« l’asile territorial en application de
l’article 13 » sont remplacés par les
mots : « le bénéfice de la protection sub-
sidiaire en application de l’article 2 ».

Article 19

I. - Les quatre premiers alinéas de l’ar-
ticle 12 quater de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée
sont remplacés par huit alinéas ainsi
rédigés :

« Dans chaque département, est insti-
tuée une commission du titre de séjour,
composée :

« - du président du tribunal adminis-
tratif ou d’un conseiller délégué, pré-
sident ;

« - d’un magistrat désigné par l’assem-
blée générale du tribunal de grande
instance du chef-lieu du département ;
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« - d’une personnalité qualifiée dési-
gnée par le préfet ou, à Paris, le préfet
de police, pour sa compétence en ma-
tière de sécurité publique ou de son
représentant ;

« - d’une personnalité qualifiée dési-
gnée par le préfet ou, à Paris, le préfet
de police, pour sa compétence en ma-
tière sociale ou de son représentant ;

« - d’un maire ou de son suppléant dé-
signés par le président de l’association
des maires du département ou, lorsqu’il
y a plusieurs associations de maires
dans le département, par le préfet en
concertation avec celles-ci et, à Paris,
du maire, d’un maire d’arrondissement
ou d’un conseiller d’arrondissement ou
de leur suppléant désigné par le Con-
seil de Paris.

« A sa demande, le maire de la com-
mune dans laquelle réside l’étranger
concerné, ou son représentant, est en-
tendu.

« Un représentant du préfet ou, à Pa-
ris, du préfet de police, assure les fonc-
tions de rapporteur de cette commis-
sion. »

II. - Au sixième alinéa du même arti-
cle, après le mot « préfet », sont insé-
rés les mots : « ou, à Paris, le préfet de
police, ».

III. - Le même alinéa du même arti-
cle est complété par les mots : « ainsi
que dans le cas prévu au IV bis de l’ar-
ticle 29 ».

IV. - Après l’article 12 quater de la
même ordonnance, il est inséré un
article 12 quinquies ainsi rédigé :

« Art. 12 quinquies. - Le préfet ou, à
Paris, le préfet de police, peut égale-
ment saisir la commission du titre de
séjour pour toute question relative à
l’application des dispositions du pré-
sent chapitre. Le président du conseil
général ou son représentant est invité
à participer à la réunion de la commis-
sion du titre de séjour. Il en est de
même, en tant que de besoin, du direc-
teur départemental du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle
ou de son représentant. »

Article 20

Après l’article 13 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est inséré un article 13 bis ainsi
rédigé :

« Art. 13 bis. - Par dérogation aux ar-
ticles 6 et 11, l’étranger titulaire d’une

carte de séjour temporaire au titre des
troisième et cinquième alinéas de l’ar-
ticle 12 depuis au moins un an peut, à
l’échéance de la validité de cette carte,
en solliciter le renouvellement pour
une durée supérieure à un an et ne pou-
vant excéder quatre ans.

« Cette dérogation est accordée en te-
nant compte de la qualification profes-
sionnelle du demandeur, de son acti-
vité professionnelle, ainsi que des rai-
sons pour lesquelles le bénéfice d’un
tel renouvellement est susceptible d’en
faciliter l’exercice.

« La durée de validité nouvelle de la
carte est déterminée compte tenu de la
durée prévue ou prévisible de la pré-
sence du demandeur sur le territoire
français dans le cadre de son activité
professionnelle. Si celle-ci prend fin
avant la date d’expiration du titre, ce-
lui-ci est retiré sans préjudice de la pos-
sibilité, pour l’étranger, de solliciter la
délivrance d’un autre titre de séjour à
laquelle il pourrait prétendre en appli-
cation des dispositions de la présente
ordonnance. »

Article 21

L’article 14 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 14. - Tout étranger qui justifie
d’une résidence non interrompue con-
forme aux lois et règlements en vi-
gueur, d’au moins cinq années en
France, peut obtenir une carte de rési-
dent. La décision d’accorder ou de re-
fuser la carte de résident est prise en
tenant compte des faits qu’il peut in-
voquer à l’appui de son intention de
s’établir durablement en France, de ses
moyens d’existence et des conditions
de son activité professionnelle s’il en a
une.

« La carte de résident peut également
être accordée :

« - au conjoint et aux enfants mineurs
ou dans l’année qui suit leur dix-hui-
tième anniversaire d’un étranger titu-
laire de la carte de résident, qui ont été
autorisés à séjourner en France au ti-
tre du regroupement familial et qui
justifient d’une résidence non inter-
rompue, conforme aux lois et règle-
ments en vigueur, d’au moins deux
années en France ;

« - à l’étranger qui est père ou mère
d’un enfant français résidant en France
et titulaire depuis au moins deux an-
nées de la carte de séjour temporaire

visée au 6° de l’article 12 bis, sous ré-
serve qu’il remplisse encore les condi-
tions prévues pour l’obtention de cette
carte de séjour temporaire et qu’il ne
vive pas en état de polygamie.

« L’enfant visé au présent article s’en-
tend de l’enfant légitime ou naturel
ayant une filiation légalement établie
ainsi que de l’enfant adopté, en vertu
d’une décision d’adoption, sous réserve
de la vérification par le ministère pu-
blic de la régularité de celle-ci lors-
qu’elle a été prononcée à l’étranger.

« Dans tous les cas prévus au présent
article, la décision d’accorder la carte
de résident est subordonnée à l’inté-
gration républicaine de l’étranger dans
la société française dans les conditions
prévues à l’article 6.

« La carte de résident peut être refusée
à tout étranger dont la présence cons-
titue une menace pour l’ordre public. »

Article 22

Au 1° de l’article 15 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, les mots : « un an » sont rem-
placés par les mots : « deux ans ».

Article 23

Le 3° de l’article 15 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est abrogé.

Article 24

Le 5° de l’article 15 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est abrogé.

Article 25

Le 13° de l’article 15 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est abrogé.

Article 26

Dans l’avant-dernier alinéa de l’arti-
cle 15 de l’ordonnance n° 45-2658 du
2 novembre 1945 précitée, les réfé-
rences : « 3°, 5°, » sont supprimées.

Article 27

L’article 20 bis de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

1° Au premier alinéa du I, la somme :
« 1 500 EUR » est remplacée par la
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somme : « 5 000 EUR » et les mots :
« la Communauté » sont remplacés
par les mots : « l’Union » ;

2° Après le premier alinéa du I, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Est punie de la même amende l’en-
treprise de transport aérien ou mari-
time qui débarque, dans le cadre du
transit, un étranger non ressortissant
d’un Etat membre de l’Union euro-
péenne et démuni du document de
voyage ou du visa requis par la loi ou
l’accord international qui lui est appli-
cable compte tenu de sa nationalité et
de sa destination. » ;

3° Le I est complété par trois alinéas
ainsi rédigés :

« L’amende prévue aux premier et
deuxième alinéas est réduite à 3 000
EUR par passager lorsque l’entreprise
a mis en place et utilise, sur le lieu
d’embarquement des passagers, un dis-
positif agréé de numérisation et de
transmission, aux autorités françaises
chargées du contrôle aux frontières, des
documents de voyage et des visas.

« Un décret en Conseil d’Etat, pris
après avis de la Commission nationale
de l’informatique et des libertés, fixe
les modalités d’application de l’alinéa
précédent. Il précise la durée de con-
servation des données et les conditions
de mise à jour des informations enre-
gistrées, les catégories de personnes
pouvant y accéder et les modalités d’ha-
bilitation de celles-ci ainsi que, le cas
échéant, les conditions dans lesquelles
les personnes intéressées peuvent exer-
cer leur droit d’accès.

« Lorsque l’étranger débarqué sur le
territoire français est un mineur sans
représentant légal, la somme de 3 000
EUR ou 5 000 EUR doit être immé-
diatement consignée auprès du fonc-
tionnaire visé au troisième alinéa. Tout
ou partie de cette somme est restituée
à l’entreprise selon le montant de
l’amende prononcée ultérieurement
par le ministre de l’intérieur. Si l’en-
treprise ne consigne pas la somme, le
montant de l’amende est porté respec-
tivement à 6 000 EUR ou 10 000 EUR.
Un décret en Conseil d’Etat fixe les
conditions de cette consignation et de
son éventuelle restitution, en particu-
lier le délai maximum dans lequel cette
restitution doit intervenir. » ;

4° Le premier alinéa du II est ainsi
rédigé :

« Les amendes prévues au I ne sont pas
infligées : » ;

5° Le 1° du II est ainsi rédigé :

« 1° Lorsque l’étranger a été admis sur
le territoire français au titre d’une de-
mande d’asile qui n’était pas manifes-
tement infondée ; » ;

6° Le 2° du II est ainsi rédigé :

« 2° Lorsque l’entreprise de transport
établit que les documents requis lui ont
été présentés au moment de l’embar-
quement et qu’ils ne comportaient pas
d’élément d’irrégularité manifeste. » ;

7° Au premier alinéa du III, la
somme : « 1 500 EUR » est rempla-
cée par la somme : « 5 000 EUR ».

Article 28

L’article 21 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

1° Au premier alinéa du I, les mots :
« , alors qu’elle se trouvait en France
ou dans l’espace international des zo-
nes aéroportuaires situées sur le terri-
toire national, » sont supprimés ;

2° Dans le même alinéa, les mots :
« ou dans l’espace international pré-
cité » sont supprimés ;

3° Dans le troisième alinéa du I, les
mots : « , alors qu’il se trouvait en
France ou dans l’espace international
mentionné au premier alinéa, » sont
supprimés ;

4° La dernière phrase du même ali-
néa est supprimée ;

5° Le quatrième alinéa du I est ainsi
rédigé :

« Sera puni des mêmes peines celui qui
aura facilité ou tenté de faciliter l’en-
trée, la circulation ou le séjour irrégu-
liers d’un étranger sur le territoire d’un
Etat partie au protocole contre le tra-
fic illicite de migrants par terre, air et
mer, additionnel à la convention des
Nations unies contre la criminalité
transnationale organisée, signée à Pa-
lerme le 12 décembre 2000. » ;

6° Avant le dernier alinéa du I, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application des deuxième, troi-
sième et quatrième alinéas, la situation
irrégulière de l’étranger est appréciée
au regard de la législation de 1’Etat
membre ou de l’Etat partie intéressé.
En outre, les poursuites ne pourront
être exercées à l’encontre de l’auteur
de l’infraction que sur une dénoncia-
tion officielle ou sur une attestation des
autorités compétentes de l’Etat mem-
bre ou de l’Etat partie intéressé. » ;

7° Le II est ainsi rédigé :

« II. - Les personnes physiques coupa-
bles de l’un des délits prévus au I en-
courent également les peines complé-
mentaires suivantes :

« 1° L’interdiction de séjour pour une
durée de cinq ans au plus ;

« 2° La suspension, pour une durée de
cinq ans au plus, du permis de con-
duire. Cette durée peut être doublée en
cas de récidive ;

« 3° Le retrait temporaire ou définitif
de l’autorisation administrative d’ex-
ploiter soit des services occasionnels à
la place ou collectifs, soit un service
régulier, ou un service de navettes de
transports internationaux ;

« 4° La confiscation de la chose qui a
servi ou était destinée à commettre l’in-
fraction, notamment tout moyen de
transport ou équipement terrestre, flu-
vial, maritime ou aérien, ou de la chose
qui en est le produit. Les frais résul-
tant des mesures nécessaires à l’exécu-
tion de la confiscation seront à la
charge du condamné. Ils seront recou-
vrés comme frais de justice ;

« 5° L’interdiction, pour une durée de
cinq ans au plus, d’exercer l’activité
professionnelle ou sociale à l’occasion
de laquelle l’infraction a été commise,
sous les réserves mentionnées à l’arti-
cle 131-27 du code pénal.

« Toute violation de cette interdiction
sera punie d’un emprisonnement de
deux ans et d’une amende de
30 000 EUR ;

« 6° L’interdiction du territoire fran-
çais pour une durée de dix ans au plus
dans les conditions prévues par les ar-
ticles 131-30 à 131-30-2 du code pé-
nal. L’interdiction du territoire français
entraîne de plein droit la reconduite
du condamné à la frontière, le cas
échéant, à l’expiration de sa peine
d’emprisonnement. » ;

8° Au premier alinéa du III, les mots :
« Sans préjudice de l’article 19 » sont
remplacés par les mots : « Sans préju-
dice des articles 19 et 21 quater » ;

9° Le 1° du III est complété par les
mots : « , sauf si les époux sont sépa-
rés de corps, ont un domicile distinct
ou ont été autorisés à résider séparé-
ment » ;

10° Le 2° du III est ainsi rédigé :

« 2° Du conjoint de l’étranger, sauf s’ils
sont séparés de corps, ont été autorisés
à résider séparément ou si la commu-
nauté de vie a cessé, ou de la personne
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qui vit notoirement en situation mari-
tale avec lui ; »

11° Le III est complété par un 3° ainsi
rédigé :

« 3° De toute personne physique ou
morale, lorsque l’acte reproché était,
face à un danger actuel ou imminent,
nécessaire à la sauvegarde de la vie ou
de l’intégrité physique de l’étranger,
sauf s’il y a disproportion entre les
moyens employés et la gravité de la
menace ou s’il a donné lieu à une con-
trepartie directe ou indirecte. »

Article 29

Après l’article 21 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est rétabli un article 21 bis
ainsi rédigé :

« Art. 21 bis. - I. - Les infractions pré-
vues au I de l’article 21 sont punies
de dix ans d’emprisonnement et de
750 000 EUR d’amende :

« 1° Lorsqu’elles sont commises en
bande organisée ;

« 2° Lorsqu’elles sont commises dans
des circonstances qui exposent directe-
ment les étrangers à un risque immé-
diat de mort ou de blessures de nature
à entraîner une mutilation ou une in-
firmité permanente ;

« 3° Lorsqu’elles ont pour effet de sou-
mettre les étrangers à des conditions
de vie, de transport, de travail ou d’hé-
bergement incompatibles avec la di-
gnité de la personne humaine ;

« 4° Lorsqu’elles sont commises au
moyen d’une habilitation ou d’un ti-
tre de circulation en zone réservée d’un
aérodrome ou d’un port ;

« 5° Lorsqu’elles ont comme effet, pour
des mineurs étrangers, de les éloigner
de leur milieu familial ou de leur envi-
ronnement traditionnel.

« II. - Outre les peines complémentai-
res prévues au II de l’article 21, les
personnes physiques condamnées au
titre des infractions visées au I du pré-
sent article encourent également la
peine complémentaire de confiscation
de tout ou partie de leurs biens, quelle
qu’en soit la nature, meubles ou im-
meubles, divis ou indivis.

« III. - Les étrangers condamnés au ti-
tre de l’un des délits prévus au I en-
courent également l’interdiction défi-
nitive du territoire français, dans les
conditions prévues par les articles 131-
30 à 131-30-2 du code pénal. »

Article 30

L’article 21 ter de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « de
l’infraction à l’article 21 » sont rem-
placés par les mots : « des infractions
prévues aux articles 21 et 21 bis » ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« En cas de condamnation pour les in-
fractions prévues au I de l’article 21
bis, le tribunal pourra prononcer la
confiscation de tout ou partie des biens
des personnes morales condamnées,
quelle qu’en soit la nature, meubles ou
immeubles, divis ou indivis. »

Article 31

Après l’article 21 ter de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est inséré un article 21 quater
ainsi rédigé :

« Art. 21 quater. - I. - Le fait de con-
tracter un mariage aux seules fins d’ob-
tenir, ou de faire obtenir, un titre de
séjour, ou aux seules fins d’acquérir, ou
de faire acquérir, la nationalité fran-
çaise est puni de cinq ans d’emprison-
nement et de 15 000 EUR d’amende.

« Ces mêmes peines sont applicables en
cas d’organisation ou de tentative d’or-
ganisation d’un mariage aux mêmes
fins.

« Elles sont portées à dix ans d’empri-
sonnement et à 750 000 EUR
d’amende lorsque l’infraction est com-
mise en bande organisée.

« Les personnes physiques coupables de
l’une ou l’autre des infractions visées
au présent article encourent également
les peines complémentaires suivantes :

« 1° L’interdiction de séjour pour une
durée de cinq ans au plus ;

« 2° L’interdiction du territoire fran-
çais, dans les conditions prévues par les
articles 131-30 à 131-30-2 du code pé-
nal, pour une durée de dix ans au plus
ou à titre définitif ;

« 3° L’interdiction, pour une durée de
cinq ans au plus, d’exercer l’activité
professionnelle ou sociale à l’occasion
de laquelle l’infraction a été commise,
sous les réserves mentionnées à l’arti-
cle 131-27 du code pénal.

« Les personnes physiques condamnées
au titre de l’infraction visée au troi-
sième alinéa encourent également la

peine complémentaire de confiscation
de tout ou partie de leurs biens, quelle
qu’en soit la nature, meubles ou im-
meubles, divis ou indivis.

« II. - Les personnes morales peuvent
être déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues par
l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions prévues aux deuxième et troi-
sième alinéas du I du présent article.

« Les peines encourues par les person-
nes morales sont :

« 1° L’amende, suivant les modalités pré-
vues par l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées aux 1°,
2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l’article 131-39
du code pénal.

« L’interdiction visée au 2° de l’article
131-39 du même code porte sur l’acti-
vité dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice de laquelle l’infraction a été
commise.

« Les personnes morales condamnées
au titre de l’infraction visée au troi-
sième alinéa du I du présent article
encourent également la peine de con-
fiscation de tout ou partie de leurs
biens, quelle qu’en soit la nature, meu-
bles ou immeubles, divis ou indivis. »

Article 32

Après l’article 21 ter de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est inséré un article
21 quinquies ainsi rédigé :

« Art. 21 quinquies. - Sans préjudice
des poursuites judiciaires qui pourront
être engagées à son encontre et de la
contribution spéciale au bénéfice de
l’Office des migrations internationales
prévue à l’article L. 341-7 du code du
travail, l’employeur qui aura occupé un
travailleur étranger en situation de sé-
jour irrégulier acquittera une contribu-
tion forfaitaire représentative des frais
de réacheminement de l’étranger dans
son pays d’origine. Le montant total
des sanctions pécuniaires pour l’emploi
d’un étranger en situation de séjour ir-
régulier ne peut excéder le montant des
sanctions pénales prévues par les deux
premiers alinéas de l’article L. 364-3
et par l’article L. 364-10 du code du
travail ou, si l’employeur entre dans le
champ d’application de ces articles, le
montant des sanctions pénales prévues
par les articles 21 à 21 ter de la pré-
sente ordonnance.

« Les modalités d’application du pré-
sent article sont fixées par décret en
Conseil d’Etat. »
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Article 33

I. - Le 2° du I de l’article 22 de l’or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée est complété par les
mots : « ou si pendant cette même du-
rée l’étranger a méconnu les disposi-
tions de l’article L. 341-4 du code du
travail ».

II. - Dans le dernier alinéa du I du
même article, les mots : « immédiate-
ment mis en mesure » sont remplacés
par les mots : « mis en mesure, dans
les meilleurs délais, ».

Article 34

Au deuxième alinéa du I de l’article
22 bis de l’ordonnance n° 45-2658 du
2 novembre 1945 précitée, les mots :
« quarante-huit heures » sont rempla-
cés par les mots : « soixante-douze
heures ».

Article 35

L’article 23 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Par ailleurs, sans préjudice des dis-
positions de l’alinéa précédent, les
motifs de l’arrêté d’expulsion donnent
lieu à un réexamen tous les cinq ans à
compter de la date d’adoption de l’ar-
rêté. Ce réexamen tient compte de
l’évolution de la menace que constitue
la présence de l’intéressé en France
pour l’ordre public, des changements
intervenus dans sa situation person-
nelle et familiale et des garanties de
réinsertion professionnelle ou sociale
qu’il présente, en vue de prononcer
éventuellement l’abrogation de l’ar-
rêté. L’étranger peut présenter des ob-
servations écrites. A défaut de notifi-
cation à l’intéressé d’une décision ex-
plicite d’abrogation dans un délai de
deux mois, ce réexamen est réputé
avoir conduit à une décision implicite
refusant l’abrogation. Cette décision
est susceptible de recours dans les con-
ditions prévues à l’article R. 421-2 du
code de justice administrative. Le
réexamen ne donne pas lieu à consul-
tation de la commission prévue à l’ar-
ticle 24. »

Article 36

L’article 25 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 25. - Sous réserve des disposi-
tions de l’article 26, ne peuvent faire

l’objet d’un arrêté d’expulsion, en ap-
plication de l’article 23 :

« 1° L’étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, qui est père ou mère d’un
enfant français mineur résidant en
France, à condition qu’il établisse con-
tribuer effectivement à l’entretien et à
l’éducation de l’enfant dans les condi-
tions prévues par l’article 371-2 du
code civil depuis la naissance de celui-
ci ou depuis au moins un an ;

« 2° L’étranger marié depuis au moins
deux ans avec un conjoint de nationa-
lité française, à condition que la com-
munauté de vie n’ait pas cessé et que
le conjoint ait conservé la nationalité
française ;

« 3° L’étranger qui justifie par tous
moyens qu’il réside habituellement en
France depuis plus de quinze ans, sauf
s’il a été, pendant toute cette période,
titulaire d’une carte de séjour tempo-
raire portant la mention « étudiant » ;

« 4° L’étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix ans,
sauf s’il a été, pendant toute cette pé-
riode, titulaire d’une carte de séjour
temporaire portant la mention « étu-
diant » ;

« 5° L’étranger titulaire d’une rente
d’accident du travail ou de maladie
professionnelle servie par un orga-
nisme français et dont le taux d’inca-
pacité permanente est égal ou supérieur
à 20 % ;

« Ces mêmes étrangers ne peuvent faire
l’objet d’une mesure de reconduite à la
frontière en application de l’article 22.

« Par dérogation aux dispositions du
présent article, l’étranger peut faire
l’objet d’un arrêté d’expulsion en ap-
plication des articles 23 et 24 s’il a été
condamné définitivement à une peine
d’emprisonnement ferme au moins
égale à cinq ans. »

Article 37

Après l’article 25 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est inséré un article 25 bis ainsi
rédigé :

« Art. 25 bis. - L’expulsion peut être
prononcée :

« 1° En cas d’urgence absolue, par dé-
rogation à l’article 24 ;

« 2° Lorsqu’elle constitue une néces-
sité impérieuse pour la sûreté de l’Etat
ou la sécurité publique, par dérogation
à l’article 25 ;

« 3° En cas d’urgence absolue et lors-
qu’elle constitue une nécessité impé-
rieuse pour la sûreté de l’Etat ou la sé-
curité publique, par dérogation aux
articles 24 et 25. »

Article 38

L’article 26 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 26. - I. - Sauf en cas de compor-
tements de nature à porter atteinte aux
intérêts fondamentaux de l’Etat, ou
liés à des activités à caractère terroriste,
ou constituant des actes de provocation
à la discrimination, à la haine ou à la
violence à raison de l’origine ou de la
religion des personnes, ne peut faire
l’objet d’une mesure d’expulsion, y
compris dans les hypothèses mention-
nées au dernier alinéa de l’article 25 :

« 1° L’étranger qui justifie par tous
moyens résider habituellement en
France depuis qu’il a atteint au plus
l’âge de treize ans ;

« 2° L’étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de vingt
ans ;

« 3° L’étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix ans
et qui, ne vivant pas en état de polyga-
mie, est marié depuis au moins trois
ans soit avec un ressortissant français
ayant conservé la nationalité française,
soit avec un ressortissant étranger re-
levant du 1°, à condition que la com-
munauté de vie n’ait pas cessé ;

« 4° L’étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix ans
et qui, ne vivant pas en état de polyga-
mie, est père ou mère d’un enfant fran-
çais mineur résidant en France, à con-
dition qu’il établisse contribuer effec-
tivement à l’entretien et à l’éducation
de l’enfant dans les conditions prévues
par l’article 371-2 du code civil depuis
la naissance de celui-ci ou depuis au
moins un an ;

« 5° L’étranger résidant habituelle-
ment en France dont l’état de santé né-
cessite une prise en charge médicale
dont le défaut pourrait entraîner pour
lui des conséquences d’une exception-
nelle gravité, sous réserve qu’il ne
puisse effectivement bénéficier d’un
traitement approprié dans le pays de
renvoi.

« Les dispositions prévues aux 3° et 4°
ne sont toutefois pas applicables lors-
que les faits à l’origine de la mesure
d’expulsion ont été commis à l’encon-
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tre du conjoint ou des enfants de
l’étranger.

« Sauf en cas d’urgence absolue, les
dispositions de l’article 24 sont appli-
cables aux étrangers expulsés sur le
fondement du présent article.

« Ces mêmes étrangers ne peuvent faire
l’objet d’une mesure de reconduite à
la frontière en application de l’article
22.

« II. - L’étranger mineur de dix-huit
ans ne peut faire l’objet ni d’un arrêté
d’expulsion, ni d’une mesure de recon-
duite à la frontière prise en application
de l’article 22. »

Article 39

L’article 26 bis de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Conformément à la directive 2001/
40/CE du Conseil du 28 mai 2001 re-
lative à la reconnaissance mutuelle des
décisions d’éloignement des ressortis-
sants de pays tiers, il en est de même
lorsqu’un étranger non ressortissant
d’un Etat membre de l’Union euro-
péenne, qui se trouve sur le territoire
français, a fait l’objet d’une décision
d’éloignement exécutoire prise par l’un
des autres Etats membres de l’Union
européenne. Un décret en Conseil
d’Etat fixe les conditions d’application
du présent alinéa. »

Article 40

I. - L’article 28 bis de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est ainsi rédigé :

« Art. 28 bis. - Peut également faire
l’objet d’un arrêté d’assignation à ré-
sidence l’étranger qui a fait l’objet d’un
arrêté d’expulsion non exécuté lorsque
son état de santé nécessite une prise
en charge médicale dont le défaut pour-
rait entraîner pour lui des conséquen-
ces d’une exceptionnelle gravité, sous
réserve qu’il ne puisse effectivement
bénéficier d’un traitement approprié
dans le pays de renvoi. Cette mesure
est assortie d’une autorisation de tra-
vail. Les obligations de présentation
aux services de police et aux unités de
gendarmerie ainsi que les sanctions en
cas de non-respect des prescriptions
liées à l’assignation en résidence pré-
vues par l’article 28 sont applicables. »

II. - Après l’article 28 bis de la même
ordonnance, il est inséré un article
28 ter ainsi rédigé :

« Art. 28 ter. - Peut également faire
l’objet d’un arrêté d’assignation à ré-
sidence, à titre probatoire et exception-
nel, l’étranger qui fait l’objet d’un ar-
rêté d’expulsion sur le fondement du
dernier alinéa de l’article 25 ou du 2°
de l’article 25 bis. Cette mesure est as-
sortie d’une autorisation de travail.
Elle peut être abrogée à tout moment
en cas de faits nouveaux constitutifs
d’un comportement préjudiciable à
l’ordre public. Les obligations de pré-
sentation aux services de police et aux
unités de gendarmerie ainsi que les
sanctions en cas de non-respect des
prescriptions liées à l’assignation en
résidence prévues par l’article 28 sont
applicables. »

Article 41

Après l’article 28 bis de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, il est inséré un article 28 quater
ainsi rédigé :

« Art. 28 quater. - Il ne peut être fait
droit à une demande de relèvement
d’une interdiction du territoire ou
d’abrogation d’un arrêté d’expulsion
présenté après l’expiration du délai de
recours administratif que si le ressor-
tissant étranger réside hors de France.
Toutefois, cette disposition ne s’appli-
que pas ;

« 1° Pour la mise en oeuvre du troi-
sième alinéa de l’article 23 ;

« 2° Pendant le temps où le ressortis-
sant étranger subit en France une peine
d’emprisonnement ferme ;

« 3° Lorsque l’étranger fait l’objet d’un
arrêté d’assignation à résidence pris en
application de l’article 28, de l’article
28 bis ou de l’article 28 ter. »

Article 42

L’article 29 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

1° La dernière phrase du troisième
alinéa (1°) du I est ainsi rédigée :

« Les ressources doivent atteindre un
montant au moins égal au salaire mi-
nimum de croissance mensuel ; »

2° Les quatre premiers alinéas du II
sont remplacés par trois alinéas ainsi
rédigés :

« L’autorisation d’entrer sur le terri-
toire dans le cadre de la procédure du
regroupement familial est donnée par
le représentant de l’Etat dans le dépar-

tement après vérification des condi-
tions de logement et de ressources par
le maire de la commune de résidence
de l’étranger ou le maire de la com-
mune où il envisage de s’établir.

« Pour procéder à la vérification des
conditions de logement et de ressour-
ces, le maire examine les pièces justifi-
catives requises dont la liste est déter-
minée par décret. Des agents spéciale-
ment habilités des services de la com-
mune chargés des affaires sociales ou
du logement ou, à la demande du
maire, des agents de l’Office des mi-
grations internationales peuvent péné-
trer dans le logement. Ils doivent s’as-
surer au préalable du consentement
écrit de son occupant. En cas de refus
de l’occupant, les conditions de loge-
ment permettant le regroupement fa-
milial sont réputées non remplies.
Lorsque ces vérifications n’ont pas pu
être effectuées parce que le demandeur
ne disposait pas encore du logement
nécessaire au moment de la demande,
le regroupement familial peut être
autorisé si les autres conditions sont
remplies et après que le maire a vérifié
sur pièces les caractéristiques du loge-
ment et la date à laquelle le deman-
deur en aura la disposition.

« A l’issue de l’instruction, le maire
émet un avis motivé. Cet avis est ré-
puté favorable à l’expiration d’un dé-
lai de deux mois à compter de la com-
munication du dossier par le préfet. Le
dossier est transmis à l’Office des mi-
grations internationales qui peut de-
mander à ses agents de procéder, s’ils
ne l’ont déjà fait, à des vérifications sur
place dans les conditions prévues à l’ali-
néa précédent. » ;

3° L’avant-dernier alinéa du II est com-
plété par une phrase ainsi rédigée :

« Il informe le maire de la décision ren-
due. » ;

4° Le dernier alinéa du II est com-
plété par une phrase ainsi rédigée :

« En cas de mise en oeuvre de la pro-
cédure du sursis à l’octroi d’un visa pré-
vue aux deux derniers alinéas de l’ar-
ticle 34 bis, ce délai ne court qu’à comp-
ter de la délivrance du visa. » ;

5° Le III est ainsi rédigé :

« III. - Les membres de la famille en-
trés régulièrement sur le territoire fran-
çais au titre du regroupement familial
reçoivent de plein droit une carte de
séjour temporaire, dès qu’ils sont as-
treints à la détention d’un titre de sé-
jour. » ;
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6° Le IV est ainsi rédigé :

« IV. - En cas de rupture de la vie com-
mune, la carte de séjour temporaire qui
a été remise au conjoint d’un étranger
peut, pendant les deux années suivant
sa délivrance, faire l’objet d’un retrait
ou d’un refus de renouvellement. Lors-
que la rupture de la vie commune est
antérieure à la délivrance du titre, le
préfet ou, à Paris, le préfet de police,
refuse de délivrer la carte de séjour tem-
poraire.

« Toutefois, lorsque la communauté de
vie a été rompue à l’initiative de
l’étranger à raison des violences con-
jugales qu’il a subies de la part de son
conjoint, le préfet peut accorder le re-
nouvellement du titre. » ;

7° Après le IV, il est inséré un IV bis
ainsi rédigé :

« IV bis. - Le titre de séjour d’un étran-
ger qui n’entre pas dans les catégories
visées à l’article 25 et à l’article 26 peut
faire l’objet d’un retrait lorsque son
titulaire a fait venir son conjoint ou ses
enfants en dehors de la procédure du
regroupement familial. La décision de
retrait du titre de séjour est prise après
avis de la commission du titre de sé-
jour visée à l’article 12 quater. »

Article 43

L’intitulé du chapitre VII de l’ordon-
nance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée est complété par les
mots : « et des bénéficiaires de la pro-
tection temporaire ».

Article 44

L’article 32 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rétabli :

« Art. 32. - L’entrée et le séjour en
France des étrangers appartenant à un
groupe spécifique de personnes bénéfi-
ciaires de la protection temporaire ins-
tituée en application de la directive
2001/55/CE du Conseil du 20 juillet
2001 relative à des normes minimales
pour l’octroi d’une protection tempo-
raire en cas d’afflux massif de person-
nes déplacées et à des mesures tendant
à assurer un équilibre entre les efforts
consentis par les Etats membres pour
accueillir ces personnes et supporter les
conséquences de cet accueil sont régis
par les dispositions suivantes :

« I. - Le bénéfice du régime de la pro-
tection temporaire est ouvert aux étran-
gers selon les modalités définies par la

décision du Conseil de l’Union euro-
péenne visée à l’article 5 de ladite di-
rective, définissant les groupes spécifi-
ques de personnes auxquelles s’appli-
que la protection temporaire, fixant la
date à laquelle la protection temporaire
entrera en vigueur et contenant notam-
ment les informations communiquées
par les Etats membres de l’Union euro-
péenne concernant leurs capacités d’ac-
cueil.

« II. - L’étranger appartenant à un
groupe spécifique de personnes visé par
la décision du Conseil de l’Union euro-
péenne bénéficie de la protection tem-
poraire à compter de la date mention-
née par cette décision. Il est mis en
possession d’un document provisoire
de séjour assorti le cas échéant d’une
autorisation provisoire de travail. Ce
document provisoire de séjour est re-
nouvelé tant qu’il n’est pas mis fin à la
protection temporaire.

« Le bénéfice de la protection tempo-
raire est accordé pour une période d’un
an renouvelable dans la limite maxi-
male de trois années. Il peut être mis
fin à tout moment à cette protection
par décision du Conseil de l’Union
européenne.

« Le document provisoire de séjour
peut être refusé lorsque l’étranger est
déjà autorisé à résider sous couvert
d’un document de séjour au titre de la
protection temporaire dans un autre
Etat membre de l’Union européenne
et qu’il ne peut prétendre au bénéfice
de la disposition prévue au V.

« III. - Le bénéfice de la protection tem-
poraire ne préjuge pas de la reconnais-
sance du statut de réfugié au titre de la
convention de Genève du 28 juillet
1951 relative au statut des réfugiés.

« Le bénéfice de la protection tempo-
raire ne peut être cumulé avec le statut
de demandeur d’asile. L’étranger qui
sollicite l’asile reste soumis au régime
de la protection temporaire pendant
l’instruction de sa demande. Si, à l’is-
sue de l’examen de la demande d’asile,
le statut de réfugié ou le bénéfice de la
protection subsidiaire n’est pas accordé
à l’étranger bénéficiaire de la protec-
tion temporaire, celui-ci conserve le
bénéfice de cette protection aussi long-
temps qu’elle demeure en vigueur.

« IV. - Un étranger peut être exclu du
bénéfice de la protection temporaire :

« l° S’il existe des indices graves ou
concordants rendant vraisemblable
qu’il ait pu commettre un crime contre
la paix, un crime de guerre, un crime

contre l’humanité ou un crime grave
de droit commun commis hors du ter-
ritoire français, avant d’y être admis
en qualité de bénéficiaire de la protec-
tion temporaire, ou qu’il s’est rendu
coupable d’agissements contraires aux
buts et aux principes des Nations
unies ;

« 2° Lorsque sa présence sur le terri-
toire constitue une menace pour l’or-
dre public, la sécurité publique ou la
sûreté de l’Etat.

« V. - S’ils sont astreints à la détention
d’un titre de séjour, les membres de la
famille d’un étranger bénéficiant de la
protection temporaire qui ont obtenu
le droit de le rejoindre sur le fondement
des dispositions de l’article 15 de la
directive 2001/55/CE du Conseil du
20 juillet 2001 précitée reçoivent de
plein droit un document provisoire de
séjour de même nature que celui dé-
tenu par la personne qu’ils sont venus
rejoindre, sauf si leur présence consti-
tue une menace à l’ordre public.

« VI. - Dans les conditions fixées à l’ar-
ticle 7 de la directive 2001/55/CE du
Conseil du 20 juillet 2001 précitée,
peuvent bénéficier de la protection
temporaire des catégories supplémen-
taires de personnes déplacées qui ne
sont pas visées dans la décision du Con-
seil prévue à l’article 5 de cette même
directive, lorsqu’elles sont déplacées
pour les mêmes raisons et à partir du
même pays ou de la même région d’ori-
gine. Les dispositions des II, III, IV et
V du présent article sont applicables à
ces catégories supplémentaires de per-
sonnes.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les
conditions d’application du présent
article. »

Article 45

L’article 32 ter de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé

« Art. 32 ter. - L’étranger auquel la re-
connaissance de la qualité de réfugié
ou le bénéfice de la protection subsi-
diaire a été définitivement refusé, ou
l’étranger exclu du bénéfice de la pro-
tection temporaire ou qui, ayant béné-
ficié de cette protection, cesse d’y avoir
droit, et qui ne peut être autorisé à de-
meurer sur le territoire à un autre ti-
tre, doit quitter le territoire français,
sous peine de faire l’objet d’une me-
sure d’éloignement prévue à l’article 22
et, le cas échéant, des pénalités prévues
à l’article 19. »
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Article 46

L’article 33 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

l° Au premier alinéa, les mots : « des
sixième à neuvième alinéas de l’article
5 » sont remplacés par les mots : « du
dernier alinéa de l’article 5 » ;

2° Dans le même alinéa, les mots :
« des premier à quatrième alinéas de
l’article 5 » sont remplacés par les
mots : « des premier à douzième ali-
néas de l’article 5 » ;

3° Au quatrième alinéa, les mots : « ar-
ticle 31 bis » sont remplacés par les
mots : « article 8 de la loi n° 52-893
du 25 juillet 1952 précitée ».

Article 47

A l’article 34 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée,
les mots : « code de la nationalité »
sont remplacés par les mots : « code
civil ».

Article 48

L’article 34 bis de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi modifié :

1° Après les mots : « aux disposi-
tions », sont insérés les mots : « du
deuxième alinéa » ;

2° Il est complété par trois alinéas
ainsi rédigés :

« Les agents diplomatiques ou consu-
laires peuvent également, de leur pro-
pre initiative, procéder à la légalisation
ou la vérification de tout acte d’état
civil étranger en cas de doute sur
l’authenticité de ce document, lors-
qu’ils sont saisis d’une demande de visa
ou d’une demande de transcription
d’un acte d’état civil.

« Pour ces vérifications et par déroga-
tion aux dispositions de l’article 21 de
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations,
les autorités diplomatiques et consulai-
res sursoient à statuer sur la demande
de visa présentée par la personne qui
se prévaut de l’acte d’état civil litigieux,
pendant une période maximale de qua-
tre mois.

« Lorsque, malgré les diligences accom-
plies, ces vérifications n’ont pas abouti,
la suspension peut être prorogée pour
une durée strictement nécessaire et qui
ne peut excéder quatre mois. »

Article 49

L’article 35 bis de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 35 bis. - I. - Le placement en
rétention d’un étranger dans des locaux
ne relevant pas de l’administration
pénitentiaire peut être ordonné lorsque
cet étranger

« 1° Soit, devant être remis aux auto-
rités compétentes d’un Etat de la Com-
munauté européenne en application de
l’article 33, ne peut quitter immédia-
tement le territoire français ;

« 2° Soit, faisant l’objet d’un arrêté
d’expulsion, ne peut quitter immédia-
tement le territoire français ;

« 3° Soit, faisant l’objet d’un arrêté de
reconduite à la frontière pris en appli-
cation de l’article 22 et édicté moins
d’un an auparavant, ne peut quitter
immédiatement le territoire français ;

« 4° Soit, faisant l’objet d’un signale-
ment ou d’une décision d’éloignement
visés au deuxième ou au troisième ali-
néa de l’article 26 bis, ne peut quitter
immédiatement le territoire français ;

« 5° Soit, ayant fait l’objet d’une déci-
sion de placement au titre de l’un des
cas précédents, n’a pas déféré à la me-
sure d’éloignement dont il est l’objet
dans un délai de sept jours suivant le
terme du précédent placement ou, y
ayant déféré, est revenu sur le territoire
français alors que cette mesure est tou-
jours exécutoire.

« La décision de placement est prise par
le préfet ou, à Paris, par le préfet de
police, après l’interpellation de l’étran-
ger et, le cas échéant, à l’expiration de
sa garde à vue, ou à l’issue de sa pé-
riode d’incarcération en cas de déten-
tion. Elle est écrite et motivée. Un dou-
ble en est remis à l’intéressé. Le procu-
reur de la République en est informé
immédiatement.

« L’étranger est informé, dans une lan-
gue qu’il comprend et dans les
meilleurs délais, que, pendant toute la
période de la rétention, il peut deman-
der l’assistance d’un interprète, d’un
conseil ainsi que d’un médecin, et com-
muniquer avec son consulat et avec une
personne de son choix. Dans chaque
lieu de rétention, un espace permettant
aux avocats de s’entretenir confiden-
tiellement avec les étrangers retenus est
prévu. A cette fin, sauf en cas de force
majeure, il est accessible en toutes cir-
constances sur demande de l’avocat.
Un décret en Conseil d’Etat précise, en

tant que de besoin, les modalités selon
lesquelles s’exerce l’assistance de ces in-
tervenants.

« Quand un délai de quarante-huit
heures s’est écoulé depuis la décision
de placement en rétention, le juge des
libertés et de la détention est saisi aux
fins de prolongation de la rétention. Il
statue par ordonnance au siège du tri-
bunal de grande instance dans le res-
sort duquel se situe le lieu de placement
en rétention de l’étranger, après audi-
tion du représentant de l’administra-
tion, si celui-ci, dûment convoqué, est
présent, et de l’intéressé en présence
de son conseil, s’il en a un. Toutefois,
si une salle d’audience attribuée au
ministère de la justice lui permettant
de statuer publiquement a été spécia-
lement aménagée à proximité immé-
diate de ce lieu de rétention, il statue
dans cette salle. Le juge rappelle à
l’étranger les droits qui lui sont recon-
nus pendant la rétention et s’assure,
d’après les mentions figurant au regis-
tre prévu au présent article émargé par
l’intéressé, que celui-ci a été, au mo-
ment de la notification de la décision
de placement, pleinement informé de
ses droits et placé en état de les faire
valoir. Il l’informe des possibilités et
des délais de recours contre toutes les
décisions le concernant. L’intéressé est
maintenu à la disposition de la justice,
pendant le temps strictement néces-
saire à la tenue de l’audience et au pro-
noncé de l’ordonnance.

« L’ordonnance de prolongation de la
rétention court à compter de l’expira-
tion du délai de quarante-huit heures
fixé à l’alinéa précédent.

« A titre exceptionnel, le juge peut or-
donner l’assignation à résidence de
l’étranger lorsque celui-ci dispose de
garanties de représentation effectives,
après remise à un service de police ou
à une unité de gendarmerie de l’origi-
nal du passeport et de tout document
justificatif de son identité, en échange
d’un récépissé valant justification de
l’identité, et sur lequel est portée la
mention de la mesure d’éloignement
en instance d’exécution L’assignation
à résidence concernant un étranger qui
s’est préalablement soustrait à l’exécu-
tion d’une mesure de reconduite à la
frontière en vigueur, d’une interdiction
du territoire dont il n’a pas été relevé,
ou d’une mesure d’expulsion en vi-
gueur doit faire l’objet d’une motiva-
tion spéciale.

« L’étranger est astreint à résider dans
les lieux qui lui sont fixés par le juge
et doit se présenter périodiquement aux
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services de police ou aux unités de gen-
darmerie en vue de l’exécution de la
mesure d’éloignement. En cas de dé-
faut de respect des obligations d’assi-
gnation à résidence, les dispositions du
premier alinéa de l’article 27 sont ap-
plicables. Le procureur de la Républi-
que est saisi dans les meilleurs délais.

« Lorsqu’une ordonnance met fin à la
rétention ou assigne l’étranger à rési-
dence, elle est immédiatement notifiée
au procureur de la République. A
moins que ce dernier n’en dispose
autrement, l’étranger est alors main-
tenu à la disposition de la justice pen-
dant un délai de quatre heures à comp-
ter de la notification de l’ordonnance
au procureur de la République.

« II. - Quand un délai de quinze jours
s’est écoulé depuis l’expiration du délai
de quarante-huit heures mentionné au
neuvième alinéa du I et en cas d’urgence
absolue ou de menace d’une particulière
gravité pour l’ordre public, ou lorsque
l’impossibilité d’exécuter la mesure
d’éloignement résulte de la perte ou de
la destruction des documents de voyage
de l’intéressé, de la dissimulation par
celui-ci de son identité ou de l’obstruc-
tion volontaire faite à son éloignement,
le juge des libertés et de la détention est
à nouveau saisi. Le juge statue par or-
donnance dans les conditions prévues
au neuvième alinéa du I.

« Si le juge ordonne la prolongation du
maintien, l’ordonnance de prolonga-
tion court à compter de l’expiration du
délai de quinze jours mentionné à l’ali-
néa précédent, et pour une nouvelle
période d’une durée maximale de
quinze jours.

« Les dispositions du dernier alinéa du
I sont applicables.

« III. - Le juge peut également être saisi
lorsque, malgré les diligences de l’ad-
ministration, la mesure d’éloignement
n’a pu être exécutée en raison du dé-
faut de délivrance des documents de
voyage par le consulat dont relève l’in-
téressé ou de l’absence de moyens de
transport, et qu’il est établi par le re-
présentant de l’Etat dans le départe-
ment ou, à Paris, par le préfet de po-
lice, que l’une ou l’autre de ces circons-
tances doit intervenir à bref délai. Il
peut également être saisi aux mêmes
fins lorsque la délivrance des docu-
ments de voyage est intervenue trop
tardivement, malgré les diligences de
l’administration, pour pouvoir procé-
der à l’exécution de la mesure d’éloi-
gnement dans le délai prescrit au pre-
mier alinéa du II.

« Le juge statue par ordonnance dans
les conditions prévues au neuvième
alinéa du I.

« Si le juge ordonne la prolongation du
maintien, l’ordonnance de prolonga-
tion court à compter de l’expiration du
délai de quinze jours fixé au premier
alinéa du II. La prolongation ne peut
excéder une durée de cinq jours.

« Les dispositions du dernier alinéa du
I sont applicables.

« IV. - Les ordonnances mentionnées
au I, au II et au III sont susceptibles
d’appel devant le premier président de
la cour d’appel ou son délégué, qui est
saisi sans forme et doit statuer dans les
quarante-huit heures de sa saisine ;
l’appel peut être formé par l’intéressé,
le ministère public et le représentant
de l’Etat dans le département ou, à
Paris, le préfet de police ; ce recours
n’est pas suspensif. Toutefois, le minis-
tère public peut demander au premier
président de la cour d’appel ou à son
délégué de déclarer son recours suspen-
sif lorsqu’il lui apparaît que l’intéressé
ne dispose pas de garanties de repré-
sentation effectives ou en cas de me-
nace grave pour l’ordre public. Dans
ce cas, l’appel, accompagné de la de-
mande qui se réfère à l’absence de ga-
ranties de représentation effectives ou
à la menace grave pour l’ordre public,
est formé dans un délai de quatre heu-
res à compter de la notification de l’or-
donnance au procureur de la Républi-
que et transmis au premier président
de la cour d’appel ou à son délégué.
Celui-ci décide, sans délai, s’il y a lieu
de donner à cet appel un effet sus-
pensif, en fonction des garanties de
représentation dont dispose l’étran-
ger ou de la menace grave pour l’or-
dre public, par une ordonnance mo-
tivée rendue contradictoirement qui
n’est pas susceptible de recours. L’in-
téressé est maintenu à la disposition
de la justice jusqu’à ce que cette or-
donnance soit rendue et, si elle donne
un effet suspensif à l’appel du minis-
tère public, jusqu’à ce qu’il soit sta-
tué sur le fond.

« V. - A son arrivée au centre de réten-
tion, l’étranger reçoit notification des
droits qu’il est susceptible d’exercer en
matière de demande d’asile. Il lui est
notamment indiqué que sa demande
d’asile ne sera plus recevable pendant
la période de rétention si elle est for-
mulée plus de cinq jours après cette
notification.

« VI. - Un étranger ne peut être placé
ou maintenu en rétention que pour le

temps strictement nécessaire à son dé-
part. L’administration doit exercer
toute diligence à cet effet.

« Si la mesure d’éloignement est an-
nulée par le juge administratif, il est
immédiatement mis fin au maintien de
l’étranger en rétention et celui-ci est
muni d’une autorisation provisoire de
séjour jusqu’à ce que le préfet ait à nou-
veau statué sur son cas.

« S’il est mis fin au maintien de l’étran-
ger en rétention pour une raison autre
que l’annulation par le juge adminis-
tratif de la mesure d’éloignement, le
juge des libertés et de la détention rap-
pelle à l’étranger son obligation de
quitter le territoire. Si l’étranger est
libéré à l’échéance de la période de ré-
tention, faute pour la mesure d’éloigne-
ment d’avoir pu être exécutée, le chef
du centre de rétention fait de même.
La méconnaissance des dispositions du
présent alinéa est sans conséquence sur
la régularité et le bien-fondé de procé-
dures ultérieures d’éloignement et de
rétention.

« Sauf en cas de menace à l’ordre pu-
blic à l’intérieur ou à l’extérieur du lieu
de rétention, ou si la personne ne pa-
raît pas psychologiquement à même de
recevoir ces informations, l’étranger est
informé par le responsable du lieu de
rétention de toutes les prévisions de
déplacement le concernant : audiences,
présentation au consulat, conditions du
départ. Dans chaque lieu de rétention,
un document rédigé dans les langues
les plus couramment utilisées et défi-
nies par arrêté, et décrivant les droits
de l’étranger au cours de la procédure
d’éloignement et de rétention, ainsi
que leurs conditions d’exercice, est mis
à disposition des étrangers. La mécon-
naissance des dispositions du présent
alinéa est sans conséquence sur la ré-
gularité et le bien-fondé des procédu-
res d’éloignement et de rétention.

« VII. - L’intéressé peut bénéficier de
l’aide juridictionnelle.

« Par décision du juge sur proposition
du préfet ou, à Paris, du préfet de po-
lice, et avec le consentement de l’étran-
ger, les audiences prévues aux I, II, III
et IV peuvent se dérouler avec l’utili-
sation de moyens de télécommunica-
tion audiovisuelle garantissant la con-
fidentialité de la transmission. Il est
alors dressé, dans chacune des deux
salles d’audience ouvertes au public, un
procès-verbal des opérations effectuées.

« VIII. - Le préfet ou, à Paris, le préfet
de police tient à la disposition des per-
sonnes qui en font la demande les élé-
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ments d’information concernant les
date et heure du début du placement
de chaque étranger en rétention, le lieu
exact de celle-ci ainsi que les date et
heure des décisions de prolongation.

« En cas de nécessité et pendant toute
la durée de la rétention, le préfet ou, à
Paris, le préfet de police, peut décider
de déplacer l’étranger d’un lieu de ré-
tention vers un autre lieu de rétention,
sous réserve d’en informer les procu-
reurs de la République compétents du
lieu de départ et du lieu d’arrivée, ainsi
que, après la première ordonnance de
prolongation, les juges des libertés et
de la détention compétents.

« Il est tenu, dans tous les lieux rece-
vant des personnes placées ou mainte-
nues au titre du présent article, un re-
gistre mentionnant l’état civil de ces
personnes ainsi que les conditions de
leur placement ou de leur maintien.

« Pendant toute la durée de la réten-
tion, le procureur de la République ou
le juge des libertés et de la détention
peut se transporter sur les lieux, véri-
fier les conditions du maintien et se
faire communiquer le registre prévu à
l’alinéa précédent. Le procureur de la
République visite les lieux de rétention
chaque fois qu’il l’estime nécessaire et
au moins une fois par an.

« IX. - L’interdiction du territoire pro-
noncée à titre de peine principale et
assortie de l’exécution provisoire en-
traîne de plein droit le placement de
l’étranger dans les lieux ne relevant pas
de l’administration pénitentiaire, dans
les conditions définies au présent arti-
cle, pendant le temps strictement né-
cessaire à son départ. Le huitième ali-
néa du I est applicable. Quand un dé-
lai de quarante-huit heures s’est écoulé
depuis le prononcé de la peine, il est
fait application des dispositions des
neuvième à dernier alinéas du I ainsi
que des II à XI.

« L’interdiction du territoire pronon-
cée à titre de peine complémentaire
peut également donner lieu au place-
ment de l’étranger dans des lieux ne
relevant pas de l’administration péni-
tentiaire, le cas échéant à l’expiration
de sa peine d’emprisonnement, dans les
conditions définies au présent article.

« X. - L’appel d’une décision prononcée
par la juridiction pénale peut être inter-
jeté par l’étranger placé ou maintenu
dans un lieu de rétention au moyen
d’une déclaration auprès du chef du cen-
tre ou du local de rétention. Il en est de
même du pourvoi en cassation.

« Cette déclaration est constatée, da-
tée et signée par le chef du centre ou
du local. Elle est également signée par
l’étranger. Si celui-ci ne peut signer, il
en est fait mention par le chef d’éta-
blissement. Ce document est adressé
sans délai, en original ou en copie, au
greffe de la juridiction qui a rendu la
décision attaquée. Il est transcrit sur
le registre prévu par, selon le cas, le troi-
sième alinéa de l’article 380-12, le troi-
sième alinéa de l’article 502 ou le troi-
sième alinéa de l’article 576 du code
de procédure pénale, et annexé à l’acte
dressé par le greffier.

« Lorsqu’un étranger est condamné en
première instance à une peine d’inter-
diction du territoire français à titre de
peine principale assortie de l’exécution
provisoire et que l’éloignement du ter-
ritoire a lieu avant la date de l’audience
d’appel, son avocat doit être entendu
lors de l’audience d’appel s’il en fait la
demande. Il en est de même de l’avo-
cat commis d’office lorsque l’étranger
a demandé le bénéfice d’un conseil
dans sa requête d’appel.

« XI. - Un décret en Conseil d’Etat
définit les modalités selon lesquelles les
étrangers maintenus en rétention bé-
néficient d’actions d’accueil, d’infor-
mation et de soutien, pour permettre
l’exercice effectif de leurs droits et pré-
parer leur départ. »

Article 50

I. - L’article 35 quater de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa du I, les mots :
« un port ou un aéroport » sont rem-
placés par les mots : « un port ou à
proximité du lieu de débarquement, ou
dans un aéroport, » ;

2° Le deuxième alinéa du I est ainsi
rédigé :

« Il est informé, dans les meilleurs dé-
lais, qu’il peut demander l’assistance
d’un interprète et d’un médecin, com-
muniquer avec un conseil ou toute per-
sonne de son choix et quitter à tout
moment la zone d’attente pour toute
destination située hors de France. Ces
informations lui sont communiquées
dans une langue qu’il comprend. Men-
tion en est faite sur le registre men-
tionné ci-dessous, qui est émargé par
l’intéressé. » ;

3° Au cinquième alinéa du I, après les
mots : « du port ou de l’aéroport »,
sont insérés les mots : « ou à proximité
du lieu de débarquement » ;

4° Le cinquième alinéa du I est com-
plété par deux phrases ainsi rédigées :

« Dans ces lieux d’hébergement, un
espace permettant aux avocats de s’en-
tretenir confidentiellement avec les
étrangers est prévu. A cette fin, sauf
en cas de force majeure, il est accessi-
ble en toutes circonstances sur de-
mande de l’avocat. » ;

5° Le I est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« La zone d’attente s’étend, sans qu’il
soit besoin de prendre une décision
particulière, aux lieux dans lesquels
l’étranger doit se rendre soit dans le
cadre de la procédure en cours, soit en
cas de nécessité médicale. » ;

6° Au premier alinéa du II, les mots :
« chef du service de contrôle aux fron-
tières ou d’un fonctionnaire désigné
par lui, titulaire au moins du grade
d’inspecteur » sont remplacés par les
mots : « chef du service de la police
nationale ou des douanes, chargé du
contrôle aux frontières, ou d’un fonc-
tionnaire désigné par lui, titulaire au
moins du grade de brigadier dans le
premier cas et d’agent de constatation
principal de deuxième classe dans le
second » ;

7° Le même alinéa est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque la notification faite à l’étran-
ger mentionne que le procureur de la
République a été informé sans délai de
la décision de maintien en zone d’at-
tente ou de son renouvellement, cette
mention fait foi sauf preuve con-
traire. » ;

8° Le deuxième alinéa du II est sup-
primé ;

9° Les deux dernières phrases du pre-
mier alinéa du III sont remplacées par
huit phrases ainsi rédigées :

« Le juge des libertés et de la déten-
tion statue au siège du tribunal de
grande instance. Toutefois, si une salle
d’audience attribuée au ministère de la
justice lui permettant de statuer publi-
quement a été spécialement aménagée
sur l’emprise ferroviaire, portuaire ou
aéroportuaire, il statue dans cette salle.
En cas de nécessité, le président du tri-
bunal de grande instance peut décider
de tenir une seconde audience au siège
du tribunal de grande instance, le
même jour que celle qui se tient dans
la salle spécialement aménagée. Par
décision du juge sur proposition du
préfet ou, à Paris, du préfet de police,
et avec le consentement de l’étranger,
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l’audience peut également se dérouler
avec l’utilisation de moyens de télé-
communication audiovisuelle garantis-
sant la confidentialité de la transmis-
sion. Il est alors dressé, dans chacune
des deux salles d’audience ouvertes au
public, un procès-verbal des opérations
effectuées. Sous réserve de l’application
de l’article 435 du nouveau code de
procédure civile, le juge des libertés et
de la détention statue publiquement.
Si l’ordonnance met fin au maintien
en zone d’attente, elle est immédiate-
ment notifiée au procureur de la Ré-
publique. A moins que le procureur de
la République n’en dispose autrement,
l’étranger est alors maintenu à la dis-
position de la justice pendant un délai
de quatre heures à compter de la noti-
fication de l’ordonnance au procureur
de la République. » ;

10° Après la deuxième phrase du
deuxième alinéa du III, il est inséré
une phrase ainsi rédigée :

« Par décision du premier président de
la cour d’appel ou de son délégué, sur
proposition du préfet ou, à Paris, du
préfet de police, et avec le consente-
ment de l’étranger, l’audience peut se
dérouler avec l’utilisation de moyens
de télécommunication audiovisuelle
dans les conditions prévues à l’alinéa
précédent. » ;

11° Le III est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Toutefois, le ministère public peut
demander au premier président de la
cour d’appel ou à son délégué de décla-
rer son recours suspensif. Dans ce cas,
l’appel, accompagné de la demande, est
formé dans un délai de quatre heures à
compter de la notification de l’ordon-
nance au procureur de la République
et transmis au premier président de la
cour d’appel ou à son délégué. Celui-ci
décide, sans délai, s’il y a lieu au vu
des pièces du dossier, de donner à cet
appel un effet suspensif. Il statue par
une ordonnance motivée rendue con-
tradictoirement qui n’est pas suscepti-
ble de recours. L’intéressé est maintenu
à la disposition de la justice jusqu’à ce
que cette ordonnance soit rendue et, si
elle donne un effet suspensif à l’appel
du ministère public, jusqu’à ce qu’il soit
statué sur le fond. » ;

12° Le IV est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Toutefois, lorsque l’étranger non ad-
mis à pénétrer sur le territoire français
dépose une demande d’asile dans les
quatre derniers jours de cette nouvelle
période de maintien en zone d’attente,

celle-ci est prorogée d’office de quatre
jours à compter du jour de la demande.
Cette décision est portée sur le registre
prévu au Il et portée à la connaissance
du procureur de la République dans les
conditions prévues à ce même II. Le
juge des libertés et de la détention est
informé immédiatement de cette pro-
rogation. Il peut y mettre un terme. » ;

13° A la fin de la première phrase du
premier alinéa du V, la référence :
« II » est remplacée par la référence :
« I » ;

14° A la fin de l’avant-dernière phrase
du premier alinéa du V, les mots : « au
moins une fois par semestre » sont
remplacés par les mots : « chaque fois
qu’il l’estime nécessaire et au moins
une fois par an » ;

15° Le VI est complété par les mots :
« ou un récépissé de demande
d’asile » ;

16° Après le premier alinéa du VIII,
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de nécessité, l’étranger peut
également être transféré dans une zone
d’attente dans laquelle les conditions
requises pour son maintien dans les
conditions prévues au présent article
sont réunies. » ;

17° Il est complété par un X ainsi ré-
digé :

« X. - Sont à la charge de l’Etat et sans
recours contre l’étranger, dans les con-
ditions prévues pour les frais de jus-
tice criminelle, correctionnelle ou de
police, les honoraires et indemnités des
interprètes désignés pour l’assister au
cours de la procédure juridictionnelle
de maintien en zone d’attente prévue
par le présent article. »

II. - Le I de l’article 3 de la loi n° 92-
625 du 6 juillet 1992 sur la zone d’at-
tente des ports et des aéroports et
portant modification de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 re-
lative aux conditions d’entrée et de
séjour des étrangers en France est
abrogé.

Article 51

Après l’article 35 quinquies de l’or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée, il est inséré un article
35 sexies ainsi rédigé :

« Art. 35 sexies. - Lorsqu’un étranger
fait l’objet d’une mesure de non-admis-
sion sur le territoire national, de main-
tien en zone d’attente ou de placement
en rétention et qu’il ne parle pas le

français, il indique au début de la pro-
cédure une langue qu’il comprend. Il
indique également s’il sait lire. Ces
informations sont mentionnées sur la
décision de non-admission, de main-
tien ou de placement. Ces mentions
font foi sauf preuve contraire. La lan-
gue que l’étranger a déclaré compren-
dre est utilisée jusqu’à la fin de la pro-
cédure. Si l’étranger refuse d’indiquer
une langue qu’il comprend, la langue
utilisée est le français.

« Lorsqu’il est prévu, dans la présente
ordonnance, qu’une décision ou qu’une
information doit être communiquée à
un étranger dans une langue qu’il com-
prend, cette information peut se faire
soit au moyen de formulaires écrits, soit
par l’intermédiaire d’un interprète.
L’assistance de l’interprète est obliga-
toire si l’étranger ne parle pas le fran-
çais et qu’il ne sait pas lire.

« En cas de nécessité, l’assistance de
l’interprète peut se faire par l’intermé-
diaire de moyens de télécommunica-
tion. Dans une telle hypothèse, il ne
peut être fait appel qu’à un interprète
inscrit sur l’une des listes prévues à
l’alinéa suivant ou à un organisme d’in-
terprétariat et de traduction agréé par
l’administration. Le nom et les coor-
données de l’interprète ainsi que le jour
et la langue utilisée sont indiqués par
écrit à l’étranger.

« Dans chaque tribunal de grande ins-
tance, il est tenu par le procureur de la
République une liste des interprètes
traducteurs. Les interprètes inscrits sur
cette liste sont soumis à une obligation
de compétence et de secret profession-
nel.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les
modalités d’application du présent ar-
ticle et définit notamment les règles
d’inscription et de révocation des in-
terprètes traducteurs inscrits auprès du
procureur de la République. »

Article 52

Après l’article 35 quinquies de l’or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée, il est inséré un article
35 septies ainsi rédigé :

« Art. 35 septies. - Par dérogation aux
dispositions des articles 7 et 18 de la
loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 rela-
tive à la maîtrise d’ouvrage publique
et à ses rapports avec la maîtrise
d’oeuvre privée, l’Etat peut confier à
une personne ou à un groupement de
personnes, de droit public ou privé, une
mission portant à la fois sur la concep-
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tion, la construction, l’aménagement,
l’entretien, l’hôtellerie et la mainte-
nance de centres de rétention ou de
zones d’attente.

« L’exécution de cette mission résulte
d’un marché passé entre l’Etat et la
personne ou le groupement de person-
nes selon les procédures prévues par le
code des marchés publics. Si le marché
est alloti, les offres portant simultané-
ment sur plusieurs lots peuvent faire
l’objet d’un jugement global.

« Les marchés passés par l’Etat pour
l’exécution de cette mission ne peuvent
comporter de stipulations relevant des
conventions mentionnées aux articles L.
34-3-1 et L. 34-7-1 du code du domaine
de l’Etat et à l’article L. 1311-2 du code
général des collectivités territoriales.

« L’enregistrement et la surveillance
des personnes retenues ou maintenues
sont confiés à des agents de l’Etat. »

Article 53

Après l’article 35 quinquies de l’or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée, il est inséré un article
35 octies ainsi rédigé :

« Art. 35 octies. - A titre expérimen-
tal, dans les conditions prévues par le
code des marchés publics, l’Etat peut
passer avec des personnes de droit pu-
blic ou privé bénéficiant d’un agrément
délivré en application de la loi n° 83-
629 du 12 juillet 1983 réglementant
les activités privées de sécurité des
marchés relatifs aux transports de per-
sonnes retenues en centres de rétention
ou maintenues en zones d’attente.

« Ces marchés ne peuvent porter que
sur la conduite et les mesures de sécu-
rité inhérentes à cette dernière, à l’ex-
clusion de ce qui concerne la sur-
veillance des personnes retenues ou
maintenues au cours du transport qui
demeure assurée par l’Etat.

« Chaque agent concourant à ces mis-
sions doit être désigné par l’entreprise
attributaire du marché et faire l’objet
d’un agrément préalable, dont la durée
est limitée, du préfet du département
où l’entreprise a son établissement prin-
cipal et, à Paris, du préfet de police ainsi
que du procureur de la République.

« Il bénéficie d’une formation adaptée
et doit avoir subi avec succès un exa-
men technique.

« Les agréments sont refusés ou retirés
lorsque la moralité de la personne ou
son comportement apparaissent incom-
patibles avec l’exercice de leurs mis-

sions. L’agrément ne peut être retiré par
le préfet ou par le procureur de la Ré-
publique qu’après que l’intéressé a été
mis en mesure de présenter ses obser-
vations. Il peut faire l’objet d’une sus-
pension immédiate en cas d’urgence.

« Dans le cadre de tout marché visé au
présent article, l’autorité publique peut
décider, de manière générale ou au cas
par cas, que le transport de certaines
personnes, en raison de risques parti-
culiers d’évasion ou de troubles à l’or-
dre public, demeure effectué par les
agents de l’Etat, seuls ou en concours.

« Un décret en Conseil d’Etat déter-
mine les conditions d’application du
présent article ainsi que les conditions
dans lesquelles les agents de sécurité
privée investis des missions prévues par
le présent article peuvent, le cas
échéant, être armés.

« Les marchés prévus au premier ali-
néa peuvent être passés à compter de
la promulgation de la loi n° 2003-1119
du 26 novembre 2003 relative à la
maîtrise de l’immigration, au séjour
des étrangers en France et à la natio-
nalité dans un délai de deux ans et pour
une durée n’excédant pas deux ans.

« Avant l’expiration d’un délai de deux
ans à compter de la promulgation de
la loi n° 2003-1119 du 26 novembre
2003 précitée, le Gouvernement pré-
sente au Parlement un rapport dressant
le bilan de l’expérimentation. »

Article 54

Après l’article 35 quinquies de l’or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée, il est inséré un article
35 nonies ainsi rédigé :

« Art. 35 nonies. - Il est créé une Com-
mission nationale de contrôle des cen-
tres et locaux de rétention et des zones
d’attente. Cette commission veille au
respect des droits des étrangers qui y
sont placés ou maintenus en applica-
tion des articles 35 bis et 35 quater et
au respect des normes relatives à l’hy-
giène, à la salubrité, à la sécurité, à
l’équipement et à l’aménagement de
ces lieux. Elle effectue des missions sur
place et peut faire des recommanda-
tions au Gouvernement tendant à
l’amélioration des conditions matériel-
les et humaines de rétention ou de
maintien des personnes.

« La Commission nationale de contrôle
des centres et locaux de rétention et des
zones d’attente comprend un député et
un sénateur, un membre ou ancien
membre de la Cour de cassation d’un

grade au moins égal à celui de con-
seiller, un membre ou ancien membre
du Conseil d’Etat, une personnalité
qualifiée en matière pénitentiaire, deux
représentants d’associations humani-
taires et deux représentants des princi-
pales administrations concernées. Le
membre ou ancien membre de la Cour
de cassation en est le président. Les
membres de la commission sont nom-
més par décret. Un décret en Conseil
d’Etat fixe les modalités de fonction-
nement de la commission. »

Article 55

L’article 37 de l’ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 37. - Les dispositions sur le re-
trait des titres de séjour prévues à l’ar-
ticle 15 bis et au deuxième alinéa de
l’article 30, dans leur rédaction issue
de la loi n° 93-1027 du 24 août 1993
relative à la maîtrise de l’immigration
et aux conditions d’entrée, d’accueil et
de séjour des étrangers en France, ne
sont applicables qu’à des étrangers
ayant reçu un titre de séjour après l’en-
trée en vigueur de cette loi.

« Les dispositions du premier alinéa du
IV de l’article 29, dans leur rédaction
issue de la loi n° 2003-1119 du 26 no-
vembre 2003 précitée, ne sont applica-
bles qu’à des étrangers ayant reçu un
titre de séjour après l’entrée en vigueur
de cette loi. »

TITRE II
Dispositions modifiant
le code du travail

Article 56

L’article L. 364-3 du code du travail
est ainsi rédigé :

« Art. L. 364-3. - Toute infraction aux
dispositions du premier alinéa de l’ar-
ticle L. 341-6 est punie de cinq ans
d’emprisonnement et de 15 000 EUR
d’amende.

« Ces peines sont portées à dix ans
d’emprisonnement et à 100 000 EUR
d’amende lorsque l’infraction est com-
mise en bande organisée.

« L’amende est appliquée autant de fois
qu’il y a d’étrangers concernés. »

Article 57

L’article L. 364-8 du code du travail
est ainsi modifié :
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I. - Après le sixième alinéa (5°), il est
inséré un 6° ainsi rédigé :

« 6° L’interdiction de séjour pour une
durée de cinq ans au plus ».

II. - A l’avant-dernier alinéa, après les
mots : « prévues à », sont insérés les
mots : « l’article L. 364-3 et à ».

III. - Il est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les personnes physiques condamnées
au titre de l’infraction visée au
deuxième alinéa de l’article L. 364-3
encourent la peine complémentaire de
confiscation de tout ou partie de leurs
biens, quelle qu’en soit la nature, meu-
bles ou immeubles, divis ou indivis. »

Article 58

A l’article L. 364-9 du code du tra-
vail, les mots : « dans les conditions
prévues par l’article 131-30 du code
pénal, pour une durée de cinq ans au
plus » sont remplacés par les mots :
« dans les conditions prévues par les
articles 131-30 à 131-30-2 du code pé-
nal, pour une durée de dix ans au plus
ou à titre définitif ».

Article 59

L’article L. 364-10 du code du travail
est complété par un alinéa ainsi ré-
digé :

« Les personnes morales condamnées
au titre de l’infraction visée au
deuxième alinéa de l’article L. 364-3
encourent la peine complémentaire de
confiscation de tout ou partie de leurs
biens, quelle qu’en soit la nature, meu-
bles ou immeubles, divis ou indivis. »

Article 60

Le deuxième alinéa de l’article L. 611-
1 du code du travail est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Ils constatent également les infrac-
tions prévues par les articles 21 et
21 bis de l’ordonnance n° 45-2658 du
2 novembre 1945 relative aux condi-
tions d’entrée et de séjour des étran-
gers en France. »

Article 61

L’avant-dernier alinéa de l’article
L. 611-6 du code du travail est com-
plété par les mots : « et les infractions
prévues par les articles 21 et 21 bis de
l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novem-
bre 1945 précitée ».

Article 62

I. - L’article L. 611-8 du code du tra-
vail est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les inspecteurs du travail sont habi-
lités à demander aux employeurs et aux
personnes occupées dans les établisse-
ments assujettis au présent code de jus-
tifier de leur identité et de leur
adresse. »

II. - Après le deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 611-12 du même code, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ils sont habilités à demander aux
employeurs et aux personnes occupées
dans les établissements assujettis au
présent code de justifier de leur iden-
tité et de leur adresse. »

III. - Dans la dernière phrase du der-
nier alinéa de l’article L. 724-8 du
code rural, les mots : « du dernier ali-
néa » sont remplacés par les mots :
« de l’avant-dernier alinéa ».

TITRE III
Dispositions modifiant
le code civil

Article 63

L’article 17-4 du code civil est ainsi
rédigé :

« Art. 17-4. - Au sens du présent titre,
l’expression « en France s’entend du
territoire métropolitain, des départe-
ments et des collectivités d’outre-mer
ainsi que de la Nouvelle-Calédonie et
des Terres australes et antarctiques
françaises. »

Article 64

Au troisième alinéa (2°) de l’article 19-
1 du code civil, les mots : « et à qui
n’est attribuée par les lois étrangères la
nationalité d’aucun des deux parents »
sont remplacés par les mots : « pour
lequel les lois étrangères de nationalité
ne permettent en aucune façon qu’il se
voie transmettre la nationalité de l’un
ou l’autre de ses parents ».

Article 65

L’article 21-2 du code civil est ainsi
rédigé :

« Art. 21-2. - L’étranger ou apatride qui
contracte mariage avec un conjoint de
nationalité française peut, après un dé-
lai de deux ans à compter du mariage,

acquérir la nationalité française par dé-
claration à condition qu’à la date de
cette déclaration la communauté de vie
tant affective que matérielle n’ait pas
cessé entre les époux et que le conjoint
français ait conservé sa nationalité. Le
conjoint étranger doit en outre justifier
d’une connaissance suffisante, selon sa
condition, de la langue française.

« Le délai de communauté de vie est
porté à trois ans lorsque l’étranger, au
moment de sa déclaration, ne justifie
pas avoir résidé de manière ininterrom-
pue pendant au moins un an en France
à compter du mariage.

« La déclaration est faite dans les con-
ditions prévues aux articles 26 et sui-
vants. Par dérogation aux dispositions
de l’article 26-1, elle est enregistrée par
le ministre chargé des naturalisations. »

Article 66

Au premier alinéa de l’article 21-4 du
code civil, après les mots : « défaut
d’assimilation, », sont insérés les
mots : « autre que linguistique, ».

Article 67

Le 1° de l’article 21-12 du code civil
est ainsi rédigé :

« 1° L’enfant qui, depuis au moins cinq
années, est recueilli en France et élevé
par une personne de nationalité fran-
çaise ou qui, depuis au moins trois an-
nées, est confié au service de l’aide so-
ciale à l’enfance ; ».

Article 68

L’article 21-24 du code civil est com-
plété par les mots : « et des droits et
devoirs conférés par la nationalité fran-
çaise ».

Article 69

Après l’article 21-24 du code civil, il
est inséré un article 21-24-1 ainsi ré-
digé :

« Art. 21-24-1. - La condition de con-
naissance de la langue française ne
s’applique pas aux réfugiés politiques
et apatrides résidant régulièrement et
habituellement en France depuis
quinze années au moins et âgés de plus
de soixante-dix ans. »

Article 70

Le dernier alinéa de l’article 21-27 du
code civil est complété par les mots :
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« , ni au condamné ayant bénéficié
d’une réhabilitation de plein droit ou
d’une réhabilitation judiciaire confor-
mément aux dispositions de l’article
133-12 du code pénal, ou dont la men-
tion de la condamnation a été exclue
du bulletin n° 2 du casier judiciaire,
conformément aux dispositions des
articles 775-1 et 775-2 du code de pro-
cédure pénale ».

Article 71

Le premier alinéa de l’article 25-1 du
code civil est ainsi rédigé :

« La déchéance n’est encourue que si
les faits reprochés à l’intéressé et visés
à l’article 25 se sont produits antérieu-
rement à l’acquisition de la nationa-
lité française ou dans le délai de dix
ans à compter de la date de cette acqui-
sition. »

Article 72

Après le premier alinéa de l’article 26-
4 du code civil, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Dans le délai d’un an suivant la date
à laquelle il a été effectué, l’enregistre-
ment peut être contesté par le minis-
tère public si les conditions légales ne
sont pas satisfaites. »

Article 73

L’article 47 du code civil est ainsi ré-
digé :

« Art. 47. - Tout acte de l’état civil des
Français et des étrangers fait en pays
étranger et rédigé dans les formes usi-
tées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres
actes ou pièces détenus, des données
extérieures ou des éléments tirés de
l’acte lui-même établissent que cet acte
est irrégulier, falsifié ou que les faits
qui y sont déclarés ne correspondent
pas à la réalité.

« En cas de doute, l’administration,
saisie d’une demande d’établissement,
de transcription ou de délivrance d’un
acte ou d’un titre, surseoit à la de-
mande et informe l’intéressé qu’il peut,
dans un délai de deux mois, saisir le
procureur de la République de Nantes
pour qu’il soit procédé à la vérification
de l’authenticité de l’acte.

« S’il estime sans fondement la de-
mande de vérification qui lui est faite,
le procureur de la République en avise
l’intéressé et l’administration dans le
délai d’un mois.

« S’il partage les doutes de l’adminis-
tration, le procureur de la République
de Nantes fait procéder, dans un délai
qui ne peut excéder six mois,
renouvelable une fois pour les nécessi-
tés de l’enquête, à toutes investigations
utiles, notamment en saisissant les
autorités consulaires compétentes. Il
informe l’intéressé et l’administration
du résultat de l’enquête dans les
meilleurs délais.

« Au vu des résultats des investigations
menées, le procureur de la République
peut saisir le tribunal de grande ins-
tance de Nantes pour qu’il statue sur
la validité de l’acte après avoir, le cas
échéant, ordonné toutes les mesures
d’instruction qu’il estime utiles. »

Article 74

I. - Le deuxième alinéa de l’article 63
du code civil est remplacé par trois
alinéas ainsi rédigés :

« Sans préjudice de l’application des
dispositions de l’article 170, l’officier
de l’état civil ne pourra procéder à la
publication prévue au premier alinéa
ni, en cas de dispense de publication, à
la célébration du mariage, qu’après :

« - la remise, par chacun des futurs
époux, d’un certificat médical datant
de moins de deux mois, attestant, à
l’exclusion de toute autre indication,
que l’intéressé a été examiné en vue
du mariage ;

« - l’audition commune des futurs
époux, sauf en cas d’impossibilité ou
s’il apparaît, au vu des pièces du dos-
sier, que cette audition n’est pas néces-
saire au regard de l’article 146. L’offi-
cier de l’état civil, s’il l’estime néces-
saire, peut également demander à s’en-
tretenir séparément avec l’un ou l’autre
des futurs époux. »

II. - Dans le dernier alinéa de l’article
63 du même code, les mots : « de l’ali-
néa précédent » sont remplacés par les
mots : « des alinéas précédents ».

III. - Dans le deuxième alinéa de l’ar-
ticle 169 du même code, le mot :
« deuxième » est remplacé par le mot :
« troisième ».

IV. - Dans le premier alinéa de l’arti-
cle L. 2121-1 du code de la santé pu-
blique, le mot : « deuxième » est rem-
placé par le mot « troisième ».

Article 75

I. - L’article 170 du code civil est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé :

« Sauf en cas d’impossibilité ou s’il
apparaît, au vu des pièces du dossier,
que cette audition n’est pas nécessaire
au regard de l’article 146, les agents
diplomatiques et consulaires doivent,
pour l’application du premier et du
deuxième alinéa du présent article, pro-
céder à l’audition commune des futurs
époux ou des époux, selon les cas, soit
lors de la demande de publication pres-
crite par l’article 63, soit lors de la dé-
livrance du certificat de mariage, soit
en cas de demande de transcription du
mariage par le ressortissant français.
Les agents diplomatiques et consulai-
res peuvent demander à s’entretenir, si
nécessaire, avec l’un ou l’autre des
époux ou futurs époux. Ils peuvent éga-
lement requérir la présence des époux
ou des futurs époux à l’occasion de cha-
cune des formalités ci-dessus indi-
quées. »

II. - Dans les deuxième et dernier ali-
néas du même article, les mots : « une
étrangère » sont remplacés par les
mots : « un étranger ».

Article 76

L’article 175-2 du code civil est ainsi
rédigé :

« Art. 175-2. - Lorsqu’il existe des in-
dices sérieux laissant présumer, le cas
échéant au vu de l’audition prévue par
l’article 63, que le mariage envisagé est
susceptible d’être annulé au titre de
l’article 146, l’officier de l’état civil
peut saisir le procureur de la Républi-
que. Il en informe les intéressés. [Dis-
positions déclarées non conformes à
la Constitution par décision du Con-
seil constitutionnel n° 2003-484 DC
du 20 novembre 2003.]

« Le procureur de la République est
tenu, dans les quinze jours de sa sai-
sine, soit de laisser procéder au ma-
riage, soit de faire opposition à celui-
ci, soit de décider qu’il sera sursis à sa
célébration, dans l’attente des résultats
de l’enquête à laquelle il fait procéder.
Il fait connaître sa décision motivée à
l’officier de l’état civil, aux intéressés
[Dispositions déclarées non confor-
mes à la Constitution par décision du
Conseil constitutionnel n° 2003-484
DC du 20 novembre 2003].

« La durée du sursis décidé par le pro-
cureur de la République ne peut excé-
der un mois renouvelable une fois par
décision spécialement motivée.

« A l’expiration du sursis, le procureur
de la République fait connaître par une
décision motivée à l’officier de l’état
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civil s’il laisse procéder au mariage ou
s’il s’oppose à sa célébration.

« L’un ou l’autre des futurs époux,
même mineur, peut contester la déci-
sion de sursis ou son renouvellement
devant le président du tribunal de
grande instance, qui statue dans les dix
jours. La décision du président du tri-
bunal de grande instance peut être dé-
férée à la cour d’appel qui statue dans
le même délai. »

Article 77

I. - L’article 190-1 du code civil est
abrogé.

II. - Dans l’article 170-1 du même
code, la référence : « , 190-1 » est sup-
primée.

TITRE IV
Dispositions modifiant
le code pénal et le code
de procédure pénale

Article 78

I. - Les quatrième à dixième alinéas
de l’article 131-30 du code pénal sont
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« L’interdiction du territoire français
prononcée en même temps qu’une
peine d’emprisonnement ne fait pas
obstacle à ce que cette peine fasse l’ob-
jet, aux fins de préparation d’une de-
mande en relèvement, de mesures de
semi-liberté, de placement à l’extérieur,
de placement sous surveillance électro-
nique ou de permissions de sortir. »

II. - Après l’article 131-30 du même
code, sont insérés deux articles 131-
30-1 et 131-30-2 ainsi rédigés :

« Art. 131-30-1. - En matière correc-
tionnelle, le tribunal ne peut pronon-
cer l’interdiction du territoire français
que par une décision spécialement mo-
tivée au regard de la gravité de l’infrac-
tion et de la situation personnelle et
familiale de l’étranger lorsqu’est en
cause :

« 1° Un étranger, ne vivant pas en état
de polygamie, qui est père ou mère d’un
enfant français mineur résidant en
France, à condition qu’il établisse con-
tribuer effectivement à l’entretien et à
l’éducation de l’enfant dans les condi-
tions prévues par l’article 371-2 du
code civil depuis la naissance de celui-
ci ou depuis au moins un an ;

« 2° Un étranger marié depuis au
moins deux ans avec un conjoint de

nationalité française, à condition que
ce mariage soit antérieur aux faits
ayant entraîné sa condamnation, que
la communauté de vie n’ait pas cessé
et que le conjoint ait conservé la natio-
nalité française ;

« 3° Un étranger qui justifie par tous
moyens qu’il réside habituellement en
France depuis plus de quinze ans, sauf
s’il a été, pendant toute cette période,
titulaire d’une carte de séjour tempo-
raire portant la mention « étudiant ;

« 4° Un étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix ans,
sauf s’il a été, pendant toute cette pé-
riode, titulaire d’une carte de séjour
temporaire portant la mention « étu-
diant » ;

« 5° Un étranger titulaire d’une rente
d’accident du travail ou de maladie
professionnelle servie par un orga-
nisme français et dont le taux d’inca-
pacité permanente est égal ou supérieur
à 20 %.

« Art. 131-30-2. - La peine d’interdic-
tion du territoire français ne peut être
prononcée lorsqu’est en cause :

« 1° Un étranger qui justifie par tous
moyens résider en France habituelle-
ment depuis qu’il a atteint au plus l’âge
de treize ans ;

« 2° Un étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de vingt
ans ;

« 3° Un étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix ans
et qui, ne vivant pas en état de polyga-
mie, est marié depuis au moins trois
ans avec un ressortissant français ayant
conservé la nationalité française, à con-
dition que ce mariage soit antérieur aux
faits ayant entraîné sa condamnation
et que la communauté de vie n’ait pas
cessé ou, sous les mêmes conditions,
avec un ressortissant étranger relevant
du 1° ;

« 4° Un étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix ans
et qui, ne vivant pas en état de polyga-
mie, est père ou mère d’un enfant fran-
çais mineur résidant en France, à con-
dition qu’il établisse contribuer effec-
tivement à l’entretien et à l’éducation
de l’enfant dans les conditions prévues
par l’article 371-2 du code civil depuis
la naissance de celui-ci ou depuis au
moins un an ;

« 5° Un étranger qui réside en France
sous couvert du titre de séjour prévu
par le 11° de l’article 12 bis de l’ordon-
nance n° 45-2658 du 2 novembre 1945

relative aux conditions d’entrée et de
séjour des étrangers en France.

« Les dispositions prévues au 3° et au
4° ne sont toutefois pas applicables
lorsque les faits à l’origine de la con-
damnation ont été commis à l’encon-
tre du conjoint ou des enfants de
l’étranger.

« Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux atteintes aux
intérêts fondamentaux de la nation
prévus par les chapitres Ier, II et IV du
titre Ier du livre IV et par les articles
413-1 à 413-4, 413-10 et 413-11, ni aux
actes de terrorisme prévus par le titre
II du livre IV, ni aux infractions en
matière de groupes de combat et de
mouvements dissous prévues par les
articles 431-14 à 431-17, ni aux infrac-
tions en matière de fausse monnaie
prévues aux articles 442-1 à 442-4. »

III. - La dernière phrase des articles
213-2, 222-48, 414-6, 422-4, 431-19
et 442-12 du même code ainsi que de
l’article 78 de la loi n° 98-467 du 17
juin 1998 relative à l’application de
la convention du 13 janvier 1993 sur
l’interdiction de la mise au point, de
la fabrication, du stockage et de l’em-
ploi des armes chimiques et sur leur
destruction est supprimée.

Article 79

I. - L’article 132-40 du code pénal est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la juridiction prononce, à
titre de peine complémentaire, la peine
d’interdiction du territoire français
pour une durée de dix ans au plus, il
est sursis à son exécution durant le
temps de la mise à l’épreuve prévue au
premier alinéa. »

II. - L’article 132-48 du même code
est complété par un alinéa ainsi ré-
digé :

« La mesure d’interdiction du territoire
français est exécutoire de plein droit
en cas de révocation totale du sursis
avec mise à l’épreuve dans les condi-
tions prévues au présent article. »

Article 80

Après le sixième alinéa de l’article 41
du code de procédure pénale, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« A l’exception des infractions prévues
aux articles 19 et 27 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 rela-
tive aux conditions d’entrée et de sé-
jour des étrangers en France, en cas de
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poursuites pour une infraction suscep-
tible d’entraîner à son encontre le pro-
noncé d’une mesure d’interdiction du
territoire français d’un étranger qui
déclare, avant toute saisine de la juri-
diction compétente, se trouver dans
l’une des situations prévues par les ar-
ticles 131-30-1 ou 131-30-2 du code
pénal, le procureur de la République
ne peut prendre aucune réquisition
d’interdiction du territoire français s’il
n’a préalablement requis, suivant les
cas, l’officier de police judiciaire com-
pétent, le service pénitentiaire d’inser-
tion et de probation, le service compé-
tent de la protection judiciaire de la
jeunesse, ou toute personne habilitée
dans les conditions de l’article 81,
sixième alinéa, afin de vérifier le bien-
fondé de cette déclaration. »

Article 81

Après la première phrase du huitième
alinéa de l’article 78-2 du code de
procédure pénale, sont insérées deux
phrases ainsi rédigées :

« Lorsqu’il existe une section autorou-
tière démarrant dans la zone mention-
née ci-dessus et que le premier péage
autoroutier se situe au-delà de la ligne
des 20 kilomètres, le contrôle peut en
outre avoir lieu jusqu’à ce premier
péage sur les aires de stationnement
ainsi que sur le lieu de ce péage et les
aires de stationnement attenantes. Les
péages concernés par cette disposition
sont désignés par arrêté. »

Article 82

Le troisième alinéa de l’article 702-1
du code de procédure pénale est com-
plété par deux phrases ainsi rédigées :

« En cas d’interdiction du territoire
prononcée à titre de peine complémen-
taire à une peine d’emprisonnement,
la première demande peut toutefois
être portée devant la juridiction com-
pétente avant l’expiration du délai de
six mois en cas de remise en liberté.
La demande doit être déposée au cours
de l’exécution de la peine. »

Article 83

L’article 729-2 du code de procédure
pénale est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Par exception aux dispositions de
l’alinéa précédent, le juge de l’applica-
tion des peines, ou la juridiction régio-
nale de la libération conditionnelle,
peut également accorder une libération

conditionnelle à un étranger faisant
l’objet d’une peine complémentaire
d’interdiction du territoire français en
ordonnant la suspension de l’exécution
de cette peine pendant la durée des
mesures d’assistance et de contrôle pré-
vue à l’article 732. A l’issue de cette
durée, si la décision de mise en liberté
conditionnelle n’a pas été révoquée,
l’étranger est relevé de plein droit de
la mesure d’interdiction du territoire
français. Dans le cas contraire, la me-
sure redevient exécutoire. »

TITRE V
Dispositions diverses

Article 84

Le deuxième alinéa de l’article L. 323-
5 du code des ports maritimes est com-
plété par une phrase ainsi rédigée :

« En ce qui concerne les transports de
marchandises, ils peuvent procéder à
des contrôles visant à détecter une pré-
sence humaine sans pénétrer eux-mê-
mes à l’intérieur des véhicules ou de
leur chargement. »

Article 85

Le premier alinéa de l’article 67 qua-
ter du code des douanes est complété
par deux phrases ainsi rédigées :

« Lorsqu’il existe une section autorou-
tière démarrant dans la zone mention-
née ci-dessus et que le premier péage
autoroutier se situe au-delà de la ligne
des 20 kilomètres, la vérification peut
en outre avoir lieu jusqu’à ce premier
péage sur les aires de stationnement
ainsi que sur le lieu de ce péage et les
aires de stationnement attenantes. Les
péages concernés par cette disposition
sont désignés par arrêté. »

Article 86

I. - Par dérogation aux dispositions
de l’article 28 quater de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 re-
lative aux conditions d’entrée et de
séjour des étrangers en France et sans
préjudice de l’article 702-1 du code
de procédure pénale, s’il en fait la
demande avant le 31 décembre 2004,
tout étranger justifiant qu’il résidait
habituellement en France avant le 30
avril 2003 et ayant été condamné pos-
térieurement au 1er mars 1994, par
décision devenue définitive, à la peine
complémentaire d’interdiction du ter-
ritoire français, est relevé de plein

droit de cette peine, s’il entre dans
l’une des catégories suivantes :

1° Il résidait habituellement en
France depuis au plus l’âge de treize
ans à la date du prononcé de la peine ;

2° Il résidait régulièrement en France
depuis plus de vingt ans à la date du
prononcé de la peine ;

3° Il résidait régulièrement en France
depuis plus de dix ans à la date du
prononcé de la peine et, ne vivant pas
en état de polygamie, est marié de-
puis au moins trois ans avec un res-
sortissant français ayant conservé la
nationalité française ou avec un res-
sortissant étranger qui réside habi-
tuellement en France depuis au plus
l’âge de treize ans, à condition que la
communauté de vie n’ait pas cessé ;

4° Il résidait régulièrement en France
depuis plus de dix ans à la date du
prononcé de la peine et, ne vivant pas
en état de polygamie, est père ou mère
d’un enfant français mineur résidant
en France, à condition qu’il établisse
contribuer effectivement à l’entretien
et à l’éducation de l’enfant dans les
conditions prévues par l’article 371-
2 du code civil, cette condition de-
vant être remplie depuis la naissance
de ce dernier ou depuis un an.

Il n’y a pas de relèvement lorsque les
faits à l’origine de la condamnation
sont ceux qui sont visés au dernier
alinéa de l’article 131-30-2 du code
pénal. Il en est de même lorsque
l’étranger relève des catégories visées
aux 3° ou 4° et que les faits en cause
ont été commis à l’encontre du con-
joint ou des enfants de l’étranger.

La demande ne peut davantage être
admise si la peine d’interdiction du
territoire français est réputée non ave-
nue.

La demande est portée, suivant le cas,
devant le procureur de la République
ou le procureur général de la juridic-
tion qui a prononcé la condamnation
ou, en cas de pluralité de condamna-
tions, de la dernière juridiction qui a
statué.

Si le représentant du ministère public
estime que la demande répond aux
conditions fixées par le présent arti-
cle, il fait procéder à la mention du
relèvement en marge du jugement ou
de l’arrêt de condamnation et en in-
forme le casier judiciaire national
automatisé. Il fait également procé-
der, s’il y a lieu, à l’effacement de la
mention de cette peine au fichier des
personnes recherchées. Il informe le
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demandeur, par lettre recommandée
avec avis de réception à l’adresse qu’il
a fournie lors du dépôt de la de-
mande, du sens de la décision prise.

Tous incidents relatifs à la mise en
oeuvre des dispositions prévues aux
alinéas précédents sont portés devant
le tribunal ou la cour qui a prononcé
la sentence qui statue dans les condi-
tions prévues par l’article 711 du code
de procédure pénale. A peine d’irre-
cevabilité, le demandeur doit saisir le
tribunal ou la cour dans un délai de
dix jours à compter de la notification
de la lettre visée à l’alinéa précédent.

II. - Par dérogation aux dispositions
de l’article 28 quater de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, et s’il en fait la demande avant
le 31 décembre 2004, tout étranger
justifiant qu’il résidait habituellement
en France avant le 30 avril 2003 et
ayant fait l’objet d’un arrêté d’expul-
sion peut obtenir l’abrogation de cette
décision s’il entre dans l’une des ca-
tégories visées aux 1° à 4° du I.

Il n’y a pas d’abrogation lorsque les
faits à l’origine de la mesure d’expul-
sion sont ceux qui sont visés au pre-
mier alinéa du I de l’article 26 de l’or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée. Il en est de même lors-
que l’étranger relève des catégories
visées aux 3° ou 4° du I du présent
article et que les faits en cause ont été
commis à l’encontre du conjoint ou
des enfants de l’étranger.

La demande doit être formée auprès
de l’auteur de l’acte. Si ce dernier
constate que la demande répond aux
conditions fixées par le présent arti-
cle, il fait procéder à la suppression
de la mention de cette mesure au fi-
chier des personnes recherchées. Il
informe l’intéressé du sens de sa dé-
cision par lettre recommandée avec
avis de réception à l’adresse qu’il a
fournie lors du dépôt de la demande.

Lorsqu’il est prévu, dans les 1° à 4°
du I, qu’une condition s’apprécie à la
date du prononcé de la peine, cette
condition s’apprécie à la date du pro-
noncé de la mesure d’expulsion pour
l’application des dispositions du pré-
sent II.

III. - La carte de séjour temporaire
visée à l’article 12 bis de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée est délivrée de plein droit, à sa
demande, à l’étranger qui a été relevé
de l’interdiction du territoire français
dont il faisait l’objet ou dont la me-

sure d’expulsion a été abrogée dans
les conditions prévues par le I ou le
II du présent article.

Les dispositions de l’alinéa précédent
ne s’appliquent pas lorsque, posté-
rieurement au prononcé de la mesure
d’expulsion, l’étranger a commis des
faits visés au deuxième alinéa du II,
et, s’il y a lieu, dans les conditions
prévues par ce même alinéa. Elles ne
s’appliquent pas davantage si ces mê-
mes faits ont été commis avant le pro-
noncé de la mesure d’expulsion, mais
n’ont pas été pris en compte pour
motiver celle-ci. En cas de pluralité
de peines d’interdiction du territoire
français, les dispositions de l’alinéa
précédent ne sont applicables qu’en
cas de relevé de l’ensemble des pei-
nes d’interdiction du territoire.

Article 87

Sauf en cas de menace pour l’ordre
public, dûment motivée, les étrangers
qui résident hors de France et qui ont
obtenu l’abrogation de la mesure
d’expulsion dont ils faisaient l’objet
ou ont été relevés de leurs peines d’in-
terdiction du territoire français ou
encore dont les peines d’interdiction
du territoire français ont été entière-
ment exécutées ou ont acquis un ca-
ractère non avenu bénéficient d’un
visa pour rentrer en France, lorsque,
à la date de la mesure ou du prononcé
de la peine, ils relevaient, sous les ré-
serves mentionnées par ces articles,
des catégories 1° à 4° des articles 26
de l’ordonnance n° 45-2658 du 2 no-
vembre 1945 précitée ou 131-30-2 du
code pénal, et qu’ils entrent dans le
champ d’application des 4° ou 6° de
l’article 12 bis ou dans celui de l’arti-
cle 29 de ladite ordonnance.

Lorsqu’ils ont été condamnés en
France pour violences ou menaces à
l’encontre d’un ascendant, d’un con-
joint ou d’un enfant, le droit au visa
est subordonné à l’accord des ascen-
dants, du conjoint et des enfants vi-
vant en France.

Ces dispositions ne sont applicables
qu’aux étrangers ayant fait l’objet
d’une mesure d’expulsion ou d’une
interdiction du territoire français de-
venue définitive avant l’entrée en vi-
gueur de la présente loi.

Article 88

Dans le délai de cinq ans suivant la
publication de la présente loi, le Gou-
vernement remet au Parlement un

rapport évaluant l’application de la
réforme des règles de protection con-
tre les mesures d’expulsion et les pei-
nes d’interdiction du territoire fran-
çais issue de ladite loi.

Article 89

Les dispositions du quatrième alinéa
du I de l’article 21 de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée, dans leur rédaction issue du 5°
de l’article 28 de la présente loi, se-
ront applicables sur le territoire fran-
çais à compter de la date de publica-
tion au Journal officiel de la Républi-
que française du protocole contre le
trafic illicite de migrants par terre, air
et mer, additionnel à la convention
des Nations unies contre la crimina-
lité transnationale organisée, signée à
Palerme le 12 décembre 2000, visée à
cet article.

Article 90

L’article 45 de la loi n° 98-349 du 11
mai 1998 relative à l’entrée et au sé-
jour des étrangers en France et au
droit d’asile est abrogé.

Article 91

Les dispositions prévues à l’article 18
et au 3° de l’article 46 de la présente
loi entreront en vigueur le 1er jan-
vier 2004. Toutefois, les dispositions
de l’article 12 ter de l’ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré-
citée telle que modifiée par la loi
n° 98-349 du 11 mai 1998 relative à
l’entrée et au séjour des étrangers en
France et au droit d’asile resteront
en vigueur pour ce qui concerne les
demandes d’asile territorial déposées
en application de l’article 13 de la loi
n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative
au droit d’asile dans sa rédaction is-
sue de la loi n° 98-349 du 11 mai
1998 précitée.

Article 92

I. - Dans les conditions prévues à l’ar-
ticle 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à procéder, par
ordonnance, à l’adoption de la partie
Législative du code de l’entrée et du
séjour des étrangers en France.

Le code de l’entrée et du séjour des
étrangers en France regroupe et or-
ganise les dispositions législatives re-
latives à l’entrée, au séjour et au droit
d’asile des étrangers en France.
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Les dispositions codifiées sont celles
en vigueur au moment de la publica-
tion de l’ordonnance sous la seule ré-
serve des modifications qui seraient
rendues nécessaires pour assurer le
respect de la hiérarchie des normes
et la cohérence rédactionnelle des tex-
tes ainsi rassemblés et harmoniser
l’état du droit.

II. - L’ordonnance prévue au I sera
prise dans les douze mois suivant la
publication de la présente loi.

Un projet de loi de ratification sera
déposé devant le Parlement dans un
délai de deux mois à compter de la
publication de l’ordonnance.

Article 93

Il est créé une commission composée
de parlementaires, de représentants
de l’Etat et des collectivités territo-
riales ainsi que des acteurs socio-éco-
nomiques, chargée d’apprécier les
conditions d’immigration en Guyane
et de proposer les mesures d’adapta-
tion nécessaires.

La première réunion de cette commis-
sion est convoquée au plus tard six
mois après la publication de la pré-
sente loi.

Un décret fixe les modalités d’orga-
nisation et de fonctionnement de
cette commission.

Article 94

Il est créé une commission composée
de parlementaires, de représentants
de l’Etat et des collectivités territo-
riales ainsi que des acteurs socio-éco-
nomiques, chargée d’apprécier les
conditions d’immigration à La Réu-
nion et de proposer les mesures
d’adaptation nécessaires.

Un décret fixe les modalités d’orga-
nisation et de fonctionnement de
cette commission.

Article 95

I. - 1. Le Gouvernement est autorisé,
dans les conditions prévues à l’article
38 de la Constitution, à prendre par
ordonnance les mesures nécessaires
pour adapter les dispositions de la
présente loi en Polynésie française, en
Nouvelle-Calédonie, dans les îles

Wallis et Futuna et à Mayotte, et en
tirer les conséquences sur l’ensemble
du territoire de la République.

Les projets d’ordonnance seront, se-
lon les cas, soumis pour avis :

- pour la Polynésie française ou la
Nouvelle-Calédonie, aux institutions
compétentes prévues respectivement
par la loi organique n° 96-312 du 12
avril 1996 portant statut d’autonomie
de la Polynésie française et par la loi
organique n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

- pour les îles Wallis et Futuna, à l’as-
semblée territoriale des îles Wallis et
Futuna ;

- pour Mayotte, au conseil général de
Mayotte, dans les conditions prévues
à l’article L. 3551-12 du code général
des collectivités territoriales.

2. Les ordonnances devront être pri-
ses au plus tard dans l’année de la
promulgation de la présente loi.

3. Des projets de loi de ratification
devront être déposés devant le Parle-
ment dans les dix-huit mois de la pro-
mulgation de la présente loi.

II. - Dans les mêmes conditions, le
Gouvernement est autorisé à prendre
par ordonnance les mesures nécessai-
res à l’actualisation des dispositions
relatives à l’entrée et au séjour des
étrangers dans les Terres australes et
antarctiques françaises.

La présente loi sera exécutée comme
loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 26 novembre 2003.

Par le Président de la République :
Jacques Chirac

Le Premier ministre,
Jean-Pierre Raffarin

Le ministre de l’intérieur, de la sécurité
intérieure et des libertés locales,
Nicolas Sarkozy

Le ministre des affaires sociales, du travail
et de la solidarité,
François Fillon

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Dominique Perben

Le ministre des affaires étrangères,
Dominique de Villepin

Le ministre de l’économie, des finances et
de l’industrie,
Francis Mer

La ministre de l’outre-mer,
Brigitte Girardin

Le ministre délégué au budget et à la
réforme budgétaire,
Alain Lambert

(1) Loi n° 2003-1119.

- Directives communautaires :

Directive 2001/40/CE du Conseil du 28
mai 2001 relative à la reconnaissance
mutuelle des mesures d’éloignement des
ressortissants d’un pays tiers ;

Directive 2001/51/CE du Conseil de
l’Union européenne du 28 juin 2001 visant
à compléter les dispositions de l’article 26
de la convention d’application de l’accord de
Schengen du 14 juin 1985 ;

Directive 2001/55/CE du Conseil de
l’Union européenne du 20 juillet 2001
relative à des normes minimales pour
l’octroi d’une protection temporaire en cas
d’afflux massifs de personnes déplacées et à
des mesures tendant à assurer un équilibre
des efforts consentis par les Etats membres
pour accueillir ces personnes ;

Directive 2002/90/CE du Conseil du 28
novembre 2002 définissant l’aide à l’entrée,
au transit et au séjour irrégulier ;

Décision-cadre du Conseil du 19 juillet
2002 relative à la lutte contre la traite des
êtres humains.

- Travaux préparatoires :

Assemblée nationale :

Projet de loi n° 823 ;

Rapport de M. Thierry Mariani, au nom de
la commission des lois, n° 949 ;

Discussion les 3, 8 et 9 juillet 2003 et
adoption, après déclaration d’urgence, le 9
juillet 2003.

Sénat :

Projet de loi, adopté à l’Assemblée
nationale, n° 396 rectifié (2002-2003) ;

Rapport de M. Jean-Patrick Courtois, au
nom de la commission des lois, n° 1 (2003-
2004) ;

Discussion les 9, 14, 15 et 16 octobre et
adoption le 16 octobre 2003.

Assemblée nationale :

Projet de loi, modifié par le Sénat, n° 1151 ;

Rapport de M. Thierry Mariani, au nom de
la commission mixte paritaire, n° 1164 ;

Discussion et adoption le 28 octobre 2003.

Sénat :

Rapport de M. Jean-Patrick Courtois, au
nom de la commission mixte paritaire,
n° 36 (2003-2004) ;

Discussion et adoption le 28 octobre 2003.

- Conseil constitutionnel :

Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre
2003 publiée au Journal officiel de ce jour.
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Circulaire du 20 janvier 2004

Application de la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise
de l’immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité

Annexe 3

DLPAJ-SDECT

Le ministre de l'intérieur, de la
sécurite intérieure et des libertés lo-
cales à mesdames et messieurs les pré-
fets – métropole et outre mer – mon-
sieur le préfet de police

OBJET : Application de la loi
n° 2003-1119 du 26 novembre 2003
relative à la maîtrise de l'immigration,
au séjour des étrangers en France et à
la nationalité.

RÉSUMÉ : Instructions relatives à la
mise en œuvre de la loi n° 2003-1119
du 26 novembre 2003 relative à la
maîtrise de l'immigration, au séjour
des étrangers en France et à la natio-
nalité.

Cette loi traduit les orientations de la
politique du gouvernement en ma-
tière d'immigration et a pour objec-
tifs principaux :

– l'amélioration de l'accueil et de
l'intégration des étrangers en situa-
tion régulière ;

– le renforcement de la lutte contre
l'immigration clandestine et la maî-
trise des flux migratoires ;

– l'adaptation du régime de la ré-
tention administrative afin de per-
mettre une application plus effec-
tive des mesures d'éloignement des
étrangers en situation irrégulière ;

– la transposition de directives
communautaires et la traduction
dans le droit interne d'engagements
internationaux ;

– la réforme de la législation rela-
tive aux mesures d'expulsion et à
la peine complémentaire d'interdic-
tion du territoire français concer-
nant des ressortissants étrangers
ayant tissé des liens familiaux ou
personnels très étroits avec la
France.

La loi n° 2003-1119 du 26 novembre
2003 relative à la maîtrise de l'immi-

gration, au séjour des étrangers en
France et à la nationalité (MISEFEN)
a été publiée au Journal Officiel du
27 novembre 2003. Comportant 95
articles, elle apporte des modifica-
tions importantes aux dispositions de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novem-
bre 1945 relative aux conditions d'en-
trée et de séjour des étrangers en
France ainsi qu'aux dispositions de
certains codes, en particulier le code
civil, le code pénal et le code du tra-
vail.

Elle est ainsi organisée autour de cinq
titres :

Titre 1er : dispositions modifiant
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 no-
vembre 1945 relative aux condi-
tions d'entrée et de séjour des
étrangers en France

Titre II : dispositions modifiant le
code du travail

Titre III : dispositions modifiant le
code civil

Titre IV : dispositions modifiant le
code pénal et le code de procédure
pénale

Titre V : dispositions diverses.

La publication au Journal Officiel le
11 décembre 2003 de la loi n° 2003-
1176 du 10 décembre 2003 relative
au droit d'asile complète la réforme
d'ensemble du droit applicable aux
étrangers en ce qui concerne les per-
sonnes demandant le bénéfice d'une
protection au titre de la convention
de Genève ou du nouveau régime de
la protection subsidiaire. Cette loi est
en vigueur depuis le 1er janvier 2004,
sous réserve de celles de ses disposi-
tions dont l'application est subordon-
née à la publication de décrets. Ces
dispositions nouvelles donneront lieu
à des instructions particulières dans
une autre circulaire.

Par décision n° 2003-484 DC, le Con-
seil Constitutionnel a validé l'ensem-

ble des articles de la loi relative à la
maîtrise de l'immigration, au séjour
des étrangers en France et à la natio-
nalité, à l'exception de trois disposi-
tions circonscrites qu'il a partielle-
ment censurées.

La présente circulaire a pour objet de
décrire et de commenter les disposi-
tions de la loi relative à la maîtrise de
l'immigration, au séjour des étrangers
en France et à la nationalité
(MISEFEN). Le régime juridique
applicable aux ressortissants des Etats
liés à la France par des conventions
bilatérales relatives à la circulation et
au séjour, brièvement évoqué à ce
stade, fera prochainement l'objet
d'une circulaire spécifique, prenant
notamment en compte les textes du
troisième avenant à l'accord franco-
algérien et du deuxième avenant à
l'accord franco-tunisien, entrés en vi-
gueur respectivement les 1er janvier
et 1er novembre 2003.

L'analyse des différentes dispositions
de la loi MISEFEN est complétée par
les informations utiles relatives aux
conditions de leur application, per-
mettant en particulier de distinguer
celles qui sont d'application immé-
diate et celles qui doivent au préala-
ble faire l'objet de décrets d'applica-
tion.

Pour celles des dispositions nouvel-
les qui sont d'application immédiate,
leur entrée en vigueur suit, naturelle-
ment, les règles habituelles, et devient
effective, en l'état du droit, un jour
franc après l'arrivée du Journal Offi-
ciel au chef lieu de l'arrondissement
(en cas de contestation, cette arrivée
peut être établie par tout moyen con-
formément à la jurisprudence admi-
nistrative et judiciaire).

Pour autant, s'agissant de certaines
d'entre elles et à raison même de leur
objet, il peut y avoir lieu de considé-
rer que leur entrée en vigueur est ré-
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putée intervenue de manière uni-
forme et simultanée sur tout le terri-
toire, auquel cas la date d'entrée en
vigueur est la même qu'à Paris soit le
29 novembre 2003 (règles de compé-
tence ou de procédures juridiction-
nelles en particulier). A moins que la
loi n'en dispose autrement, les dispo-
sitions relatives à des mesures de po-
lice [délivrance des titres de séjour et
mesures d'éloignement en particulier
(cf. notamment CE, 20 janvier 1988,
Ministre de l'intérieur contre Elfenzi)]
s'appliquent immédiatement à toutes
les situations individuelles, y compris
lorsque certains éléments de celles-ci
sont nés antérieurement au 29 novem-
bre 2003.

Il en va différemment, en revanche,
pour les dispositions de caractère pé-
nal en raison du principe de non-ré-
troactivité en matière pénale, les nou-
velles incriminations ou les sanctions
aggravées ne s'appliquant qu'aux in-
fractions commises postérieurement
à l'entrée en vigueur de la loi. Il en
est de même pour les sanctions admi-
nistratives. Toutefois, pour ces matiè-
res, les règles nouvelles de procédure
ou les règles de fond à caractère plus
protecteur (catégories protégées en
matière d'interdiction du territoire
par exemple) trouvent, elles, en règle
générale, à s'appliquer également aux
situations passées.

Afin de permettre une analyse com-
plète et cohérente de la loi nouvelle,
la présente circulaire traite de l'en-
semble des dispositions de la loi, y
compris de celles dont la mise en
œuvre ne concerne pas directement
les préfectures. Parmi les dispositions
intéressant les préfectures, vous serez
spécialement attentifs aux instruc-
tions relatives à la mise en œuvre par
vos services des dispositions d'appli-
cation immédiate, qui sont clairement
identifiées à cet effet. Le ministre de
la Justice prendra les instructions né-
cessaires à l'application des disposi-
tions de l'article 49 (réforme de la ré-
tention) et du titre IV et le ministre
des Affaires Sociales, du Travail et de
la Solidarité, celles nécessaires à l'ap-
plication du titre II.

Les dispositions de la loi sont présen-
tées dans quatre chapitres consacrés
respectivement à l'entrée (chapitre 1),
au séjour (chapitre 2), à l'éloignement
(chapitre 3). A raison de leur spécifi-
cité, les dispositions portant modifi-
cation du code civil sont regroupées
dans un chapitre particulier (chapi-
tre 4).

_____

SOMMAIRE

CHAPITRE 1 : L'ENTRÉE DES ÉTRAN-
GERS EN FRANCE

A - Les conditions d'entrée en France

1/ L'obligation de souscrire une assu-
rance pour couvrir les frais médicaux

2/ La réforme du régime de l'attestation
d'accueil

a/ La validation par le maire

b/ Le champ d'application de l'attesta-
tion d'accueil

c/ La procédure de délivrance de l'at-
testation d'accueil

d/ Le refus de validation de l'attesta-
tion d'accueil

e/ Le traitement automatisé des de-
mandes de validation des attestations
d'accueil

f/ L'instauration d'une taxe

3/ La suppression de la motivation des
refus de délivrance de visa aux étudiants
étrangers

4/ Le relevé des empreintes digitales des
demandeurs de visas

B - Les procédures liées à l'entrée irrégu-
lière sur le territoire

1/ La constatation de l'entrée irrégulière
sur le territoire

a/ L'extension des zones de contrôle
autorisées à l'intérieur de l'espace
Schengen

b/ Le relevé des empreintes digitales
des étrangers qui ne remplissent pas
les conditions d'entrée en France et
dans l'espace Schengen

2/ La clarification de la procédure de re-
fus d'admission sur le territoire

3/ Le nouveau régime juridique des zo-
nes d'attente

a/ L'extension du champ d'application
de l'article 35 quater de l'ordonnance

b/ Le renforcement des droits des per-
sonnes maintenues en zone d'attente

c/ L'amélioration de la sécurité juridi-
que et de l'efficacité des procédures
liées au placement en zone d'attente

C - Les dispositions nouvelles relatives à
la langue utilisée dans la procédure et à
l'interprétariat

D - Le régime des sanctions administra-
tives et pénales en matière d'immigra-
tion irrégulière

1/ Les sanctions administratives : les
amendes aux transporteurs

2/ Les sanctions pénales

CHAPITRE 2 : LE SÉJOUR DES ÉTRAN-
GERS EN FRANCE

A - L'application dans le temps des dis-
positions relatives au séjour

1/ Les dispositions qui ne peuvent être
appliquées immédiatement

2/ Les dispositions transitoires

3/ L'application de la loi aux situations
en cours

a/ Le principe

b/ Les tempéraments

B - La suppression de l'obligation de dé-
tenir un titre de séjour pour les ressor-
tissants communautaires

C - Les dispositions relatives à la carte
de séjour temporaire

C - 1 Les conditions de fond pour la dé-
livrance de la carte de séjour temporaire

1/ La carte de séjour temporaire por-
tant la mention « étudiant »

2/ La carte de séjour temporaire por-
tant la mention « vie privée et fami-
liale »

a/ Les mineurs ayant établi leur rési-
dence habituelle en France depuis au
plus l'âge de treize ans

b/ Les étrangers résidant habituelle-
ment en France depuis dix ans ou de-
puis 15 ans s'ils ont séjourné en qua-
lité d'étudiant

c/ Les étrangers conjoints de Français

d/ Les étrangers parents d'enfants
français

e/ Les étrangers malades

C - 2 Les cas de retrait de la carte de
séjour

C - 3 Les nouvelles modalités de renou-
vellement de certaines cartes de séjour
temporaire

D - Les nouvelles conditions de déli-
vrance de la carte de résident

1/ Les conditions requises pour la déli-
vrance d'une carte de résident au titre
de l'article 14 de l'ordonnance

2/ Les conditions requises pour la déli-
vrance d'une carte de résident de plein
droit au titre de l'article 15 de l'ordon-
nance

3/ Le renouvellement de la carte de rési-
dent

E - Les dispositions relatives au regrou-
pement familial

1/ La délivrance d'une carte de séjour
temporaire, y compris lorsque le regrou-
pant est titulaire d'une carte de résident

2/ La vérification de la communauté de
vie pendant deux ans

3/ Le retrait du titre de séjour pour mé-
connaissance des règles du regroupe-
ment familial

4/ La procédure d'examen de la de-
mande de regroupement familial

F - Les modifications relatives à la com-
mission du titre de séjour

1/ Les nouveaux membres de la commis-
sion du titre de séjour
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2/ Les nouveaux cas de saisine de la
commission du titre de séjour

G - Dispositions diverses

1/ Les dispositions de la loi modifiant le
code du travail

a/ L'aggravation des peines liées à l'em-
ploi de main d'œuvre étrangère dépour-
vue d'autorisation de travail

b/ L'extension du champ de compé-
tence des inspecteurs et contrôleurs du
travail

2/ La création d'un délit de mariage
blanc

3/ Les dispositions relatives à la protec-
tion subsidiaire et à la protection tem-
poraire

a/ La protection subsidiaire

b/ La protection temporaire

H - L'applicabilité des nouvelles mesu-
res législatives aux étrangers relevant de
régimes spéciaux

1/ Les ressortissants des Etats franco-
phones d'Afrique subsaharienne

2/ Les ressortissants marocains

3/ Les ressortissants tunisiens

4/ Les ressortissants algériens

CHAPITRE 3 : L'ÉLOIGNEMENT

A - Le prononcé des mesures d'éloigne-
ment

1/ L'arrêté préfectoral de reconduite à
la frontière (APRF)

2/ Les mesures d'éloignement prises par
un autre Etat membre de l'Union Euro-
péenne

3/ L'assignation à résidence

4/ La réforme du régime juridique de
l'arrêté préfectoral et de l'arrêté minis-
tériel d'expulsion

a/ Les protections relatives

b/ Les protections absolues

c/ La procédure de réexamen systéma-
tique des arrêtés d'expulsion

5/ Les interdictions judiciaires du terri-
toire français

6/ Le règlement des situations passées

a/ Les étrangers résidant hors de France

b/ Les étrangers résidant en France

B - Les dispositions modifiant le régime
juridique de la rétention

1/ Les catégories d'étrangers placés en
rétention administrative

2/ Les droits des étrangers retenus

a/ Les dispositions relatives à l'informa-
tion des personnes retenues, à la notifi-
cation de leurs droits et à l'exercice de
ceux-ci

b/ Les dispositions relatives à la déter-
mination de la langue utilisée pendant la
procédure et au recours à l'interprétariat

c/ L'exercice du droit d'asile en rétention

d/ La possibilité pour les étrangers en
rétention de faire appel ou cassation
d'une condamnation pénale

3/ Les décisions rendues par le juge des
libertés et de la détention et les condi-
tions de leur appel

a/ La décision de maintien en rétention

b/ La décision d'assignation à résidence

c/ L'appel de l'ordonnance du juge des
libertés et de la détention

4/ Les autres dispositions

CHAPITRE 4 : LES DISPOSITIONS MO-
DIFIANT LE CODE CIVIL

A - L'attribution ou l'acquisition de la
nationalité française

1/ L'attribution de la nationalité fran-
çaise par naissance en France

2/ L'acquisition de la nationalité fran-
çaise par mariage

3/ L'acquisition de la nationalité fran-
çaise par les mineurs recueillis

4/ L'acquisition de la nationalité fran-
çaise par décret

5/ L'acquisition de la nationalité fran-
çaise pour les réfugiés et apatrides

6/ L'impact des condamnations péna-
les antérieures pour l'accès à la natio-
nalité française

7/ L'aménagement des critères d'enga-
gement de la procédure de déchéance
de la nationalité française par décret

8/ L'aménagement des conditions léga-
les de contestation de l'enregistrement
d'une déclaration de nationalité fran-
çaise

B - Les modifications relatives à l'état civil

C - Les modifications relatives au mariage

_____

Chapitre 1 :
L'entrée des étrangers
en France
Les dispositions de la loi MISEFEN
modifient tout à la fois les conditions
d'entrée, en particulier le régime de
l'attestation d'accueil prévue dans le
cas de visites familiales et privées, les
procédures liées à la non-admission
sur le territoire et au placement en
zone d'attente ainsi que le régime des
sanctions administratives ou pénales
applicables en matière d'immigration
clandestine.

A - Les conditions d'entrée
en France

Les articles 2, 3 et 12 de la loi modi-
fient sur ce point les dispositions des
articles 5 et 8 de l'ordonnance de 1945.

1/ L'obligation de souscrire une
assurance pour couvrir les frais
médicaux

L'article 3 introduit dans l'article 5 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945
l'obligation, pour l'étranger, soumis
ou non à visa, qui souhaite se rendre
en France, de fournir, outre les docu-
ments relatifs à ses conditions de sé-
jour, à ses moyens d'existence en
France et aux garanties de son rapa-
triement, une attestation de souscrip-
tion d'assurance médicale. Ce docu-
ment devra attester de la prise en
charge par un opérateur agréé des
dépenses médicales et hospitalières,
y compris d'aide sociale, résultant de
soins qu'il pourrait engager en
France. Présente dans diverses légis-
lations européennes, une telle dispo-
sition vise à remédier aux difficultés
liées à des situations d'insolvabilité.
La notion de « dépenses résultant de
soins qu'il pourrait engager en
France » couvre les soins reçus pen-
dant la période de séjour régulier,
mais également des soins reçus au-
delà de la durée légale de présence en
France de l'étranger, mais ayant dé-
buté au cours de la période de séjour
régulier.

L'entrée en vigueur de cette disposi-
tion suppose l'intervention d'un dé-
cret en Conseil d'Etat qui précisera
l'étendu de cette obligation.

2/ La réforme du régime de
l'attestation d'accueil

Le nouveau dispositif instauré par
l'article 7 de la loi MISEFEN, por-
tant rétablissement de l'article 5-3 de
l'ordonnance de 1945, définit le nou-
veau régime juridique de l'attestation
d'accueil, document prévu par la con-
vention de Schengen du 19 juin 1990
pour justifier les conditions de séjour
dans le cadre d'une visite familiale ou
privée.

Il vise à remédier aux dérives consta-
tées dans la mise en œuvre des méca-
nismes issus de la loi du 11 mai 1998.
Ce dispositif renforce les conditions
de validation de l'attestation d'accueil
et confère au maire un rôle important
en ce domaine. Agissant en tant
qu'agent de l'Etat, le maire disposera
de réels moyens pour s'opposer à la
validation des attestations d'accueil
dans les conditions précisément défi-
nies par le texte, ses décisions étant
soumises à un mécanisme de recours
hiérarchique devant le préfet. La loi
comporte par ailleurs diverses dispo-
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sitions visant à responsabiliser l'hé-
bergeant.

Au regard du dispositif antérieur, les
différences principales portent sur les
points suivants :

a/ La validation par le maire et
par lui seul

Le nouveau dispositif prévoit la vali-
dation de l'attestation d'accueil par
le maire de la commune du lieu de
résidence des signataires de l'attesta-
tion d'accueil et par lui seul, alors que,
dans le régime antérieur, régi exclusi-
vement par le décret n° 82-442 du 27
mai 1982 modifié, la responsabilité de
la certification de ce document était
partagée entre le maire et les autori-
tés de police et de gendarmerie.

b/ Le champ d'application de
l'attestation d'accueil

Deux catégories particulières d'étran-
gers pourront être dispensées du jus-
tificatif d'hébergement. Il s'agit des
étrangers qui souhaitent effectuer un
séjour en France à caractère humani-
taire ou d'échange culturel. Il en ira
de même des étrangers qui souhaitent
se rendre en France pour une cause
médicale urgente ou en raison de la
maladie grave ou des obsèques d'un
proche.

c/ La procédure de délivrance de
l'attestation d'accueil

La procédure se caractérise, d'une
part, par la réintroduction de la pos-
sibilité de vérifier les conditions d'hé-
bergement, d'autre part, par de nou-
velles obligations à la charge de l'hé-
bergeant.

La loi réintroduit en effet la possibi-
lité pour le maire de s'assurer que
l'étranger sera accueilli dans des con-
ditions normales de logement. Il
pourra demander à cette fin qu'il soit
procédé à des vérifications sur place,
soit par des agents communaux issus
des services en charge des affaires so-
ciales ou du logement spécialement
habilités, soit par l'Office des migra-
tions internationales (OMI).

La loi prévoit ensuite la production
par l'hébergeant de deux nouvelles
pièces justificatives

La première présente un caractère
systématique. Il s'agit de l'engage-
ment de l'hébergeant à prendre en
charge, pendant toute la durée de va-
lidité du visa ou pendant une durée
de trois mois à compter de l'entrée

de l'étranger sur le territoire des Etats
Parties à la Convention de Schengen,
et au cas où l'étranger accueilli n'y
pourvoirait pas, les frais de séjour en
France de celui-ci. Ces frais sont li-
mités au montant des ressources exi-
gées de la part de l'étranger pour son
entrée sur le territoire en l'absence
d'une attestation d'accueil (47,80
euros par jour actuellement).

La seconde présente un caractère sub-
sidiaire. A la production par l'étran-
ger de l'attestation d'assurance, désor-
mais prévue au 2° de l'article 5 de l'or-
donnance de 1945 (cf. supra à pro-
pos de l'article 3 de la loi), pourra être
substituée la présentation par l'héber-
geant d'une attestation d'assurance
ayant la même portée souscrite au
profit de l'étranger. Cette attestation
devra être fournie lors de la demande
de visa, après la validation de l'attes-
tation d'accueil.

d/ Le refus de validation de
l'attestation d'accueil

Les motifs de refus de validation sont
précisés dans la loi. Outre l'absence
de tout ou partie des pièces justifica-
tives, pourront être pris en compte le
défaut de conditions normales d'hé-
bergement, l'inexactitude des men-
tions portées sur l'attestation ainsi que
le détournement de procédure.

Le refus de validation d'une attesta-
tion d'accueil par le maire devra être
motivé, conformément aux exigences
de la législation relative à la motiva-
tion des actes administratifs. Les re-
fus pourront faire l'objet d'un recours
contentieux. Toutefois, la loi précise
que tout recours contentieux contre
un refus de validation par le maire
doit être précédé, à peine d'irreceva-
bilité, d'un recours administratif
auprès du préfet territorialement
compétent dans un délai de deux
mois à compter du refus. Le maire
agissant en la matière en qualité
d'agent de l'Etat, il s'agit d'un recours
hiérarchique ouvrant la possibilité au
préfet de confirmer la décision du
maire ou de procéder à la validation
de l'attestation refusée par le maire,
le cas échéant après vérification des
conditions de logement par l'Office
des migrations internationales dans
les conditions prévues par la loi.

Afin de ne pas retarder la délivrance
des attestations d'accueil, le législa-
teur a entendu déroger à l'article 21
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans

leurs relations avec les administra-
tions en prévoyant que le silence
gardé pendant un mois, et non deux
mois, par le maire sur la demande de
validation de l'attestation d'accueil,
ou par le préfet sur le recours admi-
nistratif, vaut décision de rejet.

e/ Le traitement automatisé des
demandes de validation des
attestations d'accueil

Afin de mieux lutter contre les dé-
tournements de procédure, le légis-
lateur a prévu la possibilité de mémo-
riser et de traiter de manière automa-
tisée les demandes de validation des
attestations d'accueil. La mise en
œuvre de ces traitements sera effec-
tuée dans le cadre de chaque com-
mune, sur décision des autorités
municipales, et ne donnera pas lieu à
constitution d'un fichier national.

f/ L'instauration d'une taxe

Auparavant gratuite, l'attestation
d'accueil donnera lieu désormais, lors
de la demande de validation, à l'ac-
quittement par l'hébergeant d'une
taxe de 15 euros. Cette taxe est exigi-
ble pour chaque personne hébergée.
La taxe est recouvrée comme en ma-
tière de droit de timbre.

L'entrée en vigueur de l'ensemble
des dispositions de l'article 7 relatif
aux attestations d'accueil est subor-
donnée à la publication de décrets en
Conseil d'Etat. Dans l'attente de ces
décrets, je vous invite à rappeler aux
maires de votre département qu'ils
ont d'ores et déjà la possibilité de re-
fuser de valider les attestations d'ac-
cueil entachées de fraude par appli-
cation des principes généraux du
droit administratif.

3/ La suppression de la motivation
des refus de délivrance de visa aux
étudiants étrangers

L'article 2 modifie l'article 5 de l'or-
donnance du 2 novembre 1945 en
supprimant l'obligation de motivation
des refus de délivrance de visa aux
étudiants étrangers. Cette disposition,
qui n'a pas d'effet direct pour les pré-
fectures, présente l'avantage d'alléger
la charge de travail de nos postes con-
sulaires pour leur permettre, en
échange, de statuer plus rapidement
sur les demandes. Le régime des re-
cours contre les refus de délivrance
de visas n'est pas affecté.

Cette mesure est d'application immé-
diate.
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4/ Le relevé des empreintes
digitales des demandeurs de
visas

L'article 12 de la loi crée un article 8-
4 dans l'ordonnance du 2 novembre
1945 autorisant le relevé des emprein-
tes digitales des demandeurs de visas.
Il sera dès lors possible de relever,
mémoriser et traiter de manière auto-
matisée les empreintes digitales ainsi
que la photographie des étrangers qui
sollicitent la délivrance d'un visa
auprès d'un consulat ou à la frontière
extérieure des Etats parties à la con-
vention de Schengen. Ce même arti-
cle précise que ces empreintes et cette
photographie sont obligatoirement
relevées en cas de délivrance d'un
visa. La mise en œuvre de ce nouveau
dispositif relève de la compétence des
services du ministère des affaires
étrangères. Il est à noter qu'une ré-
flexion est en cours, dans le cadre
communautaire, en vue de la consti-
tution d'une base de données euro-
péenne des demandeurs de visas in-
tégrant des données biométriques.

L'application de ces dispositions est
subordonnée à l'intervention d'un
décret en Conseil d'Etat, pris après
avis de la CNIL.

B - Les procédures liées à
l'entrée irrégulière sur le
territoire

1/ La constatation de l'entrée
irrégulière sur le territoire

a/ L'extension des zones de
contrôle autorisées à l'intérieur
de l'espace Schengen

Aux termes de l'article 8-2 de l'ordon-
nance de 1945, des contrôles destinés
à rechercher et constater les infrac-
tions relatives à l'entrée et au séjour
des étrangers en France peuvent être
opérés à l'intérieur d'une bande de
20 kilomètres le long de la frontière
terrestre de la France avec les Etats
parties à la convention de Schengen
du 19 juin 1990. Ces contrôles pren-
nent la forme de visites sommaires des
véhicules circulant sur la voie publi-
que, à l'exclusion des voitures parti-
culières.

L'article 10 de la loi, complétant l'ar-
ticle 8-2 de l'ordonnance de 1945,
autorise la mise en œuvre de ces con-
trôles, sur les sections autoroutières,
jusqu'au premier péage lorsque celui-
ci est situé au-delà de 20 kilomètres,
ainsi que sur les aires de stationne-

ment. Cette disposition vise à appor-
ter une solution aux difficultés prati-
ques d'organisation de tels contrôles,
en l'absence de lieux permettant aux
véhicules de s'arrêter.

L'entrée en vigueur de cette disposi-
tion, qui est également reproduite au
code de procédure pénale (contrôle
d'identité) et au code des douanes
(contrôle d'identité par les agents des
douanes) (articles 81 et 85 de la loi),
suppose la prise d'un arrêté dési-
gnant les péages concernés.

b/ Le relevé des empreintes
digitales des étrangers qui ne
remplissent pas les conditions
d'entrée en France et dans
l'espace Schengen

En application de l'article 11 de la loi
modifiant l'article 8-3 de l'ordonnance
de 1945, il sera possible de relever, en
vue d'un traitement automatisé, les
empreintes digitales et la photographie
des étrangers non ressortissants d'un
Etat membre de l'Union européenne,
d'un autre Etat partie à l'accord sur
l'Espace économique européen ou de
la Confédération Helvétique, qui,
ayant été contrôlés à l'occasion du
franchissement de la frontière en pro-
venance d'un pays tiers, ne remplissent
pas les conditions prévues à l'article 5
de la convention de Schengen ou à l'ar-
ticle 5 de l'ordonnance de 1945 (cf.
procédure de non-admission et de pla-
cement en zone d'attente).

Ce traitement automatisé s'ajoute à
celui, déjà prévu à l'article 8-3, des
empreintes digitales des demandeurs
de titres de séjour, des étrangers en
situation irrégulière et des étrangers
ayant fait l'objet d'une mesure d'éloi-
gnement.

Ces dispositions ne seront applica-
bles qu'après l'intervention d'un dé-
cret en Conseil d'Etat pris après avis
de la CNIL.

2/ La clarification de la procé-
dure de refus d'admission sur
le territoire

L'article 5 de la loi MISEFEN modi-
fie et clarifie la procédure de refus
d'admission sur le territoire antérieu-
rement décrite dans les quatre der-
niers alinéas de l'article 5 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945.

Sauf en cas de demande d'asile, les
grades des fonctionnaires habilités à
prendre une décision de non-admis-
sion sont désormais mentionnés dans
la loi, tant pour les services de la po-

lice nationale que pour ceux des
douanes. Cette mesure devrait per-
mettre d'accroître le nombre de fonc-
tionnaires autorisés à prononcer un
refus d'admission puisque le grade
prévu est celui de brigadier pour la
police nationale et d'agent de consta-
tation principal de deuxième classe
pour les douanes.

Les modalités de l'invocation du bé-
néfice du « jour franc » par tout étran-
ger, avant la mise en œuvre, à son en-
contre, d'une mesure d'éloignement
faisant suite à un refus d'admission,
sont précisées. Afin d'éviter les
manœuvres dilatoires consistant à re-
fuser de signer le procès verbal de
non-admission, l'étranger doit désor-
mais répondre, sur la notification de
non-admission qui lui est présentée,
à la question de savoir s'il souhaite
bénéficier du jour franc. Le refus de
signer le procès verbal de non-admis-
sion pourra entraîner la mise en
œuvre immédiate de l'éloignement. Il
est en revanche prévu que la notifica-
tion de la décision et des droits doit
être effectuée dans une langue que
l'étranger comprend.

Ces dispositions sont d'application
immédiate.

3/ Le nouveau régime juridique
des zones d'attente (article 50
de la loi portant modification de
l'article 35 quater de l'ordon-
nance de 1945)

L'article 50 de la loi MISEFEN com-
porte diverses dispositions ayant pour
objectif d'améliorer l'efficacité du dis-
positif décrit dans l'article 35 quater de
l'ordonnance de 1945, qui organise,
lorsque celui-ci est nécessaire, le pla-
cement en zone d'attente des étrangers
qui ne sont pas admis à entrer sur le
territoire et de ceux qui demandent
leur admission au titre de l'asile.

a/ L'extension du champ d'appli-
cation de l'article 35 quater de
l'ordonnance

En application du 1° de l'article 50,
la création d'une zone d'attente en
dehors d'un port, dans un lieu situé
« à proximité du lieu de débarque-
ment », c'est-à-dire à la fois proche
du littoral et adapté pour l'héberge-
ment des étrangers concernés, est dé-
sormais possible. Cette disposition
vise à prendre en compte, dans le ca-
dre de la lutte contre le trafic de mi-
grants, l'hypothèse de l'échouage de
navires. En février 2001, l'échouage
du cargo « East Sea » avec, à son
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bord, plus de 900 migrants d'origine
kurde, a montré l'inadéquation du
dispositif des zones d'attente en cas
d'arrivée massive de clandestins par
voie maritime.

Cette disposition est d'application
immédiate.

b/ Le renforcement des droits des
personnes maintenues en zone
d'attente

Tel est l'objet du 2° et du 4° de l'arti-
cle 50, portant modification du I de
l'article 35 quater de l'ordonnance de
1945.

Le 2° de l'article 50 de la loi précise la
nature et les conditions de notification
des informations sur ses droits portées
à la connaissance de l'étranger.

Le 4° de l'article 50 prévoit l'installa-
tion, dans les zones d'attente, d'un
espace permettant aux avocats de
s'entretenir avec les étrangers dans le
respect de la confidentialité que re-
quiert un tel entretien. La jurispru-
dence a déjà eu l'occasion de consa-
crer cette exigence (CE, 30 juillet
2003, Syndicat des avocats de France).
Vous veillerez à ce que, dans chacune
des zones d'attente que vous aurez
créées ou que vous pourriez être con-
duit à créer, un tel espace soit identi-
fié et si nécessaire aménagé.

Ces dispositions sont d'application
immédiate.

c/ L'amélioration de la sécurité
juridique et de l'efficacité des
procédures liées au placement en
zone d'attente

Le 5° de l'article 50 vise l'hypothèse
où des déplacements hors de la zone
d'attente délimitée par arrêté préfec-
toral doivent être réalisés pour les
besoins de la procédure, auprès des
tribunaux judiciaires ou administra-
tifs, dans un hôpital lorsque des exa-
mens médicaux sont requis, ou dans
un consulat dans le but d'obtenir un
laissez-passer consulaire si nécessaire.
L'étranger qui effectue de tels dépla-
cements est désormais clairement
considéré comme demeurant en zone
d'attente et, par voie de conséquence,
n'ayant pas pénétré sur le territoire
national. Il continue donc de relever,
dans cette situation et si son entrée
sur le territoire n'est pas autorisée, de
la procédure de non-admission et non
de celle de l'éloignement.

Au 6° de l'article 50, la loi procède à
une mise à jour du grade du fonction-

naire de police habilité à prononcer
le maintien en zone d'attente d'un
étranger non-admis en fonction des
réformes statutaires intervenues. Le
grade de brigadier est désormais re-
tenu, par analogie avec les décisions
de non-admission (article 5 de la loi).
L'article 50 donne également aux
agents des douanes la possibilité de
procéder au placement des étrangers
en zone d'attente, ce qui est nouveau.
Le grade requis est le même que pour
la décision de non-admission (agent
de constatation principal de
deuxième classe).

Au 7° de l'article 50, et afin d'éviter
que ne soient soulevés certains vices
de procédure devant le juge des liber-
tés et de la détention lors de l'examen
de la prolongation du délai de main-
tien en zone d'attente, la loi prévoit
que la mention, sur l'acte de notifica-
tion du placement en zone d'attente
ou de son renouvellement, de l'infor-
mation immédiate du Procureur de
la République suffira à en apporter la
preuve, sauf élément contraire.

Le 9° de l'article 50 prévoit la tenue
des audiences sur l'emprise portuaire,
aéroportuaire ou ferroviaire, lors-
qu'une salle attribuée au ministère de
la justice a été spécialement aména-
gée à cet effet afin, d'une part, d'épar-
gner aux personnes maintenues en
zone d'attente des déplacements et de
longues heures d'attente au tribunal,
d'autre part, de permettre une gestion
plus rationnelle des effectifs de po-
lice chargés de les accompagner. Cette
disposition ne s'applique qu'à comp-
ter du jour où la salle est attribuée au
ministère de la justice.

Les audiences devant le juge des liber-
tés et de la détention peuvent égale-
ment se dérouler avec l'utilisation de
moyens de télécommunication audio-
visuelle garantissant la confidentialité
de la transmission, mais sans préjudice
du caractère public de l'audience, avec
toutefois l'accord de l'étranger con-
cerné. Il en va de même en appel en
vertu du 10° de l'article 50.

Le 11° de l'article 50 permet au minis-
tère public, sous certaines conditions,
de demander au premier président de
la Cour d'appel ou à son délégué de
déclarer par ordonnance que le re-
cours qu'il forme contre une décision
du juge des libertés et de la détention
est suspensif. L'étranger est alors main-
tenu à la disposition de la justice jus-
qu'à ce que l'ordonnance du premier
président de la Cour d'appel ou de son

délégué soit rendue et, si elle donne
un effet suspensif à l'appel du minis-
tère public, jusqu'à ce qu'il soit statué
sur le fond. Ce dispositif est analogue
à celui institué pour les placements en
rétention (article 35 bis de l'ordon-
nance tel que modifié par l'article 49
de la loi MISEFEN, cf. infra).

Les dispositions du 12° de l'article 50
prévoient, afin d'éviter le recours abu-
sif aux procédures d'asile dans le but
de faire échec au retour et de con-
traindre l'administration à prononcer
une décision d'admission exception-
nelle sur le territoire, la prorogation
d'office de quatre jours du maintien
en zone d'attente, à compter du jour
de la demande d'asile, lorsque celle-
ci est déposée dans les quatre derniers
jours de la seconde prolongation pro-
noncée par le juge des libertés et de
la détention. L'objectif est de permet-
tre aux autorités de disposer du temps
nécessaire pour traiter la demande. Le
juge des libertés et de la détention est
immédiatement informé de cette pro-
longation et peut y mettre un terme.

La presque totalité des ressortissants
étrangers non admis sur le territoire
français sont maintenus dans les zones
d'attente des aéroports de Roissy, prin-
cipalement, et d'Orly. Il n'est cepen-
dant pas exclu qu'il soit nécessaire
d'utiliser de façon plus ponctuelle des
zones d'attente dans d'autres sites.
Compte tenu des contraintes liées à
l'aménagement et au fonctionnement
d'une zone d'attente, il est apparu sou-
haitable de pouvoir organiser le trans-
fert de personnes maintenues d'une
zone d'attente à une autre, soit pour
des raisons pratiques ou opérationnel-
les (moyens disponibles pour la sur-
veillance, facilités de réacheminement
par exemple), soit pour garantir que
les conditions du maintien en zone
d'attente, telles que définies par les
dispositions de l'article 35 quater, se-
ront pleinement respectées. Tel est
l'objet du 16° de l'article 50.

Ces dispositions sont immédiate-
ment applicables, à l'exception du 9°
(cf. supra).

C - Les dispositions nouvel-
les relatives à la langue
utilisée dans la procédure
et à l'interprétariat

L'article 51 de la loi porte création
d'un article 35 sexies dans l'ordon-
nance de 1945, définissant les condi-
tions de détermination de la langue
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utilisée au cours des procédures, les
moyens de communication utilisables
ainsi que les modalités du recours à
l'interprétariat.

Vous noterez tout particulièrement
que ces nouvelles dispositions con-
cernent, non seulement les procédu-
res de non-admission ou de maintien
en zone d'attente, mais aussi celles
relatives au placement en rétention
dans le cadre de l'article 35 bis de l'or-
donnance de 1945.

Cet article prévoit (al. 1) que l'étran-
ger devra, dès le début de la procé-
dure, indiquer aux autorités la langue
qu'il comprend. La langue qu'il aura
choisie sera utilisée jusqu'à la fin de
la procédure. En cas de refus de ré-
pondre, la langue employée sera le
français. Ces informations seront por-
tées sur la décision de non-admission,
de maintien ou de placement et fe-
ront foi jusqu'à preuve du contraire.

S'agissant des informations sur les
droits, le recours à des formulaires est
possible et vivement recommandé,
notamment pour les langues fréquem-
ment utilisées. L'article 35 sexies nou-
veau dispose toutefois (al. 2) que si
l'étranger ne parle pas le français et
qu'il ne sait pas lire, le recours à l'as-
sistance d'un interprète est obligatoire.

Le recours à l'assistance d'un inter-
prète par l'intermédiaire de moyens
de télécommunication est par ailleurs
possible (al. 3), lorsque celui-ci n'est
pas présent sur place et ne peut pas
se déplacer dans un délai très court.
Dans ce cas, le nom de l'interprète,
ses coordonnées, le jour et la langue
utilisée seront notifiés par écrit à
l'étranger. Cette disposition ne remet
pas en cause les moyens actuellement
mis en œuvre pour garantir la pré-
sence physique d'interprètes dans les
langues les plus utilisées.

Des modifications de forme devront
être apportées sur les décisions de
non-admission, de maintien en zone
d'attente ou de placement en réten-
tion, pour tenir compte de ces chan-
gements législatifs qui doivent per-
mettre de limiter les abus et simpli-
fier le travail des agents. Une pro-
chaine circulaire permettra d'unifor-
miser les pratiques en ce domaine.
Elle propose des documents types.

Les dispositions des 1er et 2ème alinéas
de l'article 35 sexies nouveau de l'or-
donnance de 1945 sont directement
applicables. Il convient de prendre
les mesures en ce sens, notamment
en ce qui concerne les procédures de

notification des informations aux
étrangers maintenus ou retenus.

D - Le régime des sanctions
administratives et pénales
en matière d'immigration
irrégulière

1/ Les sanctions administrati-
ves : les amendes aux trans-
porteurs

L'article 27 de la loi modifiant l'arti-
cle 20 bis de l'ordonnance de 1945,
qui transpose la directive communau-
taire n° 2001/51/CE du 28 juin 2001
visant à compléter les dispositions de
l'article 26 de la convention d'appli-
cation de l'accord de Schengen du 14
juin 1985, relève le taux et étend le
champ d'application des amendes in-
fligées aux transporteurs coupables
d'un manquement à leur obligation
de contrôle des documents de voyage.
Il y a lieu de noter que la dispense de
l'amende est désormais réservée au
cas où l'étranger a été admis sur le ter-
ritoire au titre de l'asile, c'est-à-dire
parce que sa demande a été jugée non
manifestement infondée. Les autres
cas d'admission, notamment l'écou-
lement du temps maximum de place-
ment en zone d'attente ou le refus de
prolongation du placement par le juge
des libertés et de la détention, ne
constituent plus un motif de dispense
de l'amende.

Ce même article prévoit une possibi-
lité de réduction de l'amende selon
les diligences faites par les entrepri-
ses de transport en matière de numé-
risation des documents de voyage et
des visas des passagers transportés.

A l'inverse, il prévoit également une
consignation immédiate de l'amende
lorsque l'étranger ainsi débarqué est
un mineur isolé.

Un décret en Conseil d'Etat précisera
les conditions d'application de ces
dispositions, dont la mise en œuvre
relève de l'administration centrale.

2/ Les sanctions pénales : la mise
en œuvre du protocole additionnel à
la convention de Palerme du 12 dé-
cembre 2000, de la directive 2002/90/
CE du 28 novembre 2002 définissant
l'aide à l'entrée, au transit et au sé-
jour irréguliers et de la décision ca-
dre européenne du 28 novembre 2002
visant à renforcer le cadre pénal pour
la répression de l'aide à l'entrée, au
transit et au séjour irréguliers

L'article 28 de la loi, modifiant l'arti-
cle 21 de l'ordonnance de 1945, a pour
principal objet d'étendre le champ des
poursuites susceptibles d'être enga-
gées du chef du délit d'aide à l'entrée,
à la circulation et au séjour irréguliers
des étrangers. L'infraction sera cons-
tituée non seulement en cas d'aide à
l'entrée et au séjour irréguliers en
France (sur le territoire terrestre et
dans les eaux territoriales, en métro-
pole et dans les DOM), mais égale-
ment en cas d'aide à l'entrée et au sé-
jour sur le territoire d'un Etat partie
au protocole de Palerme contre le tra-
fic illicite de migrants.

Les modifications apportées sur ce
point par l'article 28 de la loi
MISEFEN seront applicables à
compter de l'entrée en vigueur du
protocole susmentionné prévue pour
le 28 janvier 2004.

L'article 29 introduit quatre nouvel-
les circonstances aggravantes à l'arti-
cle 21 bis de l'ordonnance du 2 no-
vembre 1945, outre la circonstance de
bande organisée déjà prévue dans
l'ancien article 21 et rétablie au 1° de
l'article 21 bis de l'ordonnance de
1945. Ces infractions sont punies de
dix ans d'emprisonnement et de
750 000 euros d'amende et visent :

– l'exposition directe des étrangers
à un risque immédiat de mort ou
de blessures de nature à entraîner
une mutilation ou une infirmité per-
manente ;

– la soumission des étrangers à des
conditions de vie, de transport, de
travail ou d'hébergement incompa-
tibles avec la dignité de la personne
humaine ;

– la commission de l'infraction au
moyen d'une habilitation ou d'un
titre de circulation en zone réser-
vée d'un aéroport ou d'un port ;

– la commission de l'infraction
ayant pour effet d'éloigner des mi-
neurs étrangers de leur milieu fa-
milial ou de leur environnement
traditionnel.

Sous la réserve susindiquée, ces dis-
positions sont applicables immédia-
tement aux infractions commises
après l'entrée en vigueur de la loi.

Chapitre 2 :
Le séjour des étrangers
en France
Les dispositions relatives au séjour
visent pour l'essentiel à redéfinir les
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conditions de délivrance de la carte
de séjour temporaire et de la carte de
résident.

Elles trouvent leur motivation dans les
considérations suivantes :

– objectif de simplification admi-
nistrative et d'allégement de la tâ-
che des bureaux des étrangers :
suppression de l'obligation de dé-
tenir un titre de séjour pour les res-
sortissants communautaires, assou-
plissement des modalités de déli-
vrance et de renouvellement de cer-
taines catégories de titres de séjour ;

– volonté de lutter contre la fraude
et les détournements de procédure :
mariage et reconnaissance de pater-
nité de complaisance, utilisation de
documents frauduleux et usurpa-
tion d'identité ;

– protection de l'ordre public et
lutte contre le travail illégal : créa-
tion de nouveaux cas de retrait du
titre de séjour temporaire ;

– volonté d'encourager l'intégra-
tion : introduction d'une condition
d'intégration pour l'accès au statut
de résident.

Elles modifient par ailleurs la compo-
sition et les cas de saisine de la com-
mission du titre de séjour et prévoient
de nouvelles dispositions de procédure
en matière de regroupement familial.

A - L'application dans
le temps des dispositions
relatives au séjour

1/ Les dispositions qui ne
peuvent être appliquées immé-
diatement

Trois dispositions de la loi ne peuvent
pas être appliquées immédiatement :

– les conditions d'application des
dispositions du deuxième alinéa de
l'article 12 de l'ordonnance de 1945
concernant l'admission au séjour
des étudiants en l'absence de visa
de long séjour seront précisées par
décret en Conseil d'Etat ;

– les dispositions du 6° de l'article
17 de la loi MISEFEN relatives aux
étrangers malades renvoient à un
décret en Conseil d'Etat pour la
composition de la commission mé-
dicale régionale ;

– les dispositions de l'article 42 de
la loi modifient les modalités de
mise en œuvre de la procédure de
regroupement familial, en confiant
désormais au maire de la commune

de résidence de l'étranger sollici-
tant le regroupement familial en
faveur de sa famille, le soin d'ins-
truire la demande en premier. Cette
procédure nécessite des modifica-
tions réglementaires préalables.

Vous noterez en outre que l'article 20
de la loi crée un article 13 bis qui pré-
voit, par dérogation aux articles 6 et
11 de l'ordonnance, la prolongation
de la durée de validité de la carte de
séjour temporaire au profit de certai-
nes catégories d'étrangers à raison de
leurs activités professionnelles. Les
modifications techniques nécessaires
de l'application AGDREF seront ef-
fectuées dans les prochaines semaines.

2/ Les dispositions transitoires

La loi comporte, s'agissant du séjour,
deux mesures transitoires :

a) l'article 29-IV nouveau de l'or-
donnance : cet article, qui permet au
préfet, en cas de rupture de la vie
commune, de retirer ou de refuser de
renouveler le titre de séjour délivré à
un étranger entré par la voie du re-
groupement familial pendant les deux
ans qui suivent la première délivrance
du titre, ne s'applique qu'aux étran-
gers qui se sont vu délivrer un tel ti-
tre après l'entrée en vigueur de la loi
(article 55 de la loi modifiant l'article
37 de l'ordonnance de 1945). Dans
les autres cas, la carte ne pourra être
retirée ou refusée que dans l'année
qui suit sa première délivrance ;

b) en matière d'asile territorial : la
loi précise en son article 91 les dispo-
sitions transitoires. Cet article prévoit,
d'une part, l'entrée en vigueur au 1er
janvier 2004 des dispositions de l'ar-
ticle 12 ter tel que modifié par l'arti-
cle 18 de la loi, d'autre part, le main-
tien des dispositions de l'article 12 ter
tel que modifié par la loi RESEDA
du 11 mai 1998 pour toutes les de-
mandes d'asile déposées au titre de
l'article 13 de la loi de la loi n° 52-
893 du 25 juillet 1952 relative au droit
d'asile dans sa rédaction issue de la
loi du 11 mai 1998 précitée.

Les dispositions de l'article 12 ter res-
tent donc applicables aux demandes
d'asile déposées dans vos services jus-
qu'au 31 décembre 2003. En consé-
quence, vous veillerez à ce que, con-
formément aux dispositions de l'arti-
cle 13 de la loi de 1952 précitée, vos
services instruisent toutes les deman-
des d'asile territorial déposées jusqu'à
cette date et procèdent, par ailleurs,
au renouvellement des cartes de séjour
temporaire des étrangers bénéficiaires

de l'asile territorial antérieurement au
1er janvier 2004 selon la procédure ac-
tuellement en vigueur (le code
AGDREF sera conservé à cet effet).

3/ L'application de la loi aux
situations en cours

a/ Le principe

Selon la jurisprudence constante du
Conseil d'Etat, « quelle qu'ait été la
réglementation applicable lors de la
présentation de la demande, la légalité
d'un acte administratif est subordon-
née à la réalisation des conditions pres-
crites par les lois et règlements en vi-
gueur à la date de la décision statuant
sur cette demande » (voir par exem-
ple CE, Section, 7 mars 1975, Com-
mune de Bordères-sur-l'Echez).

Le droit applicable est donc celui qui
est en vigueur au moment où l'auto-
rité investie du pouvoir de décision
prend sa décision.

Ce principe est évidemment applica-
ble à cette loi, dans tous les cas où vous
prenez une décision à la suite d'une
phase d'instruction administrative pré-
paratoire qui, par définition, n'a pas
créé de droits, ni d'obligations, ni fait
grief. Ainsi, les dossiers en cours d'ins-
truction dans vos services qui n'ont pas
encore fait l'objet d'une décision de
votre part sont soumis aux dispositions
de la loi nouvelle, même si la demande
a été présentée sous l'empire des an-
ciennes dispositions.

b/ Les tempéraments

Toutefois, je vous demande d'appor-
ter des tempéraments à ce principe,
lorsque la procédure d'instruction
préalable à votre décision est achevée
ou qu'elle comporte un élément qui
présente un caractère substantiel,
notamment parce qu'il a fait l'objet
d'une communication à l'intéressé.

Je vous demande en conséquence de
ne pas rouvrir l'instruction d'une de-
mande de titre de séjour en applica-
tion des nouvelles dispositions, lors-
qu'une décision favorable vous est
proposée au terme d'une instruction
conduite sur la base des textes anté-
rieurement applicables. Il s'agit là de
l'application d'un principe de bonne
gestion administrative. Ainsi, lorsque
la décision de principe a été prise, sous
l'empire des textes antérieurement
applicables, mais non notifiée, elle ne
sera pas, en principe, remise en cause.

Bien entendu, ce tempérament ne
devrait concerner que les décisions de
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principe qui sont plus favorables aux
intéressés que celles susceptibles
d'être prises en application de la pré-
sente loi. En effet, dès lors que le ti-
tre de séjour n'a pas été délivré avant
l'entrée en vigueur de la loi, il y aura
lieu, dans tous les cas où la loi nou-
velle est plus favorable et où une dé-
cision de principe de refus de séjour
aura été prise, de réinstruire la de-
mande à la lumière des dispositions
de la nouvelle loi.

B - La suppression de l'obli-
gation de détenir un titre de
séjour pour les ressortis-
sants communautaires
(article 14 de la loi)

L'article 14 de la loi modifie l'article
9-1 de l'ordonnance de 1945 en sup-
primant l'obligation de détention d'un
titre de séjour à laquelle étaient sou-
mis jusqu'à présent les ressortissants
des Etats membres de l'Union euro-
péenne, de l'Espace économique euro-
péen et de la Confédération helvéti-
que souhaitant établir leur résidence
habituelle en France. La suppression
de cette obligation s'applique à toutes
les catégories de ressortissants commu-
nautaires et citoyens helvétiques, qu'il
s'agisse des personnes actives ou non
actives. Ceux-ci peuvent désormais
demeurer en France sans avoir à solli-
citer de titre de séjour et donc y rési-
der sous le seul couvert de leur passe-
port ou carte d'identité nationale en
cours de validité.

Cette suppression ne concerne pas en
revanche les membres de famille res-
sortissant d'un Etat tiers, qui demeu-
rent pour leur part astreints à la dé-
tention d'un titre de séjour dans les
conditions fixées par le décret du 11
mars 1994 modifié.

J'appelle votre attention sur le fait que
les ressortissants communautaires, de
l'Espace économique européen et les
ressortissants suisses conservent tou-
tefois la possibilité de demander, s'ils
le souhaitent, pour des motifs de con-
venance personnelle, un titre de séjour.
Vous devrez dans ce cas faire droit à
leur demande, sous la seule réserve de
l'existence d'une menace à l'ordre pu-
blic. Les critères sur lesquels vous de-
vrez vous fonder pour la délivrance du
titre de séjour sollicité demeurent ceux
fixés par le décret du 11 mars 1994
modifié réglementant les conditions
d'entrée et de séjour des ressortissants
des Etats membres de la Communauté

européenne. Vous continuerez à faire
application des dispositions de ce dé-
cret. Des modifications seront prochai-
nement apportées à ce texte afin de
l'adapter au nouveau cadre législatif.

L'obligation de détention du titre de
séjour continuera également à s'appli-
quer à l'égard des ressortissants des
Etats qui intégreront l'Union Euro-
péenne le 1er mai 2004, dans l'hypo-
thèse où ils souhaiteront exercer une
activité professionnelle durant la pé-
riode de validité des mesures transi-
toires instituées pour l'accès aux mar-
chés nationaux de l'emploi de ces res-
sortissants (à l'exception de ceux de
Chypre et de Malte). Ne seront en re-
vanche pas soumis à l'obligation du
titre de séjour les ressortissants de ces
pays qui ne posséderont pas le statut
d'actifs.

Vous voudrez bien porter ces nouvel-
les règles à la connaissance des res-
sortissants des pays concernés en uti-
lisant les moyens d'information pra-
tiques et techniques dont vous dispo-
sez localement.

Ces dispositions sont d'application
immédiate.

C - Les dispositions relatives
à la carte de séjour
temporaire

La loi opère plusieurs modifications
quant aux conditions de délivrance et
de retrait de la carte de séjour tem-
poraire. A l'exception des disposi-
tions de l'article 15 relatif aux étu-
diants et du 6° de l'article 17 de l'or-
donnance relatif aux étrangers mala-
des, dont l'application est subordon-
née à l'adoption préalable d'un dé-
cret, ces mesures sont d'application
immédiate.

C - 1 Les conditions de fond
pour la délivrance de la carte
de séjour temporaire

J'appelle plus particulièrement votre
attention sur les dispositions suivan-
tes :

1/ La carte de séjour temporaire
portant la mention « étudiant »
(article 15 de la loi)

En cas de nécessité liée au déroulement
des études et afin de résoudre certai-
nes situations administratives diffici-
les, le nouvel article 12 deuxième ali-
néa de l'ordonnance, tel que modifié
par l'article 15 de la loi, vous autorise

désormais expressément à accorder la
carte de séjour temporaire portant la
mention « étudiant » aux étrangers
poursuivant un enseignement, no-
nobstant l'absence de présentation
préalable du visa de long séjour.

Cette possibilité pourra également être
mise en œuvre à l'égard d'un étranger
ayant suivi une scolarité en France
depuis au moins l'âge de seize ans et
qui souhaite, à l'âge de dix-huit ans,
poursuivre des études supérieures. En
effet, il est apparu opportun de garan-
tir la continuité des études de certains
ressortissants étrangers qui, alors qu'ils
étaient encore mineurs, ont débuté un
enseignement sur le territoire français,
sans pouvoir prétendre à leur majorité
à la délivrance d'un titre de séjour de
plein droit.

Dans tous les cas, la délivrance de la
carte de séjour demeurera subordon-
née à la régularité de l'entrée en France
de l'intéressé, sous couvert du docu-
ment de voyage requis assorti, pour les
nationalités qui y sont soumises, d'un
visa. Les conditions relatives aux res-
sources et à l'inscription universitaire
devront également être vérifiées.

J'appelle votre attention sur le fait
que l'application de cette disposition
est subordonnée à l'adoption préa-
lable d'un décret.

2/ La carte de séjour temporaire
portant la mention « vie privée et
familiale » (article 17 de la loi)

L'article 17 de la loi modifie en plu-
sieurs points les dispositions de l'ar-
ticle 12 bis de l'ordonnance relatif aux
conditions de délivrance de la carte
de séjour temporaire portant la men-
tion « vie privée et familiale », dans
le double objectif d'une meilleure
prise en compte de la vie privée et fa-
miliale et du renforcement des
moyens de lutte contre la fraude.

a/ Les mineurs ayant établi leur rési-
dence habituelle en France depuis au
plus l'âge de treize ans (2° de l'article
17 de la loi)

Dans un souci de parallélisme avec les
dispositions de l'article 26 de l'ordon-
nance telles que modifiées par la loi,
instaurant une protection absolue
contre l'éloignement, l'article 12 bis
2° de l'ordonnance vous conduit dé-
sormais à délivrer de plein droit une
carte de séjour temporaire à tout
étranger mineur, ou se trouvant dans
l'année qui suit sa majorité, et qui jus-
tifie par tout moyen avoir sa résidence
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habituelle en France depuis qu'il at-
teint au plus l'âge de treize ans, et non
plus l'âge de dix ans comme précé-
demment.

b/ Les étrangers résidant habituelle-
ment en France depuis dix ans, ou
depuis 15 ans s'ils ont séjourné en
qualité d'étudiant (3° de l'article 17
de la loi)

Le 3° de l'article 17 de la loi a pour
objet de lutter contre le développe-
ment des pratiques frauduleuses pour
la mise en œuvre de l'article 12 bis 3°
de l'ordonnance en écartant, pour la
comptabilisation des dix ou quinze
années de présence exigées sur le ter-
ritoire français, les années durant les-
quelles l'étranger s'est prévalu de do-
cuments d'identité falsifiés ou d'une
identité usurpée.

En conséquence, dès lors que le dos-
sier de l'étranger ferait apparaître
l'existence d'un séjour en France sous
couvert d'un faux document d'iden-
tité - titre de séjour ou document de
voyage notamment - ou sous couvert
d'une identité usurpée, il y aura lieu
de ne pas tenir compte de ces années,
nonobstant l'existence d'autres preu-
ves de présence pour ces mêmes an-
nées.

c/ Les étrangers conjoints de Français
(4° de l'article 17 de la loi)

Afin de prévenir le développement
des mariages de complaisance, le 4°
du nouvel article 12 bis vous permet
désormais d'opposer aux étrangers
conjoints d'un ressortissant français
la condition liée au maintien de la
communauté de vie, dès le stade de
la première délivrance de la carte de
séjour temporaire.

Dans un but de simplification admi-
nistrative, la preuve de la continuité
de la communauté de vie pourra être
apportée, dans la majorité des cas, au
seul moyen de la signature d'une dé-
claration sur l'honneur, signée des
deux époux et attestant, en présence
de votre représentant, que la vie com-
mune n'a pas cessé. Ce n'est qu'en cas
de doute sur la réalité de la vie com-
mune (mariage ancien et date d'en-
trée en France ou demande récente,
mariage conclu par un étranger en si-
tuation irrégulière, etc.) que des jus-
tificatifs complémentaires, voire le
déclenchement d'une enquête de po-
lice, pourront être respectivement
exigés et envisagé pour la délivrance
du titre. En effet, une telle mesure ne
doit pas avoir pour effet d'alourdir
inutilement la charge de la preuve

pesant sur les intéressés, notamment
lorsque l'entrée en France est récente,
fait immédiatement suite à un mariage
célébré à l'étranger ou précède de peu
le mariage en France, et que la procé-
dure a été respectée.

La durée de mariage préalable à l'ac-
cès au statut de résident ayant été
portée à deux ans par la loi (cf. in-
fra), vous veillerez par ailleurs à main-
tenir un contrôle effectif sur la com-
munauté de vie au premier renouvel-
lement de la carte de séjour tempo-
raire, puis lors de l'accès au statut de
résident.

La communauté de vie entre les
époux devra alors se justifier par la
présentation de tout document sus-
ceptible d'établir la vie commune des
époux (bail, quittances de loyer, quit-
tances EDF-GDF, avis d'imposition
fiscale, déclaration de revenus signée
par les deux époux, justification d'un
compte bancaire ou postal joint et
régulièrement alimenté…). La réalité
de la communauté de vie devra résul-
ter de la confrontation de ces docu-
ments. Dans tous les cas, vous conti-
nuerez à exiger la signature d'une
déclaration sur l'honneur dans les
conditions précédemment indiquées.

Je vous rappelle enfin que la commu-
nauté de vie n'impliquant pas néces-
sairement la cohabitation des époux
(article 108 du code civil), il y aura
lieu de faire preuve de pragmatisme
dans l'appréciation des justificatifs
présentés. Ce n'est qu'en cas de dou-
tes sérieux sur la réalité de la com-
munauté de vie que vous ferez procé-
der à une enquête.

Conformément aux dispositions du
7° de l'article 17 de la loi, il convien-
dra néanmoins d'examiner avec bien-
veillance les demandes de renouvel-
lement de titres émanant d'étrangers
ayant rompu la vie commune en rai-
son des violences conjugales dont ils
auraient pu être les victimes de la part
de leur conjoint français.

d/ Les étrangers parents d'enfants
français (5° de l'article 17 de la loi)
Afin de tenir compte de l'intervention
de la loi du 4 mars 2002 relative à
l'autorité parentale et de prévenir le
développement des reconnaissances
de paternités de complaisance, le 5°
de l'article 17 de la loi modifie les dis-
positions de l'article 12 bis 6° de l'or-
donnance applicable aux parents
d'enfants français. A cet effet, il subs-
titue aux deux conditions alternati-
ves correspondant, d'une part, à

l'exercice de l'autorité parentale,
d'autre part, à la prise en charge des
besoins de l'enfant, une condition
unique : l'obligation pour l'étranger
demandeur d'établir « qu'il contribue
effectivement à l'entretien et à l'édu-
cation de l'enfant dans les conditions
prévues par l'article 371-2 du code ci-
vil depuis la naissance de celui-ci ou
depuis au moins un an ».

Vous apprécierez la condition liée à
l'entretien et à l'éducation de l'enfant
conformément aux dispositions de
l'article 371-2 du code civil, aux ter-
mes duquel « chacun des parents con-
tribue à l'entretien et à l'éducation des
enfants à proportion de ses ressources,
de celles de l'autre parent, ainsi que des
besoins de l'enfant ».

En particulier, vous veillerez à ce que
le défaut de ressources ne soit pas un
obstacle à l'admission au séjour du
demandeur, dès lors que celui-ci éta-
blit par tout autre moyen remplir ses
obligations légales en matière de sur-
veillance et d'éducation de l'enfant.
En cas de séparation des parents, vous
pourrez vous référer utilement, le cas
échéant, à la convention visée à l'arti-
cle 373- 2-7 du code civil qui aura été
homologuée par le juge aux affaires
familiales, par laquelle les parents or-
ganisent les modalités d'exercice de
l'autorité parentale et fixe le montant
de la pension alimentaire.

Bien entendu, vous ferez une appré-
ciation pragmatique du critère énoncé
par l'article 12 bis 6° lorsque le dos-
sier fera apparaître une communauté
de résidence entre l'enfant et le pa-
rent qui sollicite la carte de séjour.

La condition relative à l'entretien de
l'enfant énoncée à l'article 12 bis 6°
de l'ordonnance devra être vérifiée au
moment du renouvellement de la
carte puis pour l'accès au statut de
résident dans les conditions définies
ci-après par l'article 14 de l'ordon-
nance. Si la première délivrance de la
carte de séjour temporaire demeure
subordonnée à la minorité de l'enfant
français, vous veillerez néanmoins, en
application du dernier alinéa de l'ar-
ticle 12 bis, à ne pas refuser le renou-
vellement de la carte si l'enfant accède
à la majorité.

e/ Les étrangers malades (6° de l'ar-
ticle 17 de la loi)

Afin de prévenir les détournements
liés à la procédure applicable aux
étrangers malades et de garantir une
homogénéité dans les avis rendus par
les médecins inspecteurs de santé
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publique, l'article 12 bis 11° modifié
de l'ordonnance prévoit désormais
que le médecin inspecteur ou, à Pa-
ris, le médecin chef, peut convoquer
l'étranger devant une commission
médicale régionale dont la composi-
tion est fixée par décret en Conseil
d'Etat.

Cette disposition n'est pas d'applica-
tion immédiate et demeure subor-
donnée à l'adoption préalable d'un
décret.

C - 2 Les cas de retrait de la
carte de séjour

L'article 16 de la loi ajoute de nou-
veaux cas de retrait de la carte de sé-
jour temporaire aux cas déjà visés au
dernier alinéa de l'article 12 de l'or-
donnance.

En premier lieu, vous pourrez désor-
mais retirer la carte de séjour d'un
étranger qui, en infraction notamment
à l'article L. 341-4 du code du travail,
exercerait une activité professionnelle
salariée ou non salariée sans en avoir
au préalable obtenu l'autorisation.

De même, vous pourrez prononcer le
retrait de la carte de séjour temporaire
d'un étranger passible de poursuites
pénales sur le fondement des articles
222-39 et 222-39-1 du code pénal re-
latifs aux infractions en matière de
stupéfiants. Ces dispositions viennent
compléter sur ce point les nouveaux
cas de retrait qui avaient été introduits
dans l'ordonnance de 1945 par la loi
du 18 mars 2003 pour la sécurité in-
térieure. A cette occasion, je vous ren-
voie aux termes de mon télégramme
d'application du 24 mars 2003 par
lequel je vous indiquais notamment
que le Conseil constitutionnel avait
précisé que l'expression « passible de
poursuites pénales » vise les étrangers
qui ont commis lesdits faits et non
ceux qui en sont seulement soupçon-
nés (décision n° 2003-467 du 13 mars
2003 du Conseil Constitutionnel).

Ainsi, si la mise en œuvre d'une telle
mesure n'est en aucun cas subordon-
née au prononcé de condamnations
pénales au titre des infractions préci-
tées, il vous appartient néanmoins,
pour mettre en œuvre le retrait du ti-
tre de séjour, de réunir les éléments
permettant de constater les faits ca-
ractérisant l'infraction. Ces éléments
vous seront utilement transmis ou
confirmés par les services de police
sur autorisation du procureur de la
République ou du procureur général,
conformément aux termes de l'arti-

cle R. 156 du code de procédure pé-
nale, ou par rapport administratif éta-
bli par ces mêmes services de police à
votre attention.

Je vous rappelle que le Conseil cons-
titutionnel a également indiqué, dans
la même décision, que cet article s'ap-
plique sans préjudice du principe se-
lon lequel chacun a droit à une vie
familiale normale et des dispositions
législatives prévoyant une procédure
contradictoire préalablement au re-
trait d'un acte administratif.

C - 3 Les nouvelles modalités
de renouvellement des cartes
de séjour temporaire délivrées
aux étrangers exerçant une
activité professionnelle sou-
mise à autorisation ou séjour-
nant en qualité de scientifique
(article 20 de la loi)

S'agissant des modalités de renouvel-
lement des cartes de séjour tempo-
raire, j'appelle votre attention sur la
possibilité qui vous est désormais
donnée par l'article 13 bis de l'ordon-
nance de renouveler une carte de sé-
jour temporaire visée aux alinéas 3 et
5 de l'article 12 de l'ordonnance (pro-
fession salariée ou non salariée sou-
mise à autorisation, scientifique) pour
une durée supérieure à un an, pou-
vant aller jusqu'à quatre ans.

Vous procéderez à un examen atten-
tif de la demande en tenant compte
notamment de la qualification profes-
sionnelle de l'étranger et de la nature
de son activité. Vous apprécierez dans
quelle mesure un renouvellement de
son titre supérieur à un an est suscep-
tible de faciliter l'exercice de son ac-
tivité professionnelle. A cet égard, je
vous demande de procéder à une sé-
lection rigoureuse de ces demandes
dans la mesure où cette procédure n'a
pas vocation à s'appliquer de façon
systématique et générale. Je vous pré-
cise en effet que cette mesure répond
à la volonté du gouvernement de fa-
voriser l'attractivité du territoire fran-
çais en simplifiant les démarches ad-
ministratives des cadres et des cher-
cheurs étrangers.

La durée de validité du titre sera fixée
en fonction de la durée prévue ou
prévisible de l'activité professionnelle
de l'étranger sur le territoire français.
Si celle-ci prend fin avant la date d'ex-
piration du titre, celui-ci sera retiré,
sans préjudice de la possibilité pour
l'étranger d'obtenir un autre titre de
séjour s'il en remplit les conditions.

Vous veillerez notamment, dans le cas
où l'étranger serait involontairement
privé d'emploi, à accorder le renou-
vellement de la carte de séjour tem-
poraire dans les conditions visées à
l'article R. 341-3-1 du code du travail.

Les modifications techniques néces-
saires sur l'application AGDREF se-
ront effectuées dans les prochaines
semaines.

D - Les nouvelles conditions
de délivrance de la carte
de résident

Les conditions de délivrance de la
carte de résident visées aux articles 14
et 15 de l'ordonnance sont d'applica-
tion immédiate.

1/ L'article 21 de la loi modifie
les conditions requises pour la
délivrance d'une carte de
résident au titre de l'article 14
de l'ordonnance.

– En premier lieu, j'appelle votre at-
tention sur le fait que la délivrance
de cette carte est désormais subor-
donnée, dans tous les cas, à une con-
dition d'intégration prévue par les
dispositions de l'article 6 de l'ordon-
nance. Il est en effet apparu néces-
saire que l'octroi du statut de résident,
qui se caractérise par la délivrance
d'une carte valable dix ans et ouvrant
de nombreux droits, s'accompagne
d'une manifestation de volonté de la
part de l'étranger de s'inscrire dans
un parcours d'insertion sociale et pro-
fessionnelle en France.

Il vous revient à ce titre, dans le ca-
dre de votre pouvoir d'appréciation,
de déterminer dans quelle mesure
cette condition est remplie par l'étran-
ger. Vous pourrez l'apprécier sur la
base d'un faisceau d'indices parmi
lesquels l'apprentissage de la langue
française, la connaissance et le respect
des principes qui régissent la Répu-
blique Française, la scolarisation des
enfants, le suivi d'une formation pro-
fessionnelle ainsi que la participation
à la vie sociale locale. Sur ce point,
vous pourrez solliciter, conformément
à l'alinéa 6 de l'article 6 de l'ordon-
nance modifiée, l'avis du maire de la
commune de résidence de l'étranger
afin qu'il éclaire votre décision en
vous faisant part des éléments illus-
trant ou non la volonté de l'étranger
de s'intégrer dans la société française.
La signature du contrat d'accueil et
d'intégration, en cours d'expérimen-
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tation dans plusieurs départements de
France et bientôt étendu à l'ensem-
ble du territoire, sera également à
terme un élément à prendre en
compte pour l'appréciation de cette
condition.

Ce critère d'intégration doit vous per-
mettre de mieux lutter contre toutes
formes de repli communautaire en
incitant les publics plus vulnérables,
notamment les femmes appartenant
à certaines communautés, à s'inscrire
dans une telle démarche.

Par l'introduction de cette nouvelle
condition, vous devez donc encoura-
ger les efforts d'intégration dans la
société française des étrangers qui
envisagent de s'établir durablement
sur notre territoire.

– En second lieu, l'article 14 de l'or-
donnance décrit désormais des régi-
mes juridiques distincts :

Un régime de droit commun corres-
pondant aux précédentes conditions
fixées par l'article 14 assorties de
deux modifications : d'une part, le
délai de résidence ininterrompue sur
le territoire national est porté à cinq
ans au lieu de trois ans ; d'autre part,
un critère d'intégration est explicite-
ment introduit (cf. supra).

Deux régimes spécifiques concernant
respectivement les bénéficiaires du
regroupement familial et les parents
d'enfants français.

Ainsi, sous réserve qu'ils répondent
au critère d'intégration, vous pourrez
délivrer une carte de résident aux
conjoints et aux enfants mineurs d'un
étranger titulaire d'une carte de rési-
dent s'ils ont été autorisés à résider
en France sous couvert d'une carte de
séjour temporaire délivrée en appli-
cation de l'article 12 bis 1°, dès lors
qu'ils justifient d'une résidence non
interrompue d'au moins deux années
en France.

De même, vous pourrez délivrer une
carte de résident à l'étranger qui est
père ou mère d'un enfant français ré-
sidant en France et titulaire depuis au
moins deux années de la carte de sé-
jour temporaire visée au 6° de l'arti-
cle 12 bis dès lors qu'il remplit encore
les conditions prévues pour la déli-
vrance d'une telle carte, qu'il ne vit
pas en état de polygamie et qu'il jus-
tifie d'une résidence non interrompue
d'au moins deux années en France

D'une manière générale vous devez,
compte tenu du large pouvoir d'ap-

préciation que vous ouvre cet article
14, vous assurer que l'intégration ré-
publicaine de l'étranger dans la so-
ciété française est satisfaisante.

2/ Les articles 22 à 26 de la loi
modifient les conditions requi-
ses pour la délivrance d'une
carte de résident de plein droit
au titre de l'article 15 de l'or-
donnance.

– L'article 22 de la loi modifie l'arti-
cle 15 alinéa 1 de l'ordonnance. La
durée de mariage préalablement re-
quise pour la délivrance d'une carte
de résident de plein droit aux étran-
gers mariés avec un ressortissant de
nationalité française est porté à deux
ans au lieu d'un an. Cette mesure doit
vous permettre de mieux lutter con-
tre les mariages de complaisance en
faisant procéder, dans tous les cas où
un doute subsiste sur les finalités du
mariage, à des contrôles sur la com-
munauté de vie des demandeurs par
les services compétents.

– Les articles 23 et 24 de la loi sup-
priment la possibilité de délivrance de
plein droit d'une carte de résident aux
bénéficiaires du regroupement fami-
lial et aux parents d'enfants français.
Les 3ème et 5ème alinéas de l'article 15
de l'ordonnance sont ainsi abrogés.
Ces deux catégories juridiques relè-
vent désormais de l'article 14 de l'or-
donnance comme évoqué précédem-
ment.

– L'article 25 supprime la possibilité
de délivrance d'une carte de résident
de plein droit aux étrangers titulaires
d'une carte de séjour temporaire « vie
privée et familiale » depuis cinq ans ;
le 13ème alinéa de l'article 15 de l'or-
donnance est ainsi abrogé. Vous de-
vez donc désormais examiner les de-
mandes formulées à ce titre au regard
des nouvelles dispositions de l'article
14 de l'ordonnance.

3/ Le renouvellement de la
carte de résident (article 9 de la
loi)

Dans un but de simplification des
démarches administratives, et afin de
supprimer le recours aux récépissés
de renouvellement, le nouvel article
6-1 deuxième alinéa de l'ordonnance
de 1945 prévoit le maintien des droits
au séjour et au travail des étrangers
titulaires d'une carte de résident pen-
dant un délai de trois mois à compter
de l'expiration de ladite carte dont le
renouvellement est sollicité. A cet ef-
fet, vous serez tout particulièrement

attentif à ce que la demande de re-
nouvellement puisse être effective-
ment instruite dans ces délais, afin
d'éviter le recours aux documents
provisoires de séjour.

E - Les dispositions relatives
au regroupement familial
(article 42 de la loi)

L'article 42 de la loi modifie l'article
29 de l'ordonnance relatif au regrou-
pement familial en tenant compte de
la refonte du régime d'accès à la carte
de résident et du rôle plus important
reconnu au maire dans le suivi de la
procédure de vérification des condi-
tions de ressources et de logement.
Elle contient, d'une part, des dispo-
sitions d'application immédiate,
d'autre part, des dispositions dont
l'entrée en vigueur est subordonnée
à la publication d'un décret.

1/ La délivrance d'une carte de
séjour temporaire, y compris
lorsque le regroupant est
titulaire d'une carte de résident
(5° de l'article 42 de la loi)

Comme évoqué dans le D - 2/ supra,
je vous rappelle que le 5° de l'article
15 de l'ordonnance du 2 novembre
1945, qui permettait la délivrance de
plein droit d'une carte de résident au
conjoint et aux enfants mineurs d'un
étranger titulaire de la carte de rési-
dent, est abrogé.

Dans ces conditions, vous délivrerez
dans tous les cas aux membres de fa-
mille entrés régulièrement en France
au titre du regroupement familial une
carte de séjour temporaire portant la
mention « vie privée et familiale »
conformément aux articles 29-III et
12 bis 1° de l'ordonnance.

Cette mesure est d'application immé-
diate.

2/ La vérification de la commu-
nauté de vie pendant deux ans
(6° de l'article 42 de la loi)

Jusqu'à présent, vous aviez la possi-
bilité de refuser le renouvellement de
la carte de séjour temporaire ou de
procéder au retrait de la carte de ré-
sident en cas de rupture de la vie com-
mune pendant l'année suivant la dé-
livrance du titre. Vous pourrez désor-
mais, aux termes de l'article 29-IV
nouveau, retirer la carte de séjour
temporaire ou refuser de la renouve-
ler pour les mêmes motifs pendant les
deux années suivant sa délivrance.
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Par ailleurs, dès lors que la rupture
est intervenue avant la délivrance du
titre, vous devrez refuser de délivrer
la carte de séjour.

Toutefois, la loi introduit la possibi-
lité d'accorder le renouvellement du
titre de séjour au conjoint de l'étran-
ger qui, en raison des violences con-
jugales subies, ne peut plus justifier
de la vie commune. Ces situations dif-
ficiles devront être examinées au re-
gard des justificatifs qui pourront
vous être produits. Vous tiendrez
compte notamment des signalements
effectués par les associations actives
dans le domaine de l'accueil des
étrangers, en particulier des femmes,
sans préjudice d'un examen appro-
fondi de chaque dossier.

Cette mesure est d'application immé-
diate.

J'appelle, en revanche, votre attention
sur le fait qu'aux termes de l'article
55 de la loi, la possibilité de refuser
ou de retirer le titre pendant les deux
ans suivant sa première délivrance, ne
s'applique qu'aux étrangers qui se
sont vu délivrer un tel titre après l'en-
trée en vigueur de la loi. Dans les
autres cas, le titre ne sera susceptible
de remise en cause qu'au terme seu-
lement de la première année qui suit
sa délivrance.

3/ Le retrait du titre de séjour
pour méconnaissance des
règles du regroupement fami-
lial (7° de l'article 42)

L'article 29-IV bis nouveau de l'ordon-
nance réintroduit un cas de retrait du
titre de séjour lorsque l'étranger qui
en est titulaire a fait venir son conjoint
ou ses enfants en dehors de la procé-
dure de regroupement familial. Cette
possibilité ne concerne pas les catégo-
ries protégées contre l'éloignement au
titre des articles 25 et 26 de l'ordon-
nance. Il s'agit, par cette mesure, de
lutter contre les détournements de plus
en plus nombreux de la procédure de
droit commun en matière de regrou-
pement familial. Il y a lieu de l'appli-
quer rigoureusement.

J'appelle votre attention sur le fait que
la décision de retrait de la carte de
séjour temporaire ne pourra interve-
nir qu'après saisine préalable de la
commission du titre de séjour. Cette
mesure est d'application immédiate
aux faits se produisant après l'entrée
en vigueur de la loi.

4/ La procédure d'examen de la
demande de regroupement
familial

L'article 42 de la loi apporte des amé-
nagements à la procédure de regrou-
pement familial en confiant désormais
au maire de la commune de résidence
actuelle ou future de l'étranger, le soin
de vérifier en premier les conditions
de ressources et de logement du de-
mandeur. L'objet de ces aménage-
ments procéduraux est de permettre
d'impliquer davantage les acteurs de
terrain dans les enjeux du regroupe-
ment familial et de permettre une
meilleure prise en compte de leurs
avis.

Cette procédure n'est pas d'applica-
tion immédiate, car elle est subor-
donnée à des modifications régle-
mentaires préalables.

Il y a lieu de noter également que le
SMIC est désormais le seuil minimum
obligatoire de ressources à compter
duquel le regroupement familial peut
être autorisé.

F - Les modifications relati-
ves à la commission du titre
de séjour

L'article 19 de la loi renforce le rôle
de la commission du titre de séjour
en modifiant sa composition et en
étendant le champ des missions qui
lui sont dévolues.

1/ Les nouveaux membres de la
commission du titre de séjour

Cet article prévoit la désignation obli-
gatoire de deux membres supplémen-
taires : une personnalité qualifiée que
vous désignerez pour sa compétence
en matière de sécurité publique, ou
son représentant, et un maire, ou son
suppléant, désigné par le président de
l'association des maires du départe-
ment (ou, lorsqu'il existe plusieurs
associations de maires dans le dépar-
tement, par le préfet en concertation
avec celles-ci). Pour Paris, doivent
être désignés le maire, un maire d'ar-
rondissement ou un conseiller d'ar-
rondissement, et un suppléant, choi-
sis par le Conseil de Paris.

En outre, la loi dispose qu'à sa de-
mande, le maire de la commune dans
laquelle réside l'étranger concerné, ou
son représentant, est entendu.

J'appelle votre attention sur le fait que
les fonctions de rapporteur de la com-

mission vous sont désormais explici-
tement attribuées par la présente loi.

2/ Les nouveaux cas de saisine
de la commission du titre de
séjour

Aux cas de saisine anciennement pré-
vus par l'article 12 quater de l'ordon-
nance (refus de délivrance ou de re-
nouvellement d'une carte de séjour
temporaire à un étranger entrant
dans le champ d'application de l'ar-
ticle 12 bis ou de délivrance d'une
carte de résident à un étranger en-
trant dans le champ d'application de
l'article 15), s'ajoute le cas où vous
envisagez un retrait de titre de séjour
à l'encontre d'un étranger qui n'en-
tre pas dans les catégories visées aux
articles 25 et 26 nouveaux de l'ordon-
nance et qui a fait venir son conjoint
ou ses enfants en dehors de la procé-
dure du regroupement familial.

Par ailleurs, la loi vous confère désor-
mais la possibilité de saisir la commis-
sion de toute question relative à l'ap-
plication des dispositions du chapi-
tre II de l'ordonnance, c'est-à-dire les
dispositions relatives à la délivrance
des titres de séjour. Le champ de com-
pétence de la commission n'est donc
plus limité aux seuls cas individuels,
celle-ci pouvant vous donner un avis
sur des questions portant sur l'appli-
cation de la législation relative au sé-
jour des étrangers.

La loi prévoit, dans cette hypothèse,
que le président du conseil général est
invité à participer à la commission et
qu'il en est de même, en tant que de
besoin, du directeur départemental
du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle.

Ces dispositions sont d'application
immédiate. Les commissions qui sié-
geront à partir de la date d'entrée en
vigueur de la loi devront être soumi-
ses à ces nouvelles règles. Il vous ap-
partiendra de prendre un arrêté afin
de désigner les nouveaux membres
appelés à y siéger.

G - Dispositions diverses

1/ Les dispositions de la loi
modifiant le code du travail

Le titre II de la loi comporte des dis-
positions modifiant le code du travail.
Elles répondent au souci de renfor-
cement des moyens de lutte et de ré-
pression de l'emploi illégal de main
d'œuvre étrangère.
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Elles s'orientent autour de deux ob-
jectifs :

a/ L'aggravation des peines liées à
l'emploi de main d'œuvre étrangère
dépourvue d'autorisation de travail
(articles 56 à 59 de la loi)

Aux termes du nouvel article L. 364-
3 du code du travail, l'emploi de main
d'œuvre étrangère sans autorisation
sera désormais puni d'une peine prin-
cipale de cinq ans de prison contre
trois actuellement et de 15 000 euros
d'amende contre 4 500 aujourd'hui.
Lorsque les infractions sont commi-
ses en bande organisée, ces peines
sont portées à dix ans d'emprisonne-
ment et 100 000 euros d'amendes.

Les articles L. 364-8, L. 364-9 et
L. 364-10 nouveaux prévoient égale-
ment de nouvelles peines complé-
mentaires telles que la confiscation
des biens personnels et la fermeture
des établissements ou locaux tenus ou
exploités ayant servi à commettre les
faits incriminés, ainsi que la peine
d'interdiction de séjour. Enfin, la
peine d'interdiction du territoire est
portée à dix ans ou à titre définitif,
contre cinq ans au plus actuellement.

b/ L'extension du champ de compé-
tence des inspecteurs et contrôleurs
du travail (articles 60 à 62 de la loi).

Aux termes des articles L. 611-1 et
L. 611-6 nouveaux du code du travail,
les inspecteurs du travail sont désor-
mais compétents pour constater les
infractions énoncées aux articles 21
et 21 bis de l'ordonnance relatifs à
l'aide à l'entrée et au séjour irrégu-
liers en France.

Aux termes des articles L. 611-8 et
L. 611-12, ils sont habilités, de même
que les contrôleurs du travail, à de-
mander aux employeurs et aux per-
sonnes employées de justifier de leur
identité et de leur adresse.

Par ailleurs, il y a lieu de noter que
l'article 32 de la loi (article
21 quinquies nouveau de l'ordon-
nance) a prévu de mettre à la charge
des employeurs, dans le cadre d'une
sanction administrative complémen-
taire à la contribution due à l'OMI,
les frais de rapatriement des étrangers
travaillant sans autorisation. Cette dis-
position nécessite l'adoption d'un
texte réglementaire.

2/ La création d'un délit de
mariage blanc (article 31)

La loi insère un article 21 quater nou-
veau au sein de l'ordonnance, qui crée

un délit spécifique de mariage de
complaisance.

Aux termes de cet article, le fait de
contracter un mariage aux seules fins
d'obtenir, ou de faire obtenir, un ti-
tre de séjour, ou aux seules fins d'ac-
quérir, ou de faire acquérir, la natio-
nalité française, est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 15 000 euros
d'amende. Ces mêmes peines sont
applicables en cas d'organisation ou
de tentative d'organisation d'un ma-
riage aux mêmes fins, et sont portées
à dix ans d'emprisonnement et à 750
000 euros d'amende lorsque l'infrac-
tion est commise en bande organisée.

Chaque fois que vous serez confron-
tés à l'existence d'un mariage soup-
çonné de complaisance, vous aurez
soin de saisir le procureur de la Ré-
publique aux fins de déclenchement
d'une enquête et de poursuites éven-
tuelles sur le fondement du nouvel
article 21 quater. Je vous rappelle que,
ni la condamnation pénale au titre de
cette infraction, ni l'annulation du
mariage sur le fondement de l'article
146 du code civil, ne sont un préala-
ble nécessaire à la possibilité que vous
avez de refuser de délivrer ou de reti-
rer la carte de séjour à un étranger
conjoint de Français si la fraude est
établie. Le Conseil d'Etat a en effet
estimé, dans son avis rendu le 9 octo-
bre 1992 (Abihilali), qu'il « appartient
à l'administration, lorsque se révèle
une fraude commise en vue d'obtenir
l'application des dispositions de droit
public, d'y faire échec même dans le
cas où cette fraude revêt la forme d'un
acte de droit privé ».

3/ Les dispositions relatives à
la protection subsidiaire et à la
protection temporaire

a/ La protection subsidiaire

La loi n° 2003-1176 du 10 décembre
2003 modifiant la loi du 25 juillet
1952 relative à l'asile, qui est entrée
en vigueur le 1er janvier 2004 sous les
réserves susmentionnées, prévoit la
fusion des deux procédures, actuel-
lement distinctes, de l'asile conven-
tionnel et de l'asile territorial. Cette
fusion des deux formes de protection
se concrétise par une procédure uni-
que de demande d'asile. L'OFPRA
sera désormais compétent pour ins-
truire l'ensemble des demandes
d'asile déposées sur le territoire fran-
çais et qualifier la protection oc-
troyée : soit la reconnaissance du sta-
tut de réfugié, soit l'octroi du béné-

fice de la protection subsidiaire. La
notion d'asile territorial disparaît
pour les nouvelles demandes.

La loi relative à la maîtrise de l'immi-
gration, au séjour des étrangers en
France et à la nationalité tire les con-
séquences de cette réforme de l'asile
en matière de titres de séjour. Ainsi, à
compter 1er janvier 2004, vous délivre-
rez, conformément aux dispositions de
l'article 18 de la loi MISEFEN modi-
fiant l'article 12 ter de l'ordonnance du
2 novembre 1945, une carte de séjour
temporaire aux étrangers bénéficiaires
de la nouvelle protection subsidiaire
(un code informatique spécifique sera
créé à cet effet).

b/ La protection temporaire

L'article 32 nouveau de l'ordonnance
de 1945 traite de la protection tem-
poraire. Cette protection peut être
accordée par la France dans le cas très
particulier d'afflux massif de person-
nes temporairement déplacées.

Cet article, qui transpose la directive
du 20 juillet 2001 établissant des nor-
mes minimales pour l'octroi de cette
protection, précise le champ d'appli-
cation de cette protection ainsi que
les conditions de délivrance d'un ti-
tre de séjour et, le cas échéant, d'une
autorisation de travailler.

Résultant obligatoirement d'une dé-
cision du Conseil de l'Union euro-
péenne, la mise en œuvre de cette
protection ferait en conséquence l'ob-
jet d'instructions particulières.

Ces dispositions feront l'objet d'un
décret d'application.

H - L'applicabilité des nou-
velles mesures législatives
aux étrangers relevant
de régimes spéciaux

En vertu de l'article 55 de la Consti-
tution et de l'article 2 de l'ordonnance
du 2 novembre 1945 modifiée, l'exis-
tence d'accords ou de conventions
bilatérales régissant le droit au séjour
en France des ressortissants des trois
Etats du Maghreb et des Etats d'Afri-
que francophone subsaharienne s'op-
pose, à des degrés divers, à ce que
soient appliquées à ces derniers les
dispositions de la législation française
de droit commun.

A l'exception de l'accord franco-al-
gérien du 27 décembre 1968 modi-
fié, qui est réputé régir de manière
complète l'admission au séjour et au
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travail, les autres accords et conven-
tions renvoient expressément à l'ap-
plication de la législation nationale
pour tous les points qu'ils n'abordent
pas.

Une prochaine circulaire permettra
à la fois de faire un point détaillé sur
la spécificité de ces divers régimes
spéciaux au regard du régime géné-
ral de l'admission au séjour et au tra-
vail et de préciser l'ensemble des dis-
positions législatives nouvelles qui ne
sont pas applicables aux ressortissants
concernés.

Il convient toutefois, d'ores et déjà,
de distinguer les quatre situations sui-
vantes.

1/ Les ressortissants des Etats
francophones d'Afrique
subsaharienne

Sont concernés les ressortissants des
Etats suivants : Bénin, Burkina Faso,
Cameroun, Centrafrique, Congo
(Brazzaville), Côte d'Ivoire, Gabon,
Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal,
Togo. Ces Etats ont signé des conven-
tions relatives à la circulation et au
séjour quasiment similaires qui ont été
renégociées depuis 1991 sur le mo-
dèle d'une convention-type.

Les stipulations des conventions bi-
latérales conclues avec ces Etats ren-
voient à l'application de la législation
nationale pour un grand nombre de
questions. Les modifications appor-
tées à la législation sur ces points in-
téressent donc directement les ressor-
tissants des Etats concernés. Certai-
nes stipulations reprennent toutefois
des rédactions directement reprodui-
tes des dispositions législatives inter-
nes. Dans ces cas, le régime juridique
applicable n'évolue pas en même
temps que la législation nationale.

Dès lors, l'ensemble des dispositions
de la loi relative à la maîtrise de l'im-
migration, au séjour des étrangers en
France et à la nationalité sont appli-
cables aux ressortissants des Etats
francophones de l'Afrique
subsaharienne, à l'exception de cel-
les relatives :

– à la délivrance systématique d'une
carte de séjour temporaire dans le
cadre du regroupement familial. En
effet, les membres de famille ont
droit à la délivrance d'un titre de
même nature que celui de la per-
sonne qu'elles rejoignent ;

– à l'obligation de justifier de cinq
années de séjour régulier pour pou-

voir prétendre à la délivrance d'une
carte de résident. En effet, la carte
de résident peut être sollicitée après
trois années de séjour régulier. En
revanche, s'agissant des modalités
d'examen de ces demandes, les con-
ventions renvoient expressément à
l'application de la législation natio-
nale. Vous serez ainsi conduits à
vérifier la condition d'intégration
prévue par les dispositions de l'ar-
ticle 6 de l'ordonnance ;

– aux cas de dérogation à l'exigence
du visa de long séjour prévus au 2ème

alinéa de l'article 12 de l'ordon-
nance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 modifiée relatif à la carte de
séjour temporaire portant la men-
tion « étudiant ».

2/ Les ressortissants maro-
cains

De la même façon, l'accord franco-
marocain du 9 octobre 1987, en ma-
tière de séjour et d'emploi, contient
des stipulations régissant l'attribution
d'un titre de séjour dans le cadre du
regroupement familial et les modali-
tés d'accès à la carte de résident.

Dès lors, l'ensemble des dispositions
de la loi relative à la maîtrise de l'im-
migration, au séjour des étrangers en
France et à la nationalité sont appli-
cables à ces ressortissants, à l'excep-
tion de celles relatives :

– à la délivrance systématique d'une
carte de séjour temporaire dans le
cadre du regroupement familial. En
effet, les membres de famille ont
droit à la délivrance d'un titre de
même nature que celui de la per-
sonne qu'elles rejoignent ;

– à l'obligation pour les détenteurs
de titre de séjour « salarié » de jus-
tifier de cinq années de séjour ré-
gulier et d'une intégration suffi-
sante pour pouvoir prétendre à la
délivrance d'une carte de résident.
En effet, les ressortissants maro-
cains détenteurs d'un titre « sala-
rié », et, au sein de cette nationa-
lité, eux seuls, peuvent prétendre à
la délivrance d'une carte de résident
après trois années de séjour régu-
lier. Il est statué sur leur demande
en tenant compte des conditions
d'exercice de leur activité profes-
sionnelle et de leurs moyens d'exis-
tence.

3/ Les ressortissants tunisiens

L'accord franco-tunisien du 17 mars
1988 modifié relatif au séjour et au
travail prévoit un régime d'admission

au séjour détaillé tout en conservant
un mécanisme de renvoi à la législa-
tion nationale pour les points non trai-
tés dans l'accord.

Dès lors, l'ensemble des dispositions
de la loi relative à la maîtrise de l'im-
migration, au séjour des étrangers en
France et à la nationalité sont appli-
cables aux ressortissants tunisiens, à
l'exception de celles relatives :

– à la délivrance systématique d'une
carte de séjour temporaire dans le
cadre du regroupement familial.
Les membres de famille ont droit à
la délivrance d'un titre de même
nature que celui de la personne
qu'elles rejoignent ;

– à l'obligation pour les détenteurs
de tout titre de séjour de justifier
de cinq années de séjour régulier
et d'une intégration suffisante pour
pouvoir prétendre à la délivrance
d'une carte de résident. En effet, les
Tunisiens détenteurs d'un titre de
séjour valable un an peuvent pré-
tendre à la délivrance d'une carte
de résident après trois années de
séjour régulier. Pour les salariés, il
est statué sur leur demande en te-
nant compte des conditions d'exer-
cice de leur activité professionnelle
et de leurs moyens d'existence.
Pour les autres, il est statué sur leur
demande en tenant compte des
moyens d'existence, professionnels
ou non, dont ils peuvent faire état
et, le cas échéant, des justifications
qu'ils peuvent invoquer à l'appui de
leur demande ;

– à la délivrance d'une carte de sé-
jour temporaire de plein droit aux
personnes vivant habituellement en
France depuis au plus l'âge de
treize ans. Seules les personnes vi-
vant habituellement en France de-
puis l'âge de dix ans peuvent y pré-
tendre ;

– à l'absence de comptabilisation,
au titre des dix ans de séjour habi-
tuel en France, des années passées
sous couvert d'un faux titre de sé-
jour ;

– au délai de deux ans de séjour ré-
gulier préalable à la délivrance
d'une carte de résident pour les
parents d'enfant français ;

– au délai de deux ans de mariage
préalable à la délivrance d'une carte
de résident pour les conjoints de
Français. Le délai demeure d'un an
pour les ressortissants tunisiens ;

– à la suppression, pour les person-
nes munies d'une carte de séjour
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temporaire « vie privée et fami-
liale », de la possibilité d'obtenir de
plein droit une carte de résident
après cinq années de séjour régu-
lier. Cette possibilité existe toujours
pour les ressortissants tunisiens.

4/ Les ressortissants algériens

L'accord franco-algérien du 27 dé-
cembre 1968 modifié, qui est réputé
régir de manière complète l'admission
au séjour et au travail, ne permet pas
que soient appliquées aux ressortis-
sants algériens l'ensemble des dispo-
sitions de l'ordonnance de 1945 ayant
le même objet. C'est par ailleurs le
seul accord de ce type ne contenant
pas de stipulation expresse prévoyant
l'application de la législation natio-
nale sur les points qu'il n'aborde pas.
A titre de précision, il convient tou-
tefois de souligner que, sauf stipula-
tions incompatibles expresses, il est
possible d'appliquer à ces ressortis-
sants les règles de procédure valables
pour tous les étrangers en ce qui con-
cerne la délivrance, le renouvellement
ou le refus de titres de séjour, dès lors
que ces ressortissants se trouvent dans
une situation entrant à la fois dans les
prévisions de l'accord et dans celles
de l'ordonnance du 2 novembre 1945
modifiée (CE, 2 octobre 2002, Mme
Leïla X. n° 220013).

Dès lors, les dispositions de la loi re-
lative à la maîtrise de l'immigration,
au séjour des étrangers en France et
à la nationalité sont applicables aux
ressortissants algériens, à l'exception
de celles relatives aux modifications
des conditions d'admission au séjour
et au travail. La seule dérogation à
ce principe réside dans le fait que les
nouvelles procédures d'instruction
des demandes au titre du regroupe-
ment familial et de l'état de santé de
l'étranger concerneront également
les demandes déposées par des res-
sortissants algériens, dans la mesure
où il s'agit de dispositions
procédurales.

Chapitre 3 :
L'éloignement
Les modifications très substantielles
apportées par la loi du 26 novembre
2003 aux dispositions de l'ordonnance
de 1945 relatives à l'éloignement ap-
pellent la plus grande attention. Ces
modifications portent tout d'abord
sur les modalités du prononcé des

mesures d'éloignement et concernent
en particulier le régime juridique de
l'arrêté préfectoral de reconduite à la
frontière (article 33 et 34 de la loi),
celui de l'assignation à résidence, dont
le champ d'application est étendu (ar-
ticle 40), et la transposition en droit
interne de la directive 2001/40/CE du
Conseil du 28 mai 2001 relative à la
reconnaissance mutuelle des décisions
d'éloignement des ressortissants des
pays tiers (article 39). En outre, la loi
MISEFEN réforme en profondeur, et
de façon symétrique, les régimes juri-
diques de l'expulsion (articles 35 à 38,
41 et 86 de la loi) et de la peine d'in-
terdiction du territoire (articles 78 à
80 puis 82, 83 et 86 de la loi). Les con-
ditions respectives de mise en œuvre
de ces mesures par l'autorité adminis-
trative et par le juge sont désormais
plus restrictives.

Les modifications relatives à l'éloi-
gnement concernent ensuite le ré-
gime de la rétention, objet de l'arti-
cle 35 bis de l'ordonnance de 1945,
dont l'article 49 de la loi MISEFEN
fixe la nouvelle rédaction. Le nou-
veau dispositif comprend, comme
par le passé, une première phase de
rétention administrative à l'initiative
du préfet qui peut être suivie de deux
prolongations du maintien en réten-
tion, sollicitées par le préfet dans les
conditions prévues par le texte et
décidées par le juge des libertés et
de la détention. Afin de faciliter la
mise en œuvre des mesures d'éloi-
gnement, la durée des prolongations
du maintien en rétention est
significativement augmentée. Sous
l'empire de la précédente législation,
le maintien en rétention pouvait être
prolongé une première fois de cinq
jours et une seconde fois de cinq
jours également. En application des
dispositions du nouvel article 35 bis
de l'ordonnance de 1945, il pourra
l'être une première fois de 15 jours
et une seconde fois de 15 jours ou
de cinq jours selon les cas. Les pro-
cédures applicables en matière de ré-
tention, issues des articles 49 et 51
de la loi, sont par ailleurs précisées
et complétées, et certaines garanties
nouvelles accordées aux personnes
retenues. Les dispositions relatives
au nouveau régime de la rétention
sont immédiatement applicables, y
compris pour l'exécution de déci-
sions d'éloignement prises antérieu-
rement à l'entrée en vigueur de la
nouvelle loi. Il n'y a plus lieu de se
référer aux anciennes dispositions de
l'article 35 bis.

A - Le prononcé des mesu-
res d'éloignement

1/ L'arrêté préfectoral de
reconduite à la frontière (APRF)

a/ L'article 33 de la loi du 26 novem-
bre 2003 ajoute un nouveau motif
pouvant justifier la prise d'un arrêté
préfectoral de reconduite à la fron-
tière, à ceux déjà prévus par l'article
22 de l'ordonnance du 2 novembre
1945. Les étrangers séjournant tem-
porairement en France contrevenant
à l'article L. 341-4 du code du travail,
c'est-à-dire occupant un emploi ré-
munéré sans autorisation de travail,
pourront désormais faire l'objet d'un
arrêté préfectoral de reconduite à la
frontière. Cette disposition vient ainsi
compléter celle introduite par la loi
n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la
sécurité intérieure concernant les
étrangers dont le comportement cons-
titue une menace pour l'ordre public.

Je rappelle à cette occasion que les
étrangers appartenant à cette dernière
catégorie, même titulaires d'une carte
de séjour temporaire, peuvent faire
l'objet d'un arrêté préfectoral de re-
conduite à la frontière en application
des articles 12, dernier alinéa, et 22
7° de l'ordonnance de 1945.

b/ Aux termes de l'article 34 de la loi
MISEFEN, modifiant le I de l'article
22 bis de l'ordonnance de 1945, lors-
qu'un recours est formé par l'étran-
ger contre un arrêté préfectoral de
reconduite à la frontière, le délai im-
parti au président du tribunal admi-
nistratif ou à son délégué pour sta-
tuer est porté de 48 heures à 72 heu-
res. Un tel allongement, rendu possi-
ble par l'augmentation de la durée du
maintien en rétention, est une mesure
de facilitation de l'organisation des
tribunaux administratifs.

Comme par le passé, vous veillerez à
ne pas mettre à exécution un arrêté
préfectoral de reconduite à la fron-
tière avant que le président du tribu-
nal administratif ou son délégué n'ait
statué (II al. 2 de l'article 22 bis de
l'ordonnance de 1945).

Les dispositions des articles 33 et 34
de la loi sont d'application immé-
diate.

2/ Les mesures d'éloignement
prises par un autre Etat mem-
bre de l'Union Européenne

L'article 39 de la loi du 26 novembre
2003 complète l'article 26 bis de l'or-



... après la loi Sarkozy – Annexe 3 page 97

donnance du 2 novembre 1945 modi-
fiée par un 3ème alinéa nouveau relatif
aux mesures d'éloignement prises par
un autre Etat membre de l'Union euro-
péenne. Il s'agit de la transposition en
droit interne de la directive du Con-
seil n° 2001/40/CE du 28 mai 2001,
relative à la reconnaissance mutuelle
des décisions d'éloignement des res-
sortissants de pays tiers, qui permet de
procéder à l'éloignement d'un ressor-
tissant de pays tiers sur le fondement
d'une décision prise par les autorités
compétentes d'un autre Etat membre,
sans avoir à prendre de nouvelle déci-
sion administrative comme c'est le cas
actuellement.

En application de ces dispositions, il
vous appartiendra, après avoir cons-
taté que le ressortissant du pays tiers
est l'objet d'un signalement au système
d'information Schengen (SIS) faisant
état d'une décision d'éloignement
prise par un autre Etat membre :

– d'une part, de vérifier, par la con-
sultation du système SIRENE, le
caractère exécutoire de la mesure
d'éloignement en cause ;

– d'autre part, de procéder à l'exa-
men de la situation personnelle de
l'étranger, de façon à vous assurer
que rien ne s'oppose à son éloigne-
ment.

L'entrée en vigueur de ces disposi-
tions est subordonnée à la publica-
tion d'un décret en Conseil d'Etat.

3/ L'assignation à résidence

L'article 40 de la loi étend le champ
d'application du régime de l'assigna-
tion à résidence, tel qu'il ressort de
l'article 28 de l'ordonnance de 1945,
en créant deux nouveaux cas dans les-
quels la prise d'une mesure d'assigna-
tion à résidence vient tempérer une
décision d'expulsion.

L'assignation à résidence s'oppose
dès lors à la mise à exécution de la
décision d'expulsion, sans que celle-
ci soit remise en cause au fond.

Les dispositions de l'article 28 de l'or-
donnance de 1945 permettent déjà la
prise d'une mesure d'assignation à
résidence à l'encontre de l'étranger
faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion
ou qui doit être reconduit à la fron-
tière, lorsque celui-ci justifie être dans
l'impossibilité de quitter le territoire
français en établissant qu'il ne peut
ni regagner son pays d'origine, ni se
rendre dans en aucun autre pays.

a/ Le I de l'article 40 de la loi
MISEFEN vise pour sa part la situa-

tion des étrangers faisant l'objet d'un
arrêté d'expulsion, mais dont l'état de
santé est devenu incompatible avec
l'exécution de cette mesure. J'appelle
votre attention sur le fait que la ré-
daction de la loi retient, pour fonder
la décision d'assignation à résidence,
la même définition de l'état de santé
que celle figurant à l'article 12 bis 11°
de l'ordonnance de 1945 pour l'oc-
troi d'une carte de séjour temporaire
aux étrangers malades. Cette dispo-
sition, qui inscrit dans la loi une pra-
tique déjà effective, constitue le nou-
vel article 28 bis de l'ordonnance de
1945 modifiée.

b/ Le II de l'article 40 crée par ailleurs
un nouvel article 28 ter dans l'ordon-
nance de 1945, qui prévoit qu'un ar-
rêté d'assignation à résidence pourra
être pris à titre probatoire et excep-
tionnel à l'encontre d'un étranger
entrant dans le champ des protections
relatives de l'article 25 de l'ordon-
nance et qui, soit a fait l'objet d'un
arrêté d'expulsion parce qu'il a été
condamné définitivement à une peine
d'emprisonnement ferme au moins
égale à cinq ans (dernier alinéa de l'ar-
ticle 25), soit a fait l'objet d'un arrêté
ministériel d'expulsion sur le fonde-
ment d'une nécessité impérieuse pour
la sûreté de l'Etat ou la sécurité pu-
blique (article 25 bis 2° nouveau).
Dans ce dernier cas, la décision d'as-
signer à résidence relève de la com-
pétence ministérielle.

Cette disposition appelle deux com-
mentaires. D'une part, elle vise à te-
nir compte

d'éléments de fait ou d'opportunité,
propres à certains cas particuliers non
expressément prévus par les disposi-
tions législatives nouvelles de l'ordon-
nance relatives aux protections abso-
lues en matière d'expulsion. Sa mise
en œuvre doit donc conserver un ca-
ractère exceptionnel. D'autre part,
elle institue un mécanisme de nature
probatoire dont l'abrogation peut in-
tervenir à tout moment en cas de com-
portement préjudiciable à l'ordre
public.

Il est à noter que les assignations à
résidence prononcées en application
des articles 28 bis et 28 ter nouveaux
de l'ordonnance de 1945 seront obli-
gatoirement assorties d'autorisation
de travail. Les obligations de présen-
tation et les sanctions prévues à l'ar-
ticle 28 leur sont applicables.

Ces dispositions sont d'application
immédiate.

Conformément au principe de sépa-
ration des pouvoirs, les nouveaux cas
d'assignation à résidence des articles
28 bis et 28 ter de l'ordonnance ne sont
pas applicables aux étrangers faisant
l'objet d'une mesure d'interdiction ju-
diciaire du territoire français.

Toutefois, pour tenir compte de cer-
taines situations particulières, qui
devront conserver un caractère ex-
ceptionnel, vous pouvez continuer,
comme par le passé, à mettre en
œuvre le mécanisme de l'assignation
à résidence prévu par l'article 28 de
l'ordonnance pour des étrangers fai-
sant l'objet d'une mesure d'interdic-
tion judiciaire du territoire, en parti-
culier lorsqu'une procédure en relè-
vement est en cours. Il en sera de
même pour les étrangers qui n'entrent
pas dans le champ d'application des
dispositions de l'article 86 de la loi
MISEFEN (cf. infra), en particulier
parce qu'ils ont été condamnés avant
l'entrée en vigueur du nouveau code
pénal, alors même que leur réinser-
tion est en bonne voie.

Vous veillerez, dans ces cas, à autori-
ser l'étranger concerné à travailler si
cette autorisation paraît de nature à
faciliter la réalisation des objectifs vi-
sés par le législateur en faveur des
étrangers pénalement condamnés,
mais ayant créé des liens d'ordre privé
et familial en France.

4/ La réforme du régime juridi-
que de l'arrêté préfectoral et de
l'arrêté ministériel d'expulsion
(APE et AME)

La loi MISEFEN vise à accorder le
bénéfice d'une protection quasi ab-
solue contre le prononcé d'une me-
sure d'expulsion à certaines catégo-
ries d'étrangers, dès lors que ces der-
niers sont à même d'établir, en satis-
faisant aux conditions objectives po-
sées par la loi, l'intensité particulière
et l'ancienneté des liens personnels et
familiaux qu'ils ont tissés sur notre
territoire.

Le législateur n'a souhaité en aucun
cas remettre en cause le bien fondé et
la nécessité du prononcé des mesu-
res d'expulsion à l'encontre des étran-
gers dont la présence sur le territoire
français constituerait une menace
grave pour l'ordre public, dès lors
qu'ils ne pourraient se prévaloir du
régime de protection édicté par la loi.
Vous veillerez donc à la pleine appli-
cation de la loi à l'encontre de ces
étrangers, sous les réserves précisées
au paragraphe 3 précédent.
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Je précise que la loi du 26 novembre
2003 ne modifie pas les champs de
compétence respectifs du ministre et
des préfets pour la prise d'arrêtés
d'expulsion. La procédure applicable
en la matière, telle que prévue notam-
ment à l'article 24 de l'ordonnance de
1945, demeure également inchangée.
La commission d'expulsion, en par-
ticulier, sera toujours réunie dans les
conditions prévues par cet article. Ses
avis conservent un caractère non con-
traignant pour l'autorité de décision.

Sur un plan purement rédactionnel,
vous noterez seulement que les dis-
positions anciennes de l'article 26 de
l'ordonnance de 1945, relatives aux
expulsions décidées par le ministre en
urgence absolue ou (et) pour néces-
sité impérieuse, par dérogation aux
dispositions des articles 24 ou (et) 25,
sont désormais codifiées dans un ar-
ticle 25 bis nouveau de l'ordonnance
de 1945.

Les dispositions nouvelles de l'article
26 de l'ordonnance de 1945 consti-
tuent désormais l'essentiel du dispo-
sitif de la réforme de l'expulsion, en
opérant une modification très sensi-
ble des critères de protection contre
le prononcé d'une telle mesure. Au
régime des protections relatives édicté
à l'article 25 de l'ordonnance de 1945,
tel que modifié par l'article 36 de la
loi, s'ajoutent des protections dites
absolues énoncées à l'article 26 de
l'ordonnance de 1945, tel que modi-
fié par l'article 38 de la loi.

a/ Les protections relatives
(article 25 de l'ordonnance de
1945)

Je rappelle que les préfets ne sont
compétents que pour la prise d'arrê-
tés d'expulsion à l'encontre des étran-
gers qui n'entrent pas dans le champ
des protections relatives, défini à l'ar-
ticle 25 de l'ordonnance de 1945 ou
qui ont été condamnés à une peine
de prison ferme au moins égale à cinq
ans alors même qu'ils entrent dans le
champ d'application de ces protec-
tions relatives. Lorsqu'un étranger
entre dans le champ de ces protec-
tions, vous devrez, comme par le
passé, m'adresser vos propositions
d'expulsion sur le fondement de l'ar-
ticle 25 bis nouveau de l'ordonnance
de 1945 précédemment évoqué, qui
reprend les termes de l'ancien arti-
cle 26 de cette même ordonnance.

Les dispositions de l'article 25 de l'or-
donnance de 1945 sont entièrement
réécrites par l'article 36 de la loi. Il

n'y a donc plus lieu de se référer à
l'ancienne rédaction de ces disposi-
tions. La loi prévoit désormais cinq
chefs de protection relative contre le
prononcé d'une mesure d'expulsion.
En bénéficient :

– 1° l'étranger ne vivant pas en état
de polygamie, qui est père ou mère
d'un enfant français mineur rési-
dant en France, à condition qu'il
établisse contribuer effectivement
à l'entretien et à l'éducation de l'en-
fant dans les conditions prévues par
l'article 371-2 du code civil depuis
la naissance de celui-ci ou depuis
au moins un an.
Cette disposition reprend, en le
complétant, le 5° de l'ancien arti-
cle 25 de l'ordonnance de 1945. Il
est notamment précisé que seul
l'enfant français mineur est pris en
compte. En outre, il est fait réfé-
rence à l'article 371-2 du code civil
pour l'appréciation de la contribu-
tion effective à l'éducation et à l'en-
tretien de l'enfant. Vous vous repor-
terez sur ce point aux développe-
ments consacrés précédemment
aux conditions de la délivrance de
la carte de séjour temporaire aux
parents d'enfants français (chapitre
2 C - 1 2/ c) ;

– 2° l'étranger marié depuis au
moins deux ans avec un conjoint de
nationalité française, à condition
que la communauté de vie n'ait pas
cessé et que le conjoint ait conservé
la nationalité française. Cette dis-
position modifie l'ancien 4° de l'ar-
ticle 25 en portant d'un à deux ans
la condition de durée du mariage
devant être prise en compte, par
symétrie avec les conditions d'ac-
cès à la carte de résident ;

– 3° l'étranger qui justifie par tous
moyens qu'il réside habituellement
en France depuis plus de quinze
ans, sauf s'il a été, pendant toute
cette période, titulaire d'une carte
de séjour temporaire portant la
mention « étudiant » ;

– 4° l'étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix
ans, sauf s'il a été, pendant toute
cette période, titulaire d'une carte
de séjour temporaire portant la
mention « étudiant ».

Les 3° et 4° de l'article 25 de l'or-
donnance de 1945 clarifient, sans
en modifier le fond, la rédaction de
l'ancien 3° de ce même article, en
ce qui concerne le champ d'appli-
cation de la réserve liée à la déten-
tion d'une carte de séjour tempo-
raire « étudiant » ;

– 5° l'étranger titulaire d'une rente
d'accident du travail ou de mala-
die professionnelle servie par un or-
ganisme français et dont le taux
d'incapacité permanente est égal ou
supérieur à 20 %. Cette disposition
est identique à celle de l'ancien 6°
de l'article 25 de l'ordonnance de
1945.

Les dispositions modifiées des avant-
dernier et dernier alinéas de l'ancien
article 25 de l'ordonnance de 1945
sont reprises, aux mêmes emplace-
ments, dans la nouvelle rédaction de
cet article. L'avant-dernier alinéa
étend le champ d'application des pro-
tections édictées aux 1° à 5° aux me-
sures de reconduite à la frontière pri-
ses en application de l'article 22 de
l'ordonnance de 1945. Le dernier ali-
néa vous permet, par dérogation à ces
mêmes protections, de prendre une
mesure d'expulsion à l'encontre de
l'étranger condamné définitivement à
une peine d'emprisonnement ferme
au moins égale à cinq ans.

Les protections prévues au 1°, 2° et
8° de l'ancien article 25 de l'ordon-
nance de 1945, (étranger mineur de
18 ans, étranger entré en France avant
l'âge de 10 ans, étranger malade), fi-
gurent désormais à l'article 26 nou-
veau de l'ordonnance au titre de pro-
tections absolues, avec certaines mo-
difications. En revanche, le 7° de l'an-
cien article 25, qui instituait une pro-
tection au profit des étrangers en si-
tuation régulière de séjour, du seul fait
de la régularité de ce séjour, a été sup-
primé.

Les dispositions de l'article 25 nou-
veau de l'ordonnance de 1945 sont
d'application immédiate.

b/ Les protections absolues
(article 38 de la loi portant
rédaction du nouvel article 26 de
l'ordonnance de 1945)

La loi MISEFEN définit cinq chefs
de protection absolue contre la prise
d'une mesure d'expulsion et, par sy-
métrie, de reconduite à la frontière
(cf. sur ce dernier point l'avant-der-
nier alinéa de l'article 38 de la loi).

Les quatre premiers chefs de protec-
tion concernent les étrangers ayant
tissé des liens personnels et familiaux
d'une particulière intensité sur notre
territoire. Pour définir les catégories
d'étrangers éligibles à ce nouveau dis-
positif, le législateur s'est inspiré d'un
rapport élaboré par une commission
ad hoc réunie à l'initiative du minis-
tre de l'intérieur, de la sécurité inté-
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rieure et des libertés locales, et com-
portant, notamment, des représen-
tants des ministères de l'intérieur et
de la justice. Il ressortait en particu-
lier de ce rapport qu'on ne devait pas
nourrir d'illusions sur l'effectivité des
mesures d'expulsion prises à l'encon-
tre des étrangers qui n'ont conservé
aucune attache dans leur pays d'ori-
gine dont ils ne parlent pas la langue,
ou dont les membres de famille pro-
ches sont français ou ont acquis la
nationalité française. Il y avait lieu en
outre de prendre en compte l'intérêt
même des familles pour lesquelles, en
dehors des cas où le conjoint ou les
enfants auraient été eux-mêmes vic-
times du comportement de l'étranger,
l'expulsion demeurait lourde de con-
séquences.

Bénéficient de ces chefs de protec-
tion :

– 1° l'étranger qui justifie par tous
moyens résider habituellement en
France depuis qu'il a atteint au plus
l'âge de treize ans ;

– 2° l'étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de
vingt ans ;

– 3° l'étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix
ans et qui, ne vivant pas en état de
polygamie, est marié depuis au
moins trois ans, soit avec un ressor-
tissant français ayant conservé la
nationalité française, soit avec un
ressortissant étranger relevant du
1°, à condition que, dans les deux
cas, la communauté de vie n'ait pas
cessé ;

– 4° l'étranger qui réside régulière-
ment en France depuis plus de dix
ans et qui, ne vivant pas en état de
polygamie, est père ou mère d'un
enfant français mineur résidant en
France, à condition qu'il établisse
contribuer effectivement à l'entre-
tien et à l'éducation de l'enfant dans
les conditions prévues par l'article
371-2 du code civil depuis la nais-
sance de celui-ci ou depuis au
moins un an.

La réforme étant fondée sur la seule
prise en considération de critères
d'ordre personnel et familial, c'est
fort logiquement que le législateur n'a
pas entendu assortir le dispositif de
protection absolue de dérogations
liées à la particulière gravité des in-
fractions ou comportements dont
aurait pu se rendre coupable l'étran-
ger, sous une double réserve. Toute-
fois :

– d'une part, la protection absolue
n'a pas lieu de s'appliquer en cas
de comportements de nature à por-
ter atteinte aux intérêts fondamen-
taux de l'Etat, ou liés à des activi-
tés à caractère terroriste, ou cons-
tituant des actes de provocation à
la discrimination, à la haine ou à la
violence à raison de l'origine ou de
la religion des personnes (alinéa 1er

de l'article 26 nouveau de l'ordon-
nance de 1945). Les comporte-
ments mentionnés ici ne sont pas
considérés à raison de leur gravité,
mais parce que, de par leur nature,
ils marquent une attitude de rejet
radical, par l'intéressé, du pays avec
lequel il invoquerait par ailleurs des
mesures justifiant la protection.
S'agissant d'une mesure adminis-
trative, c'est à dessein que le légis-
lateur, pour définir le champ des
exceptions aux protections abso-
lues, ne s'est pas référé expressé-
ment à des concepts du droit pé-
nal. La notion de « comportements
portant atteinte aux intérêts fonda-
mentaux de l'Etat » couvre donc
l'ensemble des incriminations par
ailleurs mentionnées aux titres I, III
et IV du livre IV de la partie légis-
lative du code pénal, le terrorisme
(titre II du livre IV) étant pour sa
part expressément visé à l'article 26
nouveau de l'ordonnance ;

– d'autre part, l'étranger ne peut se
prévaloir des dispositions des 3° et
4° rappelées cidessus, lorsque les
faits à l'origine de la mesure d'ex-
pulsion dont il fait l'objet ont été
commis à l'encontre de son conjoint
ou de ses enfants (7ème alinéa de l'ar-
ticle 26 nouveau de l'ordonnance
de 1945).

Dans ces deux hypothèses, les étran-
gers concernés peuvent donc faire
l'objet d'un arrêté ministériel d'expul-
sion, en application du nouvel article
25 bis de l'ordonnance, créé par l'ar-
ticle 37 de la loi (ancien article 26 de
l'ordonnance).

Le cinquième chef de protection ab-
solue concerne les étrangers malades
(5° du I de l'article 26 de l'ordonnance
de 1945), auxquels l'article 26 nou-
veau de l'ordonnance de 1945 s'ap-
plique dans toutes ses dispositions
précédemment évoquées. Cette pro-
tection étant par nature temporaire,
elle ne fait pas obstacle à l'édiction
d'une mesure d'expulsion lorsque les
motifs médicaux ayant justifié la pro-
tection auront disparu. Elle est dis-
tincte de la mesure d'assignation à ré-
sidence prévue à l'article 28 bis nou-

veau en ce sens qu'elle vise des étran-
gers déjà gravement malades.

Les dispositions de l'article 26 de la
loi MISEFEN sont d'application im-
médiate.

c/ La procédure de réexamen
systématique des arrêtés d'ex-
pulsion

J'appelle votre attention sur une nou-
velle disposition introduite par l'arti-
cle 35 de la loi au dernier alinéa de
l'article 23 de l'ordonnance de 1945.
Cette disposition prévoit le réexamen
systématique tous les cinq ans des ar-
rêtés d'expulsion en vigueur. Sans
qu'il soit nécessaire pour l'adminis-
tration de produire une décision ex-
plicite, cette disposition vise à ouvrir
aux étrangers faisant l'objet d'un ar-
rêté d'expulsion un accès direct au
contentieux, via un recours formé
contre une décision implicite de re-
jet, alors même qu'ils n'ont pas exé-
cuté la mesure d'expulsion. C'est
pourquoi il n'y aura pas lieu de réu-
nir la commission d'expulsion
(COMEX) dans le cadre de cette pro-
cédure de réexamen.

On observera que la présence en
France des intéressés ne saurait donc
constituer un motif de rejet de la de-
mande de réexamen, par exception au
principe d'irrecevabilité de la de-
mande de relèvement d'interdiction
du territoire ou d'abrogation d'une
mesure d'expulsion, lorsque cette
demande est présentée par un étran-
ger résidant en France. Le point est
expressément énoncé au 1° du nou-
vel article 28 quater de l'ordonnance
créée par l'article 41 de la loi. Ce nou-
vel article reprend, en les complétant,
les dispositions de l'ancien article
28 bis de l'ordonnance de 1945 rela-
tif aux conditions d'introduction
d'une demande de relèvement d'une
interdiction du territoire ou d'abro-
gation d'une mesure d'expulsion.

Ces dispositions sont immédiate-
ment applicables.

5/ Les interdictions judiciaires
du territoire français

Les articles 78 à 83 de la loi du 26
novembre 2003 modifient le code
pénal et le code de procédure pénale
et, plus précisément, le régime juridi-
que relatif aux interdictions du terri-
toire français prononcées par les auto-
rités judiciaires à titre principal ou
complémentaire. Ces dispositions
apportent au régime de l'interdiction
judiciaire du territoire des modifica-
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tions symétriques de celles relatives à
l'expulsion.

Une instruction spécifique du minis-
tère de la Justice explicitant ces dispo-
sitions sera adressée aux procureurs de
la République et aux procureurs gé-
néraux. Il convient toutefois de noter,
à titre informatif, que l'article 78 de la
loi introduit deux nouvelles disposi-
tions dans le code pénal (articles 131-
30-1 et 131-30-2) qui constituent le
pendant des modifications apportées
en matière d'expulsion par les articles
36 et 38 précités de la loi MISEFEN.

L'article 131-30-1 fixe la liste des ca-
tégories d'étrangers faisant l'objet
d'une protection relative contre l'in-
terdiction du territoire français (exi-
gence de motivation spéciale). Cette
liste est la même que celle de l'article
25 de l'ordonnance de 1945 dans sa
rédaction issue de la loi, sous réserve
de précisions relatives à l'appréciation
des critères de protection par rapport
à la date de l'infraction pénale en cause
ou par rapport aux contraintes de la
procédure pénale (protection des
étrangers malades notamment).

L'article 130-30-2 précise les catégo-
ries d'étrangers qui font l'objet d'une
protection quasi absolue contre l'in-
terdiction du territoire national. La
liste est la même que celle figurant au
nouvel article 26 de l'ordonnance de
1945. Les exceptions font référence à
des incriminations précises qui recou-
vrent, pour la majeure partie, les mê-
mes comportements que ceux visés en
matière d'expulsion faisant obstacle à
la protection absolue.

Le I de l'article 78, l'article 79, l'arti-
cle 82 et l'article 83 de la loi compor-
tent pour leur part des dispositions
relatives à l'aménagement des peines
dont le but est de rendre compatible
le prononcé de mesures d'interdiction
judiciaire du territoire avec les dispo-
sitifs d'incitation à la réinsertion cons-
titués par la libération conditionnelle,
le sursis avec mise à l'épreuve et autres
mécanismes analogues. L'article 80
édicte quant à lui une obligation d'en-
quête avant toute réquisition aux fins
d'interdiction du territoire français di-
rigée contre un étranger bénéficiant
d'une protection, sauf en cas d'infrac-
tion à la législation sur les étrangers.

Ces dispositions sont immédiatement
applicables.

6/ Le règlement des situations
passées

Le législateur a prévu deux disposi-
tifs destinés à régler la situation des

étrangers qui, antérieurement à l'en-
trée en vigueur de la loi MISEFEN,
ont fait l'objet d'une mesure d'expul-
sion ou d'interdiction du territoire
français alors qu'ils auraient satisfait
aux critères des protections absolues
contre le prononcé de telles décisions
si la nouvelle loi avait été en vigueur.

a/ Les étrangers résidant hors de
France

L'étranger sous le coup d'une interdic-
tion du territoire et/ou d'une mesure
d'expulsion et qui réside hors de
France remplit de ce fait la condition
d'introduction d'une demande de re-
lèvement ou d'abrogation de telles
décisions, en application de l'alinéa 1er
de l'article 28 quater nouveau de l'or-
donnance de 1945 (article 41 de la loi).
Dès lors que l'étranger ne présente
plus de risque au regard de l'ordre
public et dans la mesure où sa situa-
tion familiale et ses liens avec le terri-
toire français vous paraissent mériter
une considération particulière, vous
examinerez les demandes d'abrogation
des mesures d'expulsion avec une at-
tention soutenue. Vous pourrez vous
inspirer des critères de protection ainsi
que des exceptions prévues à l'article
26 nouveau de l'ordonnance pour les
mesures nouvelles, qui reflète l'inten-
tion du législateur.

Afin de permettre de tirer toutes les
conséquences, au regard de l'entrée
et du séjour en France, de ces abro-
gations et de ces mesures de relève-
ment, l'article 87 de la loi prévoit en
outre, sous les conditions strictes
qu'elle détermine un régime de plein
droit de délivrance d'un visa permet-
tant le retour en France. Ce visa n'est
accordé de plein droit que dans la
seule mesure où l'intéressé peut jus-
tifier, d'une part, qu'il relevait, à la
date de la mesure d'expulsion (ou de
la condamnation) des catégories 1° à
4° de l'article 26 nouveau de l'ordon-
nance de 1945 ou 131-30-2 du code
pénal et, d'autre part, qu'il remplit, à
la date de la demande, les conditions
de délivrance d'une carte de séjour
temporaire en qualité de conjoint de
Français ou de parent d'enfant fran-
çais, ou qu'il est susceptible de béné-
ficier du regroupement familial.

Bénéficient de ce dispositif les seuls
étrangers qui ont fait l'objet d'une
mesure d'expulsion ou d'interdiction
du territoire français devenue défini-
tive avant l'entrée en vigueur de la loi.
Par ailleurs, les exceptions aux pro-
tections absolues s'appliquent natu-

rellement. Lorsque l'étranger aura été
condamné en France à raison de vio-
lences ou de menaces commises con-
tre ses ascendants, son conjoint ou ses
enfants, le droit au visa supposera
l'accord de la famille vivant en
France.

Ces dispositions, dont la mise en
œuvre relève au premier chef des ser-
vices du ministère des affaires étran-
gères, sont d'application immédiate.

Elles s'appliquent sans préjudice de
la possibilité, pour tout étranger, de
solliciter et d'obtenir un visa dans les
conditions de droit commun.

b/ Les étrangers résidant en
France

L'article 86 de la loi aménage quant à
lui un dispositif de relèvement de
plein droit des mesures d'interdiction
du territoire (I de l'article) et d'abro-
gation de plein droit des décisions
d'expulsion (II de l'article) pronon-
cées avant l'entrée en vigueur de la
loi. Cet article s'applique aux seuls
étrangers qui, résidant de façon ha-
bituelle en France (avant le 30 avril
2003) en dépit d'une interdiction du
territoire ou d'une mesure d'expul-
sion, auraient pu se prévaloir du ré-
gime des protections absolues contre
le prononcé de telles décisions.

La mise en œuvre de ce dispositif est
étroitement encadrée par des condi-
tions de délais et de fond.

– Les conditions de délais

Afin de prévenir tout effet d'antici-
pation dans l'application de l'article
86 de la loi, la faculté de demander le
relèvement d'une décision d'interdic-
tion du territoire ou l'abrogation
d'une mesure d'expulsion est réser-
vée aux seuls étrangers pouvant jus-
tifier qu'ils résidaient habituellement
en France avant le 30 avril 2003 et,
en tout état de cause, à cette date.
Cette condition de recevabilité est
appréciée au moment du dépôt de la
demande. Les étrangers pourront
apporter par les moyens habituels la
preuve de leur résidence habituelle en
France (quittance de loyer, bulletins
de salaire, certificats de scolarité…).

La demande de relèvement ou d'abro-
gation des mesures visées devra par
ailleurs être formulée avant le 31 dé-
cembre 2004.

– Les conditions de fond

L'étranger doit satisfaire aux condi-
tions des protections absolues défi-
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nies aux seuls 1° à 4° de l'article 26
nouveau de l'ordonnance ou de l'ar-
ticle 131-30-2 du code pénal, tels que
repris au I et au II de l'article 86. Il
convient de préciser que la condition
de résidence – habituelle pour le 1°
ou régulière pour les 2° à 4° – s'ap-
précie à la date du prononcé de la
mesure. En revanche, les qualités de
conjoint ou de parent d'enfant fran-
çais, visées aux 3° et 4°, s'apprécient
au moment de la demande.

Le législateur a expressément exclu du
champ d'application de l'article 86 les
étrangers ayant commis des faits sus-
ceptibles de les écarter du bénéfice des
protections absolues, c'est-à-dire les
atteintes aux intérêts fondamentaux
de l'Etat et de la Nation, le terrorisme
ou les actes de provocation visés à l'ali-
néa 1er du I de l'article 26 nouveau de
l'ordonnance, ainsi que les faits com-
mis à l'encontre du conjoint ou des
enfants de l'étranger, lorsque ce der-
nier relève des protections 3° et 4°.

– Les modalités du relèvement de l'in-
terdiction du territoire et de l'abro-
gation de l'arrêté d'expulsion

Aux termes de l'avant-dernier alinéa
du I de l'article 86 de la loi, si le re-
présentant du ministère public estime
qu'une suite favorable doit être réser-
vée à la demande de relèvement, il fait
procéder à la mention du relèvement
en marge du jugement ou de l'arrêt
de condamnation et en informe le ca-
sier judiciaire national automatisé. Il
fait également procéder, s'il y a lieu, à
l'effacement de la mention de cette
peine au fichier des personnes recher-
chées et informe le demandeur, par
lettre recommandée avec avis de ré-
ception, du sens de la décision prise.
Ces dispositions feront l'objet d'ins-
tructions par la ministère de la Justice.

La demande d'abrogation doit quant
à elle être formée auprès de l'auteur
de l'acte, c'est-àdire du préfet ayant
pris l'arrêté préfectoral contesté ou du
ministre pour les arrêtés ministériels
d'expulsion. Si les conditions de l'ar-
ticle 86 sont satisfaites, il vous appar-
tiendra de faire procéder à la suppres-
sion de la mention de cette mesure
au fichier des personnes recherchées.
Vous informerez le demandeur du
sens de votre décision par lettre re-
commandée avec avis de réception.

Dans les deux cas, le législateur a ainsi
créé une procédure de relèvement ou
d'abrogation de plein droit, mais dont
le constat relève, dans des conditions
de procédure encadrée, de l'autorité

judiciaire ou de l'autorité administra-
tive.

– Les conséquences au regard du
droit au séjour

Le relèvement de l'interdiction du
territoire sur décision du Parquet ou
l'abrogation de la mesure d'expulsion
emporte la délivrance de plein droit,
par le préfet territorialement compé-
tent, de la carte de séjour temporaire
visée à l'article 12 bis de l'ordonnance
de 1945.

Vous vous abstiendrez toutefois de
délivrer cette carte de séjour s'il ap-
paraît que l'étranger a commis, soit
postérieurement au prononcé de la
mesure, soit antérieurement à ce pro-
noncé mais sans qu'ils aient été pris
en compte, des atteintes aux intérêts
fondamentaux de l'Etat, des actes de
terrorisme ou des actes de provoca-
tion visés à l'alinéa 1er du I de l'article
26 nouveau de l'ordonnance, ainsi
que des faits à l'encontre du conjoint
ou des enfants de l'étranger, lorsque
ce dernier relève des protections 3°
et 4°. Il vous appartiendra dans cette
hypothèse de me saisir, le cas échéant,
d'une proposition d'expulsion en ap-
plication des articles 25 bis et 26 nou-
veaux de l'ordonnance de 1945.

Vous ne délivrerez pas non plus cette
carte de séjour s'il apparaît, dans le
cas où l'étranger a fait l'objet de plu-
sieurs interdictions du territoire, que
l'ensemble de ces peines n'a pas fait
l'objet d'un relèvement.

Les dispositions de l'article 86 de la
loi sont d'application immédiate.

Dès lors, vous veillerez à étudier, au
regard de ces dispositions, les deman-
des d'abrogation des mesures d'ex-
pulsion qui vous ont été communi-
quées par les intéressés ou leurs man-
dataires avant comme après la pro-
mulgation de la loi. Dans l'hypothèse
où des demandes d'assignation à ré-
sidence adressées avant promulgation
de la loi n'auraient pas encore été exa-
minées par vos services, il conviendra
de les requalifier en demande d'abro-
gation, dès lors que les intéressés rem-
plissent les conditions prévues à l'ar-
ticle 86 de la loi.

Au terme de cette présentation de la
réforme de ce qu'il est convenu d'ap-
peler, dans le grand public, la « dou-
ble peine », il y a lieu d'indiquer que
la loi n'emporte aucune modification
du régime de répression des infrac-
tions à la législation sur les étrangers.
Environ 6 000 interdictions du terri-

toire français sur les 7 000 pronon-
cées en 2001 ont concerné ce type
d'infractions. Sur ce point, le dispo-
sitif, qui participe pleinement à la
lutte contre l'immigration clandes-
tine, est inchangé.

B - Les dispositions modifiant
le régime juridique de la réten-
tion (article 49 de la loi, modi-
fiant et complétant l'article
35 de l'ordonnance de 1945)

Le nouveau régime juridique de la ré-
tention issu de l'article 49 de la loi
MISEFEN apporte de substantielles
modifications au regard de l'état du
droit antérieur. En contrepartie de l'al-
longement significatif de la durée de
rétention, le législateur a entendu à
renforcer les garanties accordées aux
personnes retenues relatives, notam-
ment, aux conditions de notification
de leurs droits. Les développements
qui suivent présentent et commentent
ces principales modifications.

1/ Les catégories d'étrangers
placés en rétention administra-
tive

Ces catégories d'étrangers sont défi-
nies aux alinéas deux à six (1° à 5°)
de l'article 35 bis nouveau de l'ordon-
nance de 1945. Au regard de la ré-
daction antérieure, l'article 49 de la
loi apporte deux modifications.

D'une part, est ajoutée la catégorie
des étrangers faisant l'objet d'un si-
gnalement ou d'une décision d'éloi-
gnement visés au 2ème ou au 3ème ali-
néa de l'article 26 bis (4° du I de l'ar-
ticle 35 bis nouveau). Il s'agit des res-
sortissants de pays tiers faisant l'ob-
jet, soit d'un signalement aux fins de
non-admission en vertu d'une déci-
sion exécutoire de l'un des autres
Etats parties à la convention de
Schengen, soit d'une décision d'éloi-
gnement exécutoire prise par l'un des
autres Etats membres de l'Union
européenne, conformément à la direc-
tive relative à la reconnaissance mu-
tuelle des décisions d'éloignement
dont l'article 39 de la loi porte trans-
position.

Il est rappelé que l'entrée en vigueur
du 3ème alinéa de l'article 26 bis de
l'ordonnance est subordonnée à la
publication d'un décret en Conseil
d'Etat.

D'autre part, la loi restreint le champ
d'application du 3° du I de l'article
35 bis relatif à la catégorie des étran-
gers objets d'un arrêté de reconduite
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à la frontière pris en application de
l'article 22 de l'ordonnance. Il est en
effet précisé que cet arrêté doit avoir
été édicté moins d'un an auparavant.
Cette règle nouvelle est issue de la
jurisprudence dominante de la juri-
diction administrative et vous était
donc déjà opposée au contentieux.
Son inscription dans la loi présente
l'avantage de la clarté et de l'homo-
généité du droit.

Vous aurez soin en conséquence, au
moment de prendre la décision de
placement en rétention, de vérifier
que votre arrêté de reconduite à la
frontière a été pris moins d'une an-
née auparavant et, si tel n'est pas le
cas, de prendre un nouvel arrêté à
l'encontre duquel courront les délais
de recours prévus à l'article 22 bis de
l'ordonnance de 1945.

Cette disposition est d'application
immédiate.

2/ Les droits des étrangers
retenus

Si l'article 35 bis nouveau de l'ordon-
nance ne modifie pas substantielle-
ment les droits des étrangers en ré-
tention administrative, il renforce en
revanche les conditions dans lesquel-
les ces droits leur sont notifiés.

a/ Les dispositions relatives à l'infor-
mation des personnes retenues, à la
notification de leurs droits et à l'exer-
cice de ceux-ci

J'appelle en particulier votre attention
sur les dispositions suivantes :

– la remise obligatoire à l'étranger
d'un double de la décision de pla-
cement (7ème alinéa du I de l'article
35 bis nouveau) ;

– l'information due à l'étranger,
dans une langue qu'il comprend et
dans les meilleurs délais, selon la-
quelle, pendant toute la période de
la rétention, il peut demander l'as-
sistance d'un interprète, d'un con-
seil ainsi que d'un médecin, et com-
muniquer avec son consulat et avec
une personne de son choix (8ème ali-
néa du I de l'article 35 bis nou-
veau) ;

– l'aménagement dans chaque lieu
de rétention d'un espace, accessible
en toutes circonstances, permettant
aux avocats de s'entretenir confiden-
tiellement avec les étrangers retenus
(8ème alinéa du I de l'article 35 bis
nouveau). Vous vous efforcerez de
doter ces espaces d'une ligne télé-
phonique et d'un fax ;

– l'obligation pour le juge des liber-
tés et de la détention, saisi d'une pre-
mière demande de prolongation de
la rétention, de rappeler à l'étran-
ger les droits qui lui sont reconnus
pendant la rétention et de s'assurer,
d'après les mentions figurant au re-
gistre prévu à l'article 35 bis, émargé
par l'intéressé, que celui-ci a été, au
moment de la notification de la dé-
cision de placement, pleinement in-
formé de ses droits et placé en état
de les faire valoir (9ème alinéa du I de
l'article 35 bis nouveau) ;

– l'obligation pour le responsable
du lieu de rétention, sous réserve
du cas de menace à l'ordre public
et de la capacité de la personne à
recevoir ces informations, d'infor-
mer l'étranger de toutes les prévi-
sions de déplacement le concernant
(VI de l'article 35 bis nouveau) ; la
méconnaissance de cette disposi-
tion est, toutefois, sans consé-
quence sur la régularité des procé-
dures de rétention.

Pour décider s'il y a lieu, compte tenu
de son état psychologique, d'informer
ou non la personne des projets de
déplacement la concernant, en parti-
culier son départ, vous pourrez vous
appuyer sur l'avis des différents in-
tervenants dans les centres de réten-
tion (service médical, OMI, Cimade,
personnel du ministère de la Justice).
Lorsque la décision d'informer aura
été prise, vous vous efforcerez de pré-
ciser les détails des prévisions de dé-
part, en particulier le lieu et l'heure
d'arrivée.

Il y a lieu de considérer que ces dis-
positions sont d'application immé-
diate, nonobstant la mention au 8ème
alinéa du I de l'article 35 bis nouveau
de l'intervention d'un décret en Con-
seil d'Etat pour préciser les modali-
tés selon lesquelles s'exerce l'assis-
tance des intervenants prévus à ce
même alinéa. Ce décret n'est en effet
prévu qu'en tant que de besoin.

Le dernier alinéa du VI de l'article
35 bis nouveau prévoit également la
mise à disposition des étrangers rete-
nus, dans chaque lieu de rétention, de
documents écrits rappelant les prin-
cipales étapes de la procédure et les
droits de l'étranger au cours de celle-
ci. Un arrêté précisera les principales
langues dans lesquelles ces docu-
ments devront être fournis. Des mo-
dèles type vous seront évidemment
proposés. C'est principalement dans
les locaux de rétention que le législa-
teur a voulu conférer des garanties

supplémentaires à l'étranger pour
l'exercice effectif de ses droits par la
remise de ces documents. L'absence
de mise à disposition de ces docu-
ments est toutefois sans incidence sur
la régularité des procédures d'éloigne-
ment et de rétention.

b/ Les dispositions relatives à la
détermination de la langue
utilisée pendant la procédure et
au recours à l'interprétariat

Je vous rappelle que l'article 51 de la
loi porte création d'un article 35 sexies
dans l'ordonnance de 1945, définissant
les conditions de détermination de la
langue utilisée au cours des procédu-
res, les moyens de communication uti-
lisables ainsi que les modalités du re-
cours à l'interprétariat.

Vous vous reporterez, pour l'appli-
cation de ces dispositions, aux déve-
loppements qui leur sont consacrés
supra (chapitre 2 C).

L'article 35 sexies prévoit en particu-
lier que, lorsqu'un étranger fait l'ob-
jet d'un placement en rétention ad-
ministrative, s'il ne parle pas français,
il lui est demandé, au début de la pro-
cédure, la langue qu'il comprend et
s'il sait la lire. Vous veillerez en con-
séquence à ce que les renseignements
utiles soient intégrés à votre arrêté de
placement en rétention sous la forme
suivante :

– « M. ou Mme X indique qu'il ou
elle sait (ou ne sait pas) lire » ;

– « Les actes de procédure seront tra-
duits en langue… » ;

c/ L'exercice du droit d'asile en
rétention

Vous serez enfin spécialement atten-
tif à la notification à l'étranger, dès son
arrivée au centre de rétention, des
droits qu'il est susceptible d'exercer
en matière d'asile, avec mention, no-
tamment, de l'indication que sa de-
mande d'asile ne sera plus recevable
pendant la période de rétention si elle
est formulée plus de cinq jours après
cette notification (V de l'article 35 bis
nouveau de l'ordonnance de 1945).

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi
MISEFEN, l'exercice du droit d'asile
en rétention ne faisait l'objet d'aucune
disposition spécifique. Les étrangers
avaient donc la possibilité de deman-
der l'asile à n'importe quel moment
de la procédure d'éloignement, ce qui
était à l'origine de l'échec de nom-
breuses procédures d'éloignement.
Le V de l'article 35 bis nouveau dis-
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pose que, désormais, celle-ci ne lui
sera plus offerte que dans les cinq
premiers jours de son arrivée au cen-
tre de rétention. Je rappelle à cette
occasion qu'une demande d'admis-
sion au séjour au titre de l'asile est une
formalité administrative personnelle
qui ne peut être accomplie que par
l'intéressé lui-même, auprès d'un
fonctionnaire de la préfecture ou du
chef de centre de rétention ; toute
demande effectuée par une tierce per-
sonne est irrecevable.

Pour l'application de ces dispositions,
vous veillerez notamment aux points
suivants :

– s'agissant de la notification à
l'étranger, dès son arrivée au cen-
tre de rétention, des droits qu'il est
susceptible d'exercer en matière
d'asile, vous donnerez instruction
aux responsables de centre de ré-
tention relevant de votre compé-
tence de veiller à ce que cette noti-
fication donne lieu à enregistrement
ou procès-verbal permettant d'at-
tester de la date et de l'heure de
cette notification ;

– le délai de cinq jours suivant la
notification, pendant lequel l'étran-
ger peut utilement formuler une de-
mande d'asile, ne couvre pas la pé-
riode éventuellement passée préa-
lablement dans un local de réten-
tion ;

– enfin, demeurent applicables -
même en cas de rétention - les dis-
positions de l'article 27 bis de l'or-
donnance de 1945, selon lesquelles
un étranger ne peut être éloigné
vers un pays s'il établit que sa vie
ou sa liberté y est menacée ou qu'il
y est exposé à des traitements con-
traires à l'article 3 de la Convention
européenne de sauvegarde des
droits de l'homme et des libertés
fondamentales. En conséquence,
dans l'hypothèse où - pendant la
période de rétention - des circons-
tances de droit ou de fait nouvel-
les, ayant des conséquences sur les
risques encourus par l'étranger, in-
terviendraient dans le pays de des-
tination de ce dernier, mais où ce-
lui-ci serait forclos à demander
l'asile, vous ne pourriez mettre en
œuvre l'éloignement. Vous pronon-
ceriez alors une mesure d'assigna-
tion à résidence de l'étranger. La
simple évocation d'un risque en cas
de mise en œuvre de l'éloignement
ne saurait toutefois à elle seule en-
traîner l'assignation à résidence.

Les dispositions du V de l'article
35 bis nouveau de l'ordonnance de
1945 sont d'application immédiate.

Toutefois, j'appelle votre attention sur
la circonstance que la notification des
droits que l'étranger est susceptible
d'exercer en matière d'asile n'a d'in-
cidence que sur la recevabilité de la
demande d'asile. L'absence de noti-
fication est sans conséquence sur la
régularité de la procédure d'éloigne-
ment et de rétention.

Par ailleurs, des formulaires type de
notification de ces droits vous seront
prochainement adressés.

Enfin, le délai maximum de cinq jours
pour former une demande d'asile en
rétention ne fait nullement obligation
à l'autorité administrative d'attendre
l'expiration de ce délai pour procé-
der à l'éloignement effectif.

d/ La possibilité pour les étran-
gers en rétention de faire appel
ou cassation d'une condamnation
pénale

La loi prévoit (X de l'article 35 bis
nouveau) que les étrangers ayant fait
l'objet d'une condamnation pénale
(interdiction du territoire français
notamment) peuvent faire appel ou
cassation auprès du chef du local ou
du centre de rétention.

Cette disposition est d'application
immédiate.

3/ Les décisions rendues par le
juge des libertés et de la
détention et les conditions de
leur appel

La loi MISEFEN maintient le prin-
cipe d'une rétention administrative
initiale d'une durée de 48 heures,
dont il appartient au préfet de sollici-
ter la prolongation auprès du juge des
libertés et de la détention.

a/ La décision de maintien en
rétention

La loi a sensiblement allongé la du-
rée maximale légale de la rétention
administrative, la faisant passer de 12
à 32 jours. Elle comprend toujours
trois périodes successives.

Avant l'expiration d'un délai de 48
heures après la décision de placement,
vous veillerez à solliciter expressé-
ment du juge des libertés et de la dé-
tention, à compter de l'entrée en vi-
gueur de la loi, une prolongation de
15 jours de la rétention. Je vous rap-
pelle que l'ordonnance de prolonga-

tion de la rétention court à compter
de l'expiration du délai de 48 heures.

A l'expiration de la première prolon-
gation de 15 jours, vous pourrez sol-
liciter une seconde prolongation dans
deux cas différents et alternatifs :

– soit pour une durée maximale de
15 jours, dans les conditions fixées
au II de l'article 35 bis nouveau,
c'est-à-dire en cas d'urgence abso-
lue, de menace d'une particulière
gravité pour l'ordre public, ou
d'impossibilité d'exécuter la me-
sure d'éloignement résultant de la
perte ou de la destruction des do-
cuments de voyage de l'intéressé, de
la dissimulation par celui-ci de son
identité ou de l'obstruction volon-
taire faite à son éloignement. Il vous
reviendra d'établir devant le juge
que l'une ou l'autre de ces condi-
tions est remplie ;

– soit (III de l'article 35 bis nou-
veau) pour une durée n'excédant
pas cinq jours, lorsque, malgré vos
diligences, la mesure d'éloignement
n'aura pu être exécutée en raison,
soit du défaut de délivrance ou de
la délivrance trop tardive des do-
cuments de voyage par les autori-
tés consulaires compétentes, soit de
l'absence de moyens de transport.
Il vous reviendra d'établir devant
le juge que l'une ou l'autre des cir-
constances que vous avez invoquée
doit se réaliser à bref délai.

J'appelle votre attention sur le fait que
le législateur a rappelé que l'étranger
ne peut être maintenu en rétention
que pour le temps strictement néces-
saire à son départ, l'administration
devant exercer toute diligence à cet
effet. (1er alinéa du VI de l'article 35
bis) tandis que le Conseil Constitu-
tionnel a rappelé sa jurisprudence
antérieure selon laquelle l'autorité
judiciaire a la possibilité d'interrom-
pre la prolongation du maintien en
rétention, lorsque les circonstances de
droit ou de fait le justifient.

Vous veillerez donc, dès la décision
de placement en rétention, à engager
l'ensemble des procédures utiles et
des démarches nécessaires pour pou-
voir effectivement mettre en œuvre
l'éloignement envisagé dans les
meilleurs délais.

Ces dispositions sont d'application
immédiate.

b/ La décision d'assignation à
résidence

Le juge des libertés et de la détention
peut, dans les mêmes conditions que
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précédemment, assigner à résidence
l'étranger « lorsque celui-ci dispose de
garanties de représentation effectives »
et « après remise à un service de police
ou à une unité de gendarmerie de l'ori-
ginal du passeport ou de tout document
d'identité ».

La loi MISEFEN complète sur qua-
tre points ces dispositions :

– l'assignation à résidence d'un
étranger qui s'est préalablement
soustrait à une mesure d'éloigne-
ment doit faire l'objet d'une moti-
vation spéciale ;

– il est rappelé que des poursuites
pénales en application de l'article
27 peuvent être engagées à l'encon-
tre de l'étranger qui ne respecte pas
les obligations de l'assignation à
résidence ;

– l'étranger assigné à résidence par
le juge doit se présenter périodique-
ment aux services de polices ou aux
unités de gendarmeries en vue de
l'exécution de la mesure d'éloigne-
ment. Cette disposition nouvelle
confirme clairement que l'assigna-
tion à résidence ne met pas fin à la
procédure d'éloignement, mais n'a
d'autre but que d'en assurer l'exé-
cution ;

– lorsqu'une ordonnance met fin à
la rétention ou assigne l'étranger à
résidence, l'étranger est maintenu
à la disposition de la justice pen-
dant un délai de quatre heures à
compter de la notification de l'or-
donnance au procureur de la Ré-
publique ; cette disposition a pour
objet de permettre au Parquet de
solliciter, le cas échéant, que son
appel de l'ordonnance du juge soit
déclaré suspensif (cf. infra).

Ces dispositions sont d'application
immédiate.

c/ L'appel de l'ordonnance
du juge des libertés
et de la détention

Cet appel est ouvert à l'étranger re-
tenu, au préfet et au ministère public.
En principe, il n'est pas suspensif.

Pour répondre aux difficultés rencon-
trées à la suite de l'infirmation en ap-
pel d'une décision du juge des libertés
et de la détention de remise en liberté
de l'étranger, une nouvelle disposition,
prévue au IV de l'article 35 bis nou-
veau de l'ordonnance de 1945, permet
de rendre cet appel suspensif. La de-
mande ne peut en être faite au premier
président de la Cour d'appel que par
le ministère public, qui dispose pour

ce faire d'un délai de quatre heures (I
dernier alinéa) pendant lequel l'étran-
ger est maintenu à la disposition de la
justice sans qu'il puisse être procédé à
son éloignement.

Il vous appartiendra donc, chaque
fois que vous estimerez contestable
une décision du juge des libertés et
de la détention vous ayant refusé la
prolongation de rétention sollicitée ou
ayant assigné l'étranger à résidence,
de faire appel et d'en informer le pro-
cureur en lui demandant d'interjeter
appel à son tour et de solliciter que
soit donné à son appel un caractère
suspensif. Dans le cas où le premier
président de la Cour d'appel ferait
droit à la demande, l'étranger con-
cerné restera à la disposition de la jus-
tice jusqu'à ce que le conseiller délé-
gué de la Cour d'appel se soit pro-
noncé sur le recours dont il a été saisi.
Le juge ayant 48 heures pour statuer,
l'étranger sera ramené dans un lieu de
rétention. Ainsi, dans l'hypothèse où
la décision du juge des libertés et de
la détention de remettre l'étranger en
liberté serait infirmée, ce dernier aura
été maintenu en rétention et pourra
faire l'objet d'un éloignement.

Compte tenu du caractère dérogatoire
de cette procédure qui s'applique à
toutes les demandes de prolongation
(première et seconde prolongations),
vous veillerez tout particulièrement à
la motivation de votre recours, qui
devra être obligatoirement fondé soit
sur l'absence de garanties de représen-
tation effectives de l'étranger, soit sur
la menace à l'ordre public.

Ces dispositions sont d'application
immédiate.

4/ Les autres dispositions

L'article 54 de la loi institue une com-
mission nationale de contrôle des cen-
tres et locaux de rétention et des zo-
nes d'attente. Elle sera chargée de
veiller notamment au respect des
droits des étrangers placés ou main-
tenus, ainsi qu'au respect des normes
d'hygiène, de sécurité et d'équipe-
ment de ces lieux.

La loi (articles 52 et 53) ouvre la pos-
sibilité de recourir à des prestataires
de droit privé pour assurer certaines
fonctions non régaliennes dans les cen-
tres de rétention et les zones d'attente.
Il s'agit d'abord des missions de cons-
truction, d'aménagement et de gestion
des centres de rétention et des zones
d'attente. Naturellement les missions
afférentes à l'enregistrement des per-

sonnes retenues ou maintenues et à
leur surveillance restent de la compé-
tence exclusive des agents de l'Etat.

L'article 53 de la loi précitée autorise
par ailleurs l'Etat à passer, à titre ex-
périmental, des marchés avec des per-
sonnes de droit public ou de droit
privé portant sur le transport de per-
sonnes retenues ou maintenues en cen-
tres de rétention ou en zone d'attente.
Cette possibilité fait l'objet de condi-
tions strictes définies par le texte même
de la loi. Un décret en Conseil d'Etat
viendra préciser les conditions d'ap-
plication de cet article ainsi que les
conditions dans lesquelles des agents
de sécurité privée chargés d'assurer le
transport des étrangers concernés
pourront, le cas échéant, être armés.

Enfin, l'article 49 de la loi prévoit la
possibilité de statuer sur les prolon-
gations de rétention dans des salles
spécialement aménagées situées à
proximité des centres de rétention.
Dans un premier temps, cela devra
viser notamment les CRA de
Coquelles et du Mesnil-Amelot. Ces
dispositions ne sont toutefois appli-
cables qu'après attribution de la salle
d'audience au ministère de la Justice
dans les mêmes conditions que pour
les zones d'attente (cf. supra…)

Il y a lieu d'indiquer – en complé-
ment – que des expertises sont en
cours pour que la compétence du juge
administratif sur les mesures d'éloi-
gnement soit fixée en fonction du lieu
de rétention de l'étranger et non en
fonction du siège de l'autorité auteur
de la mesure.

Chapitre 4 :
Les dipositions
modifiant le code civil
Les modifications introduites dans la
loi concernent, d'une part, certains
modes d'attribution ou d'acquisition
de la nationalité française, d'autre
part, quelques dispositions relatives
à l'état civil, enfin le mariage.

A - L'attribution ou l'acquisi-
tion de la nationalité fran-
çaise

1/ L'attribution de la nationalité
française par naissance en
France : article 64 de la loi MISEFEN
– article 19-1 du code civil

L'article 19-1 2° du code civil prévoit
que l'enfant née en France de parents
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étrangers, et à qui les lois étrangères
n'attribuent la nationalité d'aucun des
deux parents, est français. Cette dis-
position, qui avait été introduite par
la loi du 9 janvier 1973, avait pour
objectif de prévenir le risque réel
d'apatridie.

Or, à l'expérience, il s'est avéré que
certains parents originaires de pays
tels que la Colombie, la Bolivie, le
Pérou, le Venezuela, le Sri Lanka ou
le Pakistan se contentent d'invoquer
leur impossibilité de procéder à l'en-
registrement de leur enfant pour bé-
néficier de ces dispositions, ce qui leur
permet d'obtenir facilement un titre
de séjour en qualité de parents d'en-
fant français. Ces enfants ne peuvent
en effet, en application des lois étran-
gères de nationalité, se voir attribuer
la nationalité de leurs parents qu'à la
condition que ces derniers enregis-
trent la naissance de leur enfant
auprès des autorités consulaires étran-
gères en France. La nouvelle rédac-
tion de l'article 19-1 2° du code civil,
qui précise que les enfants concernés
sont ceux pour lesquels les lois étran-
gères ne permettent en aucune façon
qu'ils se voient transmettre la natio-
nalité de leur parents, vise à éviter que
les parents ne choisissent délibéré-
ment de ne pas transmettre leur na-
tionalité à leur enfant.

Lorsque vous serez saisis d'une de-
mande de titre de séjour pour des
étrangers invoquant les dispositions
de l'article 19-1-2° du code civil, vous
exigerez la production d'un certificat
de nationalité française pour l'enfant.

2/ L'acquisition de la nationalité
française par mariage : articles 65
et 66 de la loi MISEFEN - articles 21-
2 et 21-4 du code civil

La nouvelle rédaction du code civil
comporte des modifications relatives
aux conditions de recevabilité de la
déclaration acquisitive de la nationa-
lité française à raison du mariage avec
un Français. La condition de délai de
communauté de vie à compter du
mariage, permettant de souscrire la
déclaration, est portée à deux années
si le déclarant peut justifier en outre
d'une résidence ininterrompue en
France pendant au moins un an à
compter du mariage, et à trois années
s'il ne justifie pas d'une telle rési-
dence. Le déclarant devra justifier de
sa résidence ininterrompue en France
en produisant les documents de na-
ture à établir celle-ci (titre de séjour,
bail, bulletin de salaire...).

La communauté de vie des époux est
désormais qualifiée par les termes "
d'affective et de matérielle ". Vos ser-
vices vérifieront l'existence de cette
condition à l'occasion de l'examen de
la demande auquel vous procédez
avant l'envoi du dossier administratif
à la sous-direction des naturalisations.
L'objectif recherché est de vérifier
que la communauté de vie ne se ré-
duit pas à une simple cohabitation. Il
s'agit ainsi d'éviter l'acquisition de la
nationalité française pour des con-
joints exerçant des violences conju-
gales.

La dérogation à la condition de délai
en cas d'enfant(s) commun(s) issu(s)
du couple a été supprimée. Toutefois,
dans le cadre de la justification de la
communauté de vie tant affective que
matérielle des époux, le déclarant
pourra produire les actes de naissance
des enfants communs.

Par ailleurs, la connaissance suffisante
de la langue française par le postu-
lant devient une condition de receva-
bilité de sa demande. L'évaluation du
degré de connaissance de la langue
française sera effectuée au moyen
d'une enquête réglementaire déjà
existante, confiée à vos services dans
le cadre de la constitution du dossier
précité.

Enfin, il est à préciser que les nouvel-
les conditions de recevabilité de la
déclaration prévues par l'article 21-2
du code civil, telles qu'elles résultent
de la loi nouvelle, sont applicables à
toutes les déclarations souscrites à
compter de la date d'entrée en vi-
gueur de ladite loi.

La connaissance de la langue française
étant devenue une condition de rece-
vabilité de la déclaration acquisitive
de nationalité par mariage, la procé-
dure d'opposition du gouvernement
à l'acquisition de la nationalité fran-
çaise par mariage est désormais réser-
vée aux cas d'indignité ou de défaut
d'assimilation autre que linguistique :
article 21-24 du code civil.

Ces dispositions n'ont pas d'inciden-
ces sur les modalités actuelles d'exa-
men par vos services des demandes
d'acquisition de la nationalité fran-
çaise à raison du mariage.

3/ L'acquisition de la nationalité
française par les mineurs re-
cueillis par un Français ou par un
service d'aide sociale à l'en-
fance : article 67 de la loi – article
21-12 du code civil

Afin notamment de lutter contre l'im-
migration clandestine de mineurs iso-
lés, la loi nouvelle institue désormais,
lorsque l'enfant mineur étranger est
recueilli par une personne de natio-
nalité française ou confié au service
de l'aide sociale à l'enfance, une con-
dition de délai fixée respectivement
à cinq et trois ans pour l'acquisition
de la nationalité.

Cette disposition ne relevant pas de
votre compétence pour son applica-
tion, elle n'est introduite dans la pré-
sente instruction qu'à titre d'informa-
tion.

4/ L'acquisition de la nationalité
française par décret : article 68 de
la loi – article 21-4 du code civil

La loi introduit un nouveau critère en
matière d'assimilation, relatif à la con-
naissance par le postulant à la natio-
nalité française des droits et devoirs
conférés par la nationalité française.

Des instructions précises vous seront
adressées prochainement en ce do-
maine. Vous veillerez toutefois à te-
nir compte de ce critère dès à pré-
sent dans l'instruction des dossiers.

5/ L'acquisition de la nationalité
française par décret pour les ré-
fugiés et apatrides : article 69 de
la loi – article 21-24-1 nouveau du
code civil

Ce nouvel article du code civil intro-
duit une dérogation à la condition de
connaissance de la langue française en
matière de naturalisation. Cette me-
sure ne vise que les postulants apatri-
des et les réfugiés statutaires résidant
en France depuis au moins quinze ans
et âgés de plus de soixantedix ans.

Cette disposition, qui ne soulève
aucune difficulté d'interprétation, est
applicable immédiatement, y compris
aux postulants dont vous n'avez pas
encore adressé le dossier à la sous-
direction des naturalisations.

6/ L'impact des condamnations
pénales antérieures pour l'accès
à la nationalité française : article
70 de la loi – article 21-27 du code
civil

L'article 21-27 du code civil prévoit
que la nationalité ne peut être accor-
dée aux étrangers qui ont été condam-
nés pour une infraction de droit com-
mun à une peine de prison d'au moins
six mois fermes.

La loi nouvelle précise que les postu-
lants à l'acquisition à la nationalité
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française, qui auront bénéficié d'une
mesure de réhabilitation ou dont la
condamnation n'est pas mentionnée
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour-
ront acquérir cette nationalité, sous
réserve naturellement de remplir l'en-
semble des autres conditions en la
matière.

Cet article clarifie le droit applicable
et tire les conséquences de la réforme
de la législation sur les expulsions et
les interdictions du territoire français.

7/ L'aménagement des critères
d'engagement de la procédure
de déchéance de la nationalité
française par décret : article 71 de
la loi – article 25-1 du code civil

Cette disposition vise à permettre la
prise en compte de faits antérieurs à
l'acquisition de la nationalité française
ayant donné lieu à une condamnation
postérieure à cette acquisition.

8/ L'aménagement des condi-
tions légales de contestation de
l'enregistrement d'une déclara-
tion de nationalité française : ar-
ticle 72 de la loi – article 26-4 du code
civil

La loi introduit un nouveau cas d'ac-
tion du ministère public en matière
de contestation de l'enregistrement
d'une déclaration de nationalité, dans
le délai d'un an suivant la date de cet
enregistrement, lorsqu'il apparaît que
les conditions légales ne sont pas sa-
tisfaites, sans qu'il y ait fraude ou
mensonge de la part du déclarant
(exemple : déclaration souscrite au
titre de l'article 21-2 du code civil
alors que le conjoint supposé français
se révèle ne pas l'être).

Conformément aux principes géné-
raux d'application de la loi dans le
temps, l'action est soumise à la loi en
vigueur au moment où elle est exer-
cée, quelle que soit la date à laquelle
la déclaration a été enregistrée. Ainsi,
cette action pourra être exercée par
le ministère public dès l'entrée en vi-
gueur de la loi, éventuellement à l'en-
contre de déclarations enregistrées
avant cette date, dès lors qu'un délai
de moins d'un an se sera écoulé entre
la date de l'enregistrement et la date
de l'action du ministère public par
voie d'assignation.

Lorsque vous aurez connaissance
d'une déclaration acquisitive erronée
de la nationalité française à raison du
mariage, il conviendra d'en aviser
immédiatement le ministère des Af-
faires Sociales, du Travail et de la So-

lidarité - sous-direction des naturali-
sations. S'agissant des autres décla-
rations, comme par exemple des dé-
clarations souscrites en application
des articles 21-12 et 21-13 du code
civil ( enfant mineur recueilli par une
personne de nationalité française ou
confié à un service d'aide sociale à
l'enfance - déclaration souscrite en
application du concept de possession
d'état de Français), vous en informe-
rez immédiatement le ministère de la
Justice – direction des affaires civiles
et du sceau – sous-direction du droit
civil – bureau de la nationalité. Vous
transmettrez au service compétent
tous les éléments d'information qui
vous auront permis de constater que
l'usager concerné a acquis à tort la
nationalité française.

B - Les modifications
relatives à l'état civil :
article 73 de la loi – article
47 du code civil

Cette disposition concerne directe-
ment vos services car elle a des con-
séquences sur la délivrance de la carte
nationale d'identité et du passeport.

En effet, en application de l'article 47
du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi du 26 novembre 2003,
tout acte de l'état civil étranger fait
foi s'il a été rédigé dans les formes
usitées dans ledit pays. Alors même
que la portée de cette disposition a
fait l'objet d'une interprétation exten-
sive par la Cour de cassation, l'admi-
nistration ne peut guère écarter, lors-
qu'elle délivre des documents tels que
des passeports ou des cartes d'iden-
tité, des actes de l'état civil étranger
qui ne correspondent pas à des faits
authentiques dès lors que ces actes
sont réguliers en la forme.

C'est la raison pour laquelle l'article
73 de la loi a procédé à une nouvelle
écriture de l'article 47 du code civil.
Celui-ci vous permet désormais, et dès
à présent, d'écarter des actes de l'état
civil étranger falsifiés irréguliers en la
forme, mais également des actes pour
lesquels des éléments tirés de l'acte lui-
même, d'autres pièces du dossier ou
des éléments extérieurs établissent que
les faits rapportés dans l'acte ne cor-
respondent pas à la réalité.

En cas de doute, il y a lieu de surseoir
à la demande de délivrance du docu-
ment et d'informer l'usager de la pos-
sibilité qu'il a de saisir le procureur
de la République de Nantes aux fins

de vérification de l'authenticité de
l'acte.

Il convient de rappeler, par ailleurs,
que la prise en compte d'actes de
l'état civil étranger pour l'application
de l'ordonnance de 1945 sur l'entrée
et le séjour des étrangers fait l'objet
d'un régime juridique particulier fixé
par l'article 34 bis de cette ordon-
nance, d'ailleurs complété par la loi
MISEFEN en ce qui concerne la dé-
livrance des visas.

Selon les dispositions désormais com-
binées de l'article 34 bis de l'ordon-
nance et 47 du code civil, vous devez,
en matière de délivrance des titres de
séjour, écarter tous les actes de l'état
civil étranger pour lesquels vous dis-
posez d'éléments vous permettant
d'établir que l'acte est un faux ou ne
correspond pas à la réalité. En cas de
doute, vous devez faire procéder à la
vérification de l'acte par les autorités
diplomatiques ou consulaires françai-
ses dans le pays concerné. Ces dispo-
sitions sont d'application immédiate.

C - Les modifications relati-
ves au mariage

L'augmentation des mariages forcés
et des mariages de complaisance a
conduit le législateur à apporter cer-
taines modifications au régime du
mariage prévu par le code civil. Ces
modifications ne vous concernent pas
directement, mais sont néanmoins
portées à votre connaissance, afin que
vous puissiez notamment en informer
les maires de votre département.

En ce qui concerne les mariages célé-
brés en France, l'article 74 de la loi
introduit à l'article 63 du code civil
l'obligation, pour les officiers de l'état
civil, de s'entretenir avec les futurs
époux avant toute célébration d'un
mariage. Cet entretien a pour objet
de vérifier, suffisamment tôt par rap-
port à la date de la cérémonie,
l'authenticité de l'intention matrimo-
niale. Cet entretien peut comprendre
une audition séparée de l'un ou l'autre
des futurs époux.

En cas d'impossibilité pour les futurs
époux de se rendre à l'entretien, ou
lorsque les pièces du dossier font ap-
paraître qu'aucun doute n'est possi-
ble quant à la réalité de l'intention
matrimoniale, l'officier de l'état civil
peut dispenser de l'entretien les fu-
turs conjoints.

L'article 76 de la loi modifie pour sa
part l'article 175-2 du code civil s'agis-
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sant des moyens à disposition des of-
ficiers de l'état civil et des procureurs
pour s'opposer à la célébration en
France d'un mariage suspecté de
complaisance.

Le principe du recours au procureur
de la République en cas d'indices sé-
rieux permettant de penser qu'un
mariage n'est pas motivé par une in-
tention matrimoniale réelle est con-
servé. Le fait, pour un futur époux,
d'être en situation irrégulière au re-
gard de la législation sur le séjour ne
peut justifier dans tous les cas la sai-
sine du procureur de la République.
Toutefois, le Conseil constitutionnel
a clairement jugé que le caractère ir-
régulier du séjour d'un étranger, rap-
proché d'autres éléments du dossier,
constituait un indice d'un mariage de
complaisance. Les maires pourront
donc désormais s'appuyer notam-
ment sur cette circonstance. Vous
aurez soin de les en informer et vous
participerez à toute démarche utile
sur les dossiers individuels posant des
difficultés au regard de la réalité de
l'intention matrimoniale.

En cas de saisine, le procureur de la
République aura 15 jours, comme
c'est le cas actuellement, pour déci-
der, soit de laisser procéder au ma-
riage, soit de faire une enquête plus
approfondie et donc de surseoir à sa
célébration. Il devra dans tous les cas
faire connaître sa décision motivée à
l'officier de l'état civil et aux intéres-
sés. Il en sera de même de la décision
définitive prise par le procureur de la
République après l'enquête éventuel-
lement diligentée.

La durée de l'enquête, qui est actuel-
lement d'un mois, pourra par ailleurs

être prolongée une nouvelle fois d'un
mois.

En ce qui concerne les mariages mix-
tes célébrés à l'étranger, l'article 75 de
la loi, modifiant l'article 170 du code
civil, introduit, sur le modèle de l'ar-
ticle 63 du code civil modifié par la
présence loi, l'obligation pour les fu-
turs époux ou les époux de se pré-
senter en personne au moins une fois
devant l'autorité diplomatique ou
consulaire, soit au moment de la de-
mande de publication des bans, soit
au moment de la remise au Français
du certificat de capacité à mariage (et
non du « certificat de mariage »
comme l'indique à tort la loi qui de-
vra être corrigée sur ce point), soit au
moment de la transcription de l'acte
sur les registres de l'état civil français.
L'autorité pourra demander une ou
deux auditions supplémentaires si elle
l'estime nécessaire. Elle pourra éga-
lement s'entretenir avec chacun des
époux ou futurs époux séparément.

L'ensemble de ces dispositions est
d'application immédiate.

*    *

*

La pleine application des nouvelles
dispositions législatives introduites
par la loi du 26 novembre 2003 re-
pose sur une forte mobilisation des
services placés sous votre autorité
ainsi que sur votre implication per-
sonnelle et celle de vos proches colla-
borateurs.

Je sais l'attention que vous portez aux
questions liées à l'entrée et au séjour
des étrangers, comme je mesure les
difficultés concrètes que pose l'exa-

men des situations individuelles com-
plexes qui vous sont soumises. Je vous
demande néanmoins d'exercer plei-
nement l'ensemble des compétences
qui vous sont reconnues pour l'appli-
cation de la législation en veillant avec
attention, dans un esprit d'équité mais
aussi de fermeté, à sa mise en œuvre.

Certaines dispositions de la loi néces-
sitent des textes réglementaires d'ap-
plication. D'autres feront l'objet
d'instructions particulières qui vous
seront ultérieurement communi-
quées. Je vous demande néanmoins,
dès à présent, d'assurer une large dif-
fusion des dispositions de cette loi
auprès des services concernés et de
veiller à la bonne information des
maires sur les compétences nouvelles
qui leur sont désormais reconnues en
la matière.

La mise en œuvre de la loi sera ac-
compagnée de la mise en place d'un
dispositif de formation particulier à
l'attention des personnels placés sous
votre autorité (personnels des préfec-
tures et services de police concernés).
Des outils spécifiques d'information
seront édités à cette occasion. Dans
l'immédiat, je vous précise que vous
pourrez accéder à une version conso-
lidée de l'ordonnance de 1945 via le
site intranet de la direction des liber-
tés publiques et des affaires juridi-
ques.

Cette direction se tient à votre dispo-
sition pour vous apporter son con-
cours juridique et vous éclairer sur les
difficultés d'application que vous se-
rez conduit à lui soumettre ou dont
vous auriez à me rendre compte sous
son timbre.



Le gouvernement Raffarin a réformé la loi 52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile par la loi
2003-1176 du 10 décembre 2003.

Un certain nombre d'innovations sont justifiées par l'intégration dans le droit français de trois
directives européennes adoptées ou en cours d'adoption dans le domaine de l'asile.

L'introduction, parfois par anticipation, dans la réglementation nationale de normes tirées de tex-
tes européens dont la plupart des observateurs s'entendent pour considérer qu'ils traduisent un
alignement sur les normes les plus basses, rend compte de l'empressement des autorités françai-
ses à limiter autant que possible les chances de protection en France des candidats à l'asile.

Le droit d’asile en France après la loi du 10 décembre 2003 présente une analyse détaillée de cette
réforme. La loi ainsi qu’une version consolidée de celle du 25 juillet 1952 sont présentes en annexe
de ce Cahier juridique. Là aussi, nombre de dispositions de la loi supposent, pour entrer en vigueur,
l'intervention préalable de décrets d'application dont on ne sait pas, pour l'instant, dans quel délai
ils paraîtront.

Gisti, coll. « Cahiers juridiques », Juin 2004, 28p., ISBN  2-914132-33-6
10 € + 1,5 € de frais d’envoi

Les dernières parutions du Gisti

Le droit à l'école est un droit fondamental. Tous les enfants sans exception doivent pouvoir accéder au système éducatif dès leur
plus jeune âge. Or, bien souvent, ce droit est ignoré voire contesté par ceux-là mêmes qui sont chargés d'appliquer la loi.

En effet, il arrive régulièrement que des municipalités refusent d'inscrire à l'école des enfants étran-
gers dont les parents - ou parfois même un seul des deux parents - ne possèdent pas de titre de
séjour. Certains maires ont même été jusqu'à signaler l'irrégularité du séjour des parents aux pré-
fets ou aux procureurs de la République... pratiques illégales dans la mesure où la loi ne permet en
aucun cas au maire de contrôler la régularité du séjour d'un étranger.

C'est dans ce contexte que le ministre de l'éducation nationale a publié une seconde circulaire,
datée 20 mars 2002 réaffirmant très fermement le droit à la scolarisation des élèves étrangers dans
le premier et le second degrés d'enseignement.

Il nous a semblé indispensable d'une part de rappeler à nouveau les textes internationaux et les textes
de droit interne qui érigent le droit à l'éducation en droit fondamental, de même que les nombreuses
instructions ou réponses administratives qui rappellent l'existence de ce droit, d'autre part d'exposer
les arguments et les voies de recours permettant de le faire effectivement respecter. D’où cette nou-
velle édition de La scolarisation des enfants étrangers.

Gisti, coll. « Cahiers juridiques », Juin 2004, 32p., ISBN  2-914132-32-8
8 € + 1,5 € de frais d’envoi

La loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l'immigration et au séjour des étrangers en France
a modifié le régime de « la double peine ». Contrairement à ce que le gouvernement a prétendu notam-
ment lors des débats parlementaires, il ne l'a pas supprimé.

La réforme opérée en 2003  crée simplement de nouvelles catégories d'étrangers bénéficiant d'une
protection renforcée face à l'éloignement. Toutefois il convient d'indiquer que non seulement ces caté-
gories ne sont pas de façon absolue à l'abri d'une expulsion (AME) ou d'une interdiction du territoire
français (ITF), mais par ailleurs l'appartenance à l'une d'elles suppose de remplir des conditions si
nombreuses que le nouveau système ne profitera qu'à un nombre très réduit d'étrangers. Au bout du
compte, les étrangers ayant pourtant des attaches en France, qu'elles soient d'ordre privé et/ou familia-
les, sont toujours exposés au risque de l'exil.

La loi de 2003, qui n'a vocation qu'à régir l'avenir, prévoit des dispositions transitoires (art. 86). Ces
dernières concernent les étrangers, déjà sous le coup d'un AME ou d'une ITF, qui ne pourraient plus en
principe aujourd'hui faire l'objet d'une telle mesure d'éloignement en raison de leur appartenance à
l'une des catégories protégées de façon quasi-absolue. L'objectif poursuivi par ces dispositions transitoires est double : faire
disparaître la mesure de départ forcée (abrogation de l'AME ou relevé de l'ITF) et redonner aux personnes concernées le droit de
séjourner en France.

La réforme de la double peine : les mesures transitoires (après la loi du 26 novembre 2003) présente de façon simple ces dispositions
complexes, avec en annexes des lettres types.

Gisti, coll. « Notes pratiques », Juin 2004, 16p., ISBN 2-914132-31-X
3 € + 0,5 € de frais d’envoi

Toutes les nouvelles parutions du Gisti
 sur http://www.gisti.org/publications/



Défendre les droits des étrangers
Le Gisti est né en 1972 de la rencontre entre des travailleurs sociaux, des militants associa-
tifs en contact régulier avec des populations étrangères et des juristes. Cette double appro-
che, à la fois concrète et juridique, fait la principale originalité du groupe.

Le Gisti s’efforce de répondre, sur le terrain du droit, aux besoins des immigrés et des
associations qui les soutiennent. Ce mode d’intervention est d’autant plus nécessaire
que la réglementation relative aux étrangers est trop souvent méconnue, y compris des
administrations chargées de l’appliquer.

Défendre l’État de droit
Défendre les libertés des étrangers, c’est défendre l’État de droit.

Le Gisti publie et analyse un grand nombre de textes, en particulier ceux qui ne sont pas
rendus publics par l’administration.

Il appuie de nombreux recours individuels devant les tribunaux, y compris devant la Com-
mission et la Cour européennes des droits de l’homme. Il prend aussi l’initiative de déférer
circulaires et décrets illégaux à la censure du Conseil d’État.

L’ensemble de ces interventions s’appuie sur l’existence d’un service de consultations juri-
diques par téléphone et par courrier, et sur une permanence d’accueil hebdomadaire où
des juristes bénévoles conseillent et assistent les étrangers qui rencontrent des difficultés
pour faire valoir leurs droits.

Participer au débat d’idées et aux luttes de terrain
Mais le droit n’est qu’un moyen d’action parmi d’autres : l’analyse des textes, la défense de
cas individuels, les actions en justice n’ont de sens que si elles s’inscrivent dans une ré-
flexion et une action globales.

Le Gisti entend participer au débat d’idées, voire le susciter, à travers la presse, des collo-
ques et des séminaires, des réunions publiques. Il s’investit également dans des actions
collectives défensives, mais aussi offensives visant à promouvoir l’égalité des droits entre
migrants communautaires, migrants des pays tiers et nationaux. Le Gisti agit ici en rela-
tion avec les associations immigrées, les associations de défense des droits de l’homme,
les organisations syndicales et familiales aux niveaux national ou européen.

Le GISTI est agréé par la Fondation de France. Les dons qui lui sont adressés sont déductibles des
impôts à hauteur de 60 % dans la limite de 20 % du revenu imposable. Vous avez aussi la possibi-
lité de lui faire des dons par prélèvements automatiques (n’hésitez pas à nous écrire pour obtenir
de plus amples informations – Gisti, 3 villa Marcès, 75011 Paris – ou à consulter notre site web :
www.gisti.org).
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La loi Sarkozy du 26 novembre 2003 est venue réformer une fois encore
l'ordonnance du 2 novembre 1945 sur l'entrée et le séjour des étrangers en
France. Elle apporte aussi des modifications au code pénal (interdiction du
territoire français), au code de procédure pénale, au code du travail et au
code civil (documents d'état civil, mariage, nationalité).

L'analyse qu'on trouvera ci-après ne porte que sur les dispositions de la loi
Sarkozy qui modifient l'ordonnance de 1945 et le code pénal, c'est-à-dire
celles relatives à l'entrée sur le territoire français (visas, attestations
d'accueil, zones d'attente), aux conditions de séjour (délivrance de titres de
séjour, commission du titre de séjour, retrait des titres de séjour) et à
l'éloignement du territoire français (reconduite à la frontière, expulsion,
interdiction du territoire français, rétention administrative…).

La loi Sarkozy et la circulaire du 26 novembre 2003, seul texte d'application
paru à ce jour, sont reproduits en annexe de ce Cahier juridique. Un grand
nombre de dispositions de la loi supposent, pour entrer en vigueur,
l'intervention préalable de décrets d'application dont on ne sait pas, pour
l'instant, dans quel délai ils paraîtront.

À la suite de la loi et de la circulaire du 20 janvier 2004, et pour une meilleure
compréhension du dispositif, nous avons fait figurer le texte de l'ordonnance
du 2 novembre 1945 actualisé à la date du 26 novembre 2003.




